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51e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 18 janvier 2016 
à 19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à 
Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-001 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance extraordinaire et séance ordinaire du 21 décembre 
2015 – Approbation des procès-verbaux 

AMÉNAGEMENT 

4. Dérogation mineure – 1060, rue Bélair 

5. Dérogation mineure – 318 à 320, rue Marguerite-Bourgeoys 

6. Règlement 81-20 – Amendant le Règlement de construction 81 
– Avis de motion 

7. Règlement 81-20 – Amendant le Règlement de construction 81 
– Projet – Adoption 
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ADMINISTRATION – FINANCES 
8. Règlement 97-2011-7 – Amendant le Règlement 97-2011 

relatif à la circulation, le stationnement des véhicules et la 
sécurité publique de la ville de Joliette – Adoption 

9. Comité régional pour la valorisation de l’éducation – Demande 
d’engagement 

10. Liste des déboursés du 9 décembre 2015 au 5 janvier 2016 – 
Approbation 

11. Aides financières diverses – Exercice financier 2016 

12. Hydro-Joliette – Liste des mauvaises créances – Approbation 

13. Lignes directionnelles 2015 – Lignco sigma – Certificat de 
paiement numéro 2 final – Acceptation définitive 

APPROVISIONNEMENT 
14. Soumission numéro 15-134 – Fourniture de fleurs annuelles 

(2016) – Serres Y.G. Pinsonneault inc. – Attribution de contrat 

15. Activités de financement d’organismes – Représentation 
diverse 

16. Divers 

17. Dépôt de rapports 

18. Période de questions 

19. Date et heure de la prochaine assemblée 

20. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-002 – SÉANCE EXTRAORDINAIRE ET SÉANCE ORDINAIRE DU 
21 DÉCEMBRE 2015 – APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie des procès-verbaux de la séance 
extraordinaire et de la séance ordinaire du 21 décembre 2015 a été 
remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai prévu à 
l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait la greffière 
est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER les procès-verbaux de la séance extraordinaire et de la 
séance ordinaire du 21 décembre 2015. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 

16-003 – DÉROGATION MINEURE – 1060, RUE BÉLAIR 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Gérard Grégoire de Grégoire & Vincent arpenteurs-géomètres; 
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CONSIDÉRANT la recommandation DM-2015-12-25 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 1060, rue 
Bélair, afin de régulariser l’implantation d’un abri d’auto permanent 
présentant une marge latérale nord-ouest de 0,15 mètre (0,49 pied) au 
lieu de 0,75 mètre (2,46 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-004 – DÉROGATION MINEURE – 318 À 320, RUE MARGUERITE-
BOURGEOYS 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
Mme Line Johnson; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2015-12-26 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé aux 318 à 
320, rue Marguerite-Bourgeoys, afin de régulariser l’implantation d’un 
garage isolé localisé à 0,67 mètre (2,20 pieds) de la ligne arrière au lieu 
d’un mètre (3,28 pieds) et à 0,75 mètre (2,46 pieds) de la ligne latérale 
nord-est au lieu d’un mètre (3,28 pieds). 
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LE TOUT conditionnellement à ce que la requérante s’engage et 
s’oblige à démolir la remise isolée. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-005 – RÈGLEMENT 81-20 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION 81 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 81-20 amendant 
le Règlement de construction 81 de manière à ce que le Code de 
construction du Québec – Chapitre I, Bâtiment, et Code national du 
bâtiment – Canada 2010 (modifié) et tous ses amendements constituent 
le code de construction de la Ville de Joliette. 
 
 
16-006 – RÈGLEMENT 81-20 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION 81 – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 81-20 amendant le Règlement de 
construction 81 de manière à ce que le Code de construction du 
Québec – Chapitre I, Bâtiment, et Code national du bâtiment – Canada 
2010 (modifié) et tous ses amendements constituent le code de 
construction de la Ville de Joliette. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-007 – RÈGLEMENT 97-2011-7 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 97-
2011 RELATIF À LA CIRCULATION, LE STATIONNEMENT DES 
VÉHICULES ET LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DE LA VILLE DE 
JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2015-06-17, 
donné lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 
21 décembre 2015; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
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D’ADOPTER le Règlement 97-2011-7 amendant le Règlement 97-2011 
relatif à la circulation, le stationnement des véhicules et la sécurité 
publique de la ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-008 – COMITÉ RÉGIONAL POUR LA VALORISATION DE 
L’ÉDUCATION – MAINTIEN DE L’ADHÉSION 
 
CONSIDÉRANT la demande du comité régional pour la valorisation de 
l’éducation (CRÉVALE), dans le cadre de l’activité « Municipalités 
premières de classe 2016 »; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette maintienne son adhésion au CRÉVALE. 
 
QUE la Ville de Joliette participe aux différentes activités afin de 
conserver la certification « OSER-JEUNES OR » et d’obtenir le titre de 
« Municipalités premières de classe 2016 ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-009 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 9 DÉCEMBRE 2015 AU 
5 JANVIER 2016 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
4 175 376,74 $ pour la période du 9 décembre 2015 au 5 janvier 2016 
et la liste des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 9 décembre 2015 au 5 janvier 2016 et d'autoriser la 
directrice des Opérations financières et trésorière à payer pour et au 
nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
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Liste des déboursés pour la période du 9 décembre 2015 au 
5 janvier 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 1 684 950,92 $ 

b. Liste des transits émis :  1 081,92 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 3 939 507,19 $ 

Total 5 625 540,03 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-010 – AIDES FINANCIÈRES DIVERSES – EXERCICE 
FINANCIER 2016 
 
CONSIDÉRANT les demandes d’aides financières formulées par divers 
organismes et institutions, de même que les demandes à l’égard 
desquelles la Ville de Joliette s’est déjà engagée; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
CENTRE CULTUREL DE JOLIETTE 
 
D’ACCORDER et d’autoriser au Centre culturel de Joliette une aide 
financière constituée du moindre des trois montants suivants : 50 000 $, 
ou 30 % du montant annuel des subventions de fonctionnement et des 
commandites de l’année précédente, excluant l’aide financière de la 
Ville de Joliette, ou encore 5 % des revenus annuels de billetterie 
perçus l’année précédente, le tout payable en deux versements égaux 
en mars et en juin 2016. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que le Centre culturel de Joliette 
accorde gratuitement à la Ville de Joliette 25 paires de billets pour des 
spectacles présentés à la salle Rolland-Brunelle au cours de la 
présente année. 
 
D’ACCORDER et d’autoriser au Centre culturel de Joliette une aide 
financière de 12 300 $, représentant l’achat de 300 billets pour le 
spectacle estival « Des fraises en janvier », le tout payable en 
mars 2016. 
 
SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DU CENTRE-VILLE DE JOLIETTE 
 
D’ACCORDER et d’autoriser à la Société de développement du centre-
ville de Joliette une aide financière de 35 000 $ consacrée aux activités 
d’animation et 25 000 $ servant à faire du démarchage auprès de 
nouveaux promoteurs, le tout payable en deux versements égaux en 
mars et en juin 2016. 
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MAISON DES JEUNES LA PIAULE 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières à verser à la 
Maison des Jeunes La Piaule une aide financière de 12 000 $ (4e année 
de 5), payable en 4 versements trimestriels égaux, le tout 
conformément à la résolution G2012-07-03. 
 
ASSOCIATION POUR LES JEUNES DE LA RUE DE JOLIETTE 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières à verser à 
l’Association pour les jeunes de la rue de Joliette une aide financière de 
52 000 $ (1ère année de 3) payable en 2 versements égaux, en mars et 
septembre 2016, le tout conformément à la résolution G2015-05-10. 
 
ASSOCIATION DES RETRAITÉS DE LA VILLE DE JOLIETTE 
 
D’ACCORDER et d’autoriser à l’Association des retraités de la Ville de 
Joliette une subvention statutaire de 1 500 $ payable en janvier 2016. 
 
HÉBERGEMENT D’URGENCE LANAUDIÈRE 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières à verser à 
Hébergement d’urgence Lanaudière une aide financière de 5 000 $ 
(1ière année de 3), le tout conformément à la résolution G2015-03-00, 
payable en octobre 2016. 
 
SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DE JOLIETTE 
 
D’ACCORDER ET D’AUTORISER à la Société d’histoire de Joliette 
une aide financière de 10 000 $ payable en deux versements égaux en 
mars et juin 2016. 
 
FONDATION DU CÉGEP RÉGIONAL DE LANAUDIÈRE 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières à verser à la 
Fondation du Cégep régional de Lanaudière une aide financière de 
20 000 $ (3e année de 5) le tout conformément à la résolution 
G2014-01-79, payable en juin 2016. 
 
MUSÉE D’ART DE JOLIETTE 
 
D’ACCORDER ET D’AUTORISER au Musée d’Art de Joliette une aide 
financière de 100 000 $ payable en deux versements égaux en février 
et en juin 2016, laquelle aide financière est conditionnelle à ce que le 
Musée s’engage et s’oblige à : 
 
1. Émettre à tous les contribuables de la Ville de Joliette un laissez-

passer familial valide pour une visite gratuite au cours de 
l’année 2016; 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

18-01-2016 

8 
 

2. Honorer la carte de citoyen émise par la Ville de Joliette et 
admettre gratuitement tous les détenteurs d’une carte de citoyen 
valide lors des activités du musée; 

3. Accorder une réduction de 50 % sur le prix d’entrée des ateliers 
thématiques offerts dans le cadre des camps de jour de la Ville 
de Joliette; 

4. Remettre gratuitement à la Ville de Joliette 300 exemplaires de 
chacun des documents promotionnels relatifs à ses activités, 
expositions et au programme public éducatif, ainsi que cinq 
exemplaires de chaque catalogue d’exposition produits par le 
Musée; 

5. Permettre la visite gratuite pour les représentants de la Ville de 
Joliette, sur réservation; 

6. Prêter gratuitement certaines salles, sur réservation, pour les 
activités spéciales de la Ville de Joliette, sans aucuns autres frais 
rattachés à l’utilisation des salles; 

7. Faire paraître, en tout temps, le logo de la Ville dans ses 
documents promotionnels. 

 
FESTIVAL MÉMOIRES ET RACINES 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières à verser au 
Festival Mémoires et Racines une aide financière de 7 000 $ (2e année 
de 3) le tout conformément à la résolution G2015-03-42, payable en 
juin 2016. 
 
ACCUEIL MICHEL B. COMTOIS 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières à verser à 
l’Accueil Michel B. Comtois une aide financière de 5 000 $ (2e année de 
3) le tout conformément à la résolution G2015-03-01, payable en 
juin 2016. 
 
FESTIVAL DE LANAUDIÈRE 
 
D’ACCORDER ET D’AUTORISER au Festival de Lanaudière (le 
Festival) une aide financière de 100 000 $, le tout payable en deux 
versements égaux en janvier et en mai 2016, et conditionnellement à 
ce que le Festival fasse bénéficier les citoyens joliettains des 
avantages suivants : 
 
1. Association de la ville à un concert déterminé; 

2. Le privilège consenti aux détenteurs de la carte de citoyen à 
l’accès sur la pelouse à l’Amphithéâtre pour 7 $, soit un tiers du 
prix régulier; 

3. L’accès à la pelouse gratuit à tous les joliettains de moins de 
18 ans. 
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4. Mettre à la disposition de la municipalité 116 billets de faveur 
répartis comme suit : 

 2 abonnements complets (30 billets) pour l’Amphithéâtre 
(Mairie); 

 9 paires (18 billets) pour le concert commandité (conseillers 
et cadres); 

 9 paires (18 billets) pour un autre concert au choix 
(conseillers et cadres); 

 5 paires (10 billets) pour chacun des 5 dimanches (50 billets) 
pour invités de la Ville. 

5. Mention du rôle de commanditaire de la Ville dans tous les outils 
promotionnels du Festival et fourniture d’objets promotionnels sur 
demande; 

6. Encouragement des fournisseurs locaux pour tout bien et service 
requis dans le cadre des opérations du Festival, à qualité égale et 
à prix compétitifs, dans la mesure du possible. 

 
FESTIVAL DE LANAUDIÈRE – CINÉMA MUSICAL GRATUIT À 
L’AMPHITHÉÂTRE 
 
D’ACCORDER au Festival de Lanaudière une aide financière de 
6 000 $ payable en juin 2016. 
 
LES MARCHÉS DE NOËL JOLIETTE-LANAUDIÈRE 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières à verser à Les 
Marchés de Noël Joliette-Lanaudière une aide financière de 10 000 $ 
(2e année de 3), le tout conformément à la résolution G2015-04-11, 
payable en juillet 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-011 – HYDRO-JOLIETTE – LISTE DES MAUVAISES CRÉANCES 
– APPROBATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER à toutes fins que de droit la liste des mauvaises 
créances d’Hydro-Joliette mentionnée au préambule pour la période 
s’étendant du 1er septembre au 31 décembre 2015, lesquelles créances 
totalisent 106 455,68 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-012 – LIGNES DIRECTIONNELLES 2015 – LIGNCO SIGMA – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 2 FINAL – ACCEPTATION 
DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Martin Demers, directeur adjoint du service des Travaux publics et 
services techniques, en date du 10 décembre 2015; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 2 final, des travaux de lignes directionnelles 2015 
tels que décrétés par la résolution G2015-00-96 et d’autoriser la 
directrice des Opérations financières et trésorière à payer à Lignco 
Sigma la somme de 18 820,41 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-013 – SOUMISSION NUMÉRO 15-134 – FOURNITURE DE 
FLEURS ANNUELLES (2016) – SERRES Y.G. PINSONNEAULT INC. 
– ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’achat de fleurs pour la saison estivale 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais, soit avant le 17 décembre 2015, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

CONFORME 

OUI NON 

1 
Serres Y.G. 
Pinsonneault inc. 

28 803,47 $ X  

2 Willy Haeck et fils inc. 29 009,02 $ X  

3 Ferme d’Auteuil 34 923,75 $  X 

4 Les Serres de la Montée 58 440,55 $  X 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-001; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
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D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 15-134, le contrat pour l’achat de fleurs pour la saison estivale 
2016, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à « Serres Y.G. 
Pinsonneault inc. », au montant de 28 803,47 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-014 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATION DIVERSE 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière aux organismes suivants : 
 
- Centre de prévention du suicide de Lanaudière : 200 $; 

- Chambre de commerce – Gala Excelsiors : 500 $. 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement de l’organisme suivant 
et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Gala Excelsiors – 30e édition – 6 mai 2016 : 2 billets. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-015 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 18 janvier 2016; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de décembre 2015. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 

15 
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DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 1er février 2016, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 51. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 

19 

20 
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52e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 1er février 2016 
à 19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à 
Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-016 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour déposé, tel que modifié par le retrait du 
point 24, lequel se lit comme suit :  
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Milieux naturels – Dépôt du rapport final de la table de 
consultation 

4. Politique en matière de surveillance vidéo 

5. Séance ordinaire du 18 janvier 2016 – Approbation du procès-
verbal 

AMÉNAGEMENT 

6. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

7. Règlement 79-362 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 

1 
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8. Règlement 79-363 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

9. Règlement 79-364 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

10. Règlement 79-364 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 

11. Règlement 81-20 – Amendant le Règlement de construction 81 
– Adoption 

ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 

12. Regroupement d’achat d’assurance – Union des Municipalités 
du Québec – Protection de la réputation et de la vie privée des 
élus et hauts fonctionnaires – Adhésion 

13. Réserve naturelle – Autorisation 

14. Entente de contribution financière à une réserve naturelle – 
Autorisation 

15. Rue Samuel-Racine – Prolongement du réseau électrique 
d’Hydro-Québec – Autorisation 

16. Meuble de la salle du conseil – Carrefour jeunesse-emploi de 
D’Autray-Joliette – Attribution de contrat 

17. Exemption de taxes foncières – Fondation Richelieu de Joliette 
– L’Arche Joliette 

18. Liste des déboursés du 6 au 19 janvier 2016 – Approbation 

19. Travaux de génie civil – Agrandissement du poste Alpha – 
Généreux Construction inc. – Certificat de paiement numéro 5 
– Acceptation définitive 

20. Réfection de la piscine municipale et mise aux normes de son 
bâtiment – Bernard Malo inc. – Certificat de paiement 
numéro 8 – Acceptation définitive 

21. Collectif d’Écrivains de Lanaudière – Demande d’aide 
financière – Autorisation 

22. Entente portant sur la prolongation de la période de 
négociation pour le Régime de retraite des employés de la Ville 
de Joliette numéro 21486 – Entérinement 

23. Lettre d’entente 06 – Approbation 

24. Lettre d’entente 08 – Approbation – Retiré 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
25. Plan de foresterie urbaine – Attribution de contrat 

LOISIRS ET CULTURE 
26. Fondation pour la Santé du Nord de Lanaudière – Virée Vélo 

Santé – Circulation dans les rues – Autorisation 

27. Plan d’action municipal à l’égard des personnes handicapées – 
Approbation 

28. Club de baseball mineur Lanaudière Nord – Organisme à but 
non lucratif – Autorisation 

29. Club de patinage artistique Les Étoiles d’argent – Demande de 
commandite – Autorisation 
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30. Divers 

31. Dépôt de rapports 

32. Période de questions 

33. Date et heure de la prochaine assemblée 

34. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
MILIEUX NATURELS – DÉPÔT DU RAPPORT FINAL DE LA TABLE 
DE CONSULTATION 
 
Prendre acte du rapport final de la table de consultation concernant les 
résultats de l’étude de caractérisation des milieux naturels et du plan de 
gestion, de conservation et de compensation des milieux naturels de la 
ville de Joliette. 
 
 
POLITIQUE EN MATIÈRE DE SURVEILLANCE VIDÉO 
 
La politique en matière de surveillance vidéo devant être révisée 
annuellement, les membres du conseil prenne acte de ladite politique 
révisée sans modification. 
 
 
16-017 – SÉANCE ORDINAIRE DU 18 JANVIER 2016 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 18 janvier 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
18 janvier 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-018 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 

3 

4 

5 
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CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2016-01-01 – M. Stéphane Myre – Proprio Médic inc. – 33, 

rue Saint-Charles-Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Stéphane Myre, 
afin de régulariser le remplacement des facettes de deux 
enseignes murales existantes et l’installation d’une enseigne sur 
vitrage à l’immeuble situé au 33, rue Saint-Charles-Borromée 
Nord, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2016-01-01 du comité consultatif 
d’urbanisme. 

 
2. PIIA-2013-02-11 – M. André Sansregret – Pneus Express 

Mécanique – 617, rue De Lanaudière 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. André 
Sansregret, afin d’autoriser de peindre en rouge bourgogne le 
revêtement d’acier émaillé recouvrant le bâtiment principal et les 
cadrages des portes de garage à l’immeuble situé au 617, rue De 
Lanaudière, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-02-11 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

3. PIIA-2015-12-113 – Mme Jacqueline Gauthier-Labelle – Club 
Voyage Albatros – 37, place Bourget Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Jacqueline 
Gauthier-Labelle, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne sur 
vitrage à l’immeuble situé au 37, place Bourget Sud, et ce, 
conditionnellement à ce que la requérante s’engage et s’oblige à 
retirer l’enseigne sur vitrage existante localisée sous l’enseigne 
murale. 
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4. PIIA-2016-01-02 – M. Gabriel Sainte-Marie – 436, rue Saint-
Viateur 
D’accepter la demande soumise par M. Gabriel Sainte-Marie afin 
d’autoriser l’installation d’une enseigne projetante à l’immeuble 
situé au 436, rue Saint-Viateur, et ce, conditionnellement à ce que 
le requérant s’engage et s’oblige à localiser l’enseigne projetante 
sur la partie du mur droit qui est adjacente aux portes d’entrée de 
son local. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-019 – RÈGLEMENT 79-362 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 79-362 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à : 
 

- Modifier la grille des usages et normes applicable à la zone 
H06-030 afin de réduire les marges latérales totales minimales à 
six mètres; 

- Modifier les dispositions particulières relatives à l’architecture des 
bâtiments et à l’aménagement du terrain applicables à la zone 
H06-030 de manière à fixer, lorsque le bâtiment principal comporte 
un garage incorporé pour chaque logement, le nombre minimal de 
cases de stationnement hors rue par logement à une case de 
stationnement; 

- Modifier les dispositions particulières relatives à l’architecture des 
bâtiments et à l’aménagement du terrain applicables à la zone 
H06-030 de manière à autoriser le stationnement d’un véhicule à 
l’intérieur de l’allée de circulation localisée en cour avant menant à 
un garage incorporé. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-020 – RÈGLEMENT 79-363 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 

7 
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CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-363 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et normes 
applicables à la zone I05-009 (localisée le long de la rue Samuel-
Racine et de la route 131) afin d’y autoriser l’implantation de panneaux-
réclame le long de certaines voies de circulation. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-021 – RÈGLEMENT 79-364 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-364 amendant 
le Règlement de zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage 
afin d’agrandir la zone C04-001 (localisée le long de la rue Baby et de la 
rue Gauthier Sud) au détriment d’une partie de la zone C04-010 
(localisée le long du boulevard Firestone) et de la totalité de la zone 
C04-003 (située le long du boulevard Firestone). 
 
 
16-022 – RÈGLEMENT 79-364 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 79-364 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage afin 
d’agrandir la zone C04-001 (localisée le long de la rue Baby et de la rue 
Gauthier Sud) au détriment d’une partie de la zone C04-010 (localisée 
le long du boulevard Firestone) et de la totalité de la zone C04-003 
(située le long du boulevard Firestone). 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

9 
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16-023 – RÈGLEMENT 81-20 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION 81 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 81-20 amendant le Règlement de 
construction 81 de manière à ce que le Code de construction du 
Québec – Chapitre I, Bâtiment, et Code national du bâtiment – Canada 
2010 (modifié) et tous ses amendements constituent le code de 
construction de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-024 – REGROUPEMENT D’ACHAT D’ASSURANCE – UNION DES 
MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – PROTECTION DE LA RÉPUTATION 
ET DE LA VIE PRIVÉE DES ÉLUS ET HAUTS FONCTIONNAIRES – 
ADHÉSION 
 
CONSIDÉRANT la résolution G2015-04-77 autorisant la signature de 
l’entente intitulée « ENTENTE de regroupement de municipalités au 
sein de l’Union des municipalités du Québec relativement à l’achat en 
commun d’assurances protection de la réputation et de la vie privée des 
élus et hauts fonctionnaires »; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de l’Union des 
municipalités du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette adhère au regroupement d’achat d’assurance 
de l’Union des municipalités du Québec pour la protection de la 
réputation et de la vie privée des élus et hauts fonctionnaires. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

11 
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16-025 – RÉSERVE NATURELLE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette à acquis l’immeuble situé sur le 
lot 3 329 180 du cadastre du Québec de la circonscription foncière de 
Joliette dans le but d’y créer une réserve naturelle destinée à protéger 
une population d’ormes liège, espèce menacée au Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire que l’immeuble précité 
soit reconnu comme réserve naturelle en vertu de la Loi sur la 
conservation du patrimoine naturel; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER le service d’Aménagement du territoire à déposer 
auprès du ministère du Développement durable, Environnement et Lutte 
contre les changements climatiques une demande visant à ce que 
l’immeuble situé sur le lot 3 329 180 du cadastre du Québec de la 
circonscription foncière de Joliette soit reconnu comme étant une 
réserve naturelle au sens de la Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-026 – ENTENTE DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE À UNE 
RÉSERVE NATURELLE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette à acquis l’immeuble situé sur le 
lot 3 329 180 du cadastre du Québec de la circonscription foncière de 
Joliette dans le but d’y créer une réserve naturelle destinée à protéger 
une population d’ormes liège, espèce menacée au Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire que l’immeuble précité 
soit reconnu comme réserve naturelle en vertu de la Loi sur la 
conservation du patrimoine naturel; 
 
CONSIDÉRANT QUE Groupe CRH Canada inc. désire contribuer 
financièrement à ce projet; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’entente de contribution financière à une réserve 
naturelle à intervenir entre la Ville de Joliette et Groupe CRH 
Canada inc. 
 

13 
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D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ladite entente, de même que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-027 – RUE SAMUEL-RACINE – PROLONGEMENT DU RÉSEAU 
ÉLECTRIQUE D’HYDRO-QUÉBEC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de prolongement du réseau électrique 
auprès d’Hydro-Québec au bout de la rue Samuel-Racine; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCEPTER l’évaluation sommaire du coût des travaux pour le 
prolongement du réseau électrique datée du 13 janvier 2016. 
 
D’AUTORISER le directeur général à signer, pour et au nom de la Ville 
de Joliette, ladite évaluation de même que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-028 – MEUBLE DE LA SALLE DU CONSEIL – CARREFOUR 
JEUNESSE-EMPLOI DE D’AUTRAY-JOLIETTE – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la soumission pour la réalisation du meuble de la salle 
du conseil municipal de M. Denis Fortier, directeur adjoint, pour Les 
Ateliers du Carrefour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la réalisation du meuble de la salle du 
conseil municipal à « Les Ateliers du Carrefour » pour un montant 
approximatif de 17 988 $ avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-029 – EXEMPTION DE TAXES FONCIÈRES – FONDATION 
RICHELIEU DE JOLIETTE – L’ARCHE JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT la demande d’exemption de taxes foncières en date du 
19 janvier 2016; 
 

15 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette ne s’oppose pas à la demande de la Fondation 
Richelieu de Joliette, visant l’immeuble situé au 755, rue Précieux-Sang 
et s’en remettra à la discrétion de la Commission municipale du Québec 
lors de la révision périodique. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-030 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 6 AU 19 JANVIER 2016 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
660 562,20 $ pour la période du 6 au 19 janvier 2016 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 6 au 19 janvier 2016 et d'autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la Ville 
de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 6 au 19 janvier 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 911 168,75 $ 

b. Liste des transits émis :  0 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 513 907,94 $ 

Total 1 425 076,69 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-031 – TRAVAUX DE GÉNIE CIVIL – AGRANDISSEMENT DU 
POSTE ALPHA – GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT 
DE PAIEMENT NUMÉRO 5 – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Pierre-Alexandre Gagnon, ingénieur junior, au service des Travaux 
publics et services techniques en date du 12 janvier 2016; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 5, des travaux de génie civil pour l’agrandissement 
du poste Alpha et d’autoriser la directrice des Opérations financières et 
trésorière à payer à Généreux Construction inc. la somme de 
42 508,43 $ à même le Règlement d’emprunt 181. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-032 – RÉFECTION DE LA PISCINE MUNICIPALE ET MISE AUX 
NORMES DE SON BÂTIMENT – BERNARD MALO INC. – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 8 – ACCEPTATION 
DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Othman Benmerzouq, ingénieur pour la firme Beaudoin Hurens, en 
date du 13 janvier 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 8, des travaux de réfection de la piscine 
municipale et mise aux normes de son bâtiment et d’autoriser la 
directrice des Opérations financières et trésorière à payer à Bernard 
Malo inc. la somme de 38 976,85 $ à même le Règlement 
d’emprunt 180. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-033 – COLLECTIF D’ÉCRIVAINS DE LANAUDIÈRE – DEMANDE 
D’AIDE FINANCIÈRE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de M. Jean-Pierre Girard, président 
de l’organisme « Collectif d’Écrivains de Lanaudière », dans sa lettre du 
12 septembre 2015; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture dans le mémoire numéro 16-015; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière de 6 000 $ pour l’année 2016 à l’organisme 
« Collectif d’Écrivains de Lanaudière ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-034 – ENTENTE PORTANT SUR LA PROLONGATION DE LA 
PÉRIODE DE NÉGOCIATION POUR LE RÉGIME DE RETRAITE DES 
EMPLOYÉS DE LA VILLE DE JOLIETTE NUMÉRO 21486 – 
ENTÉRINEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi favorisant la santé financière et la 
pérennité des régimes de retraite à prestations déterminées du secteur 
municipal prévoit la possibilité pour les parties de demander une 
prolongation de trois mois de la période de négociation; 
 
CONSIDÉRANT les multiples rencontres de négociations qui ont eu lieu 
en 2015 et celles prévues en 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ENTÉRINER l’entente numéro 21486 signée par le maire et le 
directeur général portant sur la prolongation de la période de 
négociation pour le régime de retraite des employés de la Ville de 
Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-035 – LETTRE D’ENTENTE 06 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la période d’essai de l’employé 
numéro 001050866 viendra à échéance le 2 février 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER la lettre d’entente 06 à intervenir entre la Ville de 
Joliette et le syndicat des fonctionnaires municipaux de la Ville de 
Joliette. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer ladite lettre d’entente. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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LETTRE D’ENTENTE 08 – APPROBATION 
 
Ce point est retiré. 
 
 
16-036 – PLAN DE FORESTERIE URBAINE – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’importance du patrimoine arboricole public de plus de 
3 500 arbres; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce patrimoine arboricole est vieillissant et 
présente plusieurs vulnérabilités; 
 
CONSIDÉRANT QUE certaines interventions comme l’entretien du 
réseau électrique, le déneigement, la tonte du gazon et la réfection des 
infrastructures peuvent avoir un impact important sur ledit patrimoine; 
 
CONSIDÉRANT QU’un plan de foresterie urbaine viendrait guider les 
actions à mener dans les prochaines années pour préserver ledit 
patrimoine en réduisant ses vulnérabilités et en proposant des 
techniques d’intervention tenant compte de la santé des arbres; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER un contrat à la Chaire de recherche CRSNG/Hydro-
Québec sur le contrôle de la croissance des arbres pour la réalisation 
d’un plan de foresterie urbaine pour un montant total de 23 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-037 – FONDATION POUR LA SANTÉ DU NORD DE 
LANAUDIÈRE – VIRÉE VÉLO SANTÉ – CIRCULATION DANS LES 
RUES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-025; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER la Fondation pour la Santé du Nord de Lanaudière à 
tenir l’événement « Virée Vélo Santé » qui se déroulera dans les rues 
de Joliette le 11 juin 2016. 
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LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-038 – PLAN D’ACTION MUNICIPAL À L’ÉGARD DES 
PERSONNES HANDICAPÉES – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT la Loi assurant l'exercice des droits des personnes 
handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et 
sociale; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette compte plus de 15 000 
habitants et se voit confier des responsabilités particulières; 
 
CONSIDÉRANT le plan d’action municipal à l’égard des personnes 
handicapées déposé par le service des Loisirs et de la culture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ADOPTER le plan d’action municipal à l’égard des personnes 
handicapées triennal 2016-2018 tel que déposé. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-039 – CLUB DE BASEBALL MINEUR LANAUDIÈRE NORD – 
ORGANISME À BUT NON LUCRATIF – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la proposition d’arrimer l’ensemble des comités de 
baseball mineur de la MRC de Joliette et des environs par la création 
d’un organisme à but non lucratif (OBNL); 
 
CONSIDÉRANT QUE la création d’un nouvel OBNL nécessite un 
investissement de départ, non récurrent; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE CONFIRMER la volonté de la Ville de Joliette à participer à la 
création de l’organisme à but non lucratif (OBNL) « Club de baseball 
mineur Lanaudière Nord ». 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, la lettre d’entente à intervenir avec l’OBNL à être créé, 
de même que tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner 
plein effet à la présente résolution. 
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D’AUTORISER le directeur du service des Loisirs et de la culture à 
entreprendre, au nom de la Ville de Joliette, toute démarche nécessaire 
à la création dudit OBNL, à signer tout document requis à cette fin et à 
participer à tout comité, assemblée et/ou conseil d’administration, en y 
incluant le droit de vote le cas échéant. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser, à l’organisme à but non lucratif à être créé, une contribution 
financière, non remboursable, de 2 000 $ versée dans un délai de 30 
jours ouvrables suivant sa création. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-040 – CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE LES ÉTOILES 
D’ARGENT – DEMANDE DE COMMANDITE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de commandite datée du 11 janvier 2016 
du Club de patinage artistique de Joliette « Les Étoiles d’argent » dans 
le cadre de la tenue de la 35e revue sur glace; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture dans le mémoire numéro 16-018; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ACCORDER une commandite de 50 % des coûts de location de 
glace pour la tenue de la 35e revue sur glace qui aura lieu du 8 au 
10 avril 2016 ainsi qu’un soutien logistique lors de l’événement. 
 
D’AUTORISER l’organisme à exiger un frais d’entrée et de bénéficier 
de ces revenus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-041 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 1er février 2016; 

- Service des Incendies – Rapports mensuels des mois de 
novembre et décembre 2015. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
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Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 15 février 2016, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 24. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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53e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 15 février 2016 
à 19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à 
Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-042 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour déposé, tel que modifié par l’ajout des 
points 32 A et 32 B, lequel se lit comme suit :  
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 1er février 2016 – Approbation du procès-
verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Dérogation mineure – 145, rue du Père-Wilfrid-Corbeil 

5. Dérogation mineure – Partie du lot 5 609 079 

6. Règlement 35-2002-38 – Amendant le règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale – Avis de 
motion 
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7. Règlement 35-2002-38 – Amendant le règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale – Projet 
– Adoption 

8. Règlement 79-362 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

9. Règlement 79-364 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 

10. Règlement 136-2016 – Citation des biens patrimoniaux – Avis 
de motion 

11. Règlement 137-2016 – Programme d’aide financière à la 
restauration et à la rénovation patrimoniale – Avis de motion 

ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 
12. Centre récréatif Marcel-Bonin – Travaux supplémentaires – 

Autorisaton 

13. Liste des déboursés du 20 janvier au 15 février 2016 – 
Approbation 

14. Réfection des filtres d’eau potable – Turcotte (1989) inc. – 
Certificat de paiement numéro 3 – Approbation 

15. Réfection des infrastructures sur les rues Saint-Louis, 
Saint-Marc, Saint-Joseph et Saint-Barthélemy Nord – 
Généreux Construction inc. – Certificat de paiement numéro 7 
– Acceptation provisoire 

16. Réfection de la rue Richard entre les rues Saint-Barthélemy et 
Saint-Marc – Sintra inc. – Certificat de paiement numéro 8 final 
– Acceptation définitive 

17. Réfection du boulevard Dollard, phase 1, Lot 1 – Travaux 
d’infrastructures et de voirie entre les rues Saint-Thomas et 
Calixa-Lavallée – Sintra inc. – Certificat de paiement 
numéro 13 – Acceptation partielle 

18. Corporation des fêtes du 150e de la Ville de Joliette – 
Fermeture – Affectation des surplus – Autorisation 

19. Servitude en faveur de Bell Canada – Autorisation 

20. 9243-1535 Québec inc. – Cession de rue – Autorisation 

21. Lettre d’entente 08 – Approbation 

22. Union des municipalités du Québec – Plan municipal d’emplois 
pour les jeunes des centres jeunesse du Québec – Adhésion 

23. Services municipaux – Organigrammes – Approbation 
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APPROVISIONNEMENT 
24. Union des municipalités du Québec – Abat-poussière – 

Regroupement d’achats 2016 – Mandat 

LOISIRS ET CULTURE 

25. Grille salariale 2016 applicable aux étudiants – Entérinement 

26. Division québécoise de La Fondation canadienne du rein – 
Marche de sensibilisation – Utilisation de l’espace public – 
Autorisation 

27. FC Lanaudière – Utilisation de l’espace public – Autorisation 

28. Maison Parent-Aise – Famille en fête – Utilisation de l’espace 
public – Demande de financement – Autorisation 

29. Comité régional d’éducation pour le développement 
international de Lanaudière (CRÉDIL) – Fête interculturelle du 
40e anniversaire du CRÉDIL – Utilisation de l’espace public – 
Demande de financement – Autorisation 

30. Association de soccer le Laser – Demande de gratuité – 
Piscine municipale – Autorisation 

31. Politique de l’utilisation de l’espace public – Approbation 

32. Divers 

32a) Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) 2014-2018 

32b). Cercle des ambassadeurs du Nord – Fondation maman Dion – 
chasse aux cocos de Pâques – Utilisation de l'espace public – 
Autorisation 

33. Dépôt de rapports 

34. Période de questions 

35. Date et heure de la prochaine assemblée 

36. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-043 – SÉANCE ORDINAIRE DU 1ER FÉVRIER 2016 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 1er février 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
1er février 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-044 – DÉROGATION MINEURE – 145, RUE DU PÈRE-WILFRID-
CORBEIL 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
Mme Annie Gauthier pour le compte du Musée d’art de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-01-01 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 145, rue 
Père-Wilfrid-Corbeil, afin de régulariser l’implantation de 
l’agrandissement d’un immeuble institutionnel présentant une marge 
latérale donnant sur la rue Chanoine-Tisdell de 8,36 mètres 
(27,42 pieds) au lieu de 9 mètres (29,52 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-045 – DÉROGATION MINEURE – PARTIE DU LOT 5 609 079 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. François Tremblay pour le compte de la compagnie 9311-3074 
Québec inc.; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-01-02 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé sur une 
partie du lot 5 609 079 d’une superficie de ± 6 127,2 mètres carrés 
adjacent au lot 5 609 080, afin d’autoriser la construction d’un bâtiment 
industriel qui abritera un usage industriel lourd qui sera localisé à 
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7,50 mètres (24,60 pieds) de la ligne avant au lieu de 12 mètres 
(39,37 pieds), à 4,50 mètres (14,76 pieds) de la ligne latérale nord et 
d’une partie de la ligne arrière au lieu de 13,50 mètres (44,29 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-046 – RÈGLEMENT 35-2002-38 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d’une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 35-2002-38 
amendant le Règlement 35-2002 sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de manière à retirer la zone C04-003 de la 
liste des zones assujetties au P.I.I.A. BABY. 
 
 
16-047 – RÈGLEMENT 35-2002-38 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 35-2002-38 amendant le 
Règlement 35-2002 sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A.) de manière à retirer la zone C04-003 de la liste 
des zones assujetties au P.I.I.A. BABY. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-048 – RÈGLEMENT 79-362 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D'ADOPTER le Règlement 79-362 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à : 
 

- Modifier la grille des usages et normes applicable à la zone 
H06-030 afin de réduire les marges latérales totales minimales 
à six mètres; 

- Modifier les dispositions particulières relatives à l’architecture 
des bâtiments et à l’aménagement du terrain applicables à la 
zone H06-030 de manière à fixer, lorsque le bâtiment principal 
comporte un garage incorporé pour chaque logement, le 
nombre minimal de cases de stationnement hors rue par 
logement à une case de stationnement; 

- Modifier les dispositions particulières relatives à l’architecture 
des bâtiments et à l’aménagement du terrain applicables à la 
zone H06-030 de manière à autoriser le stationnement d’un 
véhicule à l’intérieur de l’allée de circulation localisée en cour 
avant menant à un garage incorporé. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-049 – RÈGLEMENT 79-364 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 79-364 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage afin 
d’agrandir la zone C04-001 (localisée le long de la rue Baby et de la rue 
Gauthier Sud) au détriment d’une partie de la zone C04-010 (localisée 
le long du boulevard Firestone) et de la totalité de la zone C04-003 
(située le long du boulevard Firestone). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-050 – RÈGLEMENT 136-2016 – CITATION DES BIENS 
PATRIMONIAUX – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le Règlement 136-2016 sur la 
citation de biens patrimoniaux, conformément à la Loi sur le patrimoine 
culturel. 
 
DÉSIGNATION DES IMMEUBLES PATRIMONIAUX ET MOTIFS DES 
CITATIONS 
 
Le conseil entend citer, au sens de la Loi sur le patrimoine culturel, les 
immeubles suivants selon les motifs suivants : 
 
- Le Cégep régional de Lanaudière, sis au 20, rue Saint-Charles-

Borromée Sud, incluant une partie de son terrain et désigné 
comme étant une partie du lot 2 903 283 du cadastre du Québec, 
équivalent à la cour avant, avec circonstances et dépendances. 
Motifs de la citation : En raison de sa valeur historique et 
architecturale; 

- L’Évêché, sis au 2, rue Saint-Charles-Borromée Nord, incluant son 
terrain et désigné comme étant le lot 5 303 671 du cadastre du 
Québec, avec circonstances et dépendances. Motifs de la citation : 
En raison de sa valeur historique et architecturale; 

- La Cathédrale Saint-Charles-Borromée de Joliette, sise au 2, rue 
Saint-Charles-Borromée Nord, incluant son terrain et désigné 
comme étant le lot 5 303 670 du cadastre du Québec, avec 
circonstances et dépendances. Motifs de la citation : En raison de 
sa valeur historique et architecturale; 

- La Maison provinciale des Clercs de Saint-Viateur, sise aux 120 à 
132, rue Saint-Charles-Borromée Nord, incluant son terrain et 
désigné comme étant le lot 2 903 278 du cadastre du Québec, 
avec circonstances et dépendances. Motifs de la citation : En 
raison de sa valeur historique et architecturale; 

- La Maison Amélie-Fristel, sise au 434, rue Saint-Charles-
Borromée Nord, incluant son terrain et désigné comme étant le 
lot 2 900 922 du cadastre du Québec, avec circonstances et 
dépendances. Motifs de la citation : En raison de sa valeur 
historique et architecturale; 

- Le Couvent des Moniales bénédictines, sis au 488, rue Saint-
Charles-Borromée Nord, incluant son terrain et désigné comme 
étant le lot 2 900 921 du cadastre du Québec, avec circonstances 
et dépendances. Motifs de la citation : En raison de sa valeur 
historique et architecturale; 

- L’Ancien bureau de poste, sis aux 389 à 409, rue Notre-Dame, 
incluant son terrain et désigné comme étant le lot 2 902 288 du 
cadastre du Québec, avec circonstances et dépendances. Motifs 
de la citation : En raison de sa valeur historique et architecturale; 
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- L’Ancienne académie Saint-Viateur, sise au 633, rue Notre-Dame, 
incluant son terrain et désigné comme étant le lot 2 903 312 du 
cadastre du Québec, avec circonstances et dépendances. Motifs 
de la citation : En raison de sa valeur historique et architecturale; 

- L’École Marie-Charlotte, sise aux 981 à 985, rue Notre-Dame, 
incluant une partie de son terrain et désigné comme étant une 
partie du lot 2 902 377 du cadastre du Québec, équivalent aux 
cours avant, latérales et arrière, avec circonstances et 
dépendances. Motifs de la citation : En raison de sa valeur 
historique et architecturale; 

- L’Institut d’artisans et association de bibliothèque, sis aux 398 à 
400, boulevard Manseau, incluant son terrain et désigné comme 
étant le lot 2 900 862 du cadastre du Québec, avec circonstances 
et dépendances. Motifs de la citation : En raison de sa valeur 
historique et architecturale; 

- Le centre d’accueil Saint-Eusèbe, sis au 585, boulevard Manseau, 
incluant son terrain et désigné comme étant le lot 2 902 205 du 
cadastre du Québec, avec circonstances et dépendances. Motifs 
de la citation : En raison de sa valeur historique et architecturale; 

- L’Hôtel de ville de Joliette, sis au 614, boulevard Manseau, 
incluant son terrain et désigné comme étant les lots 2 900 754, 
2 900 755 et 2 900 756 du cadastre du Québec, avec 
circonstances et dépendances. Motifs de la citation : En raison de 
sa valeur historique et architecturale; 

- Le Carré Saint-Louis, sis aux 370 à 390, rue Saint-Louis et 142 à 
144, rue Saint-Joseph, incluant son terrain et désigné comme 
étant les lots 3 585 219, 3 585 220 et 3 585 221 du cadastre du 
Québec, avec circonstances et dépendances. Motifs de la citation : 
En raison de sa valeur historique et architecturale; 

- Le Palais de justice de Joliette (section historique seulement), sis 
aux 440 à 450, rue Saint-Louis, incluant une partie de son terrain 
et désigné comme étant une partie du lot 2 900 430 du cadastre 
du Québec, équivalent aux cours avant, avec circonstances et 
dépendances. Motifs de la citation : En raison de sa valeur 
historique et architecturale; 

- La Maison provinciale des Sœurs de l’Immaculée Conception, sise 
au 750, rue Saint-Louis, incluant son terrain et désigné comme 
étant le lot 2 900 484 du cadastre du Québec, avec circonstances 
et dépendances. Motif de la citation : En raison de sa valeur 
architecturale; 

- Le Centre de réflexion chrétienne, sis au 455, rue Base-de-roc, 
incluant son terrain et désigné comme étant les lots 3 327 263, 
3 699 911, 3 699 918 et 3 699 919, du cadastre du Québec, avec 
circonstances et dépendances. Motifs de la citation : En raison de 
sa valeur historique et architecturale; 
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- L’Arsenal, sis au 585, rue Archambault, incluant son terrain et 
désigné comme étant le lot 2 900 499 du cadastre du Québec, 
avec circonstances et dépendances. Motifs de la citation : En 
raison de sa valeur historique et architecturale; 

- L’École Les Mélèzes, sise au 393, rue De Lanaudière, incluant son 
terrain et désigné comme étant le lot 3 327 286 du cadastre du 
Québec, avec circonstances et dépendances. Motifs de la citation : 
En raison de sa valeur historique et architecturale; 

- L’Ancienne chapelle Saint-Joseph, sise au 780, rue Monseigneur-
Forbes, incluant son terrain et désigné comme étant les 
lots 3 327 183 et 3 329 420 du cadastre du Québec, avec 
circonstances et dépendances. Motifs de la citation : En raison de 
sa valeur historique et architecturale; 

- L’ancienne École industrielle, sise au 790, rue Monseigneur-
Forbes, incluant son terrain et désigné comme étant les 
lots 3 327 183 et 3 329 420 du cadastre du Québec, avec 
circonstances et dépendances. Motifs de la citation : En raison de 
sa valeur historique et architecturale; 

- L’Ancien orphelinat Saint-Joseph, sis aux 256 à 264, rue Lavaltrie 
Sud, incluant son terrain et désigné comme étant les 
lots 3 327 183 et 3 329 420 du cadastre du Québec, avec 
circonstances et dépendances. Motif de la citation : En raison de 
sa valeur architecturale; 

- L’École Saint-Charles, sise au 586, rue Saint-Antoine, incluant son 
terrain et désigné comme étant le lot 3 327 249 du cadastre du 
Québec, avec circonstances et dépendances. Motif de la citation : 
En raison de sa valeur architecturale; 

- L’Ancienne chapelle United Church (La Mitaine), sise au 614, rue 
Saint-Antoine, incluant son terrain et désigné comme étant le 
lot 3 327 246 du cadastre du Québec, avec circonstances et 
dépendances. Motifs de la citation : En raison de sa valeur 
historique et architecturale; 

- La Bibliothèque Rina-Lasnier, sise au 57, rue Saint-Pierre Sud, 
incluant son terrain et désigné comme étant le lot 2 902 244 du 
cadastre du Québec, avec circonstances et dépendances. Motifs 
de la citation : En raison de sa valeur historique et architecturale; 

- L’Église Sainte-Thérèse, sise au 740, rue Saint-Thomas, incluant 
son terrain et désigné comme étant le lot 3 328 357 du cadastre 
du Québec, avec circonstances et dépendances. Motif de la 
citation : En raison de sa valeur architecturale; 

- La gare de Joliette (ancienne gare du Canadien National), sise aux 
368 à 380, rue Champlain, incluant une partie du terrain et 
excluant les rails et désigné comme étant une partie du lot 2 900 
208 du cadastre du Québec, équivalent aux cours avant, latérales 
et arrière du bâtiment, avec circonstances et dépendances. Motifs 
de la citation : En raison de sa valeur historique, emblématique et 
architecturale; 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

15-02-2016 

38 
 

- L’Église Christ-Roi, sise au 330, rue Papineau, incluant son terrain 
et désigné comme étant le lot 2 901 220 du cadastre du Québec, 
avec circonstances et dépendances. Motif de la citation : En raison 
de sa valeur architecturale;  

- La résidence J.-A.-Émile-Roch, sise au 366, rue De Lanaudière, 
incluant son terrain et désigné comme étant le lot 2 903 297 du 
cadastre du Québec, avec circonstances et dépendances. Motif de 
la citation : En raison de sa valeur architecturale; 

- La résidence Renaud-Chevalier, sise au 406, rue De Lanaudière, 
incluant son terrain et désigné comme étant le lot 2 903 295 du 
cadastre du Québec, avec circonstances et dépendances. Motif de 
la citation : En raison de sa valeur architecturale; 

- La résidence Sir-Joseph-Mathias-Tellier, sise aux 384 à 390, 
boulevard Manseau, incluant son terrain et désigné comme étant 
le lot 2 900 917 du cadastre du Québec, avec circonstances et 
dépendances. Motifs de la citation : En raison de sa valeur 
historique et architecturale; 

- La résidence Simon-Alfred-Lavallée, sise aux 404 à 410, 
boulevard Manseau, incluant son terrain et désigné comme étant 
le lot 2 900 843 du cadastre du Québec, avec circonstances et 
dépendances. Motifs de la citation : En raison de sa valeur 
historique et architecturale; 

- La résidence Albert-Gervais, sise aux 417 à 423, boulevard 
Manseau, incluant son terrain et désigné comme étant le lot 2 902 
189 du cadastre du Québec, avec circonstances et dépendances. 
Motifs de la citation : En raison de sa valeur historique et 
architecturale; 

- La résidence Charles-Édouard-Ferland, sise aux 554 à 556, 
boulevard Manseau, incluant son terrain et désigné comme étant 
le lot 2 900 382 du cadastre du Québec, avec circonstances et 
dépendances. Motif de la citation : En raison de sa valeur 
architecturale; 

- La résidence Joseph-Sylvestre, sise aux 670 à 676, boulevard 
Manseau, incluant son terrain et désigné comme étant le lot 2 900 
825 du cadastre du Québec, avec circonstances et dépendances. 
Motif de la citation : En raison de sa valeur architecturale; 

- La résidence Wenceslas-Pouliot, sise aux 692 à 694, boulevard 
Manseau, incluant son terrain et désigné comme étant le lot 2 900 
824 du cadastre du Québec, avec circonstances et dépendances. 
Motif de la citation : En raison de sa valeur architecturale; 

- La résidence Maurice-Lasalle, sise au 693, boulevard Manseau, 
incluant son terrain et désigné comme étant le lot 2 902 211 du 
cadastre du Québec, avec circonstances et dépendances. Motif de 
la citation : En raison de sa valeur architecturale; 
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- La résidence Antonio-Barrette, sise aux 864 à 876, boulevard 
Manseau, incluant son terrain et désigné comme étant le lot 2 900 
804 du cadastre du Québec, avec circonstances et dépendances. 
Motifs de la citation : En raison de sa valeur historique et 
architecturale; 

- La résidence Manoir Les Mélèzes, sise au 907, boulevard 
Manseau, incluant son terrain et désigné comme étant le lot 2 902 
248 du cadastre du Québec, avec circonstances et dépendances. 
Motif de la citation : En raison de sa valeur architecturale; 

- La résidence Rivest, sise au 990, boulevard Manseau, incluant 
son terrain et désigné comme étant le lot 5 086 782 du cadastre 
du Québec, avec circonstances et dépendances. Motif de la 
citation : En raison de sa valeur architecturale; 

- La résidence Schwerer-Durand, sise au 780, rue Notre-Dame, 
incluant son terrain et désigné comme étant le lot 2 902 229 du 
cadastre du Québec, avec circonstances et dépendances. Motifs 
de la citation : En raison de sa valeur historique et architecturale; 

- La résidence J.-B.-Fontaine, sise aux 792 à 794, rue Notre-Dame, 
incluant son terrain et désigné comme étant le lot 2 902 230 du 
cadastre du Québec, avec circonstances et dépendances. Motif de 
la citation : En raison de sa valeur architecturale; 

- La résidence William-Copping, sise aux 325 à 329, rue Saint-
Thomas, incluant son terrain et désigné comme étant le lot 3 327 
391 du cadastre du Québec, avec circonstances et dépendances. 
Motif de la citation : En raison de sa valeur architecturale; 

- La résidence Guy-Guibault, sise au 439, rue Saint-Thomas, 
incluant son terrain et désigné comme étant le lot 3 328 223 du 
cadastre du Québec, avec circonstances et dépendances. Motif de 
la citation : En raison de sa valeur architecturale; 

- La résidence Gustave-Guertin, sise au 833, boulevard Manseau, 
incluant son terrain et désigné comme étant les lots 2 902 227 et 
5 238 975 du cadastre du Québec, avec circonstances et 
dépendances. Motif de la citation : En raison de sa valeur 
architecturale; 

- La résidence Charlotte-Tarieu-de-Lanaudière, sise au 846, rue 
Saint-Antoine incluant son terrain et désigné comme étant le 
lot 3 327 147 du cadastre du Québec, avec circonstances et 
dépendances. Motif de la citation : En raison de sa valeur 
historique; 

- La résidence Arsène-Lafond, sise au 490, rue Saint-Thomas, 
incluant son terrain et désigné comme étant le lot 3 327 420 du 
cadastre du Québec, avec circonstances et dépendances. Motif de 
la citation : En raison de sa valeur architecturale. 

 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

15-02-2016 

40 
 

PRISE D’EFFET 
 
Le règlement de citation de biens patrimoniaux aura effet à compter de 
la date de signification de l’avis spécial aux propriétaires des 
immeubles. 
 
CONSULTATION 
 
Toute personne intéressée pourra faire ses représentations au conseil 
local du patrimoine conformément aux avis qui seront donnés à cette 
fin. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-051 – RÈGLEMENT 137-2016 – PROGRAMME D’AIDE 
FINANCIÈRE À LA RESTAURATION ET À LA RÉNOVATION 
PATRIMONIALE – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 137-2016 relatif 
à un programme d’aide financière à la restauration et à la rénovation 
patrimoniale. 
 
 
16-052 – CENTRE RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN – TRAVAUX 
SUPPLÉMENTAIRES – AUTORISATON 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution G2013-05-05, le conseil de la 
Ville attribuait un contrat pour des travaux de modernisation et de mise 
aux normes du centre récréatif Marcel-Bonin à « Les Entreprises 
Christian Arbour inc. »; 
 
CONSIDÉRANT QUE certains travaux de plomberie reliés au système 
de réfrigération ont dû être reportés; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER à terminer les tâches prévues au contrat de 
modernisation et de mise aux normes du centre récréatif Marcel-Bonin 
et l’exécution des travaux supplémentaires d’une valeur de 44 490,17 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 

11 
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16-053 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 20 JANVIER AU 
15 FÉVRIER 2016 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
2 463 461,87 $ pour la période du 20 janvier au 15 février 2016 et la 
liste des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 20 janvier au 15 février 2016 et d'autoriser la directrice 
des Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la 
Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 20 janvier au 
15 février 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 962 745,30 $ 

b. Liste des transits émis :  1 969,13 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 2 310 783,18 $ 

Total 3 275 497,61 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-054 – RÉFECTION DES FILTRES D’EAU POTABLE – TURCOTTE 
(1989) INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 3 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Carlos Escalante, ingénieur pour la firme Beaudoin Hurens, en date 
du 1er février 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER le certificat de paiement numéro 3, des travaux de 
réfection des filtres d’eau potable tels que décrétés par la résolution 
G2015-04-50 et d’autoriser la directrice des Opérations financières et 
trésorière à payer à Turcotte (1989) inc. la somme de 730 256,63 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-055 – RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES SUR LES RUES 
SAINT-LOUIS, SAINT-MARC, SAINT-JOSEPH ET 
SAINT-BARTHÉLEMY NORD – GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 7 – ACCEPTATION 
PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Antoine Basbous, ingénieur pour la firme Stantec Experts-conseils 
ltée, en date du 28 janvier 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 7, des travaux de réfection des 
infrastructures sur les rues Saint-Louis, Saint-Marc, Saint-Joseph et 
Saint-Barthélemy Nord et d’autoriser la directrice des Opérations 
financières et trésorière à payer à Généreux Construction inc. la somme 
de 206 377,47 $ à même le Règlement d’emprunt 183. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-056 – RÉFECTION DE LA RUE RICHARD ENTRE LES RUES 
SAINT-BARTHÉLEMY ET SAINT-MARC – SINTRA INC. – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 8 FINAL – ACCEPTATION 
DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. David 
Malo, gérant de projets pour Sintra inc., en date du 3 février 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 8 final, des travaux de réfection de la rue Richard 
entre les rues Saint-Barthélemy et Saint-Marc tels que décrétés par la 
résolution G2013-04-44 et d’autoriser la directrice des Opérations 
financières et trésorière à payer à Sintra inc. la somme de 7 646,41 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-057 – RÉFECTION DU BOULEVARD DOLLARD, PHASE 1, LOT 1 
– TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES ET DE VOIRIE ENTRE LES 
RUES SAINT-THOMAS ET CALIXA-LAVALLÉE – SINTRA INC. – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 13 – ACCEPTATION 
PARTIELLE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. David 
Malo, gérant de projets pour Sintra inc., en date du 1er février 2016; 

15 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation partielle, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 13, des travaux d’infrastructures et de voirie entre 
les rues Saint-Thomas et Calixa-Lavallée et d’autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer à Sintra inc. la somme de 
64 415,05 $ à même le Règlement d’emprunt 175. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-058 – CORPORATION DES FÊTES DU 150E DE LA VILLE DE 
JOLIETTE – FERMETURE – AFFECTATION DES SURPLUS – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT le protocole d’entente signé le 6 novembre 2012 entre 
la Ville et la Corporation des fêtes du 150e de la Ville de Joliette (ci-
après la Corporation); 
 
CONSIDÉRANT QU’en, vertu de l’article 4.1.11, la Corporation doit 
remettre à la Ville, à la fin du protocole, les surplus budgétaires 
accumulés; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de la commission des finances du 12 août 
2015, il a été convenu d’affecter les surplus qui seront transférés à la 
Ville de Joliette suite à la dissolution de la Corporation à la réalisation 
d’une deuxième fresque; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le nouveau protocole d’entente à intervenir entre la 
Ville de Joliette et la Corporation des fêtes du 150e de la Ville de Joliette 
afin de procéder à la fermeture de ladite Corporation et à la remise des 
biens et d’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de la 
Ville de Joliette ledit protocole. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
affecter le montant correspondant aux actifs nets de la Corporation à 
même le surplus accumulé au 31 décembre 2014 pour la réalisation 
d’une deuxième fresque. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-059 – SERVITUDE EN FAVEUR DE BELL CANADA – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, dans le cadre du projet « Fiber to the home » 
(FTTH), Bell Canada demande qu’une servitude soit créée afin 
d’installer des équipements sur une propriété municipale, soit une partie 
du lot 2 900 753; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de Bell Canada a été approuvée par 
les services techniques, Hydro-Joliette et le service d’Aménagement du 
territoire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER une servitude pour l’installation des équipements de 
Bell Canada sur une partie du lot 2 900 753. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer pour et au nom de la 
Ville de Joliette un acte à cet effet, de même que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-060 – 9243-1535 QUÉBEC INC. – CESSION DE RUE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution G2013-05-16 qui approuvait le protocole 
d’entente entre la Ville de Joliette et « 9243-1535 Québec inc. »; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 7 de dudit protocole entente prévoyait 
que, lorsque les travaux seraient terminés, le requérant s’engagerait à 
céder à la Ville de Joliette les travaux et la rue pour la somme nominale 
de 1 $; 
 
CONSIDÉRANT le certificat de conformité des travaux, émis par « Les 
Services exp inc. », et que la Ville s’en déclare satisfaite; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer pour et au nom de la 
Ville de Joliette un acte de cession à intervenir entre « 9243-1535 
Québec inc. » et la Ville de Joliette de même que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-061 – LETTRE D’ENTENTE 08 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT l’article 18.03 de la convention collective 2014-2016 du 
syndicat canadien de la fonction publique section locale 1152; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER la lettre d’entente 08 à intervenir entre la Ville de 
Joliette et le syndicat canadien de la fonction publique section 
locale 1152. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer ladite lettre d’entente. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-062 – UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – PLAN 
MUNICIPAL D’EMPLOIS POUR LES JEUNES DES CENTRES 
JEUNESSE DU QUÉBEC – ADHÉSION 
 
CONSIDÉRANT le projet de l’Union des municipalités du Québec 
(UMQ), « Un pont vers demain » visant une transition harmonieuse vers 
l’autonomie des jeunes bénéficiaires des centres jeunesse du Québec; 
 
CONSIDÉRANT la demande de l’UMQ datée du 25 janvier 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette adhère au plan municipal des jeunes des 
centres jeunesse du Québec. 
 
QUE la Ville de Joliette offre un emploi d’été dans le cadre du 
programme et que cet employé soit jumelé à un employé d’expérience. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-063 – SERVICES MUNICIPAUX – ORGANIGRAMMES – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QU’une mise à jour des organigrammes des services 
municipaux de la Ville de Joliette s’impose; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations de la Commission de 
l’approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans le 
procès-verbal de sa réunion tenue le 27 janvier 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
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D'APPROUVER les organigrammes des services municipaux modifiés, 
tel que joint à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-064 – UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – ABAT-
POUSSIÈRE – REGROUPEMENT D’ACHATS 2016 – MANDAT 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément aux articles 29.9.1 de la Loi sur 
les cités et villes et 14.7.1 et suivants du Code municipal, la Ville de 
Joliette souhaite joindre le regroupement d’achats de l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ), en vue de l’achat regroupé de 
différents produits utilisés comme abat-poussière pour l’année 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE la proposition de l’UMQ est renouvelée 
annuellement sur une base volontaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette confie, à l’UMQ, le mandat de préparer, sur une 
base annuelle, en son nom et celui des autres municipalités 
intéressées, un document d’appel d’offres visant à adjuger un contrat 
d’achat regroupé de différents produits utilisés comme abat-poussière 
nécessaires aux activités de la Ville de Joliette pour l’année 2016. 
 
QUE la Ville de Joliette confie, à l’UMQ, la responsabilité de l’analyse 
des soumissions déposées. De ce fait, la Ville de Joliette accepte que le 
produit à commander et à livrer sera déterminé suite à l’analyse 
comparative des produits définie au document d’appel d’offres. 
 
QUE si l’UMQ adjuge un contrat, la Ville de Joliette s’engage à 
respecter les termes de ce contrat comme si elle avait contracté 
directement avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé. 
 
QUE pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel 
d’offres, la Ville de Joliette s’engage à fournir à l’UMQ les types et 
quantités de produits dont elle aura besoin en remplissant la ou les 
fiches techniques d’inscription requises que lui transmettra l’UMQ et en 
retournant ce document à la date fixée. 
 
QUE la Municipalité reconnaît que l’UMQ recevra, directement de 
l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, un pourcentage du montant 
facturé avant taxes à chacun des participants; ledit taux est fixé 
annuellement et précisé dans le document d’appel d’offres. 
 
QU’un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l’UMQ. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-065 – GRILLE SALARIALE 2016 APPLICABLE AUX ÉTUDIANTS 
– ENTÉRINEMENT 
 
CONSIDÉRANT QU’une grille salariale applicable aux étudiants, 
majoritairement embauchés pour la saison estivale 2016, doit être 
adoptée; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
Capital humain exprimées dans le mémoire numéro 16-044; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ENTÉRINER la grille salariale applicable aux étudiants pour la saison 
estivale 2016 telle que mentionnée au tableau ci-après : 

Le salaire minimum depuis le 1
er

 mai 2015 est de 10,55$ de l’heure, la majoration est présentement 
calculée à partir de ce taux pour la première année. Une augmentation de 0,50$, ou de 1 $ pour les 
coordonnateurs, est identifiée pour les années subséquentes.Considérant qu’historiquement 
l’ajustement du salaire minimum se fait le 1

er
 mai à chaque année, les salaires seront majorés en 

fonction de l’augmentation le cas échéant. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

Coordonnateurs 
(Camp de jour, 
animation dans les 
parcs, piscine, sports 
et saines habitudes de 
vie, etc.) 

Ancienneté 2014 2015 2016 Principe 

1
ère

 année 14,00 $ 14,00 $ 15,55 $ Majoration 
5$/heure 

par rapport 
au salaire 
minimum 

2
e
 année 15,00 $ 15,00 $ 16,55 $ 

3
e
 année 16,00 $ 16,00 $ 17,55 $ 

4
e
 année 17,00 $ 17,00 $ S.O. 

5
e
 année 17,00 $ 17,00 $ S.O. 

Chef d’équipe 
(Camp de jour, SDG, 
animation dans les 
parcs, piscine) 

Salaire de l’animateur ou du sauveteur majoré de 0,50 $ / l’heure 

Animateur 

1
ère

 année 11,50 $ 11,50 $ 12,05 $ Majoration 
1,50$/heure 
par rapport 
au salaire 
minimum 

2
e
 année 12,00 $ 12,00 $ 12,55 $ 

3
e
 année 12,50 $ 12,50 $ 13,05 $ 

4
e
 année 13,00 $ 13,00 $ 13,55 $ 

5
e
 année 13,00 $ 13,00 $ S.O. 

Animateur du camp 
aspirant moniteur 
Accompagnateur de 
clientèle spécialisée 

Salaire de l’animateur majoré de 0,50 $ / l’heure 

Sauveteur 

1
ère

 année 12,00 $ 12,00 $ 13,55 $ Majoration 
3$/heure 

par rapport 
au salaire 
minimum 

2
e
 année 12,50 $ 12,50 $ 14,05 $ 

3
e
 année 13,00 $ 13,00 $ 14,55 $ 

4
e
 année 13,50 $ 13,50 $ 15,05 $ 

5
e
 année 13,50 $ 13,50 $ S.O. 

Sauveteur moniteur 
(cours de natation) 

Salaire du sauveteur + 1$ / l’heure 
(les candidats doivent détenir leur certification reconnue par la Croix rouge). 

Surveillant de 
plateaux 

Non applicable 10,50$ 10,75 $ 11,55 $ 

Majoration 
1$/heure 

par rapport 
au salaire 
minimum 
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16-066 – DIVISION QUÉBÉCOISE DE LA FONDATION CANADIENNE 
DU REIN – MARCHE DE SENSIBILISATION – UTILISATION DE 
L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-039; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER la division québécoise de La Fondation canadienne du 
rein à tenir une marche de sensibilisation qui aura lieu au parc Louis-
Querbes le 29 mai 2016 de 10 h à 13 h. 
 
D’AUTORISER le prêt de matériel, l’utilisation du bloc sanitaire de la 
Lucarne, la vente d’articles dérivés et l’accès à l’électricité pour la tenue 
de l’événement. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-067 – FC LANAUDIÈRE – UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de M. Hugo Tessier, président de 
l’Association de soccer le Laser, pour l’utilisation des installations au 
stade municipal par le FC Lanaudière, datée du 20 janvier 2016; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-043; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER le FC Lanaudière, à utiliser le terrain et les installations 
du stade municipal pour la saison estivale 2016 selon les dates qui 
seront approuvées par le service des Loisirs et de la culture. 
 
D’AUTORISER la vente de nourriture et de produits dérivés lors des 
événements. 
 
D’AUTORISER le FC Lanaudière à limiter les droits d’entrée, à exiger 
un frais d’entrée lors des événements et à faire l’affichage publicitaire 
temporaire des commanditaires. 
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LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-068 – MAISON PARENT-AISE – FAMILLE EN FÊTE – 
UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – DEMANDE DE 
FINANCEMENT – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme des Fêtes de quartier permet aux 
organismes d’être éligibles à l’obtention d’une subvention pouvant 
atteindre 2 500 $ pour la réalisation d’une fête communautaire; 
 
CONSIDÉRANT la demande de Mme Sylvie Côté, coordonnatrice pour 
la Maison Parent-Aise datée du 15 janvier 2016; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-041; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER la Maison Parent-Aise à tenir l’événement « Famille en 
fête » qui aura lieu au parc Antonio-Barrette le 28 mai 2016 de 10 h à 
17 h. En cas de pluie, l’événement sera reporté au 29 mai 2016. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une subvention de 2 500 $ à la Maison Parent-Aise pour la tenue 
de l’événement « Famille en fête ». 
 
D’AUTORISER l’utilisation de BBQ, l’installation des équipements, la 
diffusion de spectacles, le prêt de matériel, l’accès à l’électricité et aux 
services du parc et la présence d’un camion de pompier selon les 
disponibilités pour la tenue de l’événement. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-069 – COMITÉ RÉGIONAL D’ÉDUCATION POUR LE 
DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL DE LANAUDIÈRE (CRÉDIL) – 
FÊTE INTERCULTURELLE DU 40E ANNIVERSAIRE DU CRÉDIL – 
UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – DEMANDE DE 
FINANCEMENT – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme des Fêtes de quartier permet aux 
organismes d’être éligibles à l’obtention d’une subvention pouvant 
atteindre 2 500 $ pour la réalisation d’une fête communautaire; 
 
CONSIDÉRANT la demande de Mme Gabriella Rousseau, chargée de 
programmes à l’éducation du public au CRÉDIL du 27 janvier 2016; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-042; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AUTORISER le CRÉDIL à tenir l’événement « Fête interculturelle du 
40e anniversaire du CRÉDIL » qui aura lieu au parc Louis-Querbes le 14 
mai 2016 de 13 h à 17 h 30. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une subvention de 2 500 $ au CRÉDIL pour la tenue de 
l’événement « Fête interculturelle du 40e anniversaire du CRÉDIL ». 
 
D’AUTORISER l’installation des équipements, la diffusion de 
spectacles, le prêt de matériel, l’accès à l’électricité et aux services du 
parc pour la tenue de l’événement. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-070 – ASSOCIATION DE SOCCER LE LASER – DEMANDE DE 
GRATUITÉ – PISCINE MUNICIPALE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de M. Hugo Tessier, président de 
l’Association de soccer le Laser datée du 11 janvier 2016; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-040; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
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D’AUTORISER l’accès gratuit à la piscine municipale pour les 
participants du camp de jour de l’Association de soccer le Laser pour la 
période estivale 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-071 – POLITIQUE DE L’UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT la demande formulée par le conseil afin d’alléger la 
« Politique de l’utilisation de l’espace public extérieur » adoptée en 
2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER la « Politique de l’utilisation de l’espace public extérieur 
pour les organismes ». 
 
QUE cette politique entre en vigueur le 16 février 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-072 – PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA 
CONTRIBUTION DU QUÉBEC (TECQ) 2014-2018 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du Guide 
relatif aux modalités de versement de la contribution gouvernementale 
dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution 
du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit respecter les modalités de 
ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle. 
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QUE la Ville de Joliette s’engage à être seule responsable et à dégager 
le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant 
aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes 
sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, 
le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de 
biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement 
ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 
financière obtenue dans le cadre du programme de la 
TECQ 2014-2018. 
 
QUE la Ville de Joliette approuve le contenu et autorise l’envoi au 
ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de la 
programmation de travaux jointe à la présente et de tous les autres 
documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser le seuil minimal 
d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant 
par année, soit un total de 140 $ par habitant pour l’ensemble des cinq 
années du programme. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à informer le ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire de toute modification qui sera 
apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente 
résolution. 
 
QUE la Ville de Joliette atteste par la présente résolution que la 
programmation de travaux ci-jointe comporte des coûts réalisés 
véridiques et reflète les prévisions de dépenses des travaux admissibles 
jusqu’au 31 mars prochain. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-073 – CERCLE DES AMBASSADEURS DU NORD – FONDATION 
MAMAN DION – CHASSE AUX COCOS DE PÂQUES – UTILISATION 
DE L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande pour un nouvel événement majeur doit être 
acheminée au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans les mémoires 
numéro 16-038 et 16-038-1; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
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D’AUTORISER les membres du Cercle des ambassadeurs du Nord de 
Lanaudière de la Fondation maman Dion à tenir l’événement « Chasse 
aux cocos de Pâques » qui aura lieu au parc Louis-Querbes le 
26 mars 2016 de 9 h à 17 h. 
 
D’AUTORISER l’installation des équipements, la présence d’amuseurs 
publics, le prêt de matériel, l’utilisation du bloc sanitaire de la Lucarne, 
l’accès à l’électricité pour la tenue de l’événement et l’installation de 
toilettes chimiques, aux frais de l’organisateur. 
 
D’AUTORISER l’installation d’une mini-ferme, la vente de produits 
dérivés de la Fondation maman Dion ainsi que la présence d’un camion 
de pompier si disponible. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-074 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 15 février 2016; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de janvier 2016. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 7 mars 2016, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 19 h 42. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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54e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 7 mars 2016 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
Est absent :   M. Alain Beaudry, maire 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire suppléant Patrice 
Trudel 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Patrice Trudel, maire suppléant. Sont 
également présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de 
secrétaire et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-075 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour déposé, tel que modifié par l’ajout des 
points 38 A et 38 B, lequel se lit comme suit :  
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 15 février 2016 – Approbation du procès-
verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5. Règlement 35-2002-38 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) 
– Adoption 

6. Règlement 79-364 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 
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7. Règlement 79-365 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

8. Règlement 79-365 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 

9. Règlement 79-366 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

10. Règlement 79-366 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Projet – Adoption 

11. Règlement 81-21 – Amendant le Règlement de construction 81 
– Avis de motion 

12. Règlement 81-21 – Amendant le Règlement de construction 81 
– Projet – Adoption 

13. Règlement 81-22 – Amendant le Règlement de construction 81 
– Avis de motion 

14. Règlement 81-22 – Amendant le Règlement de construction 81 
– Projet – Adoption 

15. Conseil local du patrimoine – Nomination 

ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 
16. Règlement 138-2016 – Abrogeant le Règlement LXIII – Avis de 

motion 

17. Règlement 139-2016 – Gestion des matières résiduelles – Avis 
de motion 

18. Municipalité régionale de comté – Substitut 

19. Liste des déboursés du 3 au 23 février 2016 – Approbation 

20. Acquisition d’équipement GPS – Focus Gestion de Flotte et 
Carburant inc. – Certificat de paiement numéro 3 – Acceptation 
provisoire 

21. Jeux de barres – Poste Alpha – Bruneau électrique – Certificat 
de paiement numéro 4 – Acceptation définitive 

22. Réfection et réaménagement de la partie mairie de l’hôtel de 
ville – Construction Julien Dalpé inc. – Certificat de paiement 
numéro 4 – Acceptation définitive 

23. Réfection de la station de pompage Saint-Joseph – Plomberie 
Brébeuf inc. – Certificat de paiement numéro 4 – Acceptation 
provisoire 

24. Prolongement de service – Rue « A » – Parc industriel 
Nazaire-Laurin – Généreux Construction inc. – Certificat de 
paiement numéro 4 final – Acceptation définitive 

25. Réfection du boulevard Dollard, phase 1, lot 1 – Sintra inc. – 
Certificat de paiement numéro 14 – Acceptation définitive 

26. M. Mathieu Moreau – Permanence – Journalier – Travaux 
publics et services techniques 

27. M. Félix Rodiles Gonzalez – Permanence – Journalier – 
Travaux publics et services techniques 

APPROVISIONNEMENT 
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28. Soumission numéro 15-136 – Agence de sécurité – 
Stationnement – Regroupements des Services de Sécurité – 
Attribution de contrat 

29. Soumission numéro 16-002 – Réparation des murs et remblai 
du bassin du Moulin Gohier – Construction Arcade – Attribution 
de contrat 

30. Soumission numéro 16-005 – Remplacement d’un ponceau – 
BLR Excavation – Attribution de contrat 

31. Soumission numéro 16-006 – Nettoyage des puisards – 
Léveillé (1993) inc. – Attribution de contrat 

32. Soumission numéro 16-007 – Nettoyage des conduites 
d’égouts – Léveillé (1993) inc. – Attribution de contrat 

33. Soumission numéro 16-009 – Bulletin municipal « Le Citoyen » 
– Médias Transcontinental S.E.N.C. – Attribution de contrat 

34. Soumission numéro 16-027 – Sacs compostables – W. Ralston 
(Canada) inc. – Attribution de contrat 

35. Union des municipalités du Québec – Produits utilisés en 
sécurité incendie – Regroupement d’achat – Mandat 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
36. Demande de subvention – Programme Nouveau Fonds 

Chantiers Canada-Québec – Volet Fonds des petites 
collectivités – Autorisation 

37. Activités de financement d’organismes – Représentations 
diverses 

38. Divers 

38a) Loisirs et culture – Programmation des activités printemps-
été 2016 – Approbation 

38b) Fédération canadienne des municipalités – Programme de 
leadership en gestion des actifs – Autorisation 

39. Dépôt de rapport 

40. Période de questions 

41. Date et heure de la prochaine assemblée 

42. Levée de l’assemblée 
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16-076 – SÉANCE ORDINAIRE DU 15 FÉVRIER 2016 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 15 février 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
15 février 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-077 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2016-02-03 – M. Jonathan Tardif – Maïté Beauté – 20, 

place Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jonathan 
Tardif, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne murale à 
l’immeuble situé au 20, place Bourget Nord, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2016-02-03 du 
comité consultatif d’urbanisme. 

 
2. PIIA-2016-02-05 – M. Pierre Marcotte – Enseignes Amtech 

Design – Vita Santé Nutrition – 70, place Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Pierre Marcotte 
des Enseignes Amtech Design, afin d’autoriser l’installation de 
panneaux décoratifs non lumineux à l’intérieur du hall d’entrée 
extérieur à l’immeuble situé au 70, place Bourget Nord, le tout 
selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2016-02-05 du comité consultatif d’urbanisme. 
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3. PIIA-2012-10-118 – Amélie Mireault – La Cafette – 2, place 
Bourget Sud 
D’accepter la demande soumise par Mme Amélie Mireault, afin 
d’autoriser l’installation de deux enseignes murales à l’immeuble 
situé au 2, place Bourget Sud. 
 

4. PIIA-2016-02-06 – M. Pierre Marcotte – Enseignes Amtech 
Design – Dalphond – 206, rue Richard 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Pierre Marcotte 
des Enseignes Amtech Design, afin d’autoriser l’installation de 
quatre enseignes murales à l’immeuble situé au 206, rue Richard, 
le tout selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2016-02-06 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

5. PIIA-2016-02-07 – Mme Natacha Bouchard – @vintage – 850, 
boulevard Firestone 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Natacha 
Bouchard, afin d’autoriser le remplacement des facettes d’une 
enseigne murale existante et d’une enseigne sur poteau existante, 
l’installation de deux enseignes sur vitrage et le givrage des 
surfaces vitrées du local commercial à l’immeuble situé au 850, 
boulevard Firestone, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2016-02-07 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

6. PIIA-2013-09-89 – M. Frédéric Beauchesne – C-Comairco – 
800, place des Prairies 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Frédéric 
Beauchesne, afin d’autoriser le remplacement des facettes d’une 
enseigne sur poteau existante à l’immeuble situé au 800, place 
des Prairies le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-09-89 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

7. PIIA-2016-02-08 – M. Gilles Beaulieu – 314, boulevard 
Manseau 
D’accepter la demande soumise par M. Gilles Beaulieu et illustrée 
par le service d’Aménagement du territoire, afin d’autoriser la 
réfection des façades principales et de la toiture du bâtiment 
commercial situé au 314, boulevard Manseau le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2016-02-08 du 
comité consultatif d’urbanisme. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-078 – RÈGLEMENT 35-2002-38 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 35-2002-38 amendant le 
Règlement 35-2002 sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale de manière à retirer la zone C04-003 de la liste des zones 
assujetties au « P.I.I.A. Baby ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-079 – RÈGLEMENT 79-364 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-364 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage afin d’agrandir la 
zone C04-001 (localisée le long de la rue Baby et de la rue Gauthier 
Sud) au détriment d’une partie de la zone C04-010 (localisée le long du 
boulevard Firestone) et de la totalité de la zone C04-003 (située le long 
du boulevard Firestone). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-080 – RÈGLEMENT 79-365 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-365 
amendant le Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille 
des usages et normes applicable à la zone C03-067 afin d’ajouter 
l’usage « habitation unifamiliale contiguë (h1) » à la liste des usages 
déjà autorisés. 
 
 
16-081 – RÈGLEMENT 79-365 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 79-365 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicable à la zone C03-067 afin d’ajouter l’usage « habitation 
unifamiliale contiguë (h1) » à la liste des usages déjà autorisés. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-082 – RÈGLEMENT 79-366 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-366 amendant 
le Règlement de zonage 79 de manière à ajouter de nouvelles 
dispositions relatives à la détermination des distances séparatrices 
relatives à la gestion des odeurs en zone agricole. 
 
 
16-083 – RÈGLEMENT 79-366 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 79-366 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à ajouter de nouvelles dispositions relatives à la 
détermination des distances séparatrices relatives à la gestion des 
odeurs en zone agricole. 
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DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-084 – RÈGLEMENT 81-21 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION 81 – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d’une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 81-21 amendant 
le Règlement de construction 81 de manière à remplacer le libellé 
concernant l’obligation d’obtenir un certificat d’occupation. 
 
 
16-085 – RÈGLEMENT 81-21 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION 81 – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 81-21 amendant le Règlement de 
construction 81 de manière à remplacer le libellé concernant l’obligation 
d’obtenir un certificat d’occupation. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-086 – RÈGLEMENT 81-22 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION 81 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d’une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 81-22 amendant 
le Règlement de construction 81 de manière à ajouter de nouvelles 
dispositions relatives aux installations d’élevages. 
 
 
16-087 – RÈGLEMENT 81-22 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION 81 – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 81-22 amendant le Règlement de 
construction 81 de manière à ajouter de nouvelles dispositions relatives 
aux installations d’élevages. 

11 

12 

13 

14 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

07-03-2016 

63 
 

DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-088 – CONSEIL LOCAL DU PATRIMOINE – NOMINATION 
 
CONSIDÉRANT QUE les résolutions G2013-06-34 et G2015-03-65 
relatives à la constitution d’un conseil local du patrimoine; 
 
CONSIDÉRANT l’article 155 de la Loi sur le patrimoine culturel; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE NOMMER Monsieur Paul Bergeron comme membre externe du 
conseil local du patrimoine, et ce jusqu’au 13 juillet 2017, en 
remplacement de M. Gilles Goyet. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-089 – RÈGLEMENT 138-2016 – ABROGEANT LE RÈGLEMENT 
LXIII – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Luc Beauséjour donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 138-2016 
abrogeant le Règlement LXIII relatif aux jeux électroniques et aux salles 
de jeux électroniques. 
 
 
16-090 – RÈGLEMENT 139-2016 – GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 139-2016 
concernant la gestion des matières résiduelles. 
 
 
16-091 – MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ – SUBSTITUT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 56 de la Loi sur les cités et villes L.R.Q. c. 
C-19 stipule que le maire suppléant possède et exerce les pouvoirs du 
maire lorsque celui-ci est absent du territoire de la municipalité ou est 
empêché de remplir les devoirs de sa charge; 
 
CONSIDÉRANT la résolution n°G2015-05-37; 
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CONSIDÉRANT QUE l'article 210.24 de la Loi sur l’organisation 
territoriale municipale L.R.Q. c. 0-9 prévoit qu’en cas d'absence, 
d'empêchement ou de refus d'agir du maire, ou de vacance de son 
poste, il est remplacé au conseil de la municipalité régionale de comté 
par un substitut que le conseil de la municipalité locale désigne parmi 
ses membres; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE M. Patrice Trudel, conseiller du district no 3 et maire suppléant, 
soit désigné comme substitut pour siéger au conseil de la MRC de 
Joliette et remplacer le maire, M. Alain Beaudry, en son absence pour la 
séance du 8 mars 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-092 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 3 AU 23 FÉVRIER 2016 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
606 929,84 $ pour la période du 3 au 23 février 2016 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 3 au 23 février 2016 et d'autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la Ville 
de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 3 au 23 février 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 1 812 033,40 $ 

b. Liste des transits émis :  1 244,11 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 501 085,96 $ 

Total 2 314 363,47 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-093 – ACQUISITION D’ÉQUIPEMENT GPS – FOCUS GESTION 
DE FLOTTE ET CARBURANT INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 3 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. David 
Beauséjour, directeur du service des Travaux publics et services 
techniques, en date du 15 février 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 3, pour l’acquisition d’équipement GPS 
telle que décrétée par la résolution G2015-01-34 et d’autoriser la 
directrice des Opérations financières et trésorière à payer à Focus 
Gestion de Flotte et Carburant inc. la somme de 13 869,14 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-094 – JEUX DE BARRES – POSTE ALPHA – BRUNEAU 
ÉLECTRIQUE – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 4 – 
ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Pierre-Alexandre Gagnon, ingénieur junior, du service d’Hydro-
Joliette, en date du 15 février 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 4, de la fourniture et de l’installation de jeux de 
barres et d’autoriser la directrice des Opérations financières et 
trésorière à payer à Bruneau électrique la somme de 27 892,81 $ à 
même le Règlement d’emprunt 181. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
16-095 – RÉFECTION ET RÉAMÉNAGEMENT DE LA PARTIE 
MAIRIE DE L’HÔTEL DE VILLE – CONSTRUCTION JULIEN 
DALPÉ INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 4 – 
ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Michel Arcand, architecte pour Arcand Laporte Klimpt architectes 
S.E.N.C.R.L., en date du 18 décembre 2015; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 4, des travaux de réfection et de réaménagement 
de la partie mairie de l’hôtel de ville tels que décrétés par la résolution 
G2015-03-35 et d’autoriser la directrice des Opérations financières et 
trésorière à payer à Construction Julien Dalpé inc. la somme de 
14 441,94 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-096 – RÉFECTION DE LA STATION DE POMPAGE 
SAINT-JOSEPH – PLOMBERIE BRÉBEUF INC. – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 4 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Jean-
Paul Drolet, ingénieur pour la firme Services exp, en date du 
19 février 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 4, des travaux de réfection de la station 
de pompage Saint-Joseph tels que décrétés par la résolution 
G2014-04-72 et d’autoriser la directrice des Opérations financières et 
trésorière à payer à Plomberie Brébeuf inc. la somme de 4 503,12 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-097 – PROLONGEMENT DE SERVICE – RUE « A » – PARC 
INDUSTRIEL NAZAIRE-LAURIN – GÉNÉREUX 
CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 4 
FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Éric 
Fournier, ingénieur pour la firme Service exp inc., en date du 
10 février 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 4 final, des travaux de prolongement de service de 
la rue « A » du parc industriel Nazaire-Laurin, maintenant nommée 
« rue Bertrand-Malo », et d’autoriser la directrice des Opérations 
financières et trésorière à payer à Généreux Construction inc. la somme 
de 5 377,21 $ à même le Règlement d’emprunt 177. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-098 – RÉFECTION DU BOULEVARD DOLLARD, PHASE 1, LOT 1 
– SINTRA INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 14 – 
ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Serge Alarie, ingénieur pour la firme Dessau, en date du 
15 février 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 14, des travaux de réfection du boulevard Dollard 
entre les rues Saint-Thomas et Calixa-Lavallée et d’autoriser la 
directrice des Opérations financières et trésorière à payer à Sintra inc. 
la somme de 47 542,09 $ à même le Règlement d’emprunt 175. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-099 – M. MATHIEU MOREAU – PERMANENCE – JOURNALIER – 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro G2015-04-45, le 
conseil municipal procédait à l’embauche de M. Mathieu Moreau au 
poste de journalier du service des travaux publics et services 
techniques; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 120 jours de travail à compter du 14 septembre 2015, date 
de son entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur des 
Travaux publics et services techniques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-067; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
DE NOMMER M. Mathieu Moreau au poste permanent de journalier du 
service des Travaux publics et services techniques, à compter du 
10 mars 2016, le tout conformément aux dispositions de la convention 
collective des cols bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-100 – M. FÉLIX RODILES GONZALEZ – PERMANENCE – 
JOURNALIER – TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro G2015-04-47, le 
conseil municipal procédait à l’embauche de M. Félix Rodiles Gonzalez 
au poste de Journalier du service des Travaux publics et services 
techniques; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 120 jours de travail à compter du 16 septembre 2015, date 
de son entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur des 
Travaux publics et services techniques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-068; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
DE NOMMER M. Félix Rodiles Gonzalez au poste permanent de 
journalier du service des Travaux publics et services techniques, à 
compter du 14 mars 2016, le tout conformément aux dispositions de la 
convention collective des cols bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-101 – SOUMISSION NUMÉRO 15-136 – AGENCE DE SÉCURITÉ – 
STATIONNEMENT – REGROUPEMENTS DES SERVICES DE 
SÉCURITÉ – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres pour l’appui et le remplacement de nos 
agents de stationnement, et ce, pour une durée de trois ans a été publié 
sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le 
journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE douze soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 28 janvier 2016; 
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ENTREPRISES 

TOTAL POUR 
TROIS ANS 

AVANT 
TAXES 

CONFROME 

OUI NON 

1 
Regroupements de Services de 
Sécurité 

146 072,16 $ X 
 

2 Adler Stolz inc. / SGSI 160 313,20 $ X  

3 Neptune Security Services inc. 162 630,00 $ X  

4 CRS Sécurité inc. 164 174,40 $ X  

5 Production Sécurité inc. 173 557,80 $ X  

6 GI Sécurité Patrouille inc. 181 116,00 $ X  

7 VSC Investigation inc. 185 215,68 $ X  

8 Sécurité de Francheville inc. 194 159,16 $ X  

9 Trimax Sécurité & Investigation 194 276,16 $ X  

10 Sécurité A.L.S. 205 063,56 $ X  

11 Groupe Action Sécurité 206 458,20 $ X  

12 Groupe de Sécurité Garda SENC 218 790,00 $ X  

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-048; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 15-136, le contrat pour l’appui et le remplacement de nos 
agents de stationnement, et ce, du 27 avril 2016 au 26 avril 2019, au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit à « Regroupements des 
Services de Sécurité », au taux horaire de 18,36 $ pour un total 
approximatif de 146 072,16 $ avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-102 – SOUMISSION NUMÉRO 16-002 – RÉPARATION DES MURS 
ET REMBLAI DU BASSIN DU MOULIN GOHIER – CONSTRUCTION 
ARCADE – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la réparation des murs et le 
remblai du bassin du Moulin Gohier a été publié sur le Système 
électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE 11 soumissions ont été reçues dans les délais et 
ouvertes en date du 10 février 2016; 
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ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Construction Arcade 217 320,00 $ 

2 Gelco Construction inc. 224 500,00 $ 

3 Maurécon inc. 259 433,00 $ 

4 Construction Monco inc. 267 381,00 $ 

5 BLR Excavation 282 396,40 $ 

6 Maskimo Construction inc. 297 918,84 $ 

7 Généreux Construction inc. 340 900,00 $ 

8 Deric Construction inc. 355 000,00 $ 

9 Cimota inc. 365 647,50 $ 

10 Ross & Auglin Ltée 472 120,08 $ 

11 Les Constructions Hydrospec inc. 498 108,83 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-069; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-002, le contrat pour la réparation des murs et le remblai du 
bassin du Moulin Gohier, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
« Construction Arcade », au montant de 217 320,00 $, avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 228 186,00 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en 5 versements 
annuels égaux et consécutifs de 45 637,20 $, puisés à même le fonds 
général durant les 5 prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-103 – SOUMISSION NUMÉRO 16-005 – REMPLACEMENT D’UN 
PONCEAU – BLR EXCAVATION – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour le remplacement d’un ponceau sur la rue Olivier, près de la 
Route 158; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais, soit avant le 18 février 2016, 11 h; 
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ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 BLR Excavation 38 598,45 $ 

2 Généreux Construction 39 800,00 $ 

3 Sintra inc. 46 413,75 $ 

4 Terrassements Multi-Paysages 55 094,30 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-073; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-005, le contrat pour le remplacement d’un ponceau sur la rue 
Olivier, près de la Route 158, au plus bas soumissionnaire conforme, 
soit à « BLR Excavation », au montant de 38 598,45 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-104 – SOUMISSION NUMÉRO 16-006 – NETTOYAGE DES 
PUISARDS – LÉVEILLÉ (1993) INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour le nettoyage de ± 3 300 puisards et de ± 20 boîtes de vannes au 
cours de l’été 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE six soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 9 février 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Léveillé (1993) inc. 37 350,00 $ 

2 ABC Environnement inc. 38 512,00 $ 

3 National Vacuum inc. 38 711,20 $ 

4 Veolia ES Canada inc. 39 109,60 $ 

5 Aquarehab (Canada) inc. 58 930,00 $ 

6 Services Infraspec inc. 99 600,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-070; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-006, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Léveillé 
(1993) inc., le contrat pour le nettoyage de ± 3 300 puisards et de ± 20 
boîtes de vannes au cours de l’été 2016, au coût unitaire de 11,25 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-105 – SOUMISSION NUMÉRO 16-007 – NETTOYAGE DES 
CONDUITES D’ÉGOUTS – LÉVEILLÉ (1993) INC. – ATTRIBUTION 
DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour le nettoyage de ± 50 000 mètres linéaires de conduites d’égouts et 
50 heures d’unité combiné pour nettoyages supplémentaires au cours 
de l’été 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 9 février, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Léveillé (1993) inc. 42 000,00 $ 

2 Aquarehab (Canada) inc. 55 250,00 $ 

3 National Vacuum 64 750,00 $ 

4 Veolia Es Canada 84 250,00 $ 

5 Services Infraspec inc. 126 200,00 $ 

 

CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-071; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-007, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
Léveillé (1993) inc., le contrat pour : 
 

 le nettoyage de ± 50 000  mètres linéaires de conduites d’égouts, 
au coût de 0,655 $ le mètre linéaire, et; 

 ± 50 heures de nettoyages supplémentaires au cours de 
l’été 2016, à un taux horaire de 185,00 $ pour l’unité combinée. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-106 – SOUMISSION NUMÉRO 16-009 – BULLETIN MUNICIPAL 
« LE CITOYEN » – MÉDIAS TRANSCONTINENTAL S.E.N.C. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour l’impression et la distribution 
du bulletin municipal « Le Citoyen », pour un terme de trois ans, a été 
publié sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que 
dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais 
et ouverte en date du 9 février 2016; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-072; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-009, le contrat pour l’impression et la distribution du bulletin 
municipal « Le Citoyen », au seul soumissionnaire conforme ayant 
déposé une soumission, soit à « Médias Transcontinental S.E.N.C. 
(Journal l’Action) », au montant de 166 500,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-107 – SOUMISSION NUMÉRO 16-027 – SACS COMPOSTABLES 
– W. RALSTON (CANADA) INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’achat de 10 000 paquets de sacs compostables; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 25 février 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 W. Ralston (Canada) inc. 44 050,00 $ 

2 Al-Pack Entreprises ltd 45 600,00 $ 

3 Industries Polykar inc. 47 500,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la technicienne en 
approvisionnement du service du Greffe et des affaires juridiques 
exprimées dans sa lettre datée du 29 février 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-027, le contrat pour l’achat de 10 000 paquets de sacs 
compostables, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
« W. Ralston (Canada) inc. », au montant de 44 050,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-108 – UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – PRODUITS 
UTILISÉS EN SÉCURITÉ INCENDIE – REGROUPEMENT D’ACHAT – 
MANDAT 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément aux articles 29.9.1 de la Loi sur 
les cités et villes et 14.7.1 et suivants du Code municipal, la Ville de 
Joliette souhaite joindre le regroupement d’achats de l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ), en vue de l’achat regroupé de 
différents produits utilisés en sécurité incendie pour l’année 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE la proposition de l’UMQ est renouvelée, à chaque 
appel d’offres du regroupement, sur une base volontaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette confie, à l’UMQ, le mandat de préparer en son 
nom et celui des autres organisations municipales intéressées, un 
document d’appel d’offres visant à adjuger un contrat d’achats regroupés 
de différents produits utilisés en sécurité-incendie nécessaires aux 
activités de la Ville de Joliette pour l’année 2016. 
 
QUE la Ville de Joliette confie, à l’UMQ, la responsabilité de l’analyse des 
soumissions déposées relativement à l’appel d’offres public # SI-2016. 
De ce fait, la Ville de Joliette accepte que le choix final de certains 
produits soit déterminé suite à l’analyse comparative des soumissions 
déposées et selon les règles définies au document d’appel d’offres. 
 
QUE, pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel 
d’offres, la Ville de Joliette s’engage à fournir à l’UMQ les types et 
quantités de produits dont elle aura besoin en remplissant les fiches 
d’inscription requises transmises par l’UMQ et en retournant ces 
documents à la date fixée. 
 
QUE si l'UMQ adjuge un contrat, la Ville de Joliette s’engage à respecter 
les termes de ce contrat comme si elle avait contracté directement avec 
le fournisseur à qui le contrat est adjugé. 
 
QUE la Ville de Joliette procédera à ses achats des produits inscrits, 
selon les quantités réelles requises, auprès des fournisseurs-
adjudicataires désignés et selon les termes établis au contrat résultant du 
processus d’appel d’offres SI-2016. 
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QUE la Ville de Joliette reconnaît que l’UMQ lui facturera un frais de 
gestion pour la gestion du processus d’appel d’offres public de ce 
regroupement. Ces frais de gestion représentent un pourcentage du 
montant total des achats réels faits, tel que rapporté dans les rapports 
de ventes fournis par les fournisseurs-adjudicataires. Pour le présent 
appel d’offres SI-2016, ce pourcentage est établi à 1.00 % (ou 150,00 $ 
minimum) pour les organisations municipales membres de l’UMQ et à 
1,50 % (200,00 $ minimum) pour les non membres. 
 
QU’un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'UMQ. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-109 – DEMANDE DE SUBVENTION – PROGRAMME NOUVEAU 
FONDS CHANTIERS CANADA-QUÉBEC – VOLET FONDS DES 
PETITES COLLECTIVITÉS – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du Guide 
relatif au programme Nouveau Fonds Chantiers Canada-Québec, volet 
Fonds des petites collectivités; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire présenter une demande 
d’aide financière au ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire pour le projet d’agrandissement de la réserve 
en eau potable de la station Pierre « Pit » Laforest; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a réalisé les mesures prévues 
dans le cadre de la Stratégie d’économie d’eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette réalise présentement son 
programme d’élimination des raccordements croisés à l’égout; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques 
à présenter une demande d’aide financière et à signer les documents 
nécessaires dans le cadre du Volet Fonds des petites collectivités du 
Programme Nouveau Fonds Chantiers Canada-Québec pour le projet 
d’agrandissement de la réserve en eau potable de la station Pierre 
« Pit » Laforest. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser un seuil minimal 
d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28,00 $ par 
habitant par année de réalisation de travaux. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles 
et des coûts d’exploitation continus du projet. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-110 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière à l’organisme suivant : 
 
- L’Entraide : 200 $. 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement des organismes 
suivants et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Fondation des jeunes handicapés intellectuellement de Lanaudière 

– Souper-bénéfice – 28 mai 2016 : 2 billets; 

- Fondation Richelieu de Joliette – 25e Souper des ambassadeurs 
2016 – 19 avril 2016 – 1 billet. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-111 – LOISIRS ET CULTURE – PROGRAMMATION DES 
ACTIVITÉS PRINTEMPS-ÉTÉ 2016 – APPROBATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER la programmation des activités de la saison printemps-
été 2016, telle que jointe à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-112 – FÉDÉRATION CANADIENNE DES MUNICIPALITÉS – 
PROGRAMME DE LEADERSHIP EN GESTION DES ACTIFS – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a été approchée par la 
Fédération canadienne des municipalités pour faire partie d’un projet 
pilote visant le renforcement de la gestion des actifs afin de favoriser 
l’amélioration des résultats environnementaux et de développement 
durable; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette démarche sera réalisée dans le cadre du 
Fonds municipal vert (FMV) et subventionnée par celui-ci à 50 %; 
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CONSIDÉRANT QUE ce nouveau projet a été conçu afin d’aider à 
l’atteinte d’une des priorités du FMV, soit celle de renforcer la capacité 
des municipalités à planifier et à déterminer la priorité des politiques et 
des investissements dans les infrastructures, ainsi que dans les 
services durables et résilients; 
 
CONSIDÉRANT QUE le principal élément du projet pilote consiste à 
financer un programme d’apprentissage entre municipalités qui leur 
permettra de renforcer globalement leurs pratiques de gestion des 
actifs; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet pilote devrait durer trois ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE la gouvernance de la gestion des actifs apporte 
la rigueur, la transparence, évite le gaspillage et a pour but d’obtenir de 
meilleurs résultats économiques et environnementaux; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière, le 
directeur des Travaux publics et services techniques et le conseiller en 
développement durable à participer au projet pilote de la Fédération 
canadienne des municipalités intitulé « Programme de leadership en 
gestion des actifs » du Fonds municipal vert. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-113 – DÉPÔT DE RAPPORT 
 
La greffière dépose aux membres du conseil le document suivant : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 7 mars 2016. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire suppléant invite les médias à poser des questions aux 
membres du conseil suivant la procédure prévue à la réglementation 
municipale. 
 
Le maire suppléant invite les personnes présentes dans la salle à poser 
des questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 21 mars 2016, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire suppléant déclare la séance levée 
à 20 h 15. 
 
 
 
 
 
 
 PATRICE TURDEL, 
 Maire suppléant 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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55e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 21 mars 2016 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-114 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 7 mars 2016 – Approbation du procès-
verbal 

AMÉNAGEMENT 
4. Règlement 79-365 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 

Second projet – Adoption 

5. Règlement 79-366 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

6. Règlement 81-21 – Amendant le Règlement de construction 81 
– Adoption 

7. Règlement 81-22 – Amendant le Règlement de construction 81 
– Adoption 
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ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 
8. Règlement 97-2011-8 – Amendant le Règlement 97-2011 – 

Avis de motion 

9. Règlement 138-2016 – Abrogeant le Règlement LXIII – 
Adoption 

10. Règlement 140-2016 – Abrogeant le Règlement 117-2013 – 
Avis de motion 

11. Règlement 141-2016 – Tarif d’électricité – Avis de motion 

12. Règlement 142-2016 – Conditions de services d’électricité – 
Avis de motion 

13. Règlement d’emprunt 187 – Station de pompage 1260, route 
158 – Avis de motion 

14. Société canadienne du cancer – Avril, mois de la jonquille – 
Proclamation 

15. Cause 705-32-014835-158 – Autorisation 

16. Assurance responsabilité – Pistes de rouli-roulant et parcs de 
BMX – Autorisation 

17. Vente d’équipement de désincarcération – Autorisation 

18. Vente d’une partie du lot 4 474 735 – Autorisation 

19. Liste des déboursés du 24 février au 8 mars 2016 – 
Approbation 

20. Municipalité régionale de comté de Joliette – Quote-part de la 
Ville de Joliette – Année 2016 

21. Acquisition d’équipement GPS – Focus Gestion de Flotte et 
Carburant inc. – Certificat de paiement numéro 4 – Acceptation 
définitive 

22. Programme d’échange intermunicipalités 2016 – Choix du 
candidat 

APPROVISIONNEMENT 

23. Soumission numéro 16-012 – Camion 10 roues – Globocam 
(Montréal) inc. – Attribution de contrat 

24. Soumission numéro 16-016 – Fleurs – Plantation et entretien – 
Galbo Design – Attribution de contrat 

25. Soumission numéro 16-017 – Arbres en pot – Journée de 
l’arbre 2017 – Attribution de contrats 

26. Soumission numéro 16-022 – Chalet – Parc Antonio-Barrette – 
Construction Julien Dalpé inc. – Attribution de contrat 

27. Produits chimiques – Regroupement d’achats 2017 – Mandat à 
la Ville de Joliette 
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TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
28. Entretien et raccordement routier – Permis de voirie 2016 – 

Autorisation 

29. Demande d’autorisation auprès du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques – Travaux de réhabilitation 
environnementale – Lot 5 422 110 du cadastre du Québec 

LOISIRS ET CULTURE 
30. Un vélo une ville – Renouvellement de contrat – Autorisation 

31. Centre culturel de Joliette – Spectacles jeune public – 
Contribution financière – Autorisation 

32. M. Robert Thiffault – Sports et blé d’Inde – Utilisation de 
l’espace public – Demande de financement – Autorisation 

33. Tableau des événements récurrents 2016 – Autorisation 

34. Les Extraordinaires coureurs – Fondation des étoiles, Défi Moi 
pour toi 2016 – Demande de gratuité – Parc Saint-Jean-
Baptiste – Autorisation 

35. Activités de financement d’organismes 

36. Divers 

37. Dépôt de rapports 

38. Période de questions 

39. Date et heure de la prochaine assemblée 

40. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-115 – SÉANCE ORDINAIRE DU 7 MARS 2016 – APPROBATION 
DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 7 mars 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
7 mars 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

16-116 – RÈGLEMENT 79-365 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
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CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 79-365 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicable à la zone C03-067 afin d’ajouter l’usage « habitation 
unifamiliale contiguë (h1) » à la liste des usages déjà autorisés. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-117 – RÈGLEMENT 79-366 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-366 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à ajouter de nouvelles dispositions relatives à la 
détermination des distances séparatrices relatives à la gestion des 
odeurs en zone agricole. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-118 – RÈGLEMENT 81-21 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION 81 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
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D'ADOPTER le Règlement 81-21 amendant le Règlement de 
construction 81 de manière à remplacer le libellé concernant l’obligation 
d’obtenir un certificat d’occupation. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-119 – RÈGLEMENT 81-22 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION 81 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 81-22 amendant le Règlement de 
construction 81 de manière à ajouter de nouvelles dispositions relatives 
aux installations d’élevages. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-120 – RÈGLEMENT 97-2011-8 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 97-
2011 – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 97-2011-8 
amendant le Règlement 97-2011 concernant la circulation, le 
stationnement des véhicules et la sécurité publique de la Ville de 
Joliette. 
 
 
16-121 – RÈGLEMENT 138-2016 – ABROGEANT LE 
RÈGLEMENT LXIII – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-089, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 7 mars 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
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D’ADOPTER le Règlement 138-2016 abrogeant le Règlement LXIII 
relatif aux jeux électroniques et aux salles de jeux électroniques. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-122 – RÈGLEMENT 140-2016 – ABROGEANT LE RÈGLEMENT 
117-2013 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Luc Beauséjour donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 140-2016 
abrogeant le Règlement 117-2013 décrétant l’organisation du concours 
d’embellissement et de fleurissement « Osez vert » ainsi que les 
règlements officiels de celui-ci. 
 
 
16-123 – RÈGLEMENT 141-2016 – TARIF D’ÉLECTRICITÉ – AVIS DE 
MOTION 
 
Le conseiller Patrick Lasalle donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 141-2016 
concernant les tarifs d’électricité. 
 
 
16-124 – RÈGLEMENT 142-2016 – CONDITIONS DE SERVICES 
D’ÉLECTRICITÉ – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Patrick Lasalle donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 142-2016 
concernant les conditions de service d’électricité. 
 
 
16-125 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 187 – STATION DE POMPAGE 
1260, ROUTE 158 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Patrick Lasalle donne avis demotion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement d’emprunt 187 
relatif à la construction d’une station de pompage d’égout sanitaire et 
d’une conduite de refoulement dans le secteur du 1260, route 158 et 
décrétant un emprunt et une dépense de 326 435 $. 
 
 
16-126 – SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER – AVRIL, MOIS DE 
LA JONQUILLE – PROCLAMATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le cancer est la première cause de mortalité au 
Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer travaille à 
sauver plus de vies; 
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CONSIDÉRANT QUE grâce à des milliers de Québécois, donateurs et 
bénévoles, la Société canadienne du cancer lutte pour prévenir plus de 
cancers, permettre aux chercheurs de faire plus de découvertes et aider 
plus de personnes touchées par la maladie; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous pouvons prévenir environ la moitié de tous 
les cancers en adoptant un mode de vie sain et des politiques qui 
protègent le public; 
 
CONSIDÉRANT QUE près de la moitié de l’argent investi dans la 
recherche sur le cancer par les organismes de bienfaisance provient de 
la Société canadienne du cancer; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes touchées par le cancer peuvent se 
concentrer sur leur guérison et avoir une bonne qualité de vie grâce à 
l’aide offerte par la Société canadienne du cancer; 
 
CONSIDÉRANT QUE le mois d’avril est le Mois de la jonquille, et qu’il 
est porteur d’espoir et d’activités qui feront une différence dans la vie 
des patients atteints de cancer et dans la lutte contre la maladie; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer encourage les 
Québécois à poser un geste significatif pendant le Mois de la jonquille 
pour les personnes touchées par le cancer et à contribuer au combat 
contre cette maladie; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
DE DÉCRÉTER que le mois d’avril est le Mois de la jonquille. 
 
QUE le conseil municipal encourage la population à accorder 
généreusement son appui à la cause de la Société canadienne du 
cancer. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-127 – CAUSE 705-32-014835-158 – AUTORISATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
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D’AUTORISER la directrice du service des Opérations financières et 
trésorière et le contremaître du service des Travaux publics et services 
techniques à agir pour et au nom de la Ville de Joliette devant la 
division des petites créances de la Cour du Québec, dans le dossier 
portant le numéro 705-32-014835-158. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-128 – ASSURANCE RESPONSABILITÉ – PISTES DE ROULI-
ROULANT ET PARCS DE BMX – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution G2014-00-43 relativement à l’achat en 
commun d’assurances responsabilité pour les pistes de rouli-roulant et 
les parcs de BMX au sein d’un regroupement avec l’Union des 
Municipalités du Québec (UMQ); 
 
CONSIDÉRANT QUE ladite assurance prendra fin le 1er mai 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est maintenant assurée par la 
Mutuelle des Municipalités du Québec (MMQ); 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 12 de l’entente intervenue avec l’UMQ 
prévoit qu’une municipalité peut demander, par résolution, son retrait à 
l’entente; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’AVISER l’Union des Municipalités du Québec, conformément à 
l’article 12 de l’entente de regroupement relative à l’achat en commun 
d’assurances responsabilité pour les pistes de rouli-roulant et les parcs 
de BMX, du retrait de la Ville de Joliette de ladite entente. 
 
D’AUTORISER la directrice du service du Greffe et des affaires 
juridiques à contracter l’assurance responsabilité pour le parc de pistes 
de rouli-roulant auprès de la Mutuelle des Municipalités du Québec 
(MMQ). 
 
D’AUTORISER la directrice du service des Opérations financières et 
trésorière à payer la prime afférente à l’assurance responsabilité des 
pistes de rouli-roulant de la MMQ. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-129 – VENTE D’ÉQUIPEMENT DE DÉSINCARCÉRATION – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire se départir d’un 
équipement de désincarcération; 
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CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sainte-Béatrix désire s’en 
porter acquéreur; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sainte-Béatrix a procédé à 
l’inspection de l’équipement et s’en déclare satisfaite; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER la vente à la Municipalité de Sainte-Béatrix d’un 
équipement de désincarcération au montant de 2 500 $. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, le contrat de vente, de même que tout document jugé 
nécessaire. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-130 – VENTE D’UNE PARTIE DU LOT 4 474 735 – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’offre d’achat pour une partie du lot 4 474 735; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ACCEPTER l’offre d’achat pour une partie du lot 4 474 735 au 
montant de 1 $. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, l’offre d’achat pour une partie du lot 4 474 735, de 
même que tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein 
effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-131 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 24 FÉVRIER AU 8 MARS 2016 
– APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
2 308 340,08 $ pour la période du 24 février au 8 mars 2016 et la liste 
des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 24 février au 8 mars 2016 et d'autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la Ville 
de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 24 février au 8 mars 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 1 593 455,19 $ 

b. Liste des transits émis :  1 038,09 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 2 119 433,90 $ 

Total 3 713 927,18 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-132 – MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE JOLIETTE – 
QUOTE-PART DE LA VILLE DE JOLIETTE – ANNÉE 2016 
 
CONSIDÉRANT QUE les règlements 395-2016, 396-2016, 397-2016, 
398-2016, 399-2016, 400-2016, 401-2016 et 406-2016 de la MRC de 
Joliette établissaient et imposaient la quote-part de chacune des 
municipalités locales qui la composent, de même que les modalités de 
versements applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE PAYER à la MRC de Joliette la quote-part imposée à la Ville de 
Joliette, au montant de 3 258 382 $ telle que déterminée par les 
règlements susmentionnés, le tout conformément au tableau suivant : 
 

Règlement 395-2016 
C.L.D. Développement 
économique 

203 507 $ 

Règlement 396-2016 

Équipement et infrastructure à 
caractère supra local (Parc 
régional des Chutes Monte-à-
Peine-et-des-Dalles) 

3 080 $ 

Règlement 397-2016 
Gestion des matières 
résiduelles – déchets 

456 793 $ 

Règlement 397-2016 
Gestion des matières 
résiduelles – collecte sélective 

470 460 $ 

Règlement 397-2016 
Gestion des matières 
résiduelles – matières 
organiques 

330 949 $ 
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Règlement 397-2016 
Gestion des matières 
résiduelles – écocentre & RDD 

152 809 $ 

Règlement 397-2016 Enfouissement GMR 267 450 $ 

Règlement 397-2016 Redevances GMR 172 030 $ 

Règlement 398-2016 Bureau d’information touristique 27 130 $ 

Règlement 399-2016 Transport adapté 122 580 $ 

Règlement 400-2016 Transport en commun local 695 373 $ 

Règlement 401-2016 Transport régional 146 143 $ 

Règlement 406-2016 
Établissement des quotes-parts 
à l’administration générale 

198 927 $ 

Règlement 406-2016 Programme PAIR 2 156 $ 

Règlement 406-2016 Agent rural 8 995 $ 

TOTAL  3 258 382 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-133 – ACQUISITION D’ÉQUIPEMENT GPS – FOCUS GESTION 
DE FLOTTE ET CARBURANT INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 4 – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. David 
Beauséjour, directeur du service des Travaux publics et services 
techniques, en date du 14 mars 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 4, pour l’acquisition d’équipement GPS telle que 
décrétée par la résolution G2015-01-34 et d’autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer à Focus Gestion de Flotte 
et Carburant inc. la somme de 1 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-134 – PROGRAMME D’ÉCHANGE INTERMUNICIPALITÉS 2016 – 
CHOIX DU CANDIDAT 
 
CONSIDÉRANT QUE, depuis 1985, la Ville de Joliette est jumelée à la 
ville de Brive-la-Gaillarde et a participé chaque année au programme 
chapeauté par l’Association France-Québec; 
 
CONSIDÉRANT l’appel de candidature publié dans le journal l’Action et 
sur notre site internet; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse et la recommandation de la directrice du 
Capital humain, exprimées dans le mémoire 16-095; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
DE DÉSIGNER Mme Lyxie Dion Pelletier pour participer au programme 
d’échange intermunicipalités à Brive-la-Gaillarde à l’été 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-135 – SOUMISSION NUMÉRO 16-012 – CAMION 10 ROUES – 
GLOBOCAM (MONTRÉAL) INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour l’achat d’un camion 10 roues 
avec benne quatre saisons, équipement de déneigement et système 
d’épandage automatique a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 2 mars 2016; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Globocam (Montréal) inc. 254 705,00 $ 

2 Camions Inter Anjou inc. 258 943,00 $ 

3 Mack Laval 272 584,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-103; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
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D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-012, le contrat pour l’achat d’un camion 10 roues avec benne 
quatre saisons, équipement de déneigement et système d’épandage 
automatique, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à « Globocam 
(Montréal) inc. », au montant de 254 705,00 $, avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 267 440,25 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en 10 
versements annuels égaux et consécutifs de 26 744,03 $, puisés à 
même le fonds général durant les 10 prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-136 – SOUMISSION NUMÉRO 16-016 – FLEURS – PLANTATION 
ET ENTRETIEN – GALBO DESIGN – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la plantation et l’entretien de fleurs et plates-bandes pour 
l’année 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 3 mars 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Galbo Design 42 150,00 $ 

2 Dauphin Multi-Services 60 750,00 $ 

3 
Les terrassements Multi-Paysages 
inc. 

64 228,88 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-104; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-016, le contrat pour la plantation et l’entretien de fleurs et 
plates-bandes pour l’année 2016, au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit à « Galbo Design », au montant de 42 150,00 $, avant 
taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-137 – SOUMISSION NUMÉRO 16-017 – ARBRES EN POT – 
JOURNÉE DE L’ARBRE 2017 – ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation 
écrite pour l’achat d’arbres en pot pour la journée de l’arbre 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 3 mars 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

CONFORME 

OUI NON 

1 Pépinière Dominique Savio ltée 33 500,00 $ (1) X  

2 Pépinière St-Paul de Joliette 26 515,00 $ (1) X  

3 Les Plantations Létourneau Non soumissionné 

4 Pépinière François Lemay inc. Non soumissionné 

5 Pépinière Y. Yvon Auclair Non soumissionné 

6 Pépinière Villeneuve Non soumissionné 

7 Pépinière Auclair et frères Non soumissionné 

8 Pépinière de production Trussart Non soumissionné 

9 Québec Multiplants Non soumissionné 

(1)
 Soumission partielle 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-105; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-017, le contrat pour l’achat de 950 arbres en pot pour la 
journée de l’arbre 2017, aux entreprises suivantes, lesquelles nous ont 
offert les plus basses soumissions conformes, soit : 
 

- Pépinière Dominique Savio ltée au montant de 9 720,00 $ plus 
les taxes applicables; 

- Pépinière St-Paul de Joliette inc. au montant de 12 960,00 $ plus 
les taxes applicables. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-138 – SOUMISSION NUMÉRO 16-022 – CHALET – PARC 
ANTONIO-BARRETTE – CONSTRUCTION JULIEN DALPÉ INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la construction d’un chalet au 
parc Antonio-Barrette a été publié sur le Système électronique d’appel 
d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE huit soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 9 mars 2016; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Construction Julien Dalpé inc. 261 411,00 $ 

2 Gilles Malo inc. 265 769,00 $ 

3 Construction D & G Gagnon inc. 266 000,00 $ 

4 DM Quinty Construction 272 493,00 $ 

5 Entreprises Christian Arbour inc. 272 910,00 $ 

6 Construction Éric Longpré 279 497,26 $ 

7 Construction Larco inc. 296 000,00 $ 

8 Anjalec Construction inc. 329 664,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-106; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-022, le contrat pour la construction d’un chalet au parc 
Antonio-Barrette, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
« Construction Julien Dalpé inc. », au montant de 261 411,00 $, 
avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 274 481,55 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en 5 versements 
annuels égaux et consécutifs de 54 896,31 $, puisés à même le fonds 
général durant les 5 prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-139 – PRODUITS CHIMIQUES – REGROUPEMENT 
D’ACHATS 2017 – MANDAT À LA VILLE DE JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE depuis plus de dix ans, la Ville de Joliette fait 
partie d’un regroupement de municipalités et de régies d’aqueduc sous 
l’appellation « Regroupement d’achats Rive-Nord » pour l’achat de 
produits chimiques servant au traitement de l’eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités ou régies d’aqueduc de ce 
regroupement sont mandatées à tour de rôle pour mener à terme le 
processus d’appel d’offres; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-108; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
DE MANDATER la Ville de Joliette afin de procéder à un appel d’offres 
public pour l’ensemble des produits chimiques requis au traitement de 
l’eau potable pour l’année 2017 au nom du « Regroupement d’achats 
Rive-Nord ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-140 – ENTRETIEN ET RACCORDEMENT ROUTIER – PERMIS DE 
VOIRIE 2016 – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit exécuter des travaux dans 
l’emprise des routes entretenues par le ministère des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des transports; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit obtenir un permis de voirie 
du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports pour intervenir sur les routes entretenues par le 
Ministère; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est responsable des travaux 
dont elle est maître d’œuvre; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les 
clauses des permis de voirie émis par le ministère des Transports, de la 
Mobilité durale et de l’Électrification des transports; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette s’engage à remettre les 
infrastructures routières dans leur état original; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
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QUE la Ville de Joliette demande au ministère des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des transports de lui accorder les 
permis de voirie au cours de l’année 2016. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les clauses du permis de 
voirie. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à demander, chaque fois qu’il le sera 
nécessaire, le permis requis. 
 
D’AUTORISER le directeur du service des Travaux publics et services 
techniques à signer les permis de voirie pour tous les travaux dont les 
coûts estimés de remise en état des éléments de l’emprise n’excèdent 
pas 10 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-141 – DEMANDE D’AUTORISATION AUPRÈS DU MINISTÈRE DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA 
LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES – TRAVAUX 
DE RÉHABILITATION ENVIRONNEMENTALE – LOT 5 422 110 DU 
CADASTRE DU QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT QUE, les travaux de réhabilitation environnementale 
sont requis sur le lot 5 422 110, situé à l’angle de la rue St-Pierre Sud et 
de la route 158, afin de permettre la construction d’un futur projet; 
 
CONSIRÉRANT QU’un plan de réhabilitation de ce terrain doit être 
transmit, pour approbation, au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques; 
 
CONSIDÉRANT l’article 31.58 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
DE MANDATER la firme « Englobe Corp » pour soumettre une 
demande de certificat d’autorisation, auprès du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques pour les travaux de réhabilitation 
environnementale sur le lot 5 422 110, situé à l’angle de la rue St-Pierre 
Sud et de la route 158. 
 
D’AUTORISER la greffière à signer pour et au nom de la Ville de 
Joliette tout document requis dans le cadre desdits travaux. 
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DE MANDATER Me Jacques Dionne, notaire, afin de soumettre l’avis 
de contamination au registre foncier. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-142 – UN VÉLO UNE VILLE – RENOUVELLEMENT DE CONTRAT 
– AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette offre un service de triporteur 
depuis l’été 2011; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce service répond à un besoin des aînés de 
Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme un « Vélo une ville » encourage 
majoritairement une main-d’œuvre de jeunes décrocheurs; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-116; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
DE RENOUVELER le contrat avec l’organisme sans but lucratif « Un 
vélo une ville » pour la poursuite du service de triporteur lors de 
l’été 2016 pour un montant maximal de 18 600 $ plus les taxes 
applicables. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ledit contrat. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-143 – CENTRE CULTUREL DE JOLIETTE – SPECTACLES 
JEUNE PUBLIC – CONTRIBUTION FINANCIÈRE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de renouvellement de contribution 
financière pour les spectacles jeune public provenant du Centre culturel 
de Joliette, datée du 9 février 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme de l’organisme est en lien avec 
plusieurs actions de la politique culturelle de la Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
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D’AUTORISER le renouvellement de la contribution financière pour les 
spectacles jeune public diffusés par le Centre culturel de Joliette pour la 
saison 2016-2017 en finançant à 50 % le coût du billet vendu applicable 
aux citoyens de moins de 18 ans sur présentation de la carte du 
citoyen. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-144 – M. ROBERT THIFFAULT – SPORTS ET BLÉ D’INDE – 
UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – DEMANDE DE 
FINANCEMENT – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme des Fêtes de quartier permet aux 
organismes d’être éligibles à l’obtention d’une subvention pouvant 
atteindre 2 500 $ pour la réalisation d’une fête communautaire; 
 
CONSIDÉRANT la demande de M. Robert Thiffault; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-113; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’AUTORISER M. Robert Thiffault à tenir l’événement « Sports et blé 
d’Inde » qui aura lieu au parc Saint-Jean-Baptiste le 13 août 2016 de 
13 h à 23 h. En cas de pluie, l’événement sera reporté au 20 août 2016. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une subvention de 2 500 $ à M. Robert Thiffault pour la tenue de 
l’événement « Sports et blé d’Inde ». 
 
D’AUTORISER l’utilisation de BBQ, l’installation des équipements, la 
diffusion de musique, le prêt de matériel, l’accès à l’électricité et aux 
services du parc. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-145 – TABLEAU DES ÉVÉNEMENTS RÉCURRENTS 2016 – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la politique d’utilisation de l’espace public, 
adoptée à la séance du 15 février 2016, stipule que le service des 
Loisirs et de la culture dépose un tableau des événements récurrents 
pour l’année; 
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CONSIDÉRANT QUE ledit tableau a été remis et que les membres du 
conseil en ont pris connaissance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER la mise en place de l’ensemble des événements 
présentés dans le tableau des événements récurrents pour 
l’année 2016. 
 
D’AUTORISER les demandes qui sont reliées à la tenue de ces 
événements. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-146 – LES EXTRAORDINAIRES COUREURS – FONDATION DES 
ÉTOILES, DÉFI MOI POUR TOI 2016 – DEMANDE DE GRATUITÉ – 
PARC SAINT-JEAN-BAPTISTE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de Mme Caroline Naud, membre de 
l’équipe Les Extraordinaires coureurs, datée du 15 février 2016; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-115; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER Mme Caroline Naud à tenir un tournoi de balle qui aura 
lieu au parc Saint-Jean-Baptiste le 28 mai 2016 entre 9 h et 23 h. 
 
D’AUTORISER l’accès gratuit aux terrains de balle du parc Saint-Jean-
Baptiste, l’utilisation des BBQ, conditionnellement à l’approbation du 
service des Incendies, la vente de hot dog et des boissons ainsi que le 
prêt d’équipement, l’accès à l’électricité et aux services du parc. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-147 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière aux organismes suivants : 
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- La Soupière : 1 000 $; 

- Société Alzheimer de Lanaudière : 100 $; 

- La lueur du phare de Lanaudière : 100 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-148 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 21 mars 2016; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de février 2016. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 4 avril 2016, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 24. 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière
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56e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 4 avril 2016 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-149 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 21 mars 2016 – Approbation du procès-
verbal 

AMÉNAGEMENT 
4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5. Règlement 79-365 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

6. Règlement 79-367 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

7. Règlement 79-367 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 
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8. Révision du schéma d’aménagement de la MRC de Joliette – 
Adoption 

ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 
9. Règlement 94-2010-9 – Amendant le Règlement 94-2010 – 

Avis de motion 

10. Règlement 97-2011-8 – Amendant le Règlement 97-2011 – 
Adoption 

11. Règlement 139-2016 – Gestion des matières résiduelles – 
Adoption 

12. Règlement 140-2016 – Abrogeant le Règlement 117-2013 – 
Adoption 

13. Règlement d’emprunt 187 – Station de pompage 1260, 
route 158 – Adoption 

14. Concours – Modification des règlements – Approbation 

15. Contrat de location d’espaces servant à l’affichage sur le 
territoire de la ville de Joliette – Addenda No1 – Autorisation 

16. Demande conjointe de prolongation de la période de 
négociation pour le régime de retraite des employés de la Ville 
de Joliette – 2e demande – Autorisation 

17. Liste des déboursés du 9 au 22 mars 2016 – Approbation 

18. Bibliothèque Rina-Lasnier – Maçonnerie, architecture et 
nivellement de terrain – Gilles Malo inc. – Certificat de 
paiement numéro 6 – Acceptation provisoire 

19. Musée d’art de Joliette – Mise aux normes et agrandissement 
– Contribution additionnelle – Autorisation 

20. Société musicale Fernand-Lindsay – Opus 130 – Aide 
financière – Autorisation 

21. M. Pierre-Alexandre Gagnon – Permanence – Technicien en 
électricité – Hydro-Joliette 

APPROVISIONNEMENT 
22. Soumission numéro 16-018 – Habillement du personnel – 

Chaussures Husky ltée – Attribution de contrat 

23. Soumission numéro 16-020 – Opération de rinçage et 
inspection des bornes d’incendie – NORDIKeau inc. – 
Attribution de contrat 

24. Soumission numéro 16-021 – Réaménagement du rez-de-
chaussée – Hôtel de ville – Gilles Malo inc. – Attribution de 
contrat 

25. Soumission numéro 16-025 – Travaux d’arboriculture – 
Élagage et haubanage – Service d’arbres Nature inc. – 
Attribution de contrat 

26. Soumission numéro 16-038 – Déblocage d’égouts – ABC 
Environnement inc. – Attribution de contrat 

LOISIRS ET CULTURE 

27. Musée d’art de Joliette – Fête de quartier – Utilisation de 
l’espace public – Autorisation 
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28. AutoramaJoliette – Exposition de voitures – Utilisation de 
l’espace public – Autorisation 

29. Bridgestone – Fête familiale – Utilisation de l’espace public – 
Autorisation 

30. Fondation En coeur – Courir 6 H En Coeur – Utilisation de 
l’espace public – Autorisation 

INCENDIES 
31. Exercice d’entraînement militaire – Journée portes ouvertes – 

Parc Louis-Querbes – Autorisation 

32. Activités de financement d’organismes – Représentations 
diverses 

33. Divers 

34. Dépôt de rapports 

35. Période de questions 

36. Date et heure de la prochaine assemblée 

37. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-150 – SÉANCE ORDINAIRE DU 21 MARS 2016 – APPROBATION 
DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 21 mars 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
21 mars 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-151 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2016-03-09 – M. Stéphane Côté – S.O.S. Sourire 

Denturologiste – 39, rue Saint-Charles-Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Stéphane Côté, 
afin d’autoriser le remplacement des facettes de deux enseignes 
murales existantes à l’immeuble situé au 39, rue Saint-Charles-
Borromée Nord le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2016-03-09 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

2. PIIA-2016-03-10 – Mme Liette Hélie – Boutique Joliette 
Fashion – 530, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Liette Hélie, 
afin d’autoriser l’installation d’une enseigne murale à l’immeuble 
situé au 530, boulevard Manseau le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2016-03-10 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

3. PIIA-2016-03-11 – Mme Sylvie Gallien – Studio Beauté – 22, 
place Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Sylvie 
Gallien, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne murale à 
l’immeuble situé au 22, place Bourget Nord le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2016-03-11 du 
comité consultatif d’urbanisme. 
 

4. PIIA-2016-03-12 – M. Simon Vermille – Chaussures Pop – 124, 
rue Baby 
D’accepter la demande soumise par M. Simon Vermille et illustrée 
par MédiaGraphe, afin d’autoriser l’installation de deux enseignes 
murales à l’immeuble situé au 124, rue Baby. 
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5. PIIA-2016-03-13 – M. Kechichian Sevan – Lunettes Dépôt inc. 
– 222, rue Saint-Charles-Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Kechichian 
Sevan, afin d’autoriser l’installation de deux enseignes murales et 
de quatre enseignes sur vitrage à l’immeuble situé au 222, rue 
Saint-Charles-Borromée Nord le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2016-03-13 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

6. PIIA-2015-01-02 – M. Claudio Stabile – 9186-8463 Québec inc. 
– Lots 5 684 612 à 5 684 627 – Rue Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise par M. Claudio Stabile et illustrée 
par M. Marco Manini, architecte, afin d’autoriser la construction de 
16 habitations trifamiliales jumelées sur les lots 5 684 612 à 
5 684 627 donnant sur la rue Saint-Viateur le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2015-01-02 du 
comité consultatif d’urbanisme. 
 

7. PIIA-2016-03-14 – M. Pierre Hétu – Hétu Bellehumeur 
architectes inc. – Triotech Amusement – 780, rue Marion 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Pierre Hétu, 
afin d’autoriser l’agrandissement d’un bâtiment industriel existant à 
l’immeuble situé au 780, rue Marion le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2016-03-14 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

8. PIIA-2016-03-15 – M. Pierre Ratté – Planiurb – Healthcare 
Properties Holdings LTD – 245, rue Curé-Majeau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Pierre Ratté, 
afin d’autoriser l’aménagement d’un stationnement en cour avant 
empiétant à l’intérieur de l’emprise de rue publique à l’immeuble 
situé au 245, rue Curé-Majeau le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2016-03-15 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

16-152 – RÈGLEMENT 79-365 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D'ADOPTER le Règlement 79-365 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et normes 
applicable à la zone C03-067 afin d’ajouter l’usage « habitation 
unifamiliale contiguë (h1) » à la liste des usages déjà autorisés. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-153 – RÈGLEMENT 79-367 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-367 
amendant le Règlement de zonage 79 de manière à modifier le plan de 
zonage afin d’exclure les lots 3 328 185, 3 328 190 et une partie des 
lots 4 874 018 et 5 748 871 du cadastre du Québec de la zone C04-084 
et les inclure à l’intérieur de la zone C04-085, de modifier la grille des 
usages et normes applicable à la zone C04-085 afin de hausser pour 
les usages autorisés la hauteur maximale prescrite pour un bâtiment à 
sept étages et de modifier la grille des usages et normes applicable à la 
zone C04-085 afin de fixer à douze mètres (39,37 pieds) la marge avant 
minimale pour les bâtiments comptant sept étages et à huit mètres 
(26,24 pieds) la marge avant minimale pour les bâtiments ayant moins 
de sept étages. 
 
 
16-154 – RÈGLEMENT 79-367 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 79-367 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage afin 
d’exclure les lots 3 328 185, 3 328 190 et une partie des lots 4 874 018 
et 5 748 871 du cadastre du Québec de la zone C04-084 et les inclure à 
l’intérieur de la zone C04-085, de modifier la grille des usages et 
normes applicable à la zone C04-085 afin de hausser pour les usages 
autorisés la hauteur maximale prescrite pour un bâtiment à sept étages 
et de modifier la grille des usages et normes applicable à la zone 
C04-085 afin de fixer à douze mètres (39,37 pieds) la marge avant 
minimale pour les bâtiments comptant sept étages et à huit mètres 
(26,24 pieds) la marge avant minimale pour les bâtiments ayant moins 
de sept étages. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-155 – RÉVISION DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE LA MRC 
DE JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE le schéma d’aménagement actuellement en 
vigueur a été adopté le 10 décembre 1987; 
 
CONSIDÉRANT QU’un schéma doit être révisé aux cinq ans afin de 
refléter et de prévoir les besoins de développement de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet outil est vital pour le développement 
économique, le développement durable et la qualité de vie de la 
population; 
 
CONSIDÉRANT QUE le schéma actuel a 29 ans, qu’il est 
complètement désuet et ne répond plus aux défis régionaux auxquels la 
MRC est confrontée; 
 
CONSIDÉRANT QUE la vétusté du schéma et les nombreux désaveux 
à la MRC dans ses tentatives de révision ont miné sa crédibilité et 
peuvent certainement faire fuir les investisseurs et les entrepreneurs; 
 
CONSIDÉRANT QUE les élus de Joliette croient que le développement 
régional concerté doit être favorisé et que le bien collectif doit avoir 
préséance sur les velléités locales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la recherche de consensus sur le schéma 
d’aménagement s’est avérée un échec depuis 25 ans et que la MRC ne 
peut se permettre un autre désaveu; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est la cité régionale de 
Lanaudière et qu’elle ressent avec acuité sa responsabilité de moteur 
économique de la région; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux d’analyse sur les demandes 
d’exclusion peuvent et doivent être réalisés par une firme externe afin 
de conserver toutes les énergies des ressources internes à la rédaction 
du schéma d’aménagement révisé; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
DE PROCÉDER à l’adoption du schéma d’aménagement révisé sans 
demande d’exclusion dans un premier temps comprenant l’évaluation 
des besoins en espace. 
 
QUE, advenant la volonté de la MRC à cet égard, soient octroyées à 
une firme d’expert indépendant l’analyse et la présentation des 
demandes d’exclusion. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-156 – RÈGLEMENT 94-2010-9 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
94-2010 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Normand-Guy Lépine donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 94-2010-9 
amendant le Règlement 94-2010 décrétant la tarification pour le 
financement de certains biens, services et activités de la Ville de 
Joliette. 
 
 
16-157 – RÈGLEMENT 97-2011-8 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
97-2011 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-120, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 21 mars 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 97-2011-8 amendant le Règlement 97-2011 
concernant la circulation, le stationnement des véhicules et la sécurité 
publique de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-158 – RÈGLEMENT 139-2016 – GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-090, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 7 mars 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 139-2016 relatif à la gestion des matières 
résiduelles. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-159 – RÈGLEMENT 140-2016 – ABROGEANT LE RÈGLEMENT 
117-2013 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-122, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 21 mars 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 16-122 abrogeant le Règlement 117-2013 
et ses amendements. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-160 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 187 – STATION DE POMPAGE 
1260, ROUTE 158 – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement d’emprunt 187 décrétant la construction 
d’une station de pompage d’égout sanitaire et d’une conduite de 
refoulement dans le secteur du 1260, route 158 ainsi qu’un emprunt et 
une dépense de 326 435 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-161 – CONCOURS – MODIFICATION DES RÈGLEMENTS – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT l’abrogation du Règlement 117-2013; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier les conditions de participation 
encadrant les concours « Osez vert », « Ma ville, mon commerce, ma 
vitrine » et « Décore ta ville au rythme des fééries de Noël »; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER les nouvelles conditions de participation, jointes à la 
présente résolution, des concours « Osez vert », « Ma ville, mon 
commerce, ma vitrine » et « Décore ta ville au rythme des fééries de 
Noël ». 
 
D’AUTORISER une dépense annuelle de 900 $ en remise de prix aux 
gagnants du concours « Ma ville, mon commerce, ma vitrine ». 
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D’AUTORISER une dépense annuelle de 950 $ en remise de prix aux 
gagnants pour chacun des concours « Osez vert » et « Décore ta ville 
au rythme des fééries de Noël ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-162 – CONTRAT DE LOCATION D’ESPACES SERVANT À 
L’AFFICHAGE SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE JOLIETTE – 
ADDENDA No1 – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution G2015-03-25 approuvait le contrat à 
intervenir avec Kiwimédia inc. et autorisait sa signature; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’y apporter des ajustements; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, l’addenda No1 au contrat de location concernant la 
location d’espaces servant à l’affichage sur le territoire de la ville de 
Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-163 – DEMANDE CONJOINTE DE PROLONGATION DE LA 
PÉRIODE DE NÉGOCIATION POUR LE RÉGIME DE RETRAITE DES 
EMPLOYÉS DE LA VILLE DE JOLIETTE – 2E DEMANDE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi favorisant la santé financière et la 
pérennité des régimes de retraite à prestations déterminées du secteur 
municipal prévoit la possibilité pour les parties de demander une 2e 
prolongation de la période de négociation; 
 
CONSIDÉRANT les multiples rencontres de négociations qui ont eu lieu 
en 2015 et celles prévues en avril 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur général à signer la demande conjointe de 
prolongation de la période de négociation pour le régime de retraite des 
employés de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-164 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 9 AU 22 MARS 2016 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
400 760,36 $ pour la période du 9 au 22 mars 2016 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 9 au 22 mars 2016 et d'autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la Ville 
de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 9 au 22 mars 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 1 187 667,63 $ 

b. Liste des transits émis :  1 325,68 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 318 905,56 $ 

Total 1 507 898,87 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-165 – BIBLIOTHÈQUE RINA-LASNIER – MAÇONNERIE, 
ARCHITECTURE ET NIVELLEMENT DE TERRAIN – GILLES 
MALO INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 6 – 
ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Jocelyn Thomas Laporte, architecte pour Arcand Laporte Klimpt 
architectes SENCRL, en date du 17 mars 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 6, des travaux de maçonnerie, 
d’architecture et de nivellement de terrain tels que décrétés par la 
résolution G2015-03-38 et d’autoriser la directrice des Opérations 
financières et trésorière à payer à Gilles Malo inc. la somme de 
16 813,92 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-166 – MUSÉE D’ART DE JOLIETTE – MISE AUX NORMES ET 
AGRANDISSEMENT – CONTRIBUTION ADDITIONNELLE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution du Musée d’art de Joliette en date du 
8 mars 2016; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur général 
exprimées dans le mémoire numéro 16-137; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
payer au Musée d’art de Joliette la somme de 200 000 $ 
conditionnellement à ce que le Musée d’art de Joliette s’engage à ne 
pas présenter de demande d’aide financière à la Ville de Joliette pour 
les années 2017 et 2018. 
 
D’AMENDER la résolution 16-010 et d’autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à verser immédiatement l’aide 
financière prévu pour juin 2016 au montant de 50 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-167 – SOCIÉTÉ MUSICALE FERNAND-LINDSAY – OPUS 130 – 
AIDE FINANCIÈRE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière provenant de la Société 
musicale Fernand-Lindsay – Opus 130; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice du service des Opérations financières et 
trésorière à verser à l’organisme Société musicale Fernand-Lindsay – 
Opus 130 une aide financière de 3 000 $ annuellement pour les 
années 2016 et 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-168 – M. PIERRE-ALEXANDRE GAGNON – PERMANENCE – 
TECHNICIEN EN ÉLECTRICITÉ – HYDRO-JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro G2015-04-83, le 
conseil municipal procédait à l’embauche de M. Pierre-Alexandre 
Gagnon au poste de technicien en électricité au service d’Hydro-
Joliette; 
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CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 120 jours de travail à compter du 13 octobre 2015, date de 
son entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Capital humain exprimées dans le mémoire numéro 16-129; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
DE NOMMER M. Pierre-Alexandre Gagnon au poste permanent de 
technicien en électricité du service d’Hydro-Joliette, à compter du 
18 avril 2016, le tout conformément aux dispositions de la convention 
collective des cols blancs. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-169 – SOUMISSION NUMÉRO 16-018 – HABILLEMENT DU 
PERSONNEL – CHAUSSURES HUSKY LTÉE – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’habillement du personnel, principalement les cols bleus; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 15 mars 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Chaussures Husky ltée 22 627,65 $ 

2 Martin Nadeau Corpo inc. 25 138,70 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-117; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-018, le contrat pour l’habillement du personnel, 
principalement les cols bleus, au plus bas soumissionnaire conforme, 
soit à « Chaussures Husky ltée », au montant de 22 627,65 $, avant 
taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

22 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

04-04-2016 

113 
 

16-170 – SOUMISSION NUMÉRO 16-020 – OPÉRATION DE 
RINÇAGE ET INSPECTION DES BORNES D’INCENDIE – 
NORDIKEAU INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour un programme de rinçage unidirectionnel pour une opération de 
rinçage de notre réseau d’aqueduc ainsi que l’inspection des bornes 
d’incendie; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 21 mars 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 NORDIKeau inc. 59 990,00 $ 

2 SIMO Management inc. 63 971,25 $ 

3 Aqua Data inc. 79 266,75 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-132; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-020, le contrat pour un programme de rinçage 
unidirectionnel pour une opération de rinçage de notre réseau 
d’aqueduc ainsi que l’inspection des bornes d’incendie, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à « NORDIKeau inc. », au montant de 
59 990,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-171 – SOUMISSION NUMÉRO 16-021 – RÉAMÉNAGEMENT DU 
REZ-DE-CHAUSSÉE – HÔTEL DE VILLE – GILLES MALO INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour le réaménagement du rez-
de-chaussée de l’hôtel de ville et, plus particulièrement, pour la section 
cour municipale a été publié sur le Système électronique d’appel 
d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE six soumissions ont été reçues dans les délais et 
ouvertes en date du 16 mars 2016; 
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ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Gilles Malo inc. 163 788,00 $ 

2 Construction Éric Longpré 169 984,70 $ 

3 Entreprises Christian Arbour inc. 170 665,00 $ 

4 Construction Marc Arbour enr. 183 804,00 $ 

5 Construction D & G Gagnon inc. 187 400,00 $ 

6 Construction Julien Dalpé 190 552,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-130; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-021, le contrat pour le réaménagement du rez-de-chaussée 
de l’hôtel de ville et, plus particulièrement, pour la section cour 
municipale, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à « Gilles 
Malo inc. », au montant de 163 788,00 $, avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 171 977,40 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en 10 
versements annuels égaux et consécutifs de 17 197,74 $, puisés à 
même le fonds général durant les 10 prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-172 – SOUMISSION NUMÉRO 16-025 – TRAVAUX 
D’ARBORICULTURE – ÉLAGAGE ET HAUBANAGE – SERVICE 
D’ARBRES NATURE INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour des travaux d’arboriculture sur le territoire de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 21 mars 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
TAUX 

HORAIRE 
ÉQUIPE DE 2 

TAUX 
HORAIRE 

ÉQUIPE DE 3 

PRIX 
AVANT 
TAXES 

1 Service d’arbres Nature inc.  177,00 $ 160,00 $ 78 800,00 $ 

2 Arbo-Design inc. 179,00 $ 169,00 $ 80 050,00 $ 

3 Marcel Martel Service d’Arbres 195,00 $ 175,00 $ 86 750,00 $ 

25 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

04-04-2016 

115 
 

CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-131; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-025, le contrat pour des travaux d’arboriculture (élagage, 
haubanage et déchiquetage de branches) sur le territoire de la Ville de 
Joliette, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à « Service 
d’arbres Nature inc. », au montant de 78 800,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-173 – SOUMISSION NUMÉRO 16-038 – DÉBLOCAGE D’ÉGOUTS 
– ABC ENVIRONNEMENT INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour le déblocage d’égouts (entrées de service) et excavation 
pneumatique sur appel et en cas d’urgence sur le territoire de la Ville de 
Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 22 mars 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 ABC Environnement inc. 38 800,00 $ 

2 Léveillé (1993) inc. 45 475,00 $ 

3 National Vacuum inc. 59 775,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-133; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-038, le contrat pour le déblocage d'égouts, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à « ABC Environnement inc. », au 
montant de 38 800,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-174 – MUSÉE D’ART DE JOLIETTE – FÊTE DE QUARTIER – 
UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme des Fêtes de quartier permet aux 
organismes d’être éligibles à l’obtention d’une subvention pouvant 
atteindre 2 500 $ pour la réalisation d’une fête communautaire; 
 
CONSIDÉRANT la demande de Mme Annie Gauthier, directrice 
générale du Musée d’art de Joliette, maintenant remplacée par 
M. Jean-François Bélisle; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-140; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER le Musée d’art de Joliette à tenir l’événement « Un an 
de réouverture, le MAJ en fête » qui aura lieu au parc Renaud le 
12 juin 2016 de 10 h à 17 h. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une subvention de 2 500 $ au Musée d’art de Joliette pour la 
tenue de l’événement « Un an de réouverture, le MAJ en fête ». 
 
D’AUTORISER l’installation des équipements, le prêt de matériel et 
l’accès à l’électricité pour la tenue de l’événement. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-175 – AUTORAMAJOLIETTE – EXPOSITION DE VOITURES – 
UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de M. Martin Dumont dans sa lettre 
datée du 5 mars 2016; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-142; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER AutoramaJoliette à tenir une exposition de voitures qui 
aura lieu dans le stationnement Lajoie Ouest le 21 août 2016. 
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LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-176 – BRIDGESTONE – FÊTE FAMILIALE – UTILISATION DE 
L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande pour un nouvel événement majeur doit être 
acheminée au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-143; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER Bridgestone, usine de Joliette, à tenir une fête familiale 
qui aura lieu au parc Louis-Querbes le 5 septembre 2016 de 12 h à 
17 h. 
 
D’AUTORISER l’installation des équipements, le prêt de matériel, 
l’accès à l’électricité, les prestations musicales, l’exposition de voitures 
et la présence des camions alimentaires pour la tenue de l’événement. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-177 – FONDATION EN COEUR – COURIR 6 H EN COEUR – 
UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande pour un nouvel événement majeur doit être 
acheminée au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-146; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER la Fondation En coeur à tenir l’événement « courir 6 H 
En Cœur » qui aura lieu au stade municipal et dans les sentiers du parc 
Riverain le 16 octobre 2016 de 6 h à 18 h. 

29 

30 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

04-04-2016 

118 
 

D’AUTORISER l’installation des équipements, le prêt de matériel, 
l’accès à l’électricité pour la tenue de l’événement et l’installation de 
toilettes chimiques, aux frais de l’organisme. 
 
D’AUTORISER la gratuité pour l’utilisation d’une salle de la Ville pour la 
tenue de deux rencontres, l’utilisation si possible des moyens de 
communication de la Ville pour la promotion de l’événement et 
l’installation de panneaux promotionnels des commanditaires sur le site, 
conditionnellement à l’approbation du service d’Aménagement du 
territoire. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière de 55 $ par inscription d’employé de la Ville 
de Joliette. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-178 – EXERCICE D’ENTRAÎNEMENT MILITAIRE – JOURNÉE 
PORTES OUVERTES – PARC LOUIS-QUERBES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de M. Jean-François Lizé, représentant 
des Forces armées Canadienne, datée du 9 mars 2016; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Incendies exprimées dans le mémoire numéro 16-149; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER les Forces armées Canadiennes à tenir un exercice 
d’entraînement militaire et une journée portes ouvertes qui auront lieu 
au parc Louis-Querbes du 6 au 8 mai 2016. 
 
D’AUTORISER le soutien du service des Communications et 
l’installation des équipements pour la tenue de l’événement. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-179 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière à l’organisme suivant : 
 
- Coopératives jeunesse de service 2016 : 150 $. 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement des organismes 
suivants et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Centre d’action bénévole Émilie-Gamelin – 28e tournoi de golf – 18 

mai 2016 : 4 billets; 

- Fondation du Carré Saint-Louis – 6e souper gastronomique annuel 
– 26 mai 2016 : 2 billets. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-180 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 4 avril 2016; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel du mois de 
janvier 2016. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 18 avril 2016, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 07. 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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57e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 18 avril 2016 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-181 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 4 avril 2016 – Approbation du procès-
verbal 

AMÉNAGEMENT 
4. Dérogation mineure – 1550, rue du Père-Florian-Bournival 

5. Dérogation mineure – 245, rue Curé-Majeau 

6. Règlement 79-361 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

7. Règlement 79-361 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 

8. Règlement 79-367 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 
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9. Règlement 79-368 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

10. Règlement 79-368 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 

ADMINISTRATION – FINANCES 
11. Règlement 89-2009-1 – Amendant le Règlement 89-2009 – 

Adoption 

12. Règlement 94-2010-9 – Amendant le règlement 94-2010 – 
Adoption 

13. Règlement 136-2016 – Citation des biens patrimoniaux – 
Adoption 

14. Règlement 137-2016 – Programme d’aide financière à la 
restauration et à la rénovation patrimoniale – Adoption 

15. Règlement 141-2016 – Tarification de l’électricité – Adoption 

16. Règlement 142-2016 – Conditions de service de l’électricité 
par Hydro-Joliette – Adoption 

17. Règlement 143-2016 – Division de la ville de Joliette en 
districts électoraux – Avis de motion 

18. Agence de sécurité – Regroupements de Services de Sécurité 
– Autorisation 

19. Petit conseil municipal – Concours – Autorisation 

20. Convention de bail – Centre récréatif Marcel-Bonin – 
Autorisation 

21. Déclaration du sommet des élus locaux pour le climat – 
4 décembre 2015 – COP21 – Adhésion 

22. Liste des déboursés du 23 mars au 5 avril 2016 – Approbation 

23. Bridgestone Canada – Aide financière – Autorisation 

24. Sûreté du Québec – Somme payable par la Ville de Joliette – 
Autorisation 

25. Programme de policiers-cadets – Autorisation 

26. Prolongement des services de la rue du Père-Florian-Bournival 
et construction de la rue du Père-Gaston-Bibeau – 
Construction Alain Lebeau inc. – Certificat de paiement 
numéro 5 final – Acceptation définitive 

27. Réfection des infrastructures des rues Saint-Charles-Borromée 
Sud et De Lanaudière – Généreux Construction inc. – Certificat 
de paiement numéro 8 final 

28. Municipalité régionale de comté de Joliette – Fourniture de 
bacs bruns – Année 2016 

29. Vente d’une partie du lot 5 284 109 – Autorisation 
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APPROVISIONNEMENT 
30. Soumission numéro 16-030 – Nettoyage et inspection télévisée 

des conduites et des regards d’égouts – ABC Environnement 
inc. – Attribution de contrat 

31. Soumission numéro 16-034 – Câble aérien et souterrain – 
Anixter Canada inc. – Attribution de contrat 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
32. Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 

Québec – Réfection boulevard Manseau – Approbation 

33. Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec – Poste de pompage – Intersection des rues 
Monseigneur Forbes et Base-de-Roc – Approbation 

LOISIRS ET CULTURE 
34. Fête nationale du Québec – Demande de subvention – 

Autorisation 

35. Politique d’art public – Approbation 

36. Activités de financement d’organismes – Représentations 
diverses 

37. Divers 

38. Dépôt de rapports 

39. Période de questions 

40. Date et heure de la prochaine assemblée 

41. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-182 – SÉANCE ORDINAIRE DU 4 AVRIL 2016 – APPROBATION 
DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 4 avril 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 avril 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-183 – DÉROGATION MINEURE – 1550, RUE DU PÈRE-FLORIAN-
BOURNIVAL 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Claude Mainville; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-03-03 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 1550, rue 
du Père-Florian-Bournival, afin de régulariser l’implantation d’une 
résidence unifamiliale avec garage attenant présentant une marge 
latérale ouest de 2,11 mètres (6,92 pieds) au lieu de trois mètres 
(9,84 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-184 – DÉROGATION MINEURE – 245, RUE CURÉ-MAJEAU 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M Pierre Ratté de Planirub pour le compte de Healthcare Properties 
Holdings LTD; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-03-04 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 245, rue 
Curé-Majeau, afin d’autoriser l’aménagement d’un stationnement en 
cour avant empiétant à l’intérieur de l’emprise d’une rue publique et 
présentant une marge de recul avant de 0 mètre au lieu de 1,50 mètre 
(4,92 pieds). 
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LE TOUT conditionnellement à ce que le requérant et/ou le propriétaire 
s’engagent et s’obligent à planter seize arbres au lieu de huit arbres le 
long de la rue Curé-Majeau. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-185 – RÈGLEMENT 79-361 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-361 
amendant le Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille 
des usages et normes applicable à la zone I02-056 afin d’y autoriser, à 
certaines conditions, l’usage industriel « service de réadaptation avec 
reproduction du milieu de travail pour les secteurs industriel et de la 
construction » et les usages de la sous-classe d’usage commercial 
« service professionnel » en tant qu’usage additionnel aux usages 
« manufacture et service de réadaptation avec reproduction du milieu 
de travail pour les secteurs industriel et de la construction ». 
 
 
16-186 – RÈGLEMENT 79-361 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 79-361 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicable à la zone I02-056 afin d’y autoriser, à certaines 
conditions, l’usage industriel « service de réadaptation avec 
reproduction du milieu de travail pour les secteurs industriel et de la 
construction » et les usages de la sous-classe d’usage commercial 
« service professionnel » en tant qu’usage additionnel aux usages 
« manufacture et service de réadaptation avec reproduction du milieu 
de travail pour les secteurs industriel et de la construction ». 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-187 – RÈGLEMENT 79-367 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
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CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 79-367 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage afin 
d’exclure les lots 3 328 185, 3 328 190 et une partie des lots 4 874 018 
et 5 748 871 du cadastre du Québec de la zone C04-084 et les inclure à 
l’intérieur de la zone C04-085, de modifier la grille des usages et 
normes applicable à la zone C04-085 afin de hausser pour les usages 
autorisés la hauteur maximale prescrite pour un bâtiment à sept étages 
et de modifier la grille des usages et normes applicable à la zone 
C04-085 afin de fixer à douze mètres (39,37 pieds) la marge avant 
minimale pour les bâtiments comptant sept étages et à huit mètres 
(26,24 pieds) la marge avant minimale pour les bâtiments ayant moins 
de sept étages. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-188 – RÈGLEMENT 79-368 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-368 amendant 
le Règlement de zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage 
afin d’exclure le lot 3 328 075 du cadastre du Québec de la zone 
C05-016, localisée le long du boulevard de la Base-de-Roc, et l’inclure à 
l’intérieur de la zone H05-032, donnant sur le boulevard de la Base-de-
Roc. 
 
 
16-189 – RÈGLEMENT 79-368 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 79-368 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage afin 
d’exclure le lot 3 328 075 du cadastre du Québec de la zone C05-016, 
localisée le long du boulevard de la Base-de-Roc, et l’inclure à l’intérieur 
de la zone H05-032, donnant sur le boulevard de la Base-de-Roc. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-190 – RÈGLEMENT 89-2009-1 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 89-
2009 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du Règlement 89-2009-1 décrétant 
l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 
9-1-1 n’a pas à être précédé d’un avis de motion; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 89-2009-1 amendant le Règlement 89-2009 
décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres 
d’urgence 9-1-1. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-191 – RÈGLEMENT 94-2010-9 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 94-
2010 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-156, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 4 avril 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 94-2010-9 amendant le Règlement 94-2010 
décrétant la tarification pour le financement de certains biens, services 
et activités de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-192 – RÈGLEMENT 136-2016 – CITATION DES BIENS 
PATRIMONIAUX – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-050, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 15 février 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’ADOPTER le Règlement 136-2016 relatif à la citation des biens 
patrimoniaux. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-193 – RÈGLEMENT 137-2016 – PROGRAMME D’AIDE 
FINANCIÈRE À LA RESTAURATION ET À LA RÉNOVATION 
PATRIMONIALE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-051, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 15 février 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 137-2016 relatif à un programme d’aide 
financière à la restauration et à la rénovation patrimoniale. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-194 – RÈGLEMENT 141-2016 – TARIFICATION DE 
L’ÉLECTRICITÉ – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-123, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 21 mars 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 141-2016 décrétant la tarification des 
services d’électricité d’Hydro-Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-195 – RÈGLEMENT 142-2016 – CONDITIONS DE SERVICE DE 
L’ÉLECTRICITÉ PAR HYDRO-JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-124, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 21 mars 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 142-2016 relatif aux conditions de service 
de l’électricité par Hydro-Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-196 – RÈGLEMENT 143-2016 – DIVISION DE LA VILLE DE 
JOLIETTE EN DISTRICTS ÉLECTORAUX – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Luc Beauséjour donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 143-2016 relatif 
à la division de la ville de Joliette en districts électoraux. 
 
 
16-197 – AGENCE DE SÉCURITÉ – REGROUPEMENTS DE 
SERVICES DE SÉCURITÉ – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution 16-101 attribuant le contrat à l’agence de 
sécurité « Regroupements de Services de Sécurité »; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
DE NOMMER MM. Jonathan Ciavaglia-Lamontagne et Dominique 
Ciavaglia Lamontagne et Mme Lina Ciavaglia au titre d’agent de 
stationnement pour la Ville de Joliette. 
 
D’AUTORISER MM. Jonathan Ciavaglia-Lamontagne et Dominique 
Ciavaglia-Lamontagne et Mme Lina Ciavaglia à faire l’application de la 
réglementation municipale relative au stationnement et à la circulation 
et à émettre des constats d’infraction à cet effet. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-198 – PETIT CONSEIL MUNICIPAL – CONCOURS – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Semaine de la municipalité 2016, décrétée par 
le ministère des Affaires municipales et Occupation du territoire, aura 
lieu du 29 mai au 4 juin 2016; 
 
CONSIDÉRANT la volonté du conseil municipal de la Ville de Joliette de 
développer le sentiment d’appartenance et la culture de participation 
citoyenne; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
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D’AUTORISER la tenue du concours « Le Petit conseil municipal » 
s’adressant aux élèves de 5e et 6e année de la Ville de Joliette. 
 
D’AUTORISER une dépense de 30 $ par participant de remise en prix 
pour un total de 300 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-199 – CONVENTION DE BAIL – CENTRE RÉCRÉATIF MARCEL-
BONIN – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande du 29 mars 2016 de M. Nick Majeau, 
copropriétaire de l’équipe de hockey sénior A; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-147; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’APPROUVER la convention de bail pour une période de deux ans, et 
ce, conditionnellement à l’obtention du certificat d’assurance, tel que 
spécifié dans ladite convention de bail. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ladite convention de bail, de même que tout document 
jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente 
résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-200 – DÉCLARATION DU SOMMET DES ÉLUS LOCAUX POUR 
LE CLIMAT – 4 DÉCEMBRE 2015 – COP21 – ADHÉSION 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de la Conférence des Nations Unies sur les 
changements climatiques (COP21) tenue à Paris en décembre 2015, 
les municipalités ont été appelées à la mobilisation comme acteurs clés 
dans la lutte contre les changements climatiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Sommet des élus locaux pour le 
Climat tenu le 4 décembre 2015 à l’Hôtel de Ville de Paris, les élus 
locaux et régionaux des cinq continents présents se sont engagés 
collectivement à : 
 

- Promouvoir et dépasser, dans toute la mesure de leur autorité, 
les objectifs de l'Accord de Paris 2015 négociés lors de la 
COP21; 
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- Produire et mettre en œuvre des stratégies participatives de 
résilience et des plans d'action afin de s'adapter au nombre 
croissant de catastrophes liées aux changements climatiques 
d'ici 2020; 

- Réduire de 3,7 gigatonnes les émissions annuelles de gaz à 
effet de serre dans les zones urbaines d'ici 2030; 

- Soutenir des objectifs ambitieux en faveur du climat, tels que la 
transition vers une énergie 100 % renouvelable sur nos 
territoires ou une réduction de 80 % des émissions de gaz à 
effet de serre d'ici 2050; 

- S'engager dans des partenariats mutuels et avec les 
organisations internationales, les gouvernements nationaux, le 
secteur privé et la société civile pour développer la coopération, 
mettre en œuvre des programmes de renforcement des 
capacités, multiplier les solutions en faveur du climat, élaborer 
des outils de mesure et promouvoir des mécanismes financiers 
innovants et les investissements verts. 

 
CONSIDÉRANT QUE pour atteindre ces objectifs ambitieux, ces élus 
locaux et régionaux se sont engagés à soutenir l'« Engagement de 
Paris » présenté par la présidence de la COP21, à renforcer les 
initiatives des réseaux de villes et de régions, à soutenir la plateforme 
NAZCA des Nations Unies ainsi que la Feuille de route sur le climat 
pour les villes et gouvernements locaux, afin d'assurer la visibilité de 
ces initiatives; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces élus locaux et régionaux ont également 
reconnu que leurs collectivités ont besoin d'accéder plus facilement à la 
finance verte, de disposer d'une plus large autonomie budgétaire et 
d'une capacité réglementaire accrue afin d'amplifier leur action; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces élus locaux et régionaux ont appelé à la 
responsabilisation de chaque niveau de gouvernement afin que chacun 
contribue au maximum de ses capacités à lutter contre les 
changements climatiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces élus locaux et régionaux se sont engagés à 
coordonner leur action pour le climat, dans la perspective de la 
Conférence HABITAT III de 2016 et qu'ils se sont unis avec les 
organisations internationales, les gouvernements nationaux, le secteur 
privé et la société civile pour répondre au défi du changement 
climatique et protéger la planète Terre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette endosse la Déclaration du Sommet des élus 
locaux pour le Climat du 4 décembre 2015, laquelle propose que les 
élus municipaux des cinq continents s’engagent collectivement à lutter 
contre le dérèglement climatique. 
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QU’une copie de cette résolution soit acheminée à l’Union des 
municipalités du Québec. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-201 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 23 MARS AU 5 AVRIL 2016 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
2 826 582,39 $ pour la période du 23 mars au 5 avril 2016 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 23 mars au 5 avril 2016 et d'autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la Ville 
de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 23 mars au 5 avril 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 1 452 584,00 $ 

b. Liste des transits émis :  1 382 899,49 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 2 737 887,92 $ 

Total 5 573 371,41 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-202 – BRIDGESTONE CANADA – AIDE FINANCIÈRE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’annonce de Bridgestone Canada de moderniser ses 
installations de fabrication de pneus à Joliette par un investissement de 
312 millions $; 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon l’article 92.1 de la Loi sur les compétences 
municipales, toute municipalité locale peut accorder une aide financière, 
n’excédant pas 100 000 $, à toute personne qui exploite une entreprise 
du secteur privé et qui est le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble 
autre qu’une résidence; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière de 90 000 $ à Bridgestone Canada. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-203 – SÛRETÉ DU QUÉBEC – SOMME PAYABLE PAR LA VILLE 
DE JOLIETTE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’entente relative à la fourniture de services de police 
par la Sûreté du Québec sur le territoire de la MRC de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement sur la somme payable 
par les municipalités pour les services de la Sûreté du Québec de la Loi 
sur la police chapitre P-13.1, r. 7; 
 
CONSIDÉRANT la demande de paiement qu’a fait parvenir le ministère 
de la Sécurité publique à la Ville de Joliette, en date du 30 mars 2016, 
au montant de 2 740 009 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières et 
trésorière à effectuer à l’ordre du ministre des Finances un premier 
versement de 1 370 005,00 $ au plus tard le 30 juin 2016, et un 
deuxième versement de 1 370 004,00 $ au plus tard le 31 octobre 2016, 
le tout à titre de somme payable par la Ville de Joliette pour les services 
de la Sûreté du Québec. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-204 – PROGRAMME DE POLICIERS-CADETS – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’offre de la Sûreté du Québec relative à la fourniture 
de service de policiers-cadets pour l’été 2016 au coût de 10 000 $ pour 
deux policiers-cadets; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC et la Ville de Joliette souhaitent obtenir 
les services offerts dans le cadre du Programme de policiers-cadets de 
la Sûreté du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
payer, pour et au nom de la Ville de Joliette, la part établie pour ce 
contrat en fonction des heures travaillées sur le territoire. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-205 – PROLONGEMENT DES SERVICES DE LA RUE DU PÈRE-
FLORIAN-BOURNIVAL ET CONSTRUCTION DE LA RUE DU PÈRE-
GASTON-BIBEAU – CONSTRUCTION ALAIN LEBEAU INC. – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 5 FINAL – ACCEPTATION 
DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
Mme Claudie Lachance, ingénieure pour la firme Stantec Experts-
conseils ltée, en date du 25 février 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 5 final, des travaux de prolongement des services 
de la rue du Père-Florian-Bournival et de la construction de la rue du 
Père-Gaston-Bibeau tels que décrétés par la résolution G2012-06-24 et 
d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer 
à Construction Alain Lebeau inc. la somme de 2 431,20 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-206 – RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES DES RUES SAINT-
CHARLES-BORROMÉE SUD ET DE LANAUDIÈRE – GÉNÉREUX 
CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 8 
FINAL 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. François Philibert, ingénieur pour la firme WSP Canada inc., en date 
du 18 mars 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER le certificat de paiement numéro 8 final, des travaux de 
réfection des infrastructures des rues Saint-Charles-Borromée Sud et 
De Lanaudière et d’autoriser la directrice des Opérations financières et 
trésorière à payer à Généreux Construction inc. la somme de 
5 748,75 $ à même le Règlement d’emprunt 179. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

26 

27 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

18-04-2016 

135 
 

16-207 – MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE JOLIETTE – 
FOURNITURE DE BACS BRUNS – ANNÉE 2016 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté de Joliette 
(MRC) est le maître d’œuvre pour l’élaboration et la rédaction du devis 
d’appel d’offres pour la fourniture et la livraison de bacs bruns et de 
bacs de cuisine; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’adjudication du contrat a été entérinée à la 
séance du conseil de la MRC de Joliette du 15 décembre 2015; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE PAYER à la MRC de Joliette la portion attribuable à la Ville de 
Joliette du contrat de fourniture et de livraison de bacs bruns et de bacs 
de cuisine au montant de 351 069,57 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-208 – VENTE D’UNE PARTIE DU LOT 5 284 109 – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE l’offre d’achat d’une partie du lot 5 284 109 par 
M. Alain Lebeau a pour but de permettre l’aménagement d’une allée de 
stationnements conforme pour le bâtiment multifamilial de quatre 
logements qui sera construit sur le lot adjacent; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
de l’Aménagement du territoire exprimées dans le mémoire 
numéro 16-158; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ACCEPTER l’offre d’achat d’une partie du lot 5 284 109 de M. Alain 
Lebeau, soit 3,2 mètres carrés (34,4 pieds carrés) au prix de 10 $ le 
pied carré, et ce, conditionnellement à ce que tous les frais de notaire et 
d’arpenteur-géomètre soient à la charge de l’acheteur. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, les documents jugés nécessaires ou utiles relatifs à ces 
transactions afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-209 – SOUMISSION NUMÉRO 16-030 – NETTOYAGE ET 
INSPECTION TÉLÉVISÉE DES CONDUITES ET DES REGARDS 
D’ÉGOUTS – ABC ENVIRONNEMENT INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour le nettoyage et l’inspection télévisée des conduites et des regards 
d’égouts; 
 
CONSIDÉRANT QUE huit soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 6 avril 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 ABC Environnement inc. 22 748,00 $ 

2 Veolia ES Canada 25 854,75 $ 

3 Aquarehab (Canada) inc. 26 085,50 $ 

4 Services Infraspec inc. 26 233,75 $ 

5 Chrystal Drain inc. 28 104,95 $ 

6 Qualinet Environnement inc. 31 359,80 $ 

7 National Vacuum inc. 32 157,85 $ 

8 Léveillé (1993) inc. 39 087,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-167; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-030, le contrat pour le nettoyage et l’inspection télévisée des 
conduites et des regards d’égouts, au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit à « ABC Environnement inc. », au montant de 
22 748,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-210 – SOUMISSION NUMÉRO 16-034 – CÂBLE AÉRIEN ET 
SOUTERRAIN – ANIXTER CANADA INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour l’achat de câble aérien et 
souterrain a été publié sur le Système électronique d’appel d’offres 
(SEAO) ainsi que dans le journal local; 
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CONSIDÉRANT QUE cinq soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 8 avril 2016; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

CONFORME 

OUI NON 

1 Anixter Canada inc. 96 441,15 $ X  

2 
MVA Power (puissance) 
inc. 

104 774,00 $ X  

3 Dubo Électrique ltée 118 868,01 $ X  

4 Westburne Québec 130 990,85 $  X 

5 Lumen 133 943,55 $  X 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-168; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-034, le contrat pour l’achat de câble aérien et souterrain, au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit à « Anixter Canada inc. », au 
montant de 96 441,15 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-211 – PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA 
CONTRIBUTION DU QUÉBEC – RÉFECTION BOULEVARD 
MANSEAU – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du Guide 
relatif aux modalités de versement de la contribution gouvernementale 
dans le cadre du programme de la Taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit respecter les modalités de 
ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle. 
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QUE la Ville de Joliette s’engage à être la seule responsable et à 
dégager le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant 
aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes 
sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, 
le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de 
biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement 
ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 
financière obtenue dans le cadre du programme de la 
TECQ 2014-2018. 
 
QUE la Ville de Joliette approuve le contenu et autorise l’envoi au 
ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de la 
programmation de travaux jointe à la présente et de tous les autres 
documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à atteindre le seuil minimal 
d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant 
par année, soit un total de 140 $ par habitant pour l’ensemble des cinq 
années du programme. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à informer le ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire de toute modification qui 
sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente 
résolution. 
 
D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques 
à déposer une demande de subvention pour la réalisation des travaux 
de réfection du boulevard Manseau entre la rue Saint-Charles-
Borromée et la place Bourget. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-212 – PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA 
CONTRIBUTION DU QUÉBEC – POSTE DE POMPAGE – 
INTERSECTION DES RUES MONSEIGNEUR FORBES ET BASE-DE-
ROC – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du Guide 
relatif aux modalités de versement de la contribution gouvernementale 
dans le cadre du programme de la Taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit respecter les modalités de 
ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à être la seule responsable et à 
dégager le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant 
aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes 
sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, 
le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de 
biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement 
ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 
financière obtenue dans le cadre du programme de la 
TECQ 2014-2018. 
 
QUE la Ville de Joliette approuve le contenu et autorise l’envoi au 
ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de la 
programmation de travaux jointe à la présente et de tous les autres 
documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à atteindre le seuil minimal 
d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant 
par année, soit un total de 140 $ par habitant pour l’ensemble des cinq 
années du programme. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à informer le ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire de toute modification qui 
sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente 
résolution. 
 
D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques 
à déposer une demande de subvention pour la construction d’un 
nouveau poste de pompage à l’intersection de la rue Monseigneur 
Forbes et du boulevard Base-de-Roc. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-213 – FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC – DEMANDE DE 
SUBVENTION – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette coordonnera les festivités de la 
Fête nationale du Québec à Joliette le 23 juin 2016; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-173; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER la chef de division – culture et vie communautaire à 
déposer une demande de subvention auprès de la Société nationale 
des Québécois et Québécoises de Lanaudière pour l’organisation de la 
Fête nationale du Québec à Joliette qui se tiendra le 23 juin 2016 au 
parc Louis-Querbes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-214 – POLITIQUE D’ART PUBLIC – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le plan d’action 2013-2015 de la politique 
culturelle prévoyait l’adoption d’une politique d’acquisition et 
d’intégration d’œuvres d’art; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la commission des Loisirs et de 
la culture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER la politique d’art public et de patrimoine public. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-215 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière à l’organisme suivant : 
 
- Fondation pour la Santé du Nord de Lanaudière – Tournoi de 

golf : 150 $. 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement des organismes 
suivants et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Défi cycliste pour la fondation des pompiers du Québec pour les 

grands brûlés – Gala de rire des grands brûlés – 14 mai 2016 – 
8 billets; 
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- Action famille Lavaltrie – Cap sur l’immigration – 26 avril 2016 : 
1 billet. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-216 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 18 avril 2016; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de mars 2016. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 2 mai 2016, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 12. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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58e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance extraordinaire du conseil tenue le 
25 avril 2016 à 17 h à la salle du conseil située au 614, boulevard 
Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
Est absent :   M. Yves Liard 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-217 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

ADMINISTRATION 
3. Règlement 143-2016 – Division de la ville de Joliette en 

districts électoraux – Projet – Adoption 

4. Période de questions 

5. Date et heure de la prochaine assemblée 

6. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-218 – RÈGLEMENT 143-2016 – DIVISION DE LA VILLE DE 
JOLIETTE EN DISTRICTS ÉLECTORAUX – PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-196, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 18 avril 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de Règlement 143-2016 relatif à la division de la 
ville de Joliette en districts électoraux. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 2 mai 2016, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 17 h 01. 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière
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59e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 2 mai 2016 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-219 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 18 avril 2016 et séance extraordinaire du 
25 avril 2016 – Approbation des procès-verbaux 

4. Rapport financier 2015 consolidé 

5. Rapport de l’auditeur indépendant pour l’année 2015 

AMÉNAGEMENT 
6. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

7. Demande de cession de rues et de parcs – M. Serge labbé – 
2859-2863 Québec inc. – Lots 3 328 075, 3 328 091 et 
3 328 891 

8. Citation de biens patrimoniaux 
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9. Règlement 35-2002-39 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale – Avis de 
motion 

10. Règlement 35-2002-39 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale – Projet 
– Adoption 

11. Règlement 35-2002-40 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale – Avis de 
motion 

12. Règlement 35-2002-40 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale – Projet 
– Adoption 

13. Règlement 79-361 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 

14. Règlement 79-367 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

15. Règlement 79-368 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 

ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 
16. Entente pour l’utilisation conjointe de bornes de raccordement 

communes – Autorisation 

17. Aménagement de la placette de la rue Saint-Charles-Borromée 
Nord – Achat de l’immeuble situé aux 372 à 378, rue Saint-
Charles-Borromée Nord – Mandats 

18. Commission municipale du Québec – Exemption de taxes 
foncières – Révision périodique – La société de logements 
populaires de Lanaudière – Dossier CMQ-62182 

19. Liste des déboursés du 6 au 19 avril 2016 – Approbation 

20. Office municipal d’habitation de Joliette – États financiers 2015 

21. Mme Susan Dubé – Permanence – Directrice – Capital humain 

22. M. Marc-André Lessard – Permanence – Technicien en génie 
civil – Service des Travaux publics et services techniques 

23. Mme Mylène Robitaille – Permanence – Graphiste – Service 
des communications 

APPROVISIONNEMENT 
24. Soumission numéro 16-014 – Démolition de la piscine 

municipale – Boulevard Base-de-Roc – BLR Excavation – 
Attribution de contrat 

25. Soumission numéro 16-032 – Marquage de la chaussée – 
2016-2017 – Marquage et traçage du Québec inc. – Attribution 
de contrat 

26. Soumission numéro 16-058 – Entretien des terrains sportifs – 
Pelouse Santé inc. – Attribution de contrat 

27. Soumission numéro 16-060 – Disjoncteurs – Poste Alpha – 
Anixter Canada – Attribution de contrat 

LOISIRS ET CULTURE 
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28. Joémi Verdon – Fête de quartier – Famili-art – Utilisation de 
l’espace public – Autorisation 

29. Centre d’amitié autochtone de Lanaudière – Pow-wow – 
Utilisation de l’espace public – Autorisation 

INCENDIE 
30. Exercice d’entraînement militaire – Résolution 16-178 – 

Amendement 

31. Activités de financement d’organismes – Représentations 
diverses 

32. Divers 

33. Dépôt de rapports 

34. Période de questions 

35. Date et heure de la prochaine assemblée 

36. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-220 – SÉANCE ORDINAIRE DU 18 AVRIL 2016 ET SÉANCE 
EXTRAORDINAIRE DU 25 AVRIL 2016 – APPROBATION DES 
PROCÈS-VERBAUX 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 18 avril 2016 et de la séance extraordinaire du 25 avril 2016 a été 
remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai prévu à 
l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait la greffière 
est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
18 avril 2016 et de la séance extraordinaire du 25 avril 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-221 – RAPPORT FINANCIER 2015 CONSOLIDÉ 
 
Monsieur le conseiller Yves Liard, président de la commission des 
finances, présente le rapport financier 2015 consolidé. 
 
Monsieur le Maire commente brièvement le surplus. 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE du rapport financier 2015 consolidé préparé par 
Mme Julie Bourgie, directrice du service des Opérations financières et 

3 

4 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

02-05-2016 

147 
 

trésorière et daté du 28 avril 2016, le tout conformément aux 
articles 105 et suivants de la Loi sur les cités et villes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-222 – RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT POUR 
L’ANNÉE 2015 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE du rapport de DCA comptable professionnel 
agréé inc., auditeur indépendant pour l’année 2015, et signé par 
Madame Dominique Collin, CPA auditeur, en date du 28 avril 2016, le 
tout conformément aux articles 105 et suivants de la Loi sur les cités et 
villes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-223 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
 
1. PIIA-2016-04-16 – M. Robert Asselin – Les Clercs Saint-Viateur 

Canada – 132, rue Saint-Charles-Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Robert Asselin et illustrée 
par les Enseignes Lucie Landry, afin d’autoriser l’installation d’une 
nouvelle enseigne détachée sur socle à l’immeuble situé au 132, 
rue Saint-Charles-Borromée Nord, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2016-04-16 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
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2. PIIA-2016-04-17 – Mme Karine Brisson – Maison Pauline 
Bonin – 360, rue Saint-Louis 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Karine 
Brisson, afin d’autoriser la réfection de trois balcons et le 
remplacement d’une fenêtre endommagés par un incendie à 
l’immeuble situé au 360, rue Saint-Louis. 
 

3. PIIA-2016-04-18 – M. Jean-Luc Baldassari – Balrent 
Architecture + Design inc. – Rue Saint-Antoine 
D’accepter la demande soumise illustrée par M. Jean-Luc 
Baldassari, architecte, afin d’autoriser la construction de trois 
bâtiments unifamiliaux contigus de trois étages avec garages 
intégrés sur les lots 3 327 253, 3 327 254 et 3 327 255 situés sur 
la rue Saint-Antoine, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2016-04-18 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

4. PIIA-2016-04-19 – Mme Caroline Jodoin – Vape Up – 127, rue 
Saint-Charles-Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Caroline 
Jodoin, afin d’autoriser l’installation de deux enseignes sur vitrage 
à l’immeuble situé au 127, rue St-Charles-Borromée, le tout selon 
les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2016-04-19 
du comité consultatif d’urbanisme. 
 

5. PIIA-2016-04-21 – Mme Claudine Coutu – Amandine – 21, 
place Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise par Mme Claudine Coutu et 
illustrée par Lezart Graphique, afin d’autoriser l’installation de trois 
enseignes sur vitrage à l’immeuble situé au 21, place Bourget 
Nord. 
 

6. PIIA-2016-04-22 – Mme Iona Gaudet – Pure Renaissance – 165, 
rue Lajoie Sud 
D’accepter la demande soumise par Iona Gaudet et illustrée par 
Kiwigraphik, afin d’autoriser la modification d’une enseigne murale 
existante de type « identification » et l’installation de quatre 
enseignes sur vitrage à l’immeuble situé au 165, rue Lajoie Sud. 
 

7. PIIA-2016-04-23 – M. André Sansregret – David Lépine inc. – 
Rues De Lanaudière et Saint-Bathélemy Sud 
D’accepter la demande soumise par M. André Sansregret, afin 
d’autoriser l’aménagement d’un stationnement avec un enclos 
pour pneus usés sur les lots 3 327 238 et 3 327 239 donnant sur 
les rues De Lanaudière et Saint-Barthélemy Sud, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2016-04-23 du 
comité consultatif d’urbanisme. 
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8. PIIA-2016-04-24 – M. Pierre Marcotte – Enseignes Amtech 
Design – Maïté Beauté – 20, place Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Pierre Marcotte, 
des Enseignes Amtech Design, afin d’autoriser la modification 
d’une enseigne murale existante à l’immeuble situé au 20, place 
Bourget Nord le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2016-04-24 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

9. PIIA-2016-04-25 – Mme Mélanie Lavallée – Fleetinfo / Fleettél – 
134, rue Baby 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Mélanie 
Lavallée, afin d’autoriser l’installation de deux enseignes murales à 
l’immeuble situé au 134, rue Baby, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2016-04-25 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

10. PIIA-2016-04-26 – M. Pierre Marcotte – Enseigne Amtech 
Design – Dalphond – 206, rue Richard 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Pierre Marcotte, 
des Enseignes Amecth, afin d’autoriser l’installation d’une 
enseigne murale sur le mur latéral droit à l’immeuble situé au 206, 
rue Richard le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2016-04-26 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

11. PIIA-2016-04-27 – M. Steve Caron – Uni-d Design – Raymond 
Chabot, conseillers en redressement financier – 985, 
boulevard Firestone 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Steve Caron, 
afin d’autoriser le remplacement de deux facettes d’une enseigne 
sur poteau existante à l’immeuble situé au 985, boulevard 
Firestone. 
 

12. PIIA-2016-04-28 – M. Serge Labbé – Boulevard Base-de-Roc et 
rue Nicoletti 
D’accepter le lotissement de trois rues (lot 5 895 670) et de deux 
parcs et/ou espaces verts (lots 5 895 671, 5 895 672 et 3 328 891) 
tel qu’illustré au plan 86162-Z-1 préparé par M. Stéphane 
Jeansonne, arpenteur-géomètre, daté du 23 mars 2016. 
 

13. PIIA-2016-04-29 – M. Gilles-Mathieu Vincent – Corporation de 
développement économique de la MRC de Joliette – 654, rue 
De Lanaudière 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Gilles-Mathieu 
Vincent, afin d’autoriser le remplacement d’une enseigne sur 
vitrage à l’immeuble situé au 654, rue De Lanaudière le tout selon 
les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2016-04-29 
du comité consultatif d’urbanisme. 
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14. PIIA-2016-04-30 – Mme Ginette Durand – Les Chaussures 
Durand – 436, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Ginette 
Durand, afin d’autoriser le remplacement du bardeau d’asphalte 
recouvrant l’avant-toit localisé en cour avant par un bardeau 
d’asphalte identique à l’existant à l’immeuble situé au 436, 
boulevard Manseau. 
 

DE DÉSAPPROUVER, pour les motifs ci-après exposés, le plan 
suivant :  
 
1. PIIA2016-04-20 – M. Daniel Ducharme – La dernière lune – 

133, rue Saint-Paul 
Le projet d’implantation d’une terrasse commerciale temporaire et 
régulariser de l’installation d’une enseigne murale à l’immeuble 
situé au 133, rue Saint-Paul, est désapprouvé, notamment parce 
que : 

- la proposition d’aménagement de la terrasse ne s’inscrit 
pas dans le concept de la rue piétonne et qu’elle ne 
s’harmonise pas avec celles des terrasses déjà 
autorisées; 

- le mobilier proposé par le requérant ne reflète pas la 
qualité recherchée pour le secteur de la rue Saint-Paul; 

- le trottoir public qui est localisé le long de la façade du bar 
sera occupé en partie par la terrasse alors que le trottoir 
doit être laissé libre en tout temps lorsque la rue Saint-
Paul sera ouverte à la circulation automobile; 

- l’enseigne murale visée par la demande est non-conforme 
au règlement de zonage puisqu’elle est présente au fond 
de contreplaqué alors que ladite réglementation prescrit 
que les matériaux suivants sont prohibés sur la partie 
visible d’enseigne : le papier, le carton, le polypropylène 
ondulé, le cartomousse, les panneaux de contreplaqué, 
les panneaux d’aggloméré et les panneaux de particules; 

- l’enseigne murale ne peut être considérée comme une 
composante architecturale du bâtiment. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-224 – DEMANDE DE CESSION DE RUES ET DE PARCS – 
M. SERGE LABBÉ – 2859-2863 QUÉBEC INC. – LOTS 3 328 075, 
3 328 091 ET 3 328 891 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement de lotissement, aux articles 3.5.1.1 
et 3.5.1.2, exige comme condition préalable à l’approbation d’un plan 
relatif à une opération cadastrale l’obligation de céder gratuitement les 
rues et les parcs; 
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CONSIDÉRANT QUE l’aménagement d’un parc central (lots 5 895 672 
et 5 895 671) à l’intérieur du projet est essentiel puisqu’il permettra 
d’augmenter la convivialité des lieux et favorisera les interactions 
sociales; 
 
CONSIDÉRANT QUE le parc linéaire (lot 3 328 891) permettra de 
répondre aux exigences du ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC) en matière de gestion des eaux pluviales; 
 
CONSIDÉRANT QUE le parc linéaire (lot 3 328 891) permettra 
d’assurer la quiétude des résidents du quartier résidentiel existant; 
 
CONSIDÉRANT QU’afin d’améliorer l’environnement visuel du site, 
l’enfouissement de l’ensemble des services d’utilités publiques qui 
desserviront les futurs immeubles résidentiels devra être exigé; 
 
CONSIDÉRANT QUE le prolongement de la rue Charlemagne à 
l’intérieur du nouveau développement permettra aux résidents du 
quartier existant d’avoir accès plus facilement aux commerces de 
proximité qui seront implantés dans le nouveau développement et 
d’accéder plus rapidement à la rue collectrice (boulevard Base-de-Roc) 
et aux voies autoroutières; 
 
CONSIDÉRANT QUE le prolongement de la rue Charlemagne à 
l’intérieur du nouveau développement donnera au Service des 
incendies une deuxième voie d’accès au quartier existant ce qui 
permettra d’accroître la rapidité du déploiement des ressources 
d'interventions; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCEPTER la trame de rue et la cession aux fins de parcs et 
espaces verts telles qu’illustrées au plan 86162-Z-1 préparé par 
M. Stéphane Jeansonne, arpenteur-géomètre, daté du 23 mars 2016, et 
ce, conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à : 
 

 Céder gratuitement à la Ville les lots 5 895 671, 5 895 672 et 
3 328 891 aux fins de parcs et espaces verts tels qu’illustrés sur 
le plan 86162-Z-1 préparé par M. Stéphane Jeansonne, 
arpenteur-géomètre, daté du 23 mars 2016, le tout équivalent à 
23 % de la superficie totale du site; 

 Enfouir l’ensemble des services d’utilités publiques qui 
desserviront les futurs immeubles résidentiels, et ce, afin 
d’améliorer l’environnement visuel du site; 

 Aménager le tronçon de rue qui sera situé dans le parc linéaire 
et qui reliera le nouveau développement et au développement 
domiciliaire existant via la rue Charlemagne; 
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 Obtenir l’autorisation d’Hydro-Québec pour l’aménagement de 
deux tronçons de rue dans leur servitude. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-225 – CITATION DE BIENS PATRIMONIAUX 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées dans le cadre du 
Règlement 136-2016 sur la citation des biens patrimoniaux; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du conseil local du patrimoine 
concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER les demandes de rénovation ou restauration sur un 
immeuble patrimonial cité; à savoir : 
 
1. RRBP-2016-04-01 – Mme Karine Brisson – Maison Pauline 

Bonin – 360, rue Saint-Louis 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Karine 
Brisson afin d’autoriser la réfection de trois balcons et le 
remplacement d’une fenêtre endommagés par un incendie. 
 

2. RRBP-2016-04-02 – M. Michel St-Germain – 990, boulevard 
Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Michel St-
Germain afin d’autoriser plusieurs travaux de rénovation 
extérieure. 
 

D’APPROUVER la demande d’installation d’une enseigne sur un 
immeuble patrimonial cité; à savoir : 
 
1. ENS-2016-04-01 – M. Robert Asselin – Les Clercs Saint-

Viateur Canada – 132, rue Saint-Charles-Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Robert Asselin et illustrée 
par les Enseignes Lucie Landry, afin d’autoriser l’installation d’une 
nouvelle enseigne détachée sur socle, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation ENS-2016-04-01 du conseil 
local du patrimoine. 

 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-226 – RÈGLEMENT 35-2002-39 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d’une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 35-2002-39 
amendant le Règlement 35-2002 sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de manière à remplacer le plan de l’annexe 
« P.I.I.A. RUE NICOLETTI / AUTOROUTE 31 ». 
 
 
16-227 – RÈGLEMENT 35-2002-39 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 35-2002-39 amendant le 
Règlement 35-2002 sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A.) de manière à remplacer le plan de l’annexe 
« P.I.I.A. RUE NICOLETTI / AUTOROUTE 31 ». 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-228 – RÈGLEMENT 35-2002-40 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d’une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 35-2002-40 
amendant le Règlement 35-2002 sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de manière à modifier le paragraphe c) de 
l’article 3.1.2 en retirant de la liste des bâtiments à vocation ou 
d’architecture institutionnelle d’intérêt patrimonial qui sont assujetti à la 
production d’un P.I.I.A. et exclure des constructions, terrains et travaux 
assujettis à l’application d’un P.I.I.A. les bâtiments cités par règlement 
sur la citation de biens patrimoniaux de la Ville de Joliette. 
 
 
16-229 – RÈGLEMENT 35-2002-40 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 

9 

10 

11 

12 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

02-05-2016 

154 
 

D’ADOPTER le projet de règlement 35-2002-40 amendant le 
Règlement 35-2002 sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A.) de manière à modifier le paragraphe c) de 
l’article 3.1.2 en retirant de la liste des bâtiments à vocation ou 
d’architecture institutionnelle d’intérêt patrimonial qui sont assujetti à la 
production d’un P.I.I.A. et exclure des constructions, terrains et travaux 
assujettis à l’application d’un P.I.I.A. les bâtiments cités par règlement 
sur la citation de biens patrimoniaux de la Ville de Joliette. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-230 – RÈGLEMENT 79-361 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 79-361 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicable à la zone I02-056 afin d’y autoriser, à certaines 
conditions, l’usage industriel « service de réadaptation avec 
reproduction du milieu de travail pour les secteurs industriel et de la 
construction » et les usages de la sous-classe d’usage commercial 
« service professionnel » en tant qu’usage additionnel aux usages 
« manufacture et service de réadaptation avec reproduction du milieu 
de travail pour les secteurs industriel et de la construction ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-231 – RÈGLEMENT 79-367 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-367 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage afin d’exclure les 
lots 3 328 185, 3 328 190 et une partie des lots 4 874 018 et 5 748 871 
du cadastre du Québec de la zone C04-084 et les inclure à l’intérieur de 
la zone C04-085, de modifier la grille des usages et normes applicable 
à la zone C04-085 afin de hausser pour les usages autorisés la hauteur 
maximale prescrite pour un bâtiment à sept étages et de modifier la 
grille des usages et normes applicable à la zone C04-085 afin de fixer à 
douze mètres (39,37 pieds) la marge avant minimale pour les bâtiments 
comptant sept étages et à huit mètres (26,24 pieds) la marge avant 
minimale pour les bâtiments ayant moins de sept étages. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-232 – RÈGLEMENT 79-368 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 79-368 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage afin 
d’exclure le lot 3 328 075 du cadastre du Québec de la zone C05-016, 
localisée le long du boulevard de la Base-de-Roc, et l’inclure à l’intérieur 
de la zone H05-032, donnant sur le boulevard de la Base-de-Roc. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-233 – ENTENTE POUR L’UTILISATION CONJOINTE DE BORNES 
DE RACCORDEMENT COMMUNES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT le projet de la construction de la future rue du Père-
Fernand-Lindsay; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du coordonnateur aux 
services techniques exprimées dans le mémoire numéro 16-202; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
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D’APPROUVER l’entente à intervenir entre la Ville de Joliette, Hydro-
Québec, Bell Canada et Vidéotron relative à l’utilisation conjointe de 
bornes de raccordement communes. 
 
D’AUTORISER le directeur général et le coordonnateur aux services 
techniques à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, ladite 
entente. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-234 – AMÉNAGEMENT DE LA PLACETTE DE LA RUE SAINT-
CHARLES-BORROMÉE NORD – ACHAT DE L’IMMEUBLE SITUÉ 
AUX 372 À 378, RUE SAINT-CHARLES-BORROMÉE NORD – 
MANDATS 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire procéder à 
l’aménagement d’une placette le long de la rivière L’Assomption; 
 
CONSIDÉRANT QU’à cet effet, une proposition d’achat a été déposée 
par la Ville de Joliette en vue d’acquérir la propriété du 372 à 378, rue 
Saint-Charles-Borromée Nord; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ACCEPTER la contre-proposition faite par M. Pierre Richard au 
montant de 290 000 $, afin d’acquérir l’immeuble situé aux 372 à 378, 
rue Saint-Charles-Borromée Nord, conditionnellement à ce que celui-ci 
soit vide de tous locataires. 
 
DE MANDATER Me Mario Masse, notaire, afin de conclure l’achat dudit 
immeuble. 
 
QUE le maire et la greffière soient autorisés à signer, pour et au nom de 
la Ville de Joliette, l’acte de vente de même que tous les documents 
jugés nécessaires ou utiles afin de donner plein effet à la présente 
résolution. 
 
DE MANDATER la firme LVM-Technisol afin qu’elle certifie que les 
travaux de démolition et de réaménagement du site peuvent être 
réalisés malgré la présence de la zone à risques de mouvements de 
sol. 
 
DE MANDATER le directeur des Travaux publics et services techniques 
afin qu’il dépose, le plus tôt possible, une demande de certificat 
d’autorisation auprès du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques de 
manière à autoriser les travaux de démolition et le réaménagement du 
site. 
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D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser un dépôt de 15 000 $ lors de l’acceptation de l’offre d’achat.  
 
Monsieur le conseiller Luc Beauséjour demande le vote sur cette 
résolution 
 
ONT VOTÉ POUR : ON VOTÉ CONTRE : 
Monsieur Normand-Guy Lépine Monsieur Luc Beauséjour 
Monsieur Patrice Trudel Madame Danielle Landreville 
Monsieur Patrick Lasalle  
Monsieur Yves Liard  
Monsieur Richard Leduc  
 
 

Adoptée à la majorité des membres du conseil 
Monsieur le Maire s’est abstenu de voter 

 
 
16-235 – COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – EXEMPTION 
DE TAXES FONCIÈRES – RÉVISION PÉRIODIQUE – LA SOCIÉTÉ 
DE LOGEMENTS POPULAIRES DE LANAUDIÈRE – DOSSIER 
CMQ-62182 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, la 
Commission municipale du Québec (CMQ) doit consulter la Ville de 
Joliette lors de la révision périodique de celle-ci; 
 
CONSIDÉRANT QU’une telle reconnaissance a été acceptée le 
22 février 2007 en faveur de La société de logements populaires de 
Lanaudière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission municipale du Québec 
qu’elle s’en remet à la discrétion de cette dernière concernant la 
demande de confirmation de la reconnaissance aux fins d’exemption de 
toutes taxes foncières formulée par La société de logements populaires 
de Lanaudière visant l’immeuble situé au 380-390, rue Saint-Louis à 
Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-236 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 6 AU 19 AVRIL 2016 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
388 220,46 $ pour la période du 6 au 19 avril 2016 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 6 au 19 avril 2016 et d'autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la Ville 
de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 6 au 19 avril 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 619 667,61 $ 

b. Liste des transits émis :  - $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 314 341,11 $ 

Total 934 008,72 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-237 – OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE JOLIETTE – 
ÉTATS FINANCIERS 2015 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE des états financiers vérifiés de l’Office municipal 
d’habitation de Joliette pour l’exercice terminé le 31 décembre 2015, 
lesquels indiquent une contribution municipale de 78 498 $ au déficit 
d’exploitation. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-238 – MME SUSAN DUBÉ – PERMANENCE – DIRECTRICE – 
CAPITAL HUMAIN 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro G2015-05-25, le 
conseil municipal procédait à l’embauche de Mme Susan Dubé au 
poste de directrice du service du Capital humain; 
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CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période 
d’essai de six mois à compter du 9 novembre 2015, date de son entrée 
en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur général 
exprimées dans le mémoire numéro 16-177; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE NOMMER Mme Susan Dubé au poste permanent de directrice du 
service du Capital humain, à compter du 9 mai 2016, le tout 
conformément aux dispositions du protocole des cadres. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-239 – M. MARC-ANDRÉ LESSARD – PERMANENCE – 
TECHNICIEN EN GÉNIE CIVIL – SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
ET SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro G2015-05-59, le 
conseil municipal procédait à l’embauche de M. Marc-André Lessard au 
poste de technicien en génie civil du service des Travaux publics et 
services techniques; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 120 jours de travail à compter du 17 novembre 2015, date 
de son entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Travaux publics et services techniques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-178; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE NOMMER M. Marc-André Lessard au poste permanent de 
technicien en génie civil du service des Travaux publics et services 
techniques, à compter du 17 mai 2016, le tout conformément aux 
dispositions de la convention collective des cols bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-240 – MME MYLÈNE ROBITAILLE – PERMANENCE – 
GRAPHISTE – SERVICE DES COMMUNICATIONS 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro G2015-05-26, le 
conseil municipal procédait à l’embauche de Mme Mylène Robitaille au 
poste de graphiste du service des Communications; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 120 jours de travail à compter du 2 novembre 2015, date 
de son entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la conseillère en 
communication exprimées dans le mémoire numéro 16-179; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE NOMMER Mme Mylène Robitaille au poste permanent de graphiste 
du service des Communications, à compter du 6 mai 2016, le tout 
conformément aux dispositions de la convention collective des cols 
blancs. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-241 – SOUMISSION NUMÉRO 16-014 – DÉMOLITION DE LA 
PISCINE MUNICIPALE – BOULEVARD DE LA BASE-DE-ROC – BLR 
EXCAVATION – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la démolition complète de la piscine municipale située au 1475, 
boulevard de la Base-de-Roc ainsi que la réfection d’une section de la 
piste cyclable d’une longueur d’environ 100 mètres; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 20 avril 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 BLR Excavation 24 726,71 $ 

2 Choc Démolition inc. 24 950,00 $ 

3 Généreux Construction inc. 25 215,00 $ 

4 Denis Malo & Fils inc. 25 600,00 $ 

5 Excavations Michel Chartier inc. 26 500,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-185; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-014, le contrat pour la démolition complète de la piscine 
municipale située au 1475, boulevard de la Base-de-Roc ainsi que la 
réfection d’une section de la piste cyclable d’une longueur d’environ 100 
mètres, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à « BLR 
Excavation », au montant de 24 726,71 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-242 – SOUMISSION NUMÉRO 16-032 – MARQUAGE DE LA 
CHAUSSÉE – 2016-2017 – MARQUAGE ET TRAÇAGE DU 
QUÉBEC INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour le marquage de la chaussée 
pour les années 2016 et 2017 a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 22 avril 2016; 
 

ENTREPRISES 
PRIX ANNUEL 
AVANT TAXES 

PRIX TOTAL 
AVANT TAXES 

1 
Marquage et traçage du 
Québec inc. 

81 249,63 $ 162 499,26 $ 

2 Lignco Sigma 99 366,73 $ 198 733,46 $ 

3 Lignes Maska 123 696,52 $ 247 393,04 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-186; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-032, le contrat pour le marquage de la chaussée pour les 
années 2016 et 2017, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
« Marquage et traçage du Québec inc. », au montant annuel de 
81 249,63 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-243 – SOUMISSION NUMÉRO 16-058 – ENTRETIEN DES 
TERRAINS SPORTIFS – PELOUSE SANTÉ INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’entretien des terrains sportifs; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 22 avril 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Pelouse Santé inc. 37 255,00 $ 

2 Multi-Surfaces f. Giguère inc. 51 376,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-195; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-058, le contrat pour d’entretien des terrains sportifs, au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit à « Pelouse Santé inc. », au 
montant de 37 255,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-244 – SOUMISSION NUMÉRO 16-060 – DISJONCTEURS – 
POSTE ALPHA – ANIXTER CANADA – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour l’achat de disjoncteurs de 
800 à 1 200A avec chambre de coupure sous vide pour le poste Alpha 
a été publié sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi 
que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 15 avril 2016; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 
CONFORME 

OUI NON 

1 Lumen 123 500,00 $  X 

2 
MVA Power (puissance) 
inc. 

167 554,40 $  X 

3 Anixter Canada inc. 222 720,15 $ X  
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-169; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-060, le contrat pour l’achat de disjoncteurs de 800 à 1 200A 
avec chambre de coupure sous vide pour le poste Alpha, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à « Anixter Canada inc. », au montant 
de 222 720,15 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-245 – JOÉMI VERDON – FÊTE DE QUARTIER – FAMILI-ART – 
UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme des Fêtes de quartier permet aux 
organismes d’être éligibles à l’obtention d’une subvention pouvant 
atteindre 2 500 $ pour la réalisation d’une fête communautaire; 
 
CONSIDÉRANT la demande de M. Joémi Verdon; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-160; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER M. Joémi Verdon à tenir l’événement « Famili-art » qui 
aura lieu au parc Réal-Laurin le 10 juillet 2016 de 13 h à 17 h. En cas 
de pluie, l’activité sera remise le 17 juillet 2016. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une subvention de 2 500 $ à M. Joémi Verdon pour la tenue de 
l’événement « Famili-art ». 
 
D’AUTORISER l’installation des équipements, le prêt de matériel, 
l’accès à l’électricité, l’utilisation de BBQ et, si possible, la présence d’un 
camion de pompier pour la tenue de l’événement. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-246 – CENTRE D’AMITIÉ AUTOCHTONE DE LANAUDIÈRE – 
POW-WOW – UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande pour un nouvel événement majeur doit être 
acheminée au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-190; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER le Centre d’amitié autochtone de Lanaudière à tenir un 
Pow-wow qui aura lieu sur la place Bourget le 21 juin 2016 de 11 h à 
18 h. 
 
D’AUTORISER l’installation d’habitations traditionnelles, les prestations 
de danse, de chant et de musique traditionnelle, la présence des 
kiosques d’artisanats et des kiosques culinaires. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-247 – EXERCICE D’ENTRAÎNEMENT MILITAIRE – 
RÉSOLUTION 16-178 – AMENDEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 16-178 autorisait les Forces armées 
Canadiennes à tenir un exercice d’entrainement militaire et une journée 
portes ouvertes au parc Louis-Querbes du 6 au 8 mai 2016; 
 
CONSIDÉRANT la nouvelle demande des Forces armées canadiennes 
dans leur lettre du 11 avril 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AMENDER la résolution 16-178 afin d’autoriser les Forces armées 
Canadienne à établie un 2e poste de commandement, qui ne sera pas 
ouvert au public, au stade municipal du 6 au 8 mai 2016. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-248 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière aux organismes suivants : 
 
- Les Répits de Gaby : 500 $; 

- Annie-Kim Labarre – Membre de l’équipe de triathlon du Québec : 
1 000 $; 

- Accueil Jeunesse Lanaudière : 100 $; 

- Campagne de l’œillet 2016 : 100 $; 

- Les Ateliers Éducatifs Les Petits Mousses : 100 $; 

- Fondation Raymond Gaudreault : 150 $. 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement des organismes 
suivants et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Festival de Lanaudière – Dîner-bénéfice – 12 mai 2016 : 2 billets; 

- Chœur du Musée d’art de Joliette – Événement bénéfice – 7 mai 
2016 : 2 billets. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-249 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 2 mai 2016; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel du mois de 
mars 2016. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
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DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 16 mai 2016, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 21. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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60e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 16 mai 2016 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-250 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 2 mai 2016 – Approbation du procès-
verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Usage conditionnel – Lots 3 327 238 et 3 327 239 – Rues De 
Lanaudière et Saint-Barthélemy Sud 

5. Dérogation mineure – 1074, rue Copping 

6. Dérogation mineure – 1200, boulevard Firestone 

7. Dérogation mineure – 767, rue Saint-Louis 

8. Règlement 35-2002-39 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) 
– Adoption 
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9. Règlement 35-2002-40 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) 
– Adoption 

10. Règlement 79-361 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

11. Règlement 79-368 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 

12. Règlement 39-2002-8 – Fonds de roulement – Amendant le 
Règlement 39-2002 – Avis de motion 

13. Règlement 128-2015-1 – Prévention des incendies – 
Amendant le Règlement 128-2015 – Avis de motion 

14. Règlement 143-2016 – Division de la ville de Joliette en 
districts électoraux – Adoption 

15. Règlement 144-2016 – Contrôle et suivi en matière budgétaire 
– Avis de motion 

16. Résolution G2015-05-20 – Calendrier des séances du conseil 
pour l’année 2016 – Amendement 

17. Tribunal administratif du Québec – Fiducie GTS-Medifice 
contre la Ville de Joliette – Me Marie-Éveline Préville – Mandat 

18. Programme d’aide stratégique aux projets touristiques – 
Centre des congrès – Demande de subvention – Autorisation 

19. Commission municipale du Québec – Exemption de taxes 
foncières – Révision périodique – Fondation du centre d’aide 
pour hommes de Lanaudière CAHo – Dossier CMQ-62057 

20. Liste des déboursés du 20 avril au 3 mai 2016 – Approbation 

21. Travaux de maçonnerie, d’architecture et de nivellement de 
terrain – Bibliothèque Rina-Lasnier – Gilles Malo inc. – 
Certificat de paiement numéro 7 final – Acceptation définitive 

22. Hydro-Joliette – Liste des mauvaises créances – Approbation 

23. M. Éric Blouin – Embauche d’un opérateur-concierge – Service 
des Loisirs et de la culture 

24. M. Hugues Désaulniers – Embauche d’un opérateur-concierge 
– Service des Loisirs et de la culture 

25. M. David Desrosiers-Bergeron – Embauche d’un opérateur-
concierge – Service des Loisirs et de la culture 

26. Mme Alexanne Moreau – Embauche d’un agent de 
communication – Service des Communications 

27. M. Richard Proulx – Embauche d’un journalier – Service des 
Travaux publics et services techniques 

APPROVISIONNEMENT 

28. Soumission numéro 16-031 – Réfection de la rue Saint-
Thomas – Les Excavations Michel Chartier inc. – Attribution de 
contrat 

29. Soumission numéro 16-033 – Pièces d’asphalte 2016 – Marion 
Asphalte inc. – Attribution de contrat 
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30. Soumission numéro 16-036 – Coupe de gazon 2016 – 
Attribution de contrats 

31. Soumission numéro 16-040 – Véhicule utilitaire multisegment – 
Service des Incendies – Kia Joliette – Attribution de contrat 

32. Soumission numéro 16-044 – Machinerie Lourde – Taux de 
location 2016-2017 – Attribution de contrat 

33. Soumission numéro 16-061 – Infrastructures – Rue Gustave-
Guertin – Généreux Construction inc. – Attribution de contrat 

34. Soumission numéro 16-062 – Câble de contrôle – Poste Alpha 
– Attribution de contrats 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

35. Résolution 16-211 – Programme de la taxe sur l’essence et de 
la contribution du Québec – Réfection boulevard Manseau – 
Amendement 

36. Résolution 16-212 – Programme de la taxe sur l’essence et de 
la contribution du Québec – Poste de pompage – Intersection 
des rues Monseigneur Forbes et Base-de-Roc – Amendement 

LOISIRS ET CULTURE 

37. Chevaliers de Colomb – Fête de la famille – Utilisation de 
l’espace public – Subvention – Autorisation 

38. Activités de financement d’organismes 

39. Divers 

39A) Agence de sécurité – Regroupements de Services de Sécurité 
– Résolution 16-197 – Amendement 

40. Dépôt de rapports 

41. Période de questions 

42. Date et heure de la prochaine assemblée 

43. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-251 – SÉANCE ORDINAIRE DU 2 MAI 2016 – APPROBATION DU 
PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 2 mai 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 mai 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-252 – USAGE CONDITIONNEL – LOTS 3 327 238 ET 3 327 239 – 
RUES DE LANAUDIÈRE ET SAINT-BARTHÉLEMY SUD 
 
CONSIDÉRANT la demande d’usage conditionnel formulée par 
M. André Sansregret pour le compte de David Lépine inc.; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation UC-2016-04-01 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCEPTER la demande d’usage conditionnel afin d’autoriser l’usage 
« aire de stationnement » avec un enclos pour pneus usés sur les 
lots 3 327 238 et 3 327 239. 
 

LE TOUT conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige 
à : 

 Réaliser le plan d’aménagement du stationnement déposé par 
le service d’aménagement du territoire présentant des bandes 
gazonnées d’une profondeur de deux mètres le long de la ligne 
latérale et de la ligne arrière et présentant une aire 
d’entreposage de pneus usés détachée du bâtiment principal; 

 Fournir pour l’émission du certificat d’autorisation permettant 
l’aménagement de l’aire de stationnement avec l’enclos pour 
pneus usés l’approbation du Comité de démolition acceptant le 
démantèlement de l’immeuble multifamilial situé aux 597 à 603, 
rue De Lanaudière; 

3 

4 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

16-05-2016 

171 
 

 Asphalter l’aire de stationnement visée par la demande et 
délimiter son pourtour par une bordure de béton coulé 
présentant une largeur et une hauteur minimales de quinze 
centimètres; 

 Planter vingt-cinq arbres à l’intérieur de la bande de verdure qui 
ceinture le stationnement, soit un arbre pour chaque 
cinq mètres (16,40 pieds) de longueur de la bande de verdure 
illustrée sur le plan d’aménagement du stationnement soumis; 

 Utiliser en alternance les essences suivantes pour les arbres 
qui seront plantés au pourtour du stationnement : 

 Celtis occidentalis; 

 Amelanchiers x grandiflora; 

 Phellodendron amurense; 

 lmus japonais x accolada. 

 Délimiter l’enclos pour pneus usés par une clôture en mailles 
de chaîne d’une hauteur maximale de 1,83 mètre (6 pieds) 
avec des lattes d’intimité grises; 

 Entreposer à l’intérieur de l’enclos des pneus usés provenant 
uniquement du commerce localisé au 617, rue De Lanaudière; 

 Ne pas entreposer la neige en bordure des voies publiques. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-253 – DÉROGATION MINEURE – 1074, RUE COPPING 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Mario Daigle; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-04-05 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 1074, rue 
Copping, afin de régulariser l’implantation d’une résidence unifamiliale 
présentant une marge latérale nord-est de 1,60 mètre (5,24 pieds) au 
lieu de trois mètres (9,84 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-254 – DÉROGATION MINEURE – 1200, BOULEVARD 
FIRESTONE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Claude Desroches pour le compte de Bridgestone Canada inc.; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-04-06 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 1200, 
boulevard Firestone, afin de réduire à zéro le nombre minimal de cases 
de stationnement requises pour quatre projets d’agrandissement 
présentant une superficie totale de plancher de 24 712 mètres carrés 
(266 000 pieds carrés). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-255 – DÉROGATION MINEURE – 767, RUE SAINT-LOUIS 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
Mme Ginette Bérubé; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-04-07 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 

6 

7 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

16-05-2016 

173 
 

D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 767, rue 
Saint-Louis, afin de permettre la subdivision du lot 2 900 644 en 
réduisant la marge latérale nord-est de l’immeuble unifamilial existant à 
1,75 mètre (5,74 pieds) au lieu de 3 mètres (9,84 pieds) ainsi que les 
marges latérales totales à 4,10 mètres (13,45 pieds) au lieu de 6 mètres 
(19,69 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-256 – RÈGLEMENT 35-2002-39 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 35-2002-39 amendant le Règlement 35-
2002 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de 
manière à modifier le paragraphe c) de l’article 3.1.2 en retirant de la 
liste des bâtiments à vocation ou d’architecture institutionnelle d’intérêt 
patrimonial qui sont assujetti à la production d’un P.I.I.A. et exclure des 
constructions, terrains et travaux assujettis à l’application d’un P.I.I.A. 
les bâtiments cités par règlement sur la citation de biens patrimoniaux 
de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-257 – RÈGLEMENT 35-2002-40 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
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CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 35-2002-40 amendant le Règlement 35-
2002 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de 
manière à remplacer le plan de l’annexe « P.I.I.A. RUE NICOLETTI / 
AUTOROUTE 31 ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-258 – RÈGLEMENT 79-361 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-361 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et normes 
applicable à la zone I02-056 afin d’y autoriser, à certaines conditions, 
l’usage industriel « service de réadaptation avec reproduction du milieu 
de travail pour les secteurs industriel et de la construction » et les 
usages de la sous-classe d’usage commercial « service professionnel » 
en tant qu’usage additionnel aux usages « manufacture et service de 
réadaptation avec reproduction du milieu de travail pour les secteurs 
industriel et de la construction ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-259 – RÈGLEMENT 79-368 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
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CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-368 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage afin d’exclure le 
lot 3 328 075 du cadastre du Québec de la zone C05-016, localisée le 
long du boulevard de la Base-de-Roc, et l’inclure à l’intérieur de la zone 
H05-032, donnant sur le boulevard de la Base-de-Roc. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-260 – RÈGLEMENT 39-2002-8 – FONDS DE ROULEMENT – 
AMENDANT LE RÈGLEMENT 39-2002 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Yves Liard donne avis de motion que lors d'une prochaine 
séance du conseil sera adopté le règlement 39-2008-8 amendant le 
Règlement 39-2002 relatif au fonds de roulement. 
 
 
16-261 – RÈGLEMENT 128-2015-1 – PRÉVENTION DES INCENDIES 
– AMENDANT LE RÈGLEMENT 128-2015 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Patrice Trudel donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 128-2015-1 
amendant le Règlement 128-2015 relatif à la prévention des incendies. 
 
 
16-262 – RÈGLEMENT 143-2016 – DIVISION DE LA VILLE DE 
JOLIETTE EN DISTRICTS ÉLECTORAUX – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-196, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 18 avril 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’il n’y a eu aucune opposition déposée à la greffière 
dans le délai prévu à l’article 17 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 143-2016 relatif à la division de la ville de 
Joliette en districts électoraux. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-263 – RÈGLEMENT 144-2016 – CONTRÔLE ET SUIVI EN 
MATIÈRE BUDGÉTAIRE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Yves Liard donne avis de motion que lors d'une prochaine 
séance du conseil sera adopté le règlement 144-2016 relatif au contrôle 
et au suivi en matière budgétaire. 
 
 
16-264 – RÉSOLUTION G2015-05-20 – CALENDRIER DES 
SÉANCES DU CONSEIL POUR L’ANNÉE 2016 – AMENDEMENT 
 
CONSIDÉRANT QU’il a lieu de devancer la séance du 20 juin au 13 
juin 2016 en raison des travaux de réaménagement du rez-de-chaussée 
de l’hôtel de ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AMENDER la résolution G2015-05-20 afin que le calendrier des 
séances ordinaires du conseil se lise comme suit : 
 

Jour Date Heure 

Lundi 18 janvier 2016 à 19 h 30 

Lundi 1er février 2016 à 19 h 30 

Lundi  15 février 2016 à 19 h 30 

Lundi  7 mars 2016 à 19 h 30 

Lundi  21 mars 2016 à 19 h 30 

Lundi 4 avril 2016 à 19 h 30 

Lundi 18 avril 2016 à 19 h 30 

Lundi 2 mai 2016 à 19 h 30 

Lundi 16 mai 2016 à 19 h 30 

Lundi 6 juin 2016 à 19 h 30 

Lundi 13 juin 2016 à 19 h 30 

Lundi 11 juillet 2016 à 19 h 30 

Lundi 22 août 2016 à 19 h 30 

Mardi 6 septembre 2016 à 19 h 30 

Lundi 19 septembre 2016 à 19 h 30 

Lundi 3 octobre 2016 à 19 h 30 

Lundi 17 octobre 2016 à 19 h 30 

Lundi 7 novembre 2016 à 19 h 30 

Lundi 21 novembre 2016 à 19 h 30 

Lundi 5 décembre 2016 à 19 h 30 

Lundi 19 décembre 2016 à 19 h 30 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 

15 

16 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

16-05-2016 

177 
 

16-265 – TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC – FIDUCIE GTS-
MEDIFICE CONTRE LA VILLE DE JOLIETTE – ME MARIE-ÉVELINE 
PRÉVILLE – MANDAT 
 
CONSIDÉRANT QU’un dossier d’évaluation foncière est contesté 
devant le Tribunal administratif du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
DE MANDATER Me Marie-Éveline Préville pour représenter les intérêts 
de la Ville de Joliette dans le dossier SAI-M-231348-1411. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-266 – PROGRAMME D’AIDE STRATÉGIQUE AUX PROJETS 
TOURISTIQUES – CENTRE DES CONGRÈS – DEMANDE DE 
SUBVENTION – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le volet « Aide stratégique aux projets 
touristiques » permet au ministère du Tourisme de soutenir des projets 
qui sont conformes au Plan de développement de l’industrie touristique 
2012-2020 qui contribuent de manière significative au renouvellement 
de l’offre touristique québécoise et qui lui permettent de se démarquer 
sur la scène internationale; 
 
CONSIDÉRANT les études de marché qui démontrent un fort potentiel 
de retombées économiques significatives; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette aide financière permettrait de réaliser le 
projet; 
 
CONSIDÉRANT QU’un centre des congrès comblerait des fuites 
commerciales et touristiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur général à déposer une demande de 
subvention dans le cadre du programme d’aide stratégique aux projets 
touristiques auprès du ministère du Tourisme en vue d’un futur projet de 
centre des congrès. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-267 – COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – EXEMPTION 
DE TAXES FONCIÈRES – RÉVISION PÉRIODIQUE – FONDATION 
DU CENTRE D’AIDE POUR HOMMES DE LANAUDIÈRE CAHO – 
DOSSIER CMQ-62057 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, la 
Commission municipale du Québec doit consulter la Ville de Joliette lors 
de la révision périodique de celle-ci; 
 
CONSIDÉRANT QU’une telle reconnaissance a été acceptée le 15 
mars 2007 en faveur de la Fondation du centre d’aide pour hommes de 
Lanaudière CAHo; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission municipale du Québec 
qu’elle s’en remet à la discrétion de cette dernière concernant la 
demande de confirmation de la reconnaissance aux fins d’exemption de 
toutes taxes foncières formulée par la Fondation du centre d’aide pour 
hommes de Lanaudière CAHo visant l’immeuble situé aux 670 à 676, 
boulevard Manseau à Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-268 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 20 AVRIL AU 3 MAI 2016 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
2 152 183,46 $ pour la période du 20 avril au 3 mai 2016 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 20 avril au 3 mai 2016 et d'autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la Ville 
de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
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Liste des déboursés pour la période du 20 avril au 3 mai 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 1 052 435,02 $ 

b. Liste des transits émis :  329 764,01 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 2 028 483,88 $ 

Total 3 410 682,91 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-269 – TRAVAUX DE MAÇONNERIE, D’ARCHITECTURE ET DE 
NIVELLEMENT DE TERRAIN – BIBLIOTHÈQUE RINA-LASNIER – 
GILLES MALO INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 7 
FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Jocelyn Thomas Laporte, architecte pour Arcand Laporte Klimpt 
architectes, en date du 27 avril 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 7 final, des travaux de maçonnerie, d’architecture 
et de nivellement de terrain à la bibliothèque Rina-Lasnier tels que 
décrétés par la résolution G2015-03-38 et d’autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer à Gilles Malo inc. la somme 
de 20 476,70 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-270 – HYDRO-JOLIETTE – LISTE DES MAUVAISES CRÉANCES 
– APPROBATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER à toutes fins que de droit la liste des mauvaises 
créances d’Hydro-Joliette pour la période s’étendant du 1er janvier au 
30 avril 2016, lesquelles créances totalisent 29 372,85 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-271 – M. ÉRIC BLOUIN – EMBAUCHE D’UN OPÉRATEUR-
CONCIERGE – SERVICE DES LOISIRS ET DE LA CULTURE 
 
CONSIDÉRANT la vacance au poste d’opérateur-concierge au centre 
récréatif Marcel-Bonin; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
Capital humain exprimées dans le mémoire numéro 16-206; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Éric Blouin au poste d’opérateur-
concierge au centre récréatif Marcel-Bonin au sein du service des 
Loisirs et de la culture. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 17 mai 2016. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 90 
jours de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-272 – M. HUGUES DÉSAULNIERS – EMBAUCHE D’UN 
OPÉRATEUR-CONCIERGE – SERVICE DES LOISIRS ET DE LA 
CULTURE 
 
CONSIDÉRANT la vacance au poste d’opérateur-concierge au centre 
récréatif Marcel-Bonin; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
Capital humain exprimées dans le mémoire numéro 16-206; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Hugues Désaulniers au poste 
d’opérateur-concierge au sein du service des Loisirs et de la culture. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 23 mai 2016. 
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QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 
90 jours de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-273 – M. DAVID DESROSIERS-BERGERON – EMBAUCHE D’UN 
OPÉRATEUR-CONCIERGE – SERVICE DES LOISIRS ET DE LA 
CULTURE 
 
CONSIDÉRANT la vacance au poste d’opérateur-concierge au centre 
récréatif Marcel-Bonin; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
Capital humain exprimées dans le mémoire numéro 16-206; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. David Desrosiers-Bergeron au 
poste d’opérateur-concierge au sein du service des Loisirs et de la 
culture. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 30 mai 2016. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 90 
jours de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-274 – MME ALEXANNE MOREAU – EMBAUCHE D’UN AGENT 
DE COMMUNICATION – SERVICE DES COMMUNICATIONS 
 
CONSIDÉRANT la création du poste d’agent de communication au sein 
du service des communications et la nécessité de le combler; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
Capital humain exprimées dans le mémoire numéro 16-213; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
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QUE la Ville de Joliette embauche Mme Alexanne Moreau au poste 
d’agent de communication au sein du service des Communications. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 17 mai 2016. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 120 
jours de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-275 – M. RICHARD PROULX – EMBAUCHE D’UN JOURNALIER – 
SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT le départ à la retraite de trois employés réguliers; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
Capital humain exprimées dans le mémoire numéro 16-229; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Richard Proulx au poste de 
journalier au sein du service des Travaux publics et services 
techniques. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 18 mai 2016. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 
90 jours de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-276 – SOUMISSION NUMÉRO 16-031 – RÉFECTION DE LA RUE 
SAINT-THOMAS – LES EXCAVATIONS MICHEL CHARTIER INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la réfection de la rue Saint-
Thomas entre le boulevard Dollard et le chemin des Prairies a été 
publié sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que 
dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 28 avril 2016; 
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ENTREPRISES 
PRIX 

AVANT 
TAXES 

CONFORME 

OUI NON 

1 9306-1380 Québec inc. 1 181 645,40 $  X 

2 Les Excavations Michel Chartier inc. 1 183 124,50 $ X  

3 Sintra inc. 1 238 350,00 $ X  

4 Généreux Construction inc. 1 288 908,75 $ X  

5 BLR Excavation 1 363 217,08 $ X  

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-208; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-031, le contrat pour la réfection de la rue Saint-Thomas entre 
le boulevard Dollard et le chemin des Prairies, à l’entreprise « Les 
Excavations Michel Chartier inc. », laquelle a déposé la plus basse 
soumission conforme sur la base des prix unitaires et forfaitaires inscrit 
au bordereau de soumission, suivant les quantités estimées, au montant 
de 1 183 124,50 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-277 – SOUMISSION NUMÉRO 16-033 – PIÈCES D’ASPHALTE 
2016 – MARION ASPHALTE INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la réalisation de pièces 
d’asphalte de correction et sur pierre sur le territoire de la ville de 
Joliette a été publié sur le Système électronique d’appel d’offres 
(SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 3 mai 2016; 
 

ENTREPRISES 
Pièces 

sur pierre 
Pièces sur 

pavage 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Marion Asphalte inc. 20,00  / M2 9,00 $ / M2 180 000,00 $ 

2 Pavage E. Perreault inc. 27,49 $ / M2 6,22 $ / M2 185 905,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-210; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-033, le contrat pour la réalisation de pièces d’asphalte de 
correction et sur pierre sur le territoire de la Ville, à l’entreprise « Marion 
Asphalte inc. », laquelle a déposé la plus basse soumission conforme 
sur la base des prix unitaires et inscrits au bordereau de soumission, 
suivant les quantités estimées, au montant de 180 000,00 $, avant 
taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-278 – SOUMISSION NUMÉRO 16-036 – COUPE DE GAZON 2016 
– ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la coupe de gazon 2016 a 
été publié sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi 
que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE six soumissions ont été reçues dans les délais et 
ouvertes en date du 26 avril 2016; 
 
CONSIDÉRANT le résultat du tirage effectué séance tenante; 
 

SECTEUR ENTREPRISES 
PRIX PAR 

COUPE AVANT 
TAXES 

COUPES 
ESTIMÉES 

COÛT TOTAL 
AVANT 
TAXES 

Saint-Pierre Les Enterprises Jo-Lie 750,00 $ 12 9 000,00 $ 

Christ-Roi Les Entreprises Jo-Lie 1 050,00 $ 12 12 600,00 $ 

Sainte-Anne Dauphin Multi-Services 448,00 $ 12 5 376,00 $ 

Cathédrale Multi Entretiens JMA 832,91 $ 12 9 994,92 $ 

Saint-Jean-
Baptiste 

2972-9993 Québec inc. 
(R. Ducharme) 

917,00 $ 12 11 004,00 $ 

Sainte-Thérèse 
Les Entreprises Daniel 
et fils inc. 

875,00 $ 12 10 500,00 $ 

Riverain et Sud Dauphin Multi-Services 978,00 $ 12 11 736,00 $ 

Centre-ville Dauphin Multi-Services 1 647,00 $ 12 19 764,00 $ 

 

CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-187; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-036, les contrats pour la coupe de gazon dans les parcs et 
autres espaces verts, par secteur, aux plus bas soumissionnaires 
conformes tel qu’indiqué au tableau précédent pour un montant total de 
89 974,92 $ avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-279 – SOUMISSION NUMÉRO 16-040 – VÉHICULE UTILITAIRE 
MULTISEGMENT – SERVICE DES INCENDIES – KIA JOLIETTE – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’achat d’un véhicule utilitaire sport ou multisegment pour le service 
des Incendies; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais, 
soit avant le 4 mai 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Kia Joliette 32 966,86 $ 

2 Albi Ford Lincoln Non soumissionné 

3 Hyundai Lanaudière Non soumissionné 

4 Mitsubishi Joliette Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-212; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-040, le contrat pour l’achat d’un véhicule utilitaire 
multisegment pour le service des Incendies, au seul soumissionnaire 
conforme, soit à « Kia Joliette », au montant de 32 966,86 $, avant 
taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-280 – SOUMISSION NUMÉRO 16-044 – MACHINERIE LOURDE – 
TAUX DE LOCATION 2016-2017 – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres public pour l’obtention de taux de 
location de machinerie lourde nécessaire à l’exécution de divers travaux 
a été publié sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi 
que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE les soumissions ont été reçues dans les délais et 
ouvertes en date du 28 avril 2016; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-209; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-044, suivant les besoins des services municipaux, aux 
soumissionnaires ayant déposé les plus basses soumissions 
conformes, les contrats de location de machinerie lourde pour la 
période du 16 mai 2016 au 15 mai 2017, le tout selon le répertoire joint 
à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-281 – SOUMISSION NUMÉRO 16-061 – INFRASTRUCTURES – 
RUE GUSTAVE-GUERTIN – GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la construction 
d’infrastructures sur la rue Gustave-Guertin a été publié sur le Système 
électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 2 mai 2016; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Généreux Construction inc. 739 820,00 $ 

2 BLR Excavation 756 800,55 $ 

3 Sintra inc. 814 004,93 $ 

4 
Les Excavations Michel Chartier 
inc. 

841 391,50 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-207; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-061, le contrat pour la construction d’infrastructures sur la 
rue Gustave-Guertin, à l’entreprise « Généreux Construction inc. », 
laquelle a déposé la plus basse soumission conforme sur la base des 
prix unitaires et forfaitaires inscrits au bordereau de soumission, suivant 
les quantités estimées, au montant de 739 820,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-282 – SOUMISSION NUMÉRO 16-062 – CÂBLE DE CONTRÔLE – 
POSTE ALPHA – ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture de câble de contrôle pour le poste Alpha; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 4 mai 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 

CÂBLAGE 
ARMÉ PRIX 

AVANT 
TAXES 

CÂBLAGE 
TEFZEL PRIX 

AVANT 
TAXES 

1 Westburne 44 462,55 $ 814,50 $ 

2 Lumen 45 998,95 $ 704,59 $ 

3 Anixter Canada inc. 51 873,01 $ 742, 84 $ 

4 Guillevin International Non soumissionné 

5 CDE inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-211; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-062, le contrat pour la fourniture de câble de contrôle pour le 
poste Alpha, aux entreprises ayant offert les plus basses soumissions 
conformes, soit à : 
 

- Westburne, pour le câblage armé, au montant de 44 462,55 $ plus 
les taxes applicables; 
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- Lumen, pour le câblage Tefzel, au montant de 704,59 $ plus les 
taxes applicables. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-283 – RÉSOLUTION 16-211 – PROGRAMME DE LA TAXE SUR 
L’ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC – RÉFECTION 
BOULEVARD MANSEAU – AMENDEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 16-211 n’est pas conforme au guide 
relatif aux modalités du programme de la Taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AMENDER la résolution 16-211 afin d’y ajouter, à la toute fin, le 
paragraphe suivant : 
 
« QUE la Ville de Joliette atteste, par la présente résolution, que la 
programmation de travaux ci-jointe comporte des coûts réalisés 
véridiques et reflète les prévisions de dépenses des travaux 
admissibles jusqu’au 31 mars prochain. » 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-284 – RÉSOLUTION 16-212 – PROGRAMME DE LA TAXE SUR 
L’ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC – POSTE DE 
POMPAGE – INTERSECTION DES RUES MONSEIGNEUR FORBES 
ET BASE-DE-ROC – AMENDEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 16-212 n’est pas conforme au guide 
relatif aux modalités du programme de la Taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AMENDER la résolution 16-212 afin d’y ajouter, à la toute fin, le 
paragraphe suivant : 
 
« QUE la Ville de Joliette atteste, par la présente résolution, que la 
programmation de travaux ci-jointe comporte des coûts réalisés 
véridiques et reflète les prévisions de dépenses des travaux 
admissibles jusqu’au 31 mars prochain. » 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-285 – CHEVALIERS DE COLOMB – FÊTE DE LA FAMILLE – 
UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – SUBVENTION – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme des Fêtes de quartier permet aux 
organismes d’être éligibles à l’obtention d’une subvention pouvant 
atteindre 2 500 $ pour la réalisation d’une fête communautaire; 
 
CONSIDÉRANT la demande de M. Marc Landry, Grand Chevalier du 
conseil 1468 Joliette et coordonnateur de la Fête de la famille; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-205; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AUTORISER les Chevaliers de Colomb à tenir l’événement « Fête de 
la famille » qui aura lieu au parc Lajoie le 18 juin 2016 de 10 h à 17 h. 
En cas de pluie, l’activité sera remise le 25 juin 2016. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une subvention de 2 500 $ aux Chevaliers de Colomb, conseil 
1468 Joliette, pour la tenue de l’événement « Fête de la famille ». 
 
D’AUTORISER l’utilisation de BBQ, l’installation des équipements, le 
prêt de matériel, l’accès à l’électricité, la diffusion de spectacles et, si 
possible, la présence d’un camion de pompier pour la tenue de 
l’événement. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-286 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière aux organismes suivants : 
 
- Fondation de l’Académie Antoine-Manseau : 125 $; 

- L’Association des Trappeurs Professionnels du Québec : 100 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-287 – AGENCE DE SÉCURITÉ – REGROUPEMENTS DE 
SERVICES DE SÉCURITÉ – RÉSOLUTION 16-197 – AMENDEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 16-197 nommait les agents de 
stationnement afin d’appliquer la réglementation municipale relative au 
stationnement et à la circulation et à émettre des constats d’infraction à 
cet effet; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AMENDER la résolution 16-197 afin d’ajouter M. Thanh Ry Tran au 
titre d’agent de stationnement pour la Ville de Joliette et de l’autoriser à 
faire l’application de la réglementation municipale relative au 
stationnement et à la circulation et à émettre des constats d’infraction à 
cet effet. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-288 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 16 mai 2016; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois d’avril. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 6 juin 2016, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 22. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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61e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 6 juin 2016 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
Est absent :   M. Patrice Trudel, conseiller 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-289 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour déposé, tel que modifié par l’ajout du point 
37 A, lequel se lit comme suit :  
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 16 mai 2016 – Approbation du procès-
verbal 

AMÉNAGEMENT 
4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5. Bâtiments patrimoniaux cités 

6. Règlement 79-367 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

7. « Prix du patrimoine » – Approbation 
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ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 
8. Règlement 39-2002-8 – Fonds de roulement – Amendant le 

Règlement 39-2002 – Adoption 

9. Règlement 128-2015-1 – Prévention des incendies – 
Amendant le Règlement 128-2015 – Adoption 

10. Règlement 136-2016-1 – Citation de biens patrimoniaux – 
Amendant le Règlement 136-2016 – Avis de motion 

11. Règlement 144-2016 – Contrôle et suivi en matière budgétaire 
– Adoption 

12. Politique d’achats et d’appels d’offres – Abrogation 

13. Fournisseur 03569 – Avis de dépôt de l’intention de faire une 
proposition – Mandat à Dunton Rainville 

14. Protocole d’entente – Le club de patinage artistique Les Étoiles 
d’argent – Location des heures de glace au centre récréatif 
Marcel-Bonin – Autorisation 

15. Protocole d’entente – L’Association de hockey mineur Joliette-
Crabtree – Location des heures de glace au centre récréatif 
Marcel-Bonin – Autorisation 

16. Commission municipale du Québec – Exemption de taxes 
foncières – Révision périodique – Carrefour des organismes de 
Lanaudière – Dossier CMQ-62171 

17. Commission municipale du Québec – Exemption de taxes 
foncières – Révision périodique – Fondation Richelieu de 
Joliette inc. – Dossier CMQ-62203 

18. Lot 3 327 285 – Vente d’un terrain – Autorisation 

19. Servitude temporaire – Partie des lots 2 900 237 et 2 903 431 
– Autorisation 

20. Comité de toponymie – Désignation d’une réserve naturelle 

21. Liste des déboursés du 4 au 24 mai 2016 – Approbation 

22. Marge de crédit à la Caisse populaire Desjardins de Joliette – 
Renouvellement 

23. Mise en conformité des équipements et des réseaux pétroliers 
à l’Usine de filtration – Certificat de paiement numéro 3 – 
Acceptation provisoire 

24. M. Simon Roy – Embauche d’un monteur de lignes – Hydro-
Joliette 

25. M. Philippe Béland – Embauche d’un électricien – Hydro-
Joliette 

APPROVISIONNEMENT 

26. Réaménagement du rez-de-chaussée de l’hôtel de ville – 
Enlèvement d’amiante – Travaux additionnels – Autorisation 

27. Soumission numéro 15-099 – Déneigement des 
stationnements et des sentiers piétonniers (2015-2016, 2016-
2017 et 2017-2018) – Excavation Denis Desmarais inc. – Ajout 

28. Soumission numéro 16-037 – Pièces de fonte / Béton – Saint-
Germain égouts et aqueducs inc. – Attribution de contrat 
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29. Soumission numéro 16-049 – Réfection du boulevard Manseau 
– Généreux Construction inc. – Attribution de contrat 

30. Soumission numéro AP16-067 – Poteaux de bois – Stella-
Jones inc. – Attribution de contrat 

31. Soumission numéro 16-069 – Construction d’un stationnement 
au lot P-39 – Boulevard de la Base-de-Roc – Généreux 
construction inc. – Attribution de contrat 

LOISIRS ET CULTURE 
32. Projets culturels novateurs 2016-2017 – Aide financière – 

Approbation 

33. Fondation du Carré Saint-Louis – Fermeture de rue – 
Autorisation 

34. Camp de jour « Summer School » de l’Académie Antoine-
Manseau – Demande de gratuité – Piscine municipale – 
Autorisation 

35. Musée d’art de Joliette – Oeuvre d’art public éphémère – 
Utilisation de l’espace public – Autorisation 

36. Activités de financement d’organismes 

37. Divers 

37a) Politique d'art public et de patrimoine public – Comité annuel 
d'acquisition d'œuvres d'art – Nomination 

38. Dépôt de rapports 

39. Période de questions 

40. Date et heure de la prochaine assemblée 

41. Levée de l’assemblée 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-290 – SÉANCE ORDINAIRE DU 16 MAI 2016 – APPROBATION 
DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 16 mai 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
16 mai 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
16-291 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
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CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2016-05-31 – M. Serge Lasalle – Restaurant le Farfadet – 

437, rue Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Serge Lasalle, 
afin d’autoriser l’installation d’une enseigne projetante à 
l’immeuble situé au 437, rue Saint-Viateur, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2016-05-31 du 
comité consultatif d’urbanisme. 

 
2. PIIA-2016-05-32 – M. Jean-Philippe Marion – Restaurant Joya 

– 536, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jean-Phillipe 
Marion, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne murale et de 
trois enseignes sur vitrage à l’immeuble situé au 536, boulevard 
Manseau, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2016-05-32 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

3. PIIA-2016-05-33 – Mme Nadia Thouin – Thouin Mireault 
Avocates inc. – 432, rue Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise par Mme Nadia Thouin, afin 
d’autoriser le remplacement de deux enseignes d’identification et 
directionnelles par trois enseignes du même type à l’immeuble 
situé au 432, rue Notre-Dame, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2016-05-33 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
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4. PIIA-2016-05-34 – Mme Mylène Rivest – À Saveur Locale – 
580, rue De Lanaudière 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Mylène 
Rivest, afin d’autoriser le remplacement d’une enseigne projetante 
par une nouvelle enseigne projetante à l’immeuble situé au 580, 
rue De Lanaudière. 
 

5. PIIA-2016-05-35 – Mme Josée Thériault – 9247-9260 
Québec inc. – 626, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise par Mme Josée Thériault et 
illustrée par M. Pierre Hétu, architecte, afin d’autoriser 
l’agrandissement d’un bâtiment commercial à l’immeuble situé au 
626, boulevard Manseau, le tout selon les conditions apparaissant 
à la recommandation PIIA-2016-05-35 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

6. PIIA-2016-05-37 – M Dominique Galman – Comme chez vous 
Buffet traiteur – 2, place Bourget Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Dominique 
Galman afin d’autoriser le remplacement de deux enseignes 
murales existantes à l’immeuble situé au 2, place Bourget Sud. 
 

7. PIIA-2016-05-38 – M. Jean-Paul Bourdua – RCR (Réparations 
Cellulaires Rapides) – 850, boulevard Firestone 
D’accepter la demande soumise par M. Jean-Paul Bourdua et 
illustrée par Création Dezign Plus, afin d’autoriser l’installation 
d’une enseigne murale et le remplacement de deux facettes d’une 
enseigne sur poteau existante à l’immeuble situé au 850, 
boulevard Firestone. 
 

8. PIIA-2016-05-39 – M. Philippe Desautels – ÉconoMax plus – 
1435, boulevard Firestone 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Philippe 
Desautels, des Enseignes Dominion, afin de régulariser les 
modifications apportées à deux enseignes murales à l’immeuble 
situé au 1435, boulevard Firestone. 
 

9. PIIA-2016-05-40 – M. Denis Mercier – Palais de Justice – 440 à 
450, rue Saint-Louis 
D’accepter la demande soumise par M. Denis Mercier et illustrée 
par M. Daniel Collette de WSP, afin d’autoriser le réaménagement 
de deux aires de stationnement existantes à l’immeuble situé aux 
440 à 450, rue Saint-Louis, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2016-05-40 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-292 – BÂTIMENTS PATRIMONIAUX CITÉS 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées dans le cadre du 
Règlement 136-2016 sur la citation des biens patrimoniaux; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du conseil local du patrimoine 
concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER les demandes de rénovation ou restauration sur un 
immeuble patrimonial cité; à savoir : 
 
1. RRBP-2016-05-03 – M. Jocelyn-Thomas Laporte – Arcand 

Laporte Klimp architectes – Évêché – 2, rue Saint-Charles-
Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jocelyn-
Thomas Laporte, architecte, afin d’autoriser le remplacement de 
trois fenêtres existantes et de six murets de blocs de verre 
localisés entre les fenêtres à remplacer, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation RRBP-2016-05-03 
du conseil local du patrimoine. 
 

2. RRBP-2016-05-04 – M. Robert Asselin – Les Clercs Saint-
Viateur Canada – 132, rue Saint-Charles-Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Robert Asselin afin 
d’autoriser la réfection des joints de maçonnerie. 
 

D’APPROUVER la demande d’installation d’un bâtiment ou d’une 
construction accessoire sur un immeuble patrimonial cité; à savoir : 
 
1. BCA-2016-05-01 – Mme Valé-Ri Liard – Restaurant Bercail – 

400, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Valé-Ri 
Liard, afin d’autoriser l’installation de deux voiles d’ombrage au-
dessus de la terrasse commerciale permanente, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation BCA-2016-01-01 du 
conseil local du patrimoine. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-293 – RÈGLEMENT 79-367 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
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CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-367 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage afin d’exclure les 
lots 3 328 185, 3 328 190 et une partie des lots 4 874 018 et 5 748 871 
du cadastre du Québec de la zone C04-084 et les inclure à l’intérieur de 
la zone C04-085, de modifier la grille des usages et normes applicable 
à la zone C04-085 afin de hausser pour les usages autorisés la hauteur 
maximale prescrite pour un bâtiment à sept étages et de modifier la 
grille des usages et normes applicable à la zone C04-085 afin de fixer à 
douze mètres (39,37 pieds) la marge avant minimale pour les bâtiments 
comptant sept étages et à huit mètres (26,24 pieds) la marge avant 
minimale pour les bâtiments ayant moins de sept étages. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-294 – « PRIX DU PATRIMOINE » – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le plan d’action de la politique culturelle et 
l’entente de développement culturel 2015-2017, entre la Ville de Joliette 
et le ministère de la Culture et des Communications, prévoient la mise 
en place d’un « Prix du patrimoine »; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER la mise en place du « Prix du patrimoine » de la Ville 
de Joliette qui récompense les efforts des citoyens en matière de 
rénovation, restauration, conservation, préservation et mise en valeur 
du patrimoine matériel. 
 
D’APPROUVER le programme du « Prix du patrimoine » de la Ville de 
Joliette joint à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-295 – RÈGLEMENT 39-2002-8 – FONDS DE ROULEMENT – 
AMENDANT LE RÈGLEMENT 39-2002 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-260, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 16 mai 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 39-2002-8 amendant le Règlement 39-2002 
relatif au fonds de roulement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-296 – RÈGLEMENT 128-2015-1 – PRÉVENTION DES INCENDIES 
– AMENDANT LE RÈGLEMENT 128-2015 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-261, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 16 mai 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 128-2015-1 amendant le Règlement 
128-2015 relatif à la prévention des incendies. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-297 – RÈGLEMENT 136-2016-1 – CITATION DE BIENS 
PATRIMONIAUX – AMENDANT LE RÈGLEMENT 136-2016 – AVIS 
DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 136-2016-1 
amendant le Règlement 136-2016 relatif à la citation de biens 
patrimoniaux. 
 
 
16-298 – RÈGLEMENT 144-2016 – CONTRÔLE ET SUIVI EN 
MATIÈRE BUDGÉTAIRE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-263, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 16 mai 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D’ADOPTER le Règlement 144-2016 relatif au contrôle et au suivi en 
matière budgétaire. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-299 – POLITIQUE D’ACHATS ET D’APPELS D’OFFRES – 
ABROGATION 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du Règlement 144-2016 relatif au contrôle et 
au suivi en matière budgétaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE de nouvelles procédures de contrôle sont en 
place; 
 
CONSIDÉRANT QUE la politique d’achats et d’appels d’offres actuelle 
est devenue désuète; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ABROGER la politique d’achats et d’appels d’offres. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-300 – FOURNISSEUR 03569 – AVIS DE DÉPÔT DE L’INTENTION 
DE FAIRE UNE PROPOSITION – MANDAT À DUNTON RAINVILLE 
 
Monsieur le conseiller Normand-Guy Lépine quitte la salle des 
délibérations pendant la lecture de ce point à 19 h 41 : 02 sec. 
 
CONSIDÉRANT la correspondance de PricewaterhouseCoopers inc. 
datée du 26 mai 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE MANDATER le cabinet Dunton Rainville pour représenter les 
intérêts de la Ville de Joliette dans le dossier impliquant le fournisseur 
numéro 03569. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
Monsieur le conseiller Normand-Guy Lépine regagne son siège à 
19 h 41 : 47 sec. 
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16-301 – PROTOCOLE D’ENTENTE – LE CLUB DE PATINAGE 
ARTISTIQUE LES ÉTOILES D’ARGENT – LOCATION DES HEURES 
DE GLACE AU CENTRE RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-255; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ledit protocole d’entente à intervenir avec le club de 
patinage artistique Les Étoiles d’argent pour l’utilisation des heures de 
glace au centre récréatif Marcel-Bonin, de même que tout document 
jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente 
résolution, et ce, conditionnellement à l’obtention des documents 
demandés, tel que spécifié dans ledit protocole. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-302 – PROTOCOLE D’ENTENTE – L’ASSOCIATION DE HOCKEY 
MINEUR JOLIETTE-CRABTREE – LOCATION DES HEURES DE 
GLACE AU CENTRE RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-255; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ledit protocole d’entente à intervenir avec l’Association 
de hockey mineur Joliette-Crabtree pour l’utilisation des heures de 
glace au centre récréatif Marcel-Bonin, de même que tout document 
jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente 
résolution, et ce, conditionnellement à l’obtention des documents 
demandés, tel que spécifié dans ledit protocole. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-303 – COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – EXEMPTION 
DE TAXES FONCIÈRES – RÉVISION PÉRIODIQUE – CARREFOUR 
DES ORGANISMES DE LANAUDIÈRE – DOSSIER CMQ-62171 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, la 
Commission municipale du Québec doit consulter la Ville de Joliette lors 
de la révision périodique; 

14 

15 

16 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

06-06-2016 

202 
 

CONSIDÉRANT QU’une telle reconnaissance a été acceptée le 
15 mars 2007 en faveur du Carrefour des organismes de Lanaudière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission municipale du Québec 
qu’elle s’en remet à la discrétion de cette dernière concernant la 
demande de confirmation de la reconnaissance aux fins d’exemption de 
toutes taxes foncières formulée par le Carrefour des organismes de 
Lanaudière visant l’immeuble situé aux 142-144, rue Saint-Joseph à 
Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-304 – COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – EXEMPTION 
DE TAXES FONCIÈRES – RÉVISION PÉRIODIQUE – FONDATION 
RICHELIEU DE JOLIETTE INC. – DOSSIER CMQ-62203 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, la 
Commission municipale du Québec doit consulter la Ville de Joliette lors 
de la révision périodique; 
 
CONSIDÉRANT QU’une telle reconnaissance a été acceptée le 
22 mars 2007 en faveur de la Fondation Richelieu de Joliette inc.; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission municipale du Québec 
qu’elle s’en remet à la discrétion de cette dernière concernant la 
demande de confirmation de la reconnaissance aux fins d’exemption de 
toutes taxes foncières formulée par la Fondation Richelieu de 
Joliette inc. visant l’immeuble situé au 160, rue Hélène-Boullé à Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-305 – LOT 3 327 285 – VENTE D’UN TERRAIN – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur général 
exprimées dans le mémoire numéro 16-128; 
 
CONSIDÉRANT le rapport d’évaluation daté du 14 janvier 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER la Ville de Joliette à vendre le lot 3 327 285 au montant 
de 95 000 $, plus les taxes applicables. 
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D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, les documents jugés nécessaires ou utiles relatifs à 
cette transaction afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-306 – SERVITUDE TEMPORAIRE – PARTIE DES LOTS 2 900 237 
ET 2 903 431 – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande d’une servitude temporaire du ministère 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports (MTMDET) en vue du remplacement du pont situé sur le 
boulevard Sainte-Anne; 
 
CONSIDÉRANT l’indemnité de 600 $ offerte par le MTMDET; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER une servitude temporaire sur une partie des 
lots 2 900 237 et 2 903 431 pour les travaux de remplacement du pont 
situé sur le boulevard Sainte-Anne. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, l’entente dans le dossier numéro 6 2015 52035 ainsi 
que tous les documents jugés nécessaires ou utiles afin de donner plein 
effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-307 – COMITÉ DE TOPONYMIE – DÉSIGNATION D’UNE 
RÉSERVE NATURELLE 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 16-025 autorisait la désignation du 
lot 3 329 180 du cadastre du Québec en tant que réserve naturelle; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de nommer ladite réserve naturelle; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de toponymie en date du 
14 avril 2016; 
 
CONSIDÉRANT l’autorisation écrite de la famille; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
DE NOMMER la réserve naturelle située sur le lot 3 329 180 « Réserve 
naturelle Marie-France-Pelletier ». 
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DE TRANSMETTRE la présente résolution à la Commission de 
toponymie du Québec. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-308 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 4 AU 24 MAI 2016 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
1 047 321,49 $ pour la période du 4 au 24 mai 2016 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 4 au 24 mai 2016 et d'autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la Ville 
de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 4 au 24 mai 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 1 144 051,20 $ 

b. Liste des transits émis :  177 716,28 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 881 341,53 $ 

Total 2 203 109,01 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-309 – MARGE DE CRÉDIT À LA CAISSE POPULAIRE 
DESJARDINS DE JOLIETTE – RENOUVELLEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 567.2 de la Loi sur les cités et villes 
autorise une municipalité à effectuer un emprunt temporaire pour 
permettre le paiement de certaines dépenses nécessaires aux fins 
d'administration courante; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de renouveler cet emprunt temporaire 
auprès de la Caisse populaire Desjardins de Joliette suivant les 
conditions actuellement en vigueur; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D'AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières de la 
Ville de Joliette à utiliser, au besoin, un emprunt temporaire auprès de 
la Caisse populaire Desjardins de Joliette pour un montant maximum de 
2 500 000 $ aux fins d'administration courante. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-310 – MISE EN CONFORMITÉ DES ÉQUIPEMENTS ET DES 
RÉSEAUX PÉTROLIERS À L’USINE DE FILTRATION – CERTIFICAT 
DE PAIEMENT NUMÉRO 3 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. David 
Beauséjour, directeur des Travaux publics et services techniques, en 
date du 16 mai 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 3, des travaux de mise en conformité des 
équipements et des réseaux pétroliers à l’usine de filtration tels que 
décrétés par la résolution G2015-01-82 et d’autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer à Construction Pétro Hitech 
la somme de 9 830,19 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-311 – M. SIMON ROY – EMBAUCHE D’UN MONTEUR DE LIGNES 
– HYDRO-JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT le départ à la retraite d’un employé régulier au poste 
de monteur de lignes au sein du service d’Hydro-Joliette; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
d’Hydro-Joliette exprimées dans le mémoire numéro 16-239; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Simon Roy au poste de monteur 
de lignes au sein du service d’Hydro-Joliette. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 27 juin 2016. 
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QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 90 
jours de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-312 – M. PHILIPPE BÉLAND – EMBAUCHE D’UN ÉLECTRICIEN – 
HYDRO-JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT le départ à la retraite d’un employé régulier au sein du 
service d’Hydro-Joliette; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
d’Hydro-Joliette exprimées dans le mémoire numéro 16-239; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Philippe Béland au poste 
d’électricien au sein du service d’Hydro-Joliette. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 28 juin 2016. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 
90 jours de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-313 – RÉAMÉNAGEMENT DU REZ-DE-CHAUSSÉE DE L’HÔTEL 
DE VILLE – ENLÈVEMENT D’AMIANTE – TRAVAUX ADDITIONNELS 
– AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, suite au rapport de la firme Gesfor, les travaux 
de réaménagement du rez-de-chaussée de l’hôtel de ville de Joliette 
nécessiteront des mesures de sécurité et des méthodes de travail liées 
à l’enlèvement d’amiante contenu dans certains murs et sur les tuiles de 
plafond suspendu; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 16-171 attribuant le contrat numéro 16-
021 octroyé par appel d’offres public et publié sur SEAO; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
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D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
payer la somme supplémentaire de 25 562,81 $, taxes incluses, à 
l’entrepreneur Gilles Malo inc. pour des travaux additionnels liés à 
l’enlèvement d’amiante contenue dans certains murs et sur les tuiles de 
plafond suspendu du rez-de-chaussée de l’hôtel de ville. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 23 345,03 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en 10 
versements annuels égaux et consécutifs de 2 334,50 $, puisés à 
même le fonds général durant les 10 prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-314 – SOUMISSION NUMÉRO 15-099 – DÉNEIGEMENT DES 
STATIONNEMENTS ET DES SENTIERS PIÉTONNIERS (2015-2016, 
2016-2017 ET 2017-2018) – EXCAVATION DENIS DESMARAIS INC. 
– AJOUT 
 
CONSIDÉRANT QUE, par la résolution G2015-05-27, le conseil 
attribuait le contrat de déneigement des stationnements et sentiers 
piétonniers à « Excavation Denis Desmarais inc. »; 
 
CONSIDÉRANT QUE, suite au réaménagement du stationnement du 
centre récréatif Marcel-Bonin, 117 mètres linéaires de piétonnière ont 
été ajoutés; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER le déneigement et l’épandage d’abrasif d’un tronçon de 
117 mètres linéaires au centre récréatif Marcel-Bonin à « Excavation 
Denis Desmarais inc. », au montant de 4 428,48 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-315 – SOUMISSION NUMÉRO 16-037 – PIÈCES DE FONTE / 
BÉTON – SAINT-GERMAIN ÉGOUTS ET AQUEDUCS INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la fourniture de pièces 
diverses de fonte et de béton a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 24 mai 2016; 
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ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 
Saint-Germain égouts et aqueducs 
inc. 

64 972,65 $ 

2 Nivex inc. 68 233,31 $ 

3 Réal Huot inc. 69 998,65 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-252; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-037, le contrat pour la fourniture de pièces diverses de fonte 
et de béton, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à « Saint-
Germain égouts et aqueducs inc. », au montant de 64 972,65 $, avant 
taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-316 – SOUMISSION NUMÉRO 16-049 – RÉFECTION DU 
BOULEVARD MANSEAU – GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la réfection du boulevard 
Manseau entre la rue Saint-Charles-Borromée et la place Bourget a été 
publié sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que 
dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 19 mai 2016; 
 

ENTREPRISES 
OPTION A 

PRIX AVANT 
TAXES 

OPTION B 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 
Généreux 
Construction inc. 

1 398 696,50 $ 1 243 351,50 $ 

2 Sintra inc. 1 488 254,75 $ 1 336 023,35 $ 

3 BLR Excavation 1 565 152,48 $ 1 393 456,57 $ 

4 
Excavations Michel 
Chartier inc. 

1 636 203,50 $ 1 494 948,75 $ 

 

Option A : Trottoir en pavé uni 
Option B : Trottoir en béton 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-251; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-049, le contrat pour la réfection du boulevard Manseau entre 
la rue Saint-Charles-Borromée et la place Bourget, selon l’option « A », 
à l’entreprise « Généreux Construction inc. », laquelle a déposé la 
plus basse soumission conforme sur la base des prix unitaires et 
forfaitaires inscrits au bordereau de soumission, suivant les quantités 
estimées, au montant de 1 398 696,50 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-317 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-067 – POTEAUX DE BOIS – 
STELLA-JONES INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture de 80 poteaux de bois en cèdre rouge de l’Ouest; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais, 
soit avant le 17 mai 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Stella-Jones inc. 62 078,10 $ 

2 Bois KMS ltée Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-249; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-067, le contrat pour la fourniture de 80 poteaux de bois 
en cèdre rouge de l’Ouest, au seul soumissionnaire conforme, soit à 
« Stella-Jones inc. », au montant de 62 078,10 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-318 – SOUMISSION NUMÉRO 16-069 – CONSTRUCTION D’UN 
STATIONNEMENT AU LOT P-39 – BOULEVARD DE LA BASE-DE-
ROC – GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la construction d’un 
stationnement au lot P-39 sur le boulevard de la Base-de-Roc a été 
publié sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que 
dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE neuf soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 18 mai 2016; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Généreux Construction inc. 71 392,50 $ 

2 Pavage JD inc. 71 814,25 $ 

3 BLR Excavation 79 123,84 $ 

4 Sintra inc. 80 107,50 $ 

5 Jobert inc. 82 772,50 $ 

6 Construction Moka inc. 82 940,00 $ 

7 Giguère et Geoffroy inc. 83 790,72 $ 

8 Excavations Michel Chartier inc. 87 563,75 $ 

9 Excavation G. Allard inc. 107 410,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-250; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-069, le contrat pour la construction d’un stationnement au 
lot P-39 sur le boulevard de la Base-de-Roc, à l’entreprise « Généreux 
Construction inc. », laquelle a déposé la plus basse soumission 
conforme sur la base des prix unitaires et forfaitaires inscrits au 
bordereau de soumission, suivant les quantités estimées, au montant 
de 71 392,50 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-319 – PROJETS CULTURELS NOVATEURS 2016-2017 – AIDE 
FINANCIÈRE – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT l’appel de projets culturels novateurs par le service des 
Loisirs et de la culture dans le cadre du plan d’action de la politique 
culturelle; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations à l’unanimité du comité de 
sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’ACCORDER une aide financière pour les projets culturels novateurs 
suivants :  

- Stéphane Leblond : Les Vélos Musicaux : 5 000 $; 

- Annie-Claude Coutu Geoffroy : Le temps : 5 000 $; 

- Marie-Soleil Roy : Le pont des âmes : 5 000 $; 

- Gabriel Girouard : La tournée des aînés : 3 150 $; 

- Véronic Massé et Clodet Beauparlant : Osons un brin : 
5 000 $; 

- L’École de musique Fernand-Lindsay : Piano public : 5 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-320 – FONDATION DU CARRÉ SAINT-LOUIS – FERMETURE DE 
RUE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de fermeture de rue de Mme Angèle 
Ferland, de la Fondation du Carré Saint-Louis, pour la tenue de son 5e 
dîner hot-dog; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-253; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AUTORISER la fermeture de la rue Fabre, entre les rues Saint-
Joseph et Sainte-Anne le 15 juin 2016 de 11 h 30 à 13 h 30. 
 
D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques 
à installer la signalisation requise pour la fermeture desdites rues. 
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LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette, qu’il n’y ait pas de dérangement 
aux activités du Palais de Justice et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-321 – CAMP DE JOUR « SUMMER SCHOOL » DE L’ACADÉMIE 
ANTOINE-MANSEAU – DEMANDE DE GRATUITÉ – PISCINE 
MUNICIPALE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de Mme Nancy Abel, coordonnatrice du 
camp de jour « Summer School » de l’Académie Antoine-Manseau, 
datée du 5 mai 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER l’accès gratuit à la piscine municipale pour les 
participants du camp de jour « Summer School » de l’Académie 
Antoine-Manseau pour la période estivale 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-322 – MUSÉE D’ART DE JOLIETTE – OEUVRE D’ART PUBLIC 
ÉPHÉMÈRE – UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de M. Jean-François Bélisle, directeur 
général du Musée d’art de Joliette, pour l’utilisation de l’espace public 
afin de réaliser une œuvre d’art éphémère; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-258; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER le Musée d’art de Joliette à réaliser une œuvre d’art 
public éphémère sur le sol de la place du Marché du 26 août au 9 
septembre 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-323 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
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D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière aux organismes suivants : 
 
- À voix haute : 1 000 $; 

- Table régionale des organismes communautaires de Lanaudière : 
250 $. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-324 – POLITIQUE D’ART PUBLIC ET DE PATRIMOINE PUBLIC – 
COMITÉ ANNUEL D’ACQUISITION D’ŒUVRES D’ART – 
NOMINATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 16-214 approuvait la politique d’art 
public et de patrimoine public; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité de sélection doit être nommé 
annuellement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
DE NOMMER les membres suivant sur le comité annuel d’acquisition 
d’œuvres d’art, pour l’année 2016 :  
 

- M. Luc Beauséjour, conseiller et président de la commission des 
Loisirs et de la culture, à titre de président du comité; 

- Mme Marie-Josée Hardy, chef de division – Culture et vie 
communautaire; 

- Mme Catherine Gaudet, agente de développement, Culture 
Lanaudière; 

- Mme Marie-Claude Landry, conservatrice Musée d’art de Joliette; 

- M. Moïse Piuze, artiste. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-325 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 6 juin 2016; 

- Rapports comparatif des revenus 2016-2015 au 31 mars 2016; 

- Procès-verbaux de correction – Résolutions 16-256 et 16-257. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 13 juin 2016, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 15. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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62e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 13 juin 2016 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-326 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour déposé, tel que modifié par l’ajout du point 
21 A, lequel se lit comme suit :  
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 6 juin 2016 – Approbation du procès-
verbal 

AMÉNAGEMENT 
4. Règlement 79-369 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 

Avis de motion 

5. Règlement 79-369 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 
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ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 
6. Programme d’infrastructure communautaire de Canada 150 – 

Projets à soumettre – Approbation 

7. Lot 3 326 985 – Demande de renonciation – Autorisation 

8. Cour du Québec – Dossier 705-32-015098-160 – Représentant 
municipal – Autorisation 

9. Liste des déboursés du 25 mai au 7 juin 2016 – Approbation 

10. Refinancement du Règlement d’emprunt numéro 103 – 
Résolution d’adjudication 

11. Refinancement du Règlement d’emprunt numéro 103 – 
Résolution de concordance 

12. Employé numéro 001300740 – Fermeture administrative du 
dossier – Confirmation 

APPROVISIONNEMENT 

13. Soumission numéro 16-026 – Traitement contre l’herbe à poux 
et à puce – Groupe Arbo-Ressources inc. – Attribution de 
contrat 

14. Soumission numéro 16-035 – Travaux d’élagage et de 
déboisement – Arboriculture de Beauce inc. – Attribution de 
contrat 

15. Soumission numéro 16-066 – Fournitures informatiques – 
Parro Info Développement – Attribution de contrat 

16. Soumission numéro 16-070 – Revêtement asphaltique – 
Boulevard Manseau – 9306-1380 Québec inc. – Attribution de 
contrat 

TRAVAUX PUBLICS 
17. Campagne provinciale d’arrachage de l’herbe à poux 2016 – 

10e édition – Association pulmonaire du Québec – Autorisation 

LOISIRS ET CULTURE 

18. Fondation du Carré Saint-Louis – Fermeture de rue – 
Résolution 16-320 – Amendement 

19. Démarche combinée Municipalité amie des aînés et politique 
familiale – Demande de subvention – Désignation et 
autorisation 

20. Activité de financement d’organisme 

21a) Soumission numéro 16-073 – Revêtement asphaltique – St-
Pierre Sud – 9306-1380 Québec inc. – Attribution de contrat 

22. Dépôt de rapports 

23. Période de questions 

24. Date et heure de la prochaine assemblée 

25. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-327 – SÉANCE ORDINAIRE DU 6 JUIN 2016 – APPROBATION 
DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 6 juin 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juin 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-328 – RÈGLEMENT 79-369 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-369 
amendant le Règlement de zonage 79 en modifiant le plan de zonage 
de manière à créer la zone H06-039 au détriment d’une partie de la 
zone H06-031 (localisée le long de la rue du Docteur-Rodolphe-Boulet) 
et créer la grille des usages et normes applicable à la zone H06-039 à 
l’intérieur de laquelle l’usage habitation bifamiliale jumelée sera 
uniquement autorisé. 
 
 
16-329 – RÈGLEMENT 79-369 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 79-369 amendant le 
Règlement de zonage 79 en modifiant le plan de zonage de manière à 
créer la zone H06-039 au détriment d’une partie de la zone H06-031 
(localisée le long de la rue du Docteur-Rodolphe-Boulet) et créer la 
grille des usages et normes applicable à la zone H06-039 à l’intérieur 
de laquelle l’usage habitation bifamiliale jumelée sera uniquement 
autorisé. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-330 – PROGRAMME D’INFRASTRUCTURE COMMUNAUTAIRE 
DE CANADA 150 – PROJETS À SOUMETTRE – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT l’annonce du deuxième volet du Programme 
d’infrastructure communautaire de Canada 150 émit par le ministère du 
Développement économique Canada; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur du service des Loisirs et de la culture à 
déposer une demande de subvention pour les projets suivants :  
 

- Sentier du lac à Laporte; 

- Réserve naturelle Marie-France-Pelletier; 

- Île Vessot / Lot P-39; 

- Parc des Dalles. 
 
D’AUTORISER le directeur du service de l’Aménagement du territoire à 
déposer une demande de subvention pour le projet suivant :  
 

- Placette des Moulins. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-331 – LOT 3 326 985 – DEMANDE DE RENONCIATION – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de renonciation à l’application de la clause 
de préférence de Me Mario Masse dans sa lettre du 20 mai 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE le délai de 20 ans, prévu dans les actes publiées 
sous les numéros 226 178 et 249 230, est maintenant dépassé; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, tous les documents nécessaires afin de renoncer à 
l’application de la clause de préférence contenue dans les actes publiés 
sous les numéros 226 178 et 249 230 datés respectivement du 
6 juillet 1981 et du 10 décembre 1984. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-332 – COUR DU QUÉBEC – DOSSIER 705-32-015098-160 – 
REPRÉSENTANT MUNICIPAL – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la requête de la division des petites créances numéro 
705-32-015098-160; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER Madame Mélanie Brousseau, technicienne juridique et 
assistante-greffière à agir pour et au nom de la Ville de Joliette dans le 
dossier numéro 705-32-015098-160 de la division des petites créances 
de la cour du Québec. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-333 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 25 MAI AU 7 JUIN 2016 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
2 145 949,80 $ pour la période du 25 mai au 7 juin 2016 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 25 mai au 7 juin 2016 et d'autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la Ville 
de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 25 mai au 7 juin 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 2 032 046,92 $ 

b. Liste des transits émis :  154 163,50 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 2 046 920,27 $ 

Total 4 233 130,69 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-334 – REFINANCEMENT DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT 
NUMÉRO 103 – RÉSOLUTION D’ADJUDICATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ACCEPTER l’offre de la Caisse Desjardins de Joliette pour son 
refinancement du 4 juillet 2016 au montant de 26 600 $ par billet en 
vertu du règlement d’emprunt numéro 103, au pair, échéant en série 
cinq ans comme suit : 
 

4 900 $ 3.99 % 4 juillet 2017; 
5 100 $ 3.99 % 4 juillet 2018; 
5 300 $ 3.99 % 4 juillet 2019; 
5 500 $ 3.99 % 4 juillet 2020; 
5 800 $ 3.99 % 4 juillet 2021. 

 
QUE les billets, capital et intérêts soient payables par chèque à l’ordre 
du détenteur enregistré par prélèvement bancaire pré-autorisé à 
celui-ci. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-335 – REFINANCEMENT DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT 
NUMÉRO 103 – RÉSOLUTION DE CONCORDANCE 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément au règlement d’emprunt 
numéro 103, la Ville de Joliette souhaite refinancer son billet au montant 
de 26 600 $; 
 
CONSIDÉRANT QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le 
règlement d’emprunt en vertu duquel ces billets sont refinancés; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
QUE le refinancement par billet au montant de 26 600 $ prévu au 
règlement d’emprunt numéro 103 soit réalisé. 
 
QUE les billets soient signés par le Maire et la directrice des Opérations 
financières. 
 
QUE le refinancement soit daté du 4 juillet 2016. 
 
QUE les intérêts sur les billets au taux de 3,99 % soient payables semi-
annuellement. 
 
QUE les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit : 
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    2017 :  4 900 $; 

    2018 :  5 100 $; 

    2019 :  5 300 $; 

    2020 :  5 500 $; 

2021  5 800 $; 

2021 :                  0 $. 
 
QUE pour refinancer cet emprunt, la Ville émette pour un terme plus 
court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-dire pour 
un terme de cinq (5) ans à compter du 4 juillet 2016, en ce qui regarde 
les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2017 et 
suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le 
règlement numéro 103, chaque emprunt subséquent devant être pour le 
solde ou partie du solde dû sur l’emprunt. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-336 – EMPLOYÉ NUMÉRO 001300740 – FERMETURE 
ADMINISTRATIVE DU DOSSIER – CONFIRMATION 
 
CONSIDÉRANT la décision de la CNESST dans sa lettre du 
19 mai 2016 dans le dossier de l’employé numéro 001300740; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE CONFIRMER la fermeture administrative définitive du dossier 
d’employé numéro 001300740 ainsi que la dissolution du lien d’emploi 
en date du 18 mai 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-337 – SOUMISSION NUMÉRO 16-026 – TRAITEMENT CONTRE 
L’HERBE À POUX ET À PUCE – GROUPE ARBO-
RESSOURCES INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour des travaux de pulvérisation d’herbicide dans les espaces publics 
afin de contrôler l’herbe à poux sur une superficie totale approximative 
de 350 000 mètres carrés et de contrôler l’herbe à puce sur une 
superficie approximative de 40 000 mètres carrés; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 8 juin 2016, 11 h; 
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ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Groupe Arbo-Ressources inc. 29 065,00 $ 

2 Herbanatur inc. 41 830,00 $ 

3 Les entreprises C.T.M. inc. 47 700,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-273; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-026, le contrat pour des travaux de pulvérisation d’herbicide 
dans les espaces publics afin de contrôler l’herbe à poux sur une 
superficie totale approximative de 350 000 mètres carrés et de contrôler 
l’herbe à puce sur une superficie approximative de 40 000 mètres 
carrés, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à « Groupe Arbo-
Ressources inc. », au montant de 29 065,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-338 – SOUMISSION NUMÉRO 16-035 – TRAVAUX D’ÉLAGAGE 
ET DE DÉBOISEMENT – ARBORICULTURE DE BEAUCE INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour des travaux d’élagage et de 
déboisement afin de libérer les corridors des lignes électriques 25kV 
des secteurs Christ-Roi et Albert-Geoffroy a été publié sur le Système 
électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 31 mai 2016; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Arboriculture de Beauce inc. 83 685,00 $ 

2 Émondage Plus inc. 91 499,40 $ 

3 Marcel Martel service d’arbres 134 300,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-268; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-035, le contrat pour des travaux d’élagage et de 
déboisement afin de libérer les corridors des lignes électriques 25kV 
des secteurs Christ-Roi et Albert-Geoffroy, au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit à « Arboriculture de Beauce inc. », au montant de 
83 685,00 $, avant taxes en plus des autres travaux, pour les secteurs 
touchés par le verglas, aux mêmes prix unitaires soumis jusqu’à 
concurrence d’un montant de 150 000,00 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-339 – SOUMISSION NUMÉRO 16-066 – FOURNITURES 
INFORMATIQUES – PARRO INFO DÉVELOPPEMENT – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’achat de fournitures informatiques normalement requises pour les 
12 prochains mois, soit du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais, soit avant le 9 juin 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Parro Info Développement 37 179,81 $ 

2 Buroplus Martin 38 568,26 $ 

3 IP communication 38 644,72 $ 

4 Futurcom 41 204,61 $ 

5 Bureau en gros Non soumissionné 

6 Nanotech Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-274; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-066, le contrat pour l’achat de fournitures informatiques 
normalement requises pour les 12 prochains mois, soit du 1er juillet 2016 
au 30 juin 2017, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à « Parro 
Info Développement », au montant de 37 179,81 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-340 – SOUMISSION NUMÉRO 16-070 – REVÊTEMENT 
ASPHALTIQUE – BOULEVARD MANSEAU – 9306-1380 QUÉBEC 
INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour du revêtement asphaltique 
sur le boulevard Manseau, entre la place Bourget et la rue Beaudry, a 
été publié sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi 
que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 1er juin 2016; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 9306-1380 Québec inc. 153 375,00 $ 

2 Excavation Normand Majeau inc. 177 653,90 $ 

3 Sintra inc. 192 575,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-269; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-070, le contrat pour du revêtement asphaltique sur le 
boulevard Manseau, entre la place Bourget et la rue Beaudry, au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit à « 9306-1380 Québec inc. », au 
montant de 153 375,00 $, avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 161 043,75 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en cinq 
versements annuels égaux et consécutifs de 32 208,75 $, puisés à 
même le fonds général durant les cinq prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-341 – CAMPAGNE PROVINCIALE D’ARRACHAGE DE L’HERBE 
À POUX 2016 – 10E ÉDITION – ASSOCIATION PULMONAIRE DU 
QUÉBEC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande d’adhésion au mouvement d’arrachage de 
l’herbe à poux de l’Association pulmonaire du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER la Ville de Joliette à adhérer au mouvement lancé par 
l’Association pulmonaire du Québec dans le cadre de sa campagne 
provinciale d’arrachage de l’herbe à poux. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-342 – FONDATION DU CARRÉ SAINT-LOUIS – FERMETURE DE 
RUE – RÉSOLUTION 16-320 – AMENDEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 16-320 autorisait la fermeture d’une 
rue pour la tenue de l’activité de la Fondation du Carré Saint-Louis; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AMENDER la résolution 16-320 afin que le quatrième paragraphe se 
lise comme suit :  
 
« D’AUTORISER la fermeture de la rue Saint-Joseph entre les rues 
Saint-Louis et Fabre le 15 juin 2016 de 11 h 30 à 13 h 30. » 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-343 – DÉMARCHE COMBINÉE MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS 
ET POLITIQUE FAMILIALE – DEMANDE DE SUBVENTION – 
DÉSIGNATION ET AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-277; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
DE DÉSIGNER le directeur du service des Loisirs et de la culture 
comme responsable de la démarche combinée de Municipalité amie 
des aînés et de la politique familiale municipale et comme interlocuteur 
auprès du ministère de la Famille pour la mise en œuvre, le suivi et 
l’évaluation du projet de la démarche. 
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D’AUTORISER le directeur du service des Loisirs et de la culture à 
signer tous les documents nécessaires au dépôt d’une demande de 
subvention auprès du ministère de la Famille pour ce projet. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-344 – ACTIVITÉ DE FINANCEMENT D’ORGANISME 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière à l’organisme suivant : 
 
- Souper bénéfice – 11 mars 2017 – Les Maisons d’à côté : 100 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-345 – SOUMISSION NUMÉRO 16-073 – REVÊTEMENT 
ASPHALTIQUE – ST-PIERRE SUD – 9306-1380 QUÉBEC INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour du revêtement asphaltique 
sur la rue St-Pierre Sud a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 10 juin 2016; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 9306-1380 Québec inc. 205 529,80 $ 

2 Sintra inc. 234 080,00 $ 

3 Excavation Normand Majeau inc. 262 857,80 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-271; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres 16-073, le contrat pour du revêtement asphaltique sur la rue St-
Pierre Sud au plus bas soumissionnaire conforme, soit à « 9306-1380 
Québec inc. », au montant de 205 529,80 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-346 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 13 juin 2016; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel du mois de 
mars 2016; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de mai 2016. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 11 juillet  2016, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 19 h 53. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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63e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 11 juillet 2016 
à 19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à 
Joliette 
 

 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-347 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 13 juin 2016 – Approbation du procès-
verbal 

AMÉNAGEMENT 
4. Dérogation mineure – 256 à 258, rue De Salaberry 

5. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

6. Bâtiments patrimoniaux cités 

7. Règlement 79-369 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 

8. Règlement 79-370 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 
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9. Règlement 79-370 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 

ADMINISTRATION – FINANCES 
10. Règlement 145-2016 relatif à la lutte préventive contre la 

prolifération de l’agrile du frêne – Avis de motion 

11. Règlement d’emprunt 167-2 – Annexe 1 – Approbation 

12. Avis de réserve pour fins publiques – Avis d’abandon 

13. Vente d’une partie du lot 4 474 735 – Autorisation 

14. Conseil régional de l’environnement de Lanaudière – 
Covoiturage Lanaudière – Appui 

15. Liste des déboursés du 8 au 28 juin 2016 – Approbation 

16. Remplacement d’un ponceau – Rue Olivier – Terrassement 
BLR – Certificat de paiement numéro 1 – Acceptation 
provisoire 

17. Construction d’une passerelle cyclable – Bernard Malo inc. – 
Certificat de paiement numéro 5 final – Acceptation définitive 

18. Modernisation et mise aux normes – Centre récréatif Marcel-
Bonin – Les Entreprises Christian Arbour inc. – Certificat de 
paiement numéro 17 – Approbation 

19. Résolution G2015-06-30 – Office municipal d’habitation de 
Joliette – Prévisions budgétaires 2016 révisées – Abrogation 

20. Fonds des carrières et sablières – Dronexperts – Attribution de 
contrat 

21. Liste des mauvaises créances – Divers comptes à recevoir – 
Approbation 

APPROVISIONNEMENT 
22. Soumission numéro 15-136 – Regroupements des Services de 

sécurité – Fin du contrat 

23. Soumission numéro AP16-003 – Construction d’un nouveau 
poste de pompage – Rue Monseigneur Forbes – Sintra inc. – 
Attribution de contrat 

24. Soumission numéro AP16-047 – Béton préparé – Jos Nicoletti 
et fils inc. – Attribution de contrat 

25. Soumission numéro AP16-048 – Mobilier urbain – Île Vessot et 
lot P-39 – Techsport inc. – Attribution de contrat 

26. Soumission numéro AP16-059 – Clôture – Carrière BGR – 
G. Daviault ltée – Attribution de contrat 

27. Soumission numéro AP16-084 – Installation de poteaux de 
bois et ancrages – Lanauco ltée – Attribution de contrat 

28. Résolution 16-345 – Soumission numéro 16-073 – Revêtement 
asphaltique St-Pierre Sud – 9306-1380 Québec inc. – 
Amendement 
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TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
29. Rue Gustave-Guertin – Travaux additionnels – Autorisation 

LOISIRS ET CULTURE 
30. Association des Anciens-Anciennes Scouts et Guides de 

Lanaudière – 30e anniversaire – Épluchette de blé d’Inde – 
Utilisation de l’espace public – Autorisation 

31. Fondation de l’Académie Antoine-Manseau – Défi de l’Acad – 
Utilisation de l’espace public – Autorisation 

32. Camp de jour « Les Débrouillards » – Demande de gratuité – 
Piscine municipale – Autorisation 

33. Association de hockey mineur Joliette / Crabtree – Mise en 
place d’une équipe junior AA – Autorisations 

34. Activités de financement d’organismes – Représentation 
diverse 

35. Divers 

36. Dépôt de rapports 

37. Période de questions 

38. Date et heure de la prochaine assemblée 

39. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-348 – SÉANCE ORDINAIRE DU 13 JUIN 2016 – APPROBATION 
DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 13 juin 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
13 juin 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-349 – DÉROGATION MINEURE – 256 À 258, RUE DE 
SALABERRY 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Martin Brongo; 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-05-08 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
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CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé aux 256 à 
258, rue De Salaberry, afin de permettre l’agrandissement d’une 
habitation multifamiliale présentant une marge de recul latérale de 
6,70 mètres (22 pieds) donnant sur une rue publique et une marge de 
recul arrière de 5,80 mètres (19 pieds) au lieu de 7,50 mètres 
(24,60 pieds), réduire à quatre le nombre minimal de cases de 
stationnement hors rue requises et permettre le maintien de deux cases 
de stationnement existantes en cour avant pour lesquelles les 
manœuvres de stationnement s’effectuent sur la voie publique. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-350 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2016-06-41 – M. Ramzi Kahouli – Vape le goût – 413, 

boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Ramzi Kahouli, 
afin d’autoriser l’installation d’une enseigne projetante à 
l’immeuble situé au 413, boulevard Manseau, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2016-06-41 du 
comité consultatif d’urbanisme. 

5 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

11-07-2016 

232 
 

2. PIIA-2016-06-42 – Mme Jocelyne Casaubon – Cocktail Gratin – 
352, rue Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise par Mme Jocelyne Casaubon et 
illustrée par M. Pierre Marcotte des Enseignes Amtech, afin 
d’autoriser l’installation de deux enseignes murales à l’immeuble 
situé au 352, rue Notre-Dame. 

 
3. PIIA-2016-06-43 – M. Daniel Ducharme – La dernière lune – 

133, rue Saint-Paul 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Daniel 
Ducharme, afin d’autoriser l’implantation d’une terrasse 
commerciale temporaire à l’immeuble situé au 133, rue Saint-Paul, 
le tout selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2016-06-43 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

4. PIIA-2016-06-44 – M. François Allard – 124 à 144, rue Baby 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. François Allard, 
afin d’autoriser la subdivision du boîtier d’une enseigne sur poteau 
existante en trois sections d’affichage à l’immeuble situé aux 124 à 
144, rue Baby, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2016-06-44 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

5. PIIA-2016-06-45 – M. Richard Baune – Enseignes Plus – 
Daoust Nettoyeurs Écoperformants – 7, rue Baby 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Richard Baune 
d’Enseignes plus, afin d’autoriser le remplacement de deux 
enseignes murales existantes par deux nouvelles enseignes 
murales à l’immeuble situé au 7, rue Baby, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2016-06-45 du 
comité consultatif d’urbanisme. 
 

6. PIIA-2016-06-46 – Mme Linda Coutu – Club entrepôt – 939, 
boulevard Firestone 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Linda Coutu, 
afin d’autoriser le remplacement de deux facettes d’une enseigne 
sur poteau existante à l’immeuble situé au 939, boulevard 
Firestone, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2016-06-46 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

7. PIIA-2016-06-47 – M. Jean-François Jacques – JB Enseignes – 
Promutuel Assurance – 1075, boulevard Firestone 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jean-François 
Jacques de JB Enseignes, afin d’autoriser le remplacement d’une 
enseigne existante par une nouvelle enseigne murale à l’immeuble 
situé au 1075, boulevard Firestone. 
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8. PIIA-2016-06-48 – M. Gilles Pelletier – Les placements 
Villemaire inc. – 980, chemin des Prairies 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Gilles Pelletier, 
afin d’autoriser l’agrandissement d’un enclos à pneus usés à 
l’immeuble situé au 980, chemin des Prairies, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2016-06-48 du 
comité consultatif d’urbanisme. 
 

9. PIIA-2016-06-49 – M. Daniel Bérard – Groupe Connexland inc. 
– 1370, chemin Lasalle 
D’accepter la demande soumise par M. Daniel Bérard et illustrée 
par M. Louis Morrissette, afin d’autoriser la construction d’un 
bâtiment industriel à l’immeuble situé au 1370, chemin Lasalle, le 
tout selon les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-
2016-06-49 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

10. PIIA-2016-06-50 – M. Gilles Beaulieu – 323, boulevard 
Manseau 
D’accepter la demande soumise par M. Gilles Beaulieu et illustrée 
par Uni-D Design, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne sur 
socle à l’immeuble situé au 323, boulevard Manseau, le tout selon 
les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2016-06-50 
du comité consultatif d’urbanisme. 
 

11. PIIA-2016-06-51 – M. Jean-Philippe Marion – Restaurant Joya 
– 536, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jean-Philippe 
Marion, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne murale et de 
trois enseignes sur vitrage à l’immeuble situé au 536, boulevard 
Manseau, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2016-06-51 du comité consultatif 
d’urbanisme. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-351 – BÂTIMENTS PATRIMONIAUX CITÉS 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées dans le cadre du 
Règlement 136-2016 sur la citation des biens patrimoniaux; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du conseil local du patrimoine 
concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER les demandes de rénovation ou restauration sur un 
immeuble patrimonial cité; à savoir : 
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1. RRBP-2016-06-05 – M. Gérard Descheneaux – 692 à 694, 
boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise par M. Gérard Descheneaux, afin 
d’autoriser le remplacement du revêtement existant des toitures 
(tôle à la canadienne) par un revêtement extérieur identique. 
 

2. RRBP-2016-06-06 – Mme Renée Champagne – École Les 
Mélèzes – 393, rue de Lanaudière 
D’accepter la demande soumise par Mme Renée Champagne et 
illustrée par M. Pierre Labonté de RJA, Architecture + Design inc., 
afin d’autoriser plusieurs travaux de restauration extérieure. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-352 – RÈGLEMENT 79-369 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 79-369 amendant le 
Règlement de zonage 79 en modifiant le plan de zonage de manière à 
créer la zone H06-039 au détriment d’une partie de la zone H06-031 
(localisée le long de la rue du Docteur-Rodolphe-Boulet) et en créant la 
grille des usages et normes applicable à la zone H06-039 à l’intérieur 
de laquelle l’usage habitation bifamiliale jumelée sera uniquement 
autorisé. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-353 – RÈGLEMENT 79-370 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-370 amendant 
le Règlement de zonage 79 de manière à modifier les articles 6.2.1 et 
6.3.1 et de créer les articles 6.2.10 et 6.3.7 dictant les normes à 
respecter pour l’implantation d’un enclos pour l’entreposage de pneus 
usés. 
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16-354 – RÈGLEMENT 79-370 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de Règlement 79-370 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier les articles 6.2.1 et 
6.3.1 et de créer les articles 6.2.10 et 6.3.7 dictant les normes à 
respecter pour l’implantation d’un enclos pour l’entreposage de pneus 
usés. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-355 – RÈGLEMENT 145-2016 RELATIF À LA LUTTE 
PRÉVENTIVE CONTRE LA PROLIFÉRATION DE L’AGRILE DU 
FRÊNE – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 145-2016 relatif 
à la lutte préventive contre la prolifération de l’agrile du frêne. 
 
 
16-356 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 167-2 – ANNEXE 1 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT la demande du ministère des Affaires municipales et 
de l’Occupation du territoire de modifier l’annexe 1 du Règlement 
d’emprunt 167-2 relatif à l’exécution de travaux d’aqueduc, d’égouts, de 
pavage, de bordures et autres travaux divers pour le prolongement de 
la rue Gustave-Guertin; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
DE REMPLACER, à l’article 2 du Règlement 167-2, 
« 24 novembre 2014 » par « 12 mars 2015 ». 
 
DE REMPLACER l’annexe 1 par celle du 12 mars 2015, jointe à la 
présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-357 – AVIS DE RÉSERVE POUR FINS PUBLIQUES – AVIS 
D’ABANDON 
 
CONSIDÉRANT QUE les résolutions G2009-04-94 et G2012-01-91 
décrétaient l’imposition d’une réserve pour fins publiques sur le 
lot 3 328 677 du cadastre du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE les avis d’imposition de réserve pour fins 
publiques publiées sous les numéros 16 856 873 et 19 007 496 n’ont 
plus d’effet légal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les dossiers judiciaires en lien avec ces avis de 
réserve ont fait l’objet d’une conférence de règlement à l’amiable en 
novembre 2013 et que l’entente de principe négociée à cette occasion 
est maintenant en voie de réalisation; 
 
CONSIDÉRANT QU’en exécution de cette entente de principe, un 
premier permis de construction a été émis récemment, d’où la demande 
que soit radié ou abandonné les avis de réserves, par ailleurs devenus 
caduques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE MANDATER Me Yves Chaîné afin de préparer et inscrire les avis 
d’abandon pour les réserves pour fins publiques numéro 16 856 873 et 
19 007 496 auprès du Tribunal administratif du Québec. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

16-358 – VENTE D’UNE PARTIE DU LOT 4 474 735 – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution 16-130; 
 
CONSIDÉRANT l’acte de vente préparé par Me Charles Forest, 
notaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, l’acte pour la vente d’une partie du lot 4 474 735. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-359 – CONSEIL RÉGIONAL DE L’ENVIRONNEMENT DE 
LANAUDIÈRE – COVOITURAGE LANAUDIÈRE – APPUI 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil régional de l’environnement de 
Lanaudière souhaite obtenir l’appui des municipalités de la région pour 
la réalisation du projet « Covoiturage Lanaudière »; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette appui le projet « Covoiturage Lanaudière » du 
Conseil régional de l’environnement de Lanaudière. 
 
QUE la Ville de Joliette participe à la promotion du projet par ses outils 
de communication traditionnels et à la recherche d’un ou des 
emplacements pouvant servir à l’établissement de stationnements 
incitatifs. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-360 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 8 AU 28 JUIN 2016 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
876 260,89 $ pour la période du 8 au 28 juin 2016 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 8 au 28 juin 2016 et d'autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la Ville 
de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 8 au 28 juin 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 1 317 771,39 $ 

b. Liste des transits émis :  130,23 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 779 716,01 $ 

Total 2 097 617,63 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-361 – REMPLACEMENT D’UN PONCEAU – RUE OLIVIER – 
TERRASSEMENT BLR – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 1 – 
ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
20 juin 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 1, des travaux de remplacement d’un 
ponceau sur la rue Olivier tels que décrétés par la résolution 16-103 et 
d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer 
à Terrassement BLR la somme de 39 342,76 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-362 – CONSTRUCTION D’UNE PASSERELLE CYCLABLE – 
BERNARD MALO INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 5 
FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. François-Pier Caza, ingénieur pour CLA Experts conseils inc., en 
date du 26 mai 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 5 final, des travaux de construction d’une 
passerelle cyclable au-dessus de la rivière L’Assomption et d’autoriser 
la directrice des Opérations financières et trésorière à payer à Bernard 
Malo inc. la somme de 55 137,68 $ à même le Règlement 
d’emprunt 182. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-363 – MODERNISATION ET MISE AUX NORMES – CENTRE 
RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN – LES ENTREPRISES CHRISTIAN 
ARBOUR INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 17 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Jean-François Bilodeau, architecte pour Bilodeau, Baril associés 
architectes, en date du 1er juin 2016; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER le certificat de paiement numéro 17 pour des travaux 
de modernisation et de mise aux normes du centre récréatif Marcel-
Bonin et d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière 
à payer à « Les Entreprises Christian Arbour inc. » la somme de 
842 036,43 $ à même le Règlement d’emprunt 178. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-364 – RÉSOLUTION G2015-06-30 – OFFICE MUNICIPAL 
D’HABITATION DE JOLIETTE – PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2016 
RÉVISÉES – ABROGATION 
 
CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires révisées de l'Office 
municipal d'habitation de Joliette, tel que présenté à la Ville de Joliette 
dans une correspondance datée du 9 juin 2016 et signée par 
Mme Patricia Nya, conseillère en gestion à la Société d’habitation du 
Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE des prévisions budgétaires 2016 révisées de 
l’Office municipal d’habitation de Joliette, lesquelles prévoient des 
revenus de 1 840 818 $, des dépenses de 2 753 465 $, ainsi qu’un 
déficit d’exploitation de 912 647 $ absorbé à 90 % par les 
gouvernements fédéraux et provinciaux et à 10 % par la Ville de 
Joliette, ce qui représente une contribution municipale de 91 265 $. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
payer la contribution de la Ville de Joliette au déficit d’exploitation de 
l'Office municipal d'habitation de Joliette pour l’année 2016, laquelle 
contribution s’élève à 91 265 $. 
 
QUE la présente résolution abroge et remplace la résolution 
G2015-06-30. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-365 – FONDS DES CARRIÈRES ET SABLIÈRES – 
DRONEXPERTS – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT le Règlement 79-2008 décrétant la création d’un fonds 
des carrières et sablières; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 11 du Règlement 79-2008 permet la 
vérification de l’exactitude des déclarations produites; 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice aux 
Opérations financières et trésorière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans leur proposition, un 
contrat pour effectuer des relevés aéroportés à « Dronexperts », au 
montant de 11 985,00 $, avant taxes. 
 
QUE le coût total, soit un montant de 13 779,75 $, soit financé par le 
fonds des carrières et sablières. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-366 – LISTE DES MAUVAISES CRÉANCES – DIVERS COMPTES 
À RECEVOIR – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice des Opérations 
financières et trésorière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER la liste des mauvaises créances de divers comptes à 
recevoir, telle que déposée, lesquelles créances totalisent 18 181,98 $, 
dont 6 709,28 $ en intérêts et 11 472,70 $ en créances irrécouvrables. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
radier les mauvaises créances et à annuler les intérêts. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-367 – SOUMISSION NUMÉRO 15-136 – REGROUPEMENTS DES 
SERVICES DE SÉCURITÉ – FIN DU CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE le 7 mars 2016, le conseil de la Ville de Joliette 
attribuait le contrat pour l’appui et le remplacement de nos agents de 
stationnement à la compagnie « Regroupements des services de 
sécurité » pour une période de trois ans; 
 
CONSIDÉRANT les divergences avec le contractant sur l’état 
d’avancement du contrat; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
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QUE la Ville de Joliette mette fin au contrat relatif à l’appui et le 
remplacement de nos agents de stationnement découlant de l’appel 
d’offre 15-136. 
 
D’ABROGER les résolutions 16-197 et 16-287. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer tout document 
nécessaire pour donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-368 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-003 – CONSTRUCTION D’UN 
NOUVEAU POSTE DE POMPAGE – RUE MONSEIGNEUR FORBES 
– SINTRA INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la construction d’un nouveau 
poste de pompage sur la rue Monseigneur Forbes a été publié sur le 
Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal 
local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 16 juin 2016; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Sintra inc. 205 720,00 $ 

2 Généreux construction inc. 229 800,00 $ 

3 
Les excavations Michel Chartier 
inc. 

233 293,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du coordonnateur aux 
services techniques, au sein du service des Travaux publics et services 
techniques exprimées dans le mémoire numéro 16-270; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-003, le contrat pour la construction d’un nouveau poste de 
pompage sur la rue Monseigneur Forbes, au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit à « Sintra inc. », au montant de 205 720,00 $, avant 
taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 216 006 $, soit financé par le fonds 
de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en cinq versements 
annuels égaux et consécutifs de 43 201,20 $, puisés à même le fonds 
général durant les cinq prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-369 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-047 – BÉTON PRÉPARÉ – 
JOS NICOLETTI ET FILS INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture de 325 mètres cubes de béton préparé nécessaire à 
la confection de trottoirs, bordures et autres travaux effectués par les 
services municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 20 juin 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AU 
MÈTRE 
CUBE 

PRIX AVANT 
TAXES 

1 Jos Nicoletti et fils inc. 155,00 $ 50 375,00 $ 

2 Laurentien Malo inc. 155,75 $ 50 618,75 $ 

3 Béton Adam inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-289; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-047, le contrat pour la fourniture de 325 mètres cubes de 
béton préparé nécessaire à la confection de trottoirs, bordures et autres 
travaux effectués par les services municipaux, à l’entreprise « Jos 
Nicoletti et fils inc. », laquelle a déposé la plus basse soumission 
conforme sur la base des prix unitaires inscrits au bordereau de 
soumission, suivant les quantités estimées, au montant de 155,00 $ le 
mètre cube pour un montant approximatif de 50 375,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-370 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-048 – MOBILIER URBAIN – 
ÎLES VESSOT ET LOT P-39 – TECHSPORT INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation 
écrite pour la fourniture de mobilier urbain tel que bancs, supports à 
vélo, tables à pique-nique, sacs biodégradables et distributeurs de 
sacs pour les emplacements des îles Vessot et du lot P-39; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumissions a été reçue dans les délais, 
soit avant le 27 juin 2016, 11 h; 
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ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Techsport inc. 25 502,14 $ 

2 Atmosphäre Non soumissionné 

3 Jer-B-Syl inc. Division Ikkwit Non soumissionné 

4 Équiparc Non soumissionné 

5 Les entreprises J.C. Roy inc. Non soumissionné 

6 Tessier Récréo-Parc Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du 
service d’Aménagement du territoire exprimées dans le mémoire 
numéro 16-290; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-048, le contrat pour la fourniture de mobilier urbain tel 
que bancs, supports à vélo, tables à pique-nique, sacs biodégradables 
et distributeurs de sacs pour les emplacements des îles Vessot et du lot 
P-39, au seul soumissionnaire conforme, soit à « Techsport inc. », au 
montant de 25 502,14 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-371 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-059 – CLÔTURE – 
CARRIÈRE BGR – G. DAVIAULT LTÉE – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture et la mise en place d’une clôture commerciale aux 
alentours de la carrière BGR et le parc au chemin des Prairies; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais, 
soit avant le 28 juin 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 G. Daviault ltée 42 801,00 $ 

2 Clôture Joliette inc. Non soumissionné 

3 Les clôtures Rivest Non soumissionné 

4 Les clôtures M.T. inc. Non soumissionné 

5 Les clôtures Jalbert inc. Non soumissionné 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Travaux publics et services techniques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-291; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-059, le contrat pour la fourniture et la mise en place d’une 
clôture commerciale aux alentours de la carrière BGR et le parc au 
chemin des Prairies, au seul soumissionnaire conforme, soit à « G. 
Daviault ltée », au montant de 42 801,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-372 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-084 – INSTALLATION DE 
POTEAUX DE BOIS ET ANCRAGES – LANAUCO LTÉE – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’installation de poteaux de bois et d’ancrages sur le territoire de la 
Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais, 
soit avant le 28 juin 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Lanauco ltée 23 444,00 $ 

2 Laurin Laurin Non soumissionné 

3 Translec / Common inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice adjointe 
du service d’Hydro-Joliette exprimées dans le mémoire numéro 16-296; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-084, le contrat pour l’installation de poteaux de bois et 
d’ancrages sur le territoire de la Ville de Joliette, au seul 
soumissionnaire conforme, soit à « Lanauco ltée », au montant de 
23 444,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-373 – RÉSOLUTION 16-345 – SOUMISSION NUMÉRO 16-073 – 
REVÊTEMENT ASPHALTIQUE ST-PIERRE SUD – 9306-1380 
QUÉBEC INC. – AMENDEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 16-345 attribuait le contrat pour le 
revêtement asphaltique sur la rue St-Pierre Sud; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AMENDER la résolution 16-345 afin d’ajouter le paragraphe suivant à 
la toute fin :  
 
« QUE le coût net, soit un montant de 215 806,29 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en dix 
versements annuels égaux et consécutifs de 21 580,63 $, puisés à 
même le fonds général durant les dix prochaines années. » 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-374 – RUE GUSTAVE-GUERTIN – TRAVAUX ADDITIONNELS – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, dans le cadre du projet de la rue Gustave-
Guertin, les travaux de construction de chaussée initialement prévus 
nécessitent des modifications de chantier en raison de quantités 
importantes de matériaux non réutilisables excavés lors de la pose des 
conduites; 
 
CONSIDÉRANT QU’afin d’assurer la pérennité de l’ouvrage, des 
travaux supplémentaires sont nécessaires; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER, dans le cadre du projet de la rue Gustave-Guertin, la 
directrice des Opérations financières et trésorière à payer une somme 
supplémentaire d’environ 62 500,00 $, plus les taxes applicables, à 
l’entrepreneur Généreux construction inc. pour un maximum de 
2 300 m3 de remblai de classe A et un maximum de 30 heures de temps 
de pelle mécanique à un taux horaire de 250 $/heure. Aucuns frais 
supplémentaires d’ingénieur ne seront payés pour ces travaux 
additionnels. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-375 – ASSOCIATION DES ANCIENS-ANCIENNES SCOUTS ET 
GUIDES DE LANAUDIÈRE – 30E ANNIVERSAIRE – ÉPLUCHETTE 
DE BLÉ D’INDE – UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande pour un nouvel événement majeur doit être 
acheminée au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-300; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER l’association des anciens-anciennes Scouts et Guides 
de Lanaudière à tenir une épluchette de blé d’Inde qui aura lieu sur la 
place Bourget le 27 août 2016 de 11 h à 15 h. En cas de pluie, 
l’événement sera remis au 10 septembre 2016. 
 
D’AUTORISER l’installation d’un foyer fermé et des équipements, le 
prêt de matériel, l’accès à l’électricité et l’installation de toilettes 
chimiques, aux frais de l’association. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-376 – FONDATION DE L’ACADÉMIE ANTOINE-MANSEAU – DÉFI 
DE L’ACAD – UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande d’événement majeur doit obtenir le 
consentement du conseil; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-301; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’AUTORISER la Fondation de l’Académie Antoine-Manseau à tenir 
l’événement « Défi de l’Acad » qui aura lieu au parc Louis-Querbes le 
1er octobre 2016 de 9 h à 14 h. 
 
D’AUTORISER la fermeture de la rue Fabre, entre le stationnement du 
parc et la rue Saint-Charles-Borromée, de 9 h à 14 h. 
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D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques 
à installer la signalisation requise pour la fermeture desdites rues. 
 
D’AUTORISER l’installation des équipements, le prêt de matériel, 
l’installation de kiosques d’exposition et de vente et l’accès à l’électricité 
pour la tenue de l’événement. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-377 – CAMP DE JOUR « LES DÉBROUILLARDS » – DEMANDE 
DE GRATUITÉ – PISCINE MUNICIPALE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de Mme Julie Grenon, coordonnatrice de 
programme du conseil du loisir scientifique Mauricie – Centre-du-
Québec, datée du 3 juin 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’AUTORISER l’accès gratuit à la piscine municipale pour les 
participants du camp de jour « Les débrouillards » qui se déroule à la 
polyvalente Thérèse-Martin pour la période estivale 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-378 – ASSOCIATION DE HOCKEY MINEUR JOLIETTE / 
CRABTREE – MISE EN PLACE D’UNE ÉQUIPE JUNIOR AA – 
AUTORISATIONS 
 
CONSIDÉRANT la demande de l’Association de hockey mineur Joliette 
/ Crabtree; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER la mise en place d’une équipe junior AA pour la saison 
2016-2017 au centre récréatif Marcel-Bonin (CRMB). 
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D’AUTORISER l’Association de hockey mineur Joliette / Crabtree 
(AHMJC) pour la tenue des activités du Junior AA à l’intérieur des 
heures allouées à l’AHMJC selon les disponibilités du CRMB et de faire 
la vente de boisson alcoolisée, la vente de « moitié-moitié » et de 
percevoir des frais d’entrée lors des activités du Junior AA, et ce, 
conditionnellement à la détention des permis nécessaires. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-379 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATION DIVERSE 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière aux organismes suivants : 
 
- Moisson Lanaudière – Gratuité d’un permis : 500 $; 

- Le Défi Vélo de Lanaudière : 100 $ par employé et élu participant 
avec preuve d’inscription. 

 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement de l’organisme suivant 
et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Marchés de Noël de Joliette-Lanaudière – Tournoi de golf – 25 août 

2016 : 1 billet. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-380 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 11 juillet 2016; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de juin 2016. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
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Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 22 août 2016, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 24. 
 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 

38 

39 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

22-08-2016 

250 
 

64e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 22 août 2016 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-381 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 11 juillet 2016 – Approbation du procès-
verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Dérogation mineure – 492 à 500, rue De Lanaudière 

5. Dérogation mineure – 499, rue Calixa-Lavallée 

6. Règlement 79-369 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

7. Règlement 79-370 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 
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ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 

8. Règlement 29-2001-8 – Modalités d’établissement de 
perception, de calcul et de remboursement des cotisations à 
être payées par les membres de la Société de développement 
commercial – Amendant le Règlement 29-2001 – Avis de 
motion 

9. Règlement 136-2016-1 – Citation de biens patrimoniaux – 
Amendant le Règlement 136-2016 – Adoption 

10. Règlement d’emprunt 187 – Station de pompage 1260, route 
158 – Avis de motion 

11. Report du dépôt du rôle triennal d’évaluation 2017-2018-2019 

12. Résolution G2013-06-58 – Amendement 

13. Chambre de Commerce du Grand Joliette – Programme de 
partenariat – Autorisation 

14. Protocole d’entente – Développement Serge Labbé phase 1 – 
Autorisation 

15. Liste des déboursés du 29 juin au 9 août 2016 – Approbation 

16. Construction d’un stationnement au lot P-39 – Boulevard de la 
Base-de-Roc – Généreux Construction inc. – Certificat de 
paiement numéro 1 provisoire – Acceptation provisoire 

17. Prolongement d’une piste cyclable entre le lot P-39 et l’entrée 
du parc riverain – Les entreprises Michel Chartier inc. – 
Certificat de paiement numéro 2 final – Acceptation définitive 

18. Remplacement de vannes à l’usine de filtration – Filtrum inc. – 
Certificat de paiement numéro 3 final – Acceptation définitive 

19. Règlements d’emprunt – Mise à jour des emprunts non 
contractés 

20. Cessation d’emploi de l’employée N°008250388 

APPROVISIONNEMENT 

21. Soumission numéro AP16-013 – Balai de rue – Joe Johnson 
Équipement – Attribution de contrat 

22. Soumission numéro AP16-024 – Agrile du frêne – Arboriculture 
– Arbo-Design inc. – Attribution de contrat 

23. Soumission numéro AP16-083 – Fourniture et plantation 
d’arbres – Automne 2016 – Terrassements Multi-Paysages inc. 
– Attribution de contrat 

24. Soumission numéro AP16-086 – Agence de sécurité – 
Stationnements – Services de Sécurité Neptune inc. – 
Attribution de contrat 

LOISIRS ET CULTURE 

25. Table régionale des organismes communautaires de 
Lanaudière – Le Pique-nique de la rentrée du communautaire 
– Utilisation de l’espace public – Autorisation 

26. Activités de financement d’organismes – Représentations 
diverses 

27. Divers 

28. Dépôt de rapports 
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29. Période de questions 

30. Date et heure de la prochaine assemblée 

31. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-382 – SÉANCE ORDINAIRE DU 11 JUILLET 2016 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 11 juillet 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
11 juillet 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-383 – DÉROGATION MINEURE – 492 À 500, RUE DE 
LANAUDIÈRE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Gérard Deschenaux; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-06-09 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
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D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé aux 492 à 
500, rue De Lanaudière, afin d’autoriser l’agrandissement vertical d’un 
bâtiment commercial présentant une hauteur totale de 18 mètres 
(60 pieds) au lieu de 13,50 mètres (44,29 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-384 – DÉROGATION MINEURE – 499, RUE CALIXA-LAVALLÉE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
Gestion D.G. Guibault ltée; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-07-10 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 499, rue 
Calixa-Lavallée, afin d’autoriser la construction d’un entrepôt industriel 
d’une superficie totale de 9 273,12 mètres carrés (99 815,03 pieds 
carrés) au lieu de 3 000 mètres carrés (32 291,73 pieds carrés) et de 
réduire le nombre de cases de stationnement hors rue requis à 58 
cases au lieu de 110 cases. 
 

LE TOUT conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige 
à : 

 Utiliser un maximum de 3 000 mètres carrés (32 291,73 pieds 
carrés) du « nouveau bâtiment » à des fins de 
« manufacture » et le reste du bâtiment à des fins 
d’entreposage uniquement; 

 Procéder au retrait du stationnement localisé le long de la rue 
Fontaine (y compris toutes les allées de circulation) et 
aménager un écran tampon entre l’emprise de la rue et la 
façade du bâtiment industriel sur toute la longueur du site du 
côté de la rue Fontaine sans nuire ni aux issues d’urgences, ni 
au projet de voie ferrée desservant le site. Cet écran tampon 
doit être gazonné et les arbres à planter ou à conserver 
doivent être des conifères à feuillage persistant ou une 
combinaison d’arbres conifères à feuillage persistant et de 
feuillus ou conifères à feuillage caduc (la combinaison d’arbres 
à feuillage persistant et caduc ne doit jamais comporter moins 
de 50 % d’arbres à feuillage persistant par rapport aux arbres 
à feuillage caduc); 
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 Aménager le long de la rue Calixa-Lavallée, sauf aux accès, 
un écran tampon ayant une profondeur minimale de six 
mètres (19,60 pieds). Cet écran tampon doit être gazonné et 
les arbres à planter ou à conserver doivent être des conifères 
à feuillage persistant ou une combinaison d’arbres conifères à 
feuillage persistant et de feuillus ou conifères à feuillage caduc 
(la combinaison d’arbres à feuillage persistant et caduc ne doit 
jamais comporter moins de 50 % d’arbres à feuillage 
persistant par rapport aux arbres à feuillage caduc); 

 Ne pas aménager d’ouvertures (portes) au mur situé du côté 
de la rue Fontaine, à l’exception des portes d’issue d’urgence; 

 Ne pas installer de système d’éclairage intense du côté de la 
rue Fontaine sur toute la longueur du site sous réserve du 
respect des normes de la certification « C-TPAT »; 

 Ne pas installer d’enseignes du côté de la rue Fontaine; 

 Ne pas installer d’appareil mécanique sur la face droite du 
bâtiment côté rue Fontaine et favoriser la mise en place 
d’unité de ventilation au toit le plus éloigné possible de la rue 
Fontaine; 

 Installer des fenêtres à verre fixe du côté de la rue Fontaine; 

 Ce que le transport de marchandises par véhicules lourds 
s’effectue uniquement par le carrefour giratoire du boulevard 
Dollard et non par le quartier résidentiel Sainte-Thérèse situé 
à proximité. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-385 – RÈGLEMENT 79-369 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D'ADOPTER le Règlement 79-369 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à créer la zone H06-039 au détriment d’une 
partie de la zone H06-031 (localisée le long de la rue du Docteur-
Rodolphe-Boulet) et en créant la grille des usages et normes applicable 
à la zone H06-039 à l’intérieur de laquelle l’usage habitation bifamiliale 
jumelée sera uniquement autorisé. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-386 – RÈGLEMENT 79-370 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 79-370 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier les articles 6.2.1 et 
6.3.1 et de créer les articles 6.2.10 et 6.3.7 dictant les normes à 
respecter pour l’implantation d’un enclos pour l’entreposage de pneus 
usés. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-387 – RÈGLEMENT 29-2001-8 – MODALITÉS 
D’ÉTABLISSEMENT DE PERCEPTION, DE CALCUL ET DE 
REMBOURSEMENT DES COTISATIONS À ÊTRE PAYÉES PAR LES 
MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL – 
AMENDANT LE RÈGLEMENT 29-2001 – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 29-2001-8 
amendant le Règlement 29-2001 concernant les modalités 
d’établissement de perception, de calcul et de remboursement des 
cotisations à être payées par les membres de la Société de 
développement commercial. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

7 

8 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

22-08-2016 

256 
 

16-388 – RÈGLEMENT 136-2016-1 – CITATION DE BIENS 
PATRIMONIAUX – AMENDANT LE RÈGLEMENT 136-2016 – 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-297, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 6 juin 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 136-2016-1 amendant le Règlement 
136-2016 relatif à la citation de biens patrimoniaux. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-389 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 187 – STATION DE POMPAGE 
1260, ROUTE 158 – AVIS DE MOTION 
 
CONSIDÉRANT les délais d’adoption requis par les articles 532 et 535 
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle et 
résolu : 
 
D’ABROGER les résolutions 16-125 et 16-160. 
 
DE DONNER AVIS DE MOTION que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le règlement d’emprunt 187 relatif à la construction 
d’une station de pompage d’égout sanitaire et d’une conduite de 
refoulement dans le secteur du 1260, route 158 et décrétant un emprunt 
et une dépense de 326 435 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-390 – REPORT DU DÉPÔT DU RÔLE TRIENNAL D’ÉVALUATION 
2017-2018-2019 
 
CONSIDÉRANT QUE la firme d’évaluateurs agréés Évimbec a 
présenté, le 30 juin dernier, une demande pour reporter le dépôt du rôle 
d’évaluation de la Ville de Joliette afin d’effectuer une vérification 
approfondie des valeurs à déposer; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 71 de la Loi sur la fiscalité municipale 
permet à l’organisme responsable de l’évaluation de reporter le dépôt 
triennal au plus tard le 1er novembre; 
 

9 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette autorise le report du dépôt du rôle triennal 
d’évaluation 2017-2018-2019 au plus tard le 14 octobre 2016, afin de 
permettre de compléter les dossiers d’évaluation selon les nouveaux 
barèmes du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire. 
 
QU’une copie conforme de la présente résolution soit transmise au 
ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire, 
M. Martin Coiteux.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-391 – RÉSOLUTION G2013-06-58 – AMENDEMENT 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’AMENDER la résolution G2013-06-58 afin d’ajouter Mme Julie 
Bourgie, directrice des Opérations financières et trésorière, comme 
signataire au compte Visa aux mêmes conditions apparaissant à ladite 
résolution.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-392 – CHAMBRE DE COMMERCE DU GRAND JOLIETTE – 
PROGRAMME DE PARTENARIAT – AUTORISATION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, l’entente de partenariat 2016-2017 à intervenir entre la 
Chambre de commerce du Grand Joliette et la Ville de Joliette. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
payer, pour et au nom de la Ville de Joliette, la cotisation de 5 000 $ à la 
Chambre de Commerce du Grand Joliette pour adhérer au programme 
de partenariat annuel de la Chambre de Commerce du Grand Joliette 
pour la période 2016-2017.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-393 – PROTOCOLE D’ENTENTE – DÉVELOPPEMENT SERGE 
LABBÉ PHASE 1 – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Travaux publics et services techniques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-314; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER le protocole d’entente à intervenir entre la Ville de 
Joliette et 9238-6143 Québec inc. relatif à la réalisation d’un 
développement dans le quartier Base-de-Roc. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ledit protocole ou une entente conforme en substance, 
de même que tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner 
plein effet à la présente résolution.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-394 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 29 JUIN AU 9 AOÛT 2016 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
5 635 287,66 $ pour la période du 29 juin au 9 août 2016 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 29 juin au 9 août 2016 et d'autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la Ville 
de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 

14 
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Liste des déboursés pour la période du 29 juin au 9 août 2016 
 

d. Liste des chèques émis : 3 223 563,19 $ 

e. Liste des transits émis :  626 610,12 $ 

f. Liste des paiements effectués via Accès-
D : 

5 261 476,38 $ 

Total 9 111 649,69 $ 

 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-395 – CONSTRUCTION D’UN STATIONNEMENT AU LOT P-39 – 
BOULEVARD DE LA BASE-DE-ROC – GÉNÉREUX 
CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 1 
PROVISOIRE – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
10 août 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 1 provisoire, des travaux de construction 
d’un stationnement au lot P-39 sur le boulevard de la Base-de-Roc, tels 
que décrétés par la résolution 16-318 et d’autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer à Généreux 
Construction inc. la somme de 63 335,90 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-396 – PROLONGEMENT D’UNE PISTE CYCLABLE ENTRE LE 
LOT P-39 ET L’ENTRÉE DU PARC RIVERAIN – LES ENTREPRISES 
MICHEL CHARTIER INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 2 
FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
11 juillet 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 

16 
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D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 2 final, des travaux de prolongement d’une piste 
cyclable entre le lot P-39 et l’entrée du parc Riverain tels que décrétés 
par la résolution G2015-02-78 et d’autoriser la directrice des Opérations 
financières et trésorière à payer à « Les entreprises Michel 
Chartier inc. » la somme de 8 656,65 $.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-397 – REMPLACEMENT DE VANNES À L’USINE DE FILTRATION 
– FILTRUM INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 3 FINAL – 
ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Thomas Connor, ingénieur pour la firme Beaudoin Hurens, en date 
du 12 juillet 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 3 final, des travaux de remplacement de vannes à 
l’usine de filtration et d’autoriser la directrice des Opérations financières 
et trésorière à payer à Filtrum inc. la somme de 4 498,88 $ à même le 
Règlement d’emprunt 184.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-398 – RÈGLEMENTS D’EMPRUNT – MISE À JOUR DES 
EMPRUNTS NON CONTRACTÉS 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a entièrement réalisé l’objet 
des règlements d’emprunt apparaissant au tableau ci-après; 
 
CONSIDÉRANT QU’une partie de ces règlements a été financée de 
façon permanente; 
 
CONSIDÉRANT QU’il existe pour chacun de ces règlements un solde 
non contracté du montant de l’emprunt approuvé par le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du Territoire (MAMOT), solde 
qui ne peut être utilisé à d’autres fins; 
 
CONSIDÉRANT QUE le financement de ces soldes n’est pas requis et 
que ces soldes ne devraient plus apparaître dans les registres du 
MAMOT; 
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CONSIDÉRANT QU’il y a lieu, à cette fin, de modifier les règlements 
d’emprunt apparaissant au tableau ci-après, afin d’ajuster les montants 
de la dépense et de l’emprunt et, s’il y a lieu, approprier une subvention 
ou une somme provenant du fonds général de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT le tableau suivant préparé par la directrice des 
Opérations financières et trésorière; 
 

A B A-B

No de 

règlement
Description du règlement

Dépense 

prévue au 

règlement

Emprunt 

prévu au 

règlement

Nouveau 

montant de 

la dépense *

Nouveau 

montant de 

l'emprunt *

Appropriation Promoteurs
Paiement 

comptant

Solde 

résiduaire 

annulé

Fonds général Subvention

161 Remplacement des ozoneurs - usine filtration 2 500 000 2 500 000 2 395 351 1 680 000 715 351 0 0 0 820 000

175 Réfection du Boulevard Dollard 9 500 000 9 500 000 8 460 829 5 008 000 3 932 3 305 609 143 288 0 4 492 000

177 Prolongement dans Parc Nazaire-Laurin 975 000 975 000 489 634 485 000 4 634 0 0 0 490 000

179 Réfection Rue St-Charles-Borromée 4 000 000 4 000 000 3 105 830 3 111 000 11 258 0 0 0 889 000  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette modifie les règlements d’emprunt mentionnés 
au tableau ci-haut de la façon suivante : 

1. Par le remplacement des montants de la dépense ou de l’emprunt 
par ceux indiqués sous les colonnes « Nouveau montant de la 
dépense » et « Nouveau montant de l’emprunt » dudit tableau; 

2. Par l’ajout d’une disposition prévoyant qu’aux fins d’acquitter une 
partie de la dépense, la Ville de Joliette affecte de son fonds 
général la somme indiquée sous la colonne « Fonds général » 
dudit tableau. 

3. Par la modification de la disposition relative à l’affectation d’une 
subvention en vue d’y indiquer le montant apparaissant sous la 
colonne « Subvention » dudit tableau. 

 
QUE la Ville de Joliette informe le MAMOT que le pouvoir d’emprunt 
des règlements identifiés audit tableau ne sera pas utilisé en totalité, en 
raison des modifications apportées à ces règlements par la présente 
résolution et, le cas échéant, des quotes-parts versées par les 
promoteurs ou des sommes reçues des contribuables en un seul 
versement pour le paiement de leur part en capital. Les montants de 
ces appropriations apparaissant sous les colonnes « Promoteurs » et 
« Paiement comptant » dudit tableau. 
 
QUE la Ville de Joliette demande au MAMOT d’annuler dans ses 
registres les soldes résiduaires mentionnés audit tableau. 
 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

22-08-2016 

262 
 

QU’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise 
au MAMOT.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
16-399 – CESSATION D’EMPLOI DE L’EMPLOYÉE N°008250388 
 
CONSIDÉRANT l’enquête menée à l’égard d’irrégularités constatées au 
service Revenus et perception; 
 
CONSIDÉRANT les aveux et la démission de l’employée no 008250388; 
 
CONSIDÉRANT le rapport de la firme; 
 
CONSIDÉRANT le projet de lettre confirmant la démission et la 
cessation d’emploi de l’employée no 008250388 préparé par le service 
du Capital humain; 
 
CONSIDÉRANT que l’employée no 008250388 a exprimé le désir de 
conclure une entente de remboursement; 
 
CONSIDÉRANT que, n’eût été de sa démission, il aurait été 
recommandé à la Ville de Joliette de procéder au congédiement de 
l’employée no 008250388; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE de la démission de l’employée no 008250388, 
laquelle est effective en date du 8 août 2016. 
 
DE MANDATER madame Susan Dubé, directrice du service du Capital 
humain, afin qu’elle transmette à l’employée no 008250388 une copie de 
la présente décision et de la lettre confirmant sa démission et la 
cessation de son emploi dans les plus brefs délais. 
 
D’AUTORISER les représentants de la Ville de Joliette à conclure une 
entente de remboursement entre la Ville de Joliette et l’employée 
no 008250388.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-400 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-013 – BALAI DE RUE – JOE 
JOHNSON ÉQUIPEMENT – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour l’achat d’un balai de rue 
mécanique a été publié sur le Système électronique d’appel d’offres 
(SEAO) ainsi que dans le journal local; 
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CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 12 août 2016; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Joe Johnson Équipement 206 481,09 $ 

2 Équipement JKL inc. 247 400,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-319; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-013, le contrat pour l’achat d’un balai de rue mécanique, 
au plus bas soumissionnaire conforme, soit à « Joe Johnson 
Équipement », au montant de 206 481,09 $, avant taxes. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 216 805,14 $, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en 
10 versements annuels égaux et consécutifs de 21 680,51 $, puisés à 
même le fonds général durant les 10 prochaines années.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-401 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-024 – AGRILE DU FRÊNE – 
ARBORICULTURE – ARBO-DESIGN INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour des travaux mettant en action la lutte contre l’agrile du frêne sur le 
territoire de la Ville de Joliette, soit l’écorçage, l’abattage et 
l’essouchement; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 21 juillet 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Arbo-Design inc. 54 215,00 $ 

2 Marcel Martel service d’arbres 58 275,00 $ 

3 Service d’arbres nature 60 035,00 $ 

4 Arboriculture Bélanger Non soumissionné 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-320; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-024, le contrat pour des travaux mettant en action la lutte 
contre l’agrile du frêne sur le territoire de la Ville de Joliette, soit 
l’écorçage, l’abattage et l’essouchement, au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit à « Arbo-Design inc. », au montant de 54 215,00 $, 
avant taxes.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-402 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-083 – FOURNITURE ET 
PLANTATION D’ARBRES – AUTOMNE 2016 – TERRASSEMENTS 
MULTI-PAYSAGES INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture et la plantation d’arbres pour l’automne 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais, 
soit avant le 22 juillet 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 
Terrassements Multi-Paysages 
inc. 

66 024,80 $ 

2 Les plantations Létourneau Non soumissionné 

3 Pépinière Saint-Paul Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la technicienne en 
approvisionnement exprimées dans le mémoire numéro 16-295; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-083, le contrat pour la fourniture et la plantation d’arbres 
pour l’automne 2016, au seul soumissionnaire conforme, soit à 
« Terrassements Multi-Paysages inc. », au montant de 66 024,80 $, 
avant taxes.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-403 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-086 – AGENCE DE 
SÉCURITÉ – STATIONNEMENTS – SERVICES DE SÉCURITÉ 
NEPTUNE INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour les services d’une agence de sécurité pour la collecte 
hebdomadaire des parcomètres et horodateurs ainsi que l’application 
de la réglementation municipale en matière de stationnement pour une 
période d’un an; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 11 août 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
TAUX HORAIRE 
AVANT TAXES 

1 
Services de Sécurité 
Neptune inc. 

21,00 $ 

2 Sécurité de Francheville inc. 24,23 $ 

3 Groupe de sécurité Garda, SENC 26,99 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la technicienne en 
approvisionnement exprimées dans le mémoire numéro 16-287; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-086, le contrat pour les services d’une agence de sécurité 
pour la collecte hebdomadaire des parcomètres et horodateurs ainsi 
que l’application de la réglementation municipale en matière de 
stationnement pour une période d’un an, au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit à « Services de Sécurité Neptune inc. », au taux 
horaire de 21,00 $, avant taxes.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-404 – TABLE RÉGIONALE DES ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES DE LANAUDIÈRE – LE PIQUE-NIQUE DE LA 
RENTRÉE DU COMMUNAUTAIRE – UTILISATION DE L’ESPACE 
PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-317; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’AUTORISER Monsieur Samuel Mainguy, agent de communication et 
de mobilisation de la Table régionale des organismes communautaires 
de Lanaudière, à tenir l’événement « Le pique-nique de la rentrée du 
communautaire » qui aura lieu sur la place Bourget le 
13 septembre 2016 de 11 h 30 à 13 h 30. 
 
D’AUTORISER l’installation des équipements, le prêt de matériel, 
l’accès à l’électricité et la diffusion de musique d’ambiance pour la tenue 
de l’événement. 
 
D’AUTORISER l’utilisation d’un brûleur au propane pour la cuisson du 
maïs qui sera offert gratuitement aux participants. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-405 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière aux organismes suivants : 
 
- Corporation Répit-Dépannage de Lanaudière : 500 $; 
- Chorale des Chanteurs de la Place Bourget : 200 $. 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement des organismes 
suivants et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Sinfonia de Lanaudière 9e grand Souper-concert – 21 octobre 2016 

– 2 billets; 
- Musée d’art de Joliette – Tournoi de golf – 24 août 2016 : 1 billet. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-406 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 22 août 2016; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de juillet 2016; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel du mois d’avril 
2016; 

- Mutuelle des municipalités du Québec – Recommandations. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale.  
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le mardi 
6 septembre 2016, à 19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de 
Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20h42. 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière
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65e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 
6 septembre 2016 à 19 h 30 à la salle du conseil située au 
614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-407 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour déposé, tel que modifié par le retrait du 
point 24, lequel se lit comme suit :  
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 22 août 2016 – Approbation du procès-
verbal 

AMÉNAGEMENT 
4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5. Bâtiments patrimoniaux cités 

6. Règlement 79-370 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

1 
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ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 
7. Règlement 29-2001-8 – Modalités d’établissement de 

perception, de calcul et de remboursement des cotisations à 
être payées par les membres de la société de développement 
commercial – Amendant le Règlement 29-2001 – Adoption 

8. Règlement 101-2011-2 – Code d’éthique et de déontologie 
révisé des élus de la Ville de Joliette – Amendant le 
Règlement 101-2011 – Avis de motion 

9. Règlement 101-2011-2 – Code d’éthique et de déontologie 
révisé des élus de la Ville de Joliette – Amendant le 
Règlement 101-2011 – Projet – Adoption 

10. Règlement 114-2012-1 – Code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux de la Ville de Joliette – Amendant le 
Règlement 114-2012 – Avis de motion 

11. Règlement 114-2012-1 – Code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux de la Ville de Joliette – Amendant le 
Règlement 114-2012 – Projet – Adoption 

12. Règlement d’emprunt 187 – Station de pompage 1260, route 
158 – Adoption 

13. Règlement d’emprunt 188 – Réfection de la rue J.-F.-Kennedy 
– Avis de motion 

14. Centre multisport – Accord de principe et addenda 2 – 
Autorisation 

15. Entente de commandite – Association de hockey mineur 
Joliette/Crabtree – Les Cyclones Junior AA – Autorisation 

16. Aéro Club de Joliette – Construction de 13 hangars pour 
avions – MM. Frédéric St-Onge, Michel Côté et Francis Lafleur 
– Autorisation 

17. Musée d’art de Joliette – Autorisation 

18. Entente de services aux sinistrés – Croix-rouge canadienne – 
Contribution 2016-2017 – Autorisation 

19. Émission d’obligations – Résolution d’adjudication 

20. Émission d’obligations – Résolution de courte-échéance 

21. Émission d’obligations – Résolution de concordance 

22. Liste des déboursés du 10 au 23 août 2016 – Approbation 

23. Hydro-Joliette – Liste des mauvaises créances – Approbation 

24. Revêtement asphaltique 2016 – Boulevard Manseau – 9306-
1380 Québec inc. – Certificat de paiement numéro 1 – 
Acceptation provisoire – Retiré 

25. Pose d’une clôture – G. Daviault ltée – Certificat de paiement 
numéro 1 final – Acceptation définitive 

26. Piste cyclable dans le parc Saint-Jean-Baptiste – Sintra inc. – 
Certificat de paiement numéro 2 final – Acceptation définitive 

27. Travaux de génie civil – Agrandissement du poste Alpha – 
MVA Power inc. – Certificat de paiement numéro 3 – 
Acceptation définitive 
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28. Réfection du stationnement et aménagement paysager – 
Centre récréatif Marcel-Bonin – Sintra inc. – Certificat de 
paiement numéro 4 – Acceptation provisoire 

29. Me Annie Chagnon – Embauche d’une assistante-greffière – 
Greffe et affaires juridiques 

APPROVISIONNEMENT 
30. Achat regroupé de sel de déglaçage des chaussées – 

Saison 2016-2017 – Mines Seleine – Attribution de contrat 

LOISIRS ET CULTURE 

31. La Joujouthèque Farfouille – Fête de quartier – Utilisation de 
l’espace public – Subvention – Autorisation 

32. Démarche combinée Municipalité amie des aînés et politique 
familiale – Demande de subvention – Désignation 

33. Association de hockey mineur Joliette-Crabtree – 12e édition 
du tournoi de hockey Novice-Atome Joliette-Crabtree – 
Autorisation 

34. Activités de financement d’organismes – Représentations 
diverses 

35. Divers 

36. Dépôt de rapport 

37. Période de questions 

38. Date et heure de la prochaine assemblée 

39. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-408 – SÉANCE ORDINAIRE DU 22 AOÛT 2016 – APPROBATION 
DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 22 août 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
22 août 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-409 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 

CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2016-08-52 – M. Ramzi Kahouli – Vape le goût – 413, 

boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Ramzi Kahouli, 
afin d’autoriser l’installation de deux enseignes sur vitrage à 
l’immeuble situé au 413, boulevard Manseau, conditionnellement à 
ce que le requérant s’engage et s’oblige à retirer l’enseigne 
annonçant les heures d’ouverture qui est installée au niveau de la 
vitrine et de la relocaliser, s’il y a lieu, sur la porte d’entrée du 
commerce. 

 
2. PIIA-2016-08-53 – M. Éric Cloutier – Contour détour – 24, place 

Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Éric Cloutier, 
afin d’autoriser l’installation d’une enseigne projetante à 
l’immeuble situé au 24, place Bourget Nord, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2016-08-53 du 
comité consultatif d’urbanisme. 
 

3. PIIA-2016-08-54 – Mme Iona Gaudet – Pure Renaissance – 165, 
rue Lajoie Sud 
D’accepter la demande soumise par Mme Iona Gaudet et illustrée 
par Kiwigraphik, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne 
projetante à l’immeuble situé au 165, rue Lajoie Sud, 
conditionnellement à ce la requérante s’engage et s’oblige à ce 
que l’alimentation électrique des projecteurs ne soit pas visible. 
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4. PIIA-2016-08-55 – M. Daniel Ducharme – La dernière Lune – 
133, rue Saint-Paul 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Daniel 
Ducharme, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne murale à 
l’immeuble situé au 133, rue Saint-Paul, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2016-08-55 du 
comité consultatif d’urbanisme. 
 

5. PIIA-2016-08-56 – M. Clément Boyer – 328 à 340, rue Saint-
Viateur 
D’accepter la demande soumise par M. Clément Boyer et illustrée 
par M. Jean-François Renaud, afin d’autoriser plusieurs 
rénovations extérieures afin de convertir quatre locaux 
commerciaux en quatre logements à l’immeuble situé aux 328 à 
324, rue Saint-Viateur, le tout selon les conditions apparaissant à 
la recommandation PIIA-2016-08-56 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

6. PIIA-2016-08-58 – Mme Mélanie Lavallée – Fleetinfo / Fleettél – 
134, rue Baby 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Mélanie 
Lavallée, afin d’autoriser l’installation de deux enseignes murales à 
l’immeuble situé au 134, rue Baby. 
 

7. PIIA-2016-08-59 – M. Paolo Palmeri – Planicom – Rue Saint-
Viateur 
D’accepter la demande soumise par M. Paolo Palmeri et illustrée 
par M. Marco Manini, architecte, afin d’autoriser la construction de 
16 habitations trifamiliales jumelées à l’immeuble situé sur les lots 
5 684 612 à 5 684 627, le tout selon les conditions apparaissant à 
la recommandation PIIA-2016-08-59 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

8. PIIA-2016-08-60 – Mme Caroline Thuot – Gestions des 
Hirondelles inc. – Techno Diesel – 1260, chemin des Prairies 
D’accepter la demande soumise par Mme Caroline Thuot et 
illustrée par Mme Louise Roy, architecte et l’Agence Ax Design, 
afin d’autoriser deux agrandissements à un bâtiment industriel, le 
remplacement d’un parement d’acier rouge par un parement de 
fibrociment de couleur cèdre et de peindre gris fusain les portes de 
garage de l’immeuble situé au 1260, chemin des Prairies, le tout 
selon les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2016-
08-60 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-410 – BÂTIMENTS PATRIMONIAUX CITÉS 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées dans le cadre du 
Règlement 136-2016 sur la citation des biens patrimoniaux; 
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CONSIDÉRANT les recommandations du conseil local du patrimoine 
concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER les demandes de rénovation ou restauration sur un 
immeuble patrimonial cité; à savoir : 
 
1. RRBP-2016-08-07 – M. Gilles Tremblay – 614, boulevard 

Manseau 
D’accepter la demande soumise par M. Gilles Tremblay du service 
des Travaux publics et services techniques, afin d’autoriser le 
remplacement du parement de maçonnerie recouvrant deux 
colonnes soutenant une marquise, et ce, conditionnellement à ce 
que : 
 

 Les colonnes soutenant la marquise soient recouvertes d’un 
parement de brique (Brique Chambly – Collection Nord 
Architecturale – Hanson Briques) qui est composé de briques 
qui sont quasi identiques aux briques existantes qui couvrent 
actuellement les colonnes de la marquise et qui comprennent 
également des briques brun foncé qui s’harmoniseront avec 
l’aluminium brun commercial qui revêt la marquise; 

 Les luminaires situés sur les colonnes soutenant la marquise 
soient remplacés par des luminaires similaires à ceux qui 
composent les lampadaires du boulevard Manseau. 

 
2. RRBP-2016-08-08 – M. Stéphane Parent – 366, rue De 

Lanaudière 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Stéphane 
Parent, afin d’autoriser la réfection des façades d’une résidence 
unifamiliale, et ce, conditionnellement à ce que le requérant 
s’engage et s’oblige à : 
 

 Installer un système d’éclairage qui mettra en valeur le 
bâtiment et les aménagements, tout en évitant d’incommoder 
les emplacements avoisinants et de nuire à la circulation sur 
les voies publiques, le tout sur approbation du service 
d’Aménagement du territoire; 

 Déposer, lors d’une prochaine réunion, les plans détaillés des 
aménagements paysagers qui seront réalisés. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-411 – RÈGLEMENT 79-370 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-370 amendant le Règlement de 
zonage 79, de manière à modifier les articles 6.2.1 et 6.3.1 et de créer 
les articles 6.2.10 et 6.3.7 dictant les normes à respecter pour 
l’implantation d’un enclos pour l’entreposage de pneus usés. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-412 – RÈGLEMENT 29-2001-8 – MODALITÉS 
D’ÉTABLISSEMENT DE PERCEPTION, DE CALCUL ET DE 
REMBOURSEMENT DES COTISATIONS À ÊTRE PAYÉES PAR LES 
MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL – 
AMENDANT LE RÈGLEMENT 29-2001 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-387, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 22 août 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 29-2001-8 amendant le Règlement 29-2001 
concernant les modalités d’établissement de perception, de calcul et de 
remboursement des cotisations à être payées par les membres de la 
Société de développement commercial. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

6 
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16-413 – RÈGLEMENT 101-2011-2 – CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE RÉVISÉ DES ÉLUS DE LA VILLE DE JOLIETTE – 
AMENDANT LE RÈGLEMENT 101-2011 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Normand-Guy Lépine donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 101-2011-2 
amendant le Règlement 101-2011 relatif à au code d’éthique et de 
déontologie révisé des élus de la Ville de Joliette. 
 
 
16-414 – RÈGLEMENT 101-2011-2 – CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE RÉVISÉ DES ÉLUS DE LA VILLE DE JOLIETTE – 
AMENDANT LE RÈGLEMENT 101-2011 – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 101-2011-2 amendant le 
Règlement 101-2011 relatif au code d’éthique et de déontologie révisé 
des élus de la Ville de joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-415 – RÈGLEMENT 114-2012-1 – CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DE LA VILLE DE 
JOLIETTE – AMENDANT LE RÈGLEMENT 114-2012 – AVIS DE 
MOTION 
 
Le conseiller Normand-Guy Lépine donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 114-2012-1 
amendant le Règlement 114-2012 relatif au code d’éthique et de 
déontologie des employés municipaux de la Ville de Joliette. 
 
 
16-416 – RÈGLEMENT 114-2012-1 – CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DE LA VILLE DE 
JOLIETTE – AMENDANT LE RÈGLEMENT 114-2012 – PROJET – 
ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 114-2012-1 amendant le 
Règlement 114-2012 relatif au code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

8 
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16-417 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 187 – STATION DE POMPAGE 
1260, ROUTE 158 – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement d’emprunt 187 décrétant la construction 
d’une station de pompage d’égout sanitaire et d’une conduite de 
refoulement dans le secteur du 1260, route 158 ainsi qu’un emprunt et 
une dépense de 326 435 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-418 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 188 – RÉFECTION DE LA RUE 
J.-F.-KENNEDY – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Patrick Lasalle donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement d’emprunt 188 
relatif à l’exécution de travaux de réfection des réseaux d’aqueduc, 
d’égout sanitaire, du pavage, des bordures, des trottoirs, ainsi qu’un 
nouveau réseau d’égout pluvial sur la rue J.-F.-Kennedy et décrétant un 
emprunt et une dépense de 1 825 000 $. 
 
 
16-419 – CENTRE MULTISPORT – ACCORD DE PRINCIPE ET 
ADDENDA 2 – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur général 
exprimées dans le mémoire numéro 16-357; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER l’accord de principe et l’addenda 2 concernant la 
gestion du centre multisport avec la commission scolaire des Samares. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ledit accord de principe à intervenir avec la commission 
scolaire des Samares ainsi que l’addenda 2, de même que tout 
document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la 
présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-420 – ENTENTE DE COMMANDITE – ASSOCIATION DE HOCKEY 
MINEUR JOLIETTE/CRABTREE – LES CYCLONES JUNIOR AA – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-358; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER l’entente de commandite à intervenir entre la Ville de 
Joliette et l’Association de hockey mineur Joliette/Crabtree par le biais 
de l’équipe de hockey Les Cyclones Junior AA. 
 
D’AUTORISER le directeur du service des Loisirs et de la culture à 
signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, ladite entente de 
commandite, de même que tout document jugé nécessaire ou utile afin 
de donner plein effet à la présente résolution. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser la somme de 3 000 $ à l’Association de hockey mineur 
Joliette/Crabtree en guise de commandite. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-421 – AÉRO CLUB DE JOLIETTE – CONSTRUCTION DE 13 
HANGARS POUR AVIONS – MM. FRÉDÉRIC ST-ONGE, MICHEL 
CÔTÉ ET FRANCIS LAFLEUR – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a confié la gestion et 
l’administration de son aéroport à l’Aéro Club de Joliette, par voie de 
convention intervenue le 14 juillet 2008; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 12 de cette convention, l’Aéro 
Club peut ériger certains types de bâtiments sur le terrain de l’aéroport; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 11 de cette même convention, 
l’Aéro Club ne peut céder ni transférer ses droits sans avoir obtenu, au 
préalable, le consentement écrit de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa lettre datée du 13 juillet 2016, l’Aéro Club 
demande la permission de céder en partie ses droits à MM. Frédéric St-
Onge, Michel Côté et Francis Lafleur afin de leur permettre de 
construire 13 hangars pour avions au sud du hangar situé à l’adresse 
501-P-2, soit :  
 

15 
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- Le 501-R-2 pour le hangar de M. Frédéric St-Onge; 

- Les 501-S-2 et 501-T-2, 501-U-2 et 501-V-2, 501-W-2 et 501-Y-
2, 501-Z-2 et 501-Z-3 pour les huit hangars de M. Michel Côté; 

- Les 501-Z-4 et 501-Z-5, 501-Z-6 et 501-Z-7 pour les quatre 
hangars de M. Francis Lafleur. 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation positive du directeur 
des Travaux publics et services techniques dans son mémoire 16-336; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER l’Aéro Club de Joliette à céder à MM. Frédéric St-Onge, 
Michel Côté et Francis Lafleur une partie de ses droits, afin de 
permettre la conclusion d’un bail et la construction de 13 hangars, le 
tout suivant les plans de construction et de localisation soumis à la Ville 
de Joliette. 
 
LE TOUT conditionnellement à ce que lesdites constructions soient 
conformes à la réglementation de la Municipalité de Saint-Ambroise-de-
Kildare, qui se chargera notamment de l’inspection, de l’émission du 
permis de construction et de la vérification de la conformité avec les 
plans, à défaut de quoi l’autorisation faisant l’objet de la présente 
résolution sera nulle. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-422 – MUSÉE D’ART DE JOLIETTE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande du Musée d’art de Joliette pour la 
signature d’un acte hypothécaire par la Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, l’acte hypothécaire afin d’obtenir une nouvelle 
hypothèque de 500 000 $ et une somme additionnelle égale à 20 % du 
montant du ou des contrats de crédit. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-423 – ENTENTE DE SERVICES AUX SINISTRÉS – CROIX-
ROUGE CANADIENNE – CONTRIBUTION 2016-2017 – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’entente de services aux sinistrés signée en 2014 
entre la Ville de Joliette et la Croix-Rouge; 

17 
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CONSIDÉRANT QUE le décret de population du ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire est de 20 255 pour 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
payer une contribution de 0,16 $ par habitant, soit 3 240,80 $, pour la 
période 2016-2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-424 – ÉMISSION D’OBLIGATIONS – RÉSOLUTION 
D’ADJUDICATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément aux règlements d'emprunt 
numéro 131, 132, 134, 146, 178, 183, 184, 131, 132, 134, 146, 157, 
160, 168 et 173, la Ville de Joliette souhaite émettre une série 
d’obligations, soit une obligation par échéance; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a demandé, à cet égard, par 
l’entremise du système électronique « Service d’adjudication et de 
publication des résultats de titres d’emprunts émis aux fins du 
financement municipal », des soumissions pour la vente d’une émission 
d’obligations, datée du 21 septembre 2016, au montant de 
12 844 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QU’à la suite de cette demande, la Ville de Joliette a 
reçu les soumissions détaillées ci-dessous : 
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Nom du 
soumissionnaire 

Prix 
offert 

Montant Taux Échéance Coût réel 

FINANCIÈRE 
BANQUE 
NATIONALE INC. 

98,65000 

836 000 $ 1,25000 % 2017 

2,23348 % 

854 000 $ 1,50000 % 2018 

872 000 $ 1,60000 % 2019 

891 000 $ 1,70000 % 2020 

8 302 000 $ 1,85000 % 2021 

1 089 000 $ 2,55000 % 2026 

MARCHÉS 
MONDIAUX 
CIBC INC. 

98,80700 

836 000 $ 1,20000 % 2017 

2,23538 % 

854 000 $ 1,45000 % 2018 

872 000 $ 1,65000 % 2019 

891 000 $ 1,75000 % 2020 

8 302 000 $ 1,90000 % 2021 

1 089 000 $ 2,55000 % 2026 

VALEURS 
MOBILIÈRES 
BANQUE 
LAURENTIENNE 
INC. 

98,61450 

836 000 $ 1,25000 % 2017 

2,23782 % 

854 000 $ 1,45000 % 2018 

872 000 $ 1,55000 % 2019 

891 000 $ 1,70000 % 2020 

8 302 000 $ 1,85000 % 2021 

1 089 000 $ 2,55000 % 2026 

VALEURS 
MOBILIÈRES 
DESJARDINS 
INC. 

98,48500 

836 000 $ 1,25000 % 2017 

2,26524 % 

854 000 $ 1,50000 % 2018 

872 000 $ 1,60000 % 2019 

891 000 $ 1,75000 % 2020 

8 302 000 $ 1,85000 % 2021 

1 089 000 $ 2,50000 % 2026 

 
CONSIDÉRANT QUE l’offre provenant de FINANCIÈRE BANQUE 
NATIONALE INC. s’est avérée la plus avantageuse; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
QUE l’émission d’obligations au montant de 12 844 000 $ de la Ville de 
Joliette soit adjugée à FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
QUE demande soit faite à ce dernier de mandater Services de dépôt et 
de compensation CDS inc. (CDS) pour l’inscription en compte de cette 
émission. 
 
QUE le maire et la trésorière soient autorisés à signer les obligations 
couvertes par la présente émission, soit une obligation par échéance. 
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QUE CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d’inscription 
en compte, agent détenteur de l’obligation, agent payeur et responsable 
des transactions à effectuer à l’égard de ses adhérents, tel que décrit 
dans le protocole d’entente signé entre le ministre des Affaires 
municipales du Québec et CDS. 
 
QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences 
légales de l’obligation, à cet effet, le conseil autorise la trésorière à 
signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
« Autorisation pour le plan de débits pré-autorisés destiné aux 
entreprises ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-425 – ÉMISSION D’OBLIGATIONS – RÉSOLUTION DE COURTE-
ÉCHÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
QUE, pour réaliser l’emprunt au montant total de 12 844 000 $ effectué 
en vertu des règlements numéro 131, 132, 134, 146, 178, 183, 184, 
131, 132, 134, 146, 157, 160, 168 et 173, la Ville de Joliette émette des 
obligations pour un terme plus court que le terme prévu dans les 
règlements d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de : 
 

Tableau combiné terme de 5 et 10 ans - Financement 
No 44 5 137 000 $ 
 
cinq (5) ans (à compter du 21 septembre 2016); en ce qui regarde 
les amortissements annuels de capital prévus pour les années 
2022 à 2026, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements 
pour les règlements d’emprunt numéro 131, 132, 134, 146, 178, 
183 et 184, chaque émission subséquente devant être pour le 
solde ou partie du solde dû sur l’emprunt. 
 
dix (10) ans (à compter du 21 septembre 2016); en ce qui regarde 
les amortissements annuels de capital prévus pour les années 
2027 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements pour les règlements d’emprunt numéros 183 et 
184, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou 
partie du solde dû sur l’emprunt. 
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Tableau combiné terme de 5 ans - Financement 
No 45 7 707 000,00 $ 

 
cinq (5) ans (à compter du 21 septembre 2016); en ce qui regarde 
les amortissements annuels de capital prévus pour les années 
2022 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements pour les règlements d'emprunts numéros 157, 160 
et 173, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou 
partie du solde dû sur l’emprunt. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-426 – ÉMISSION D’OBLIGATIONS – RÉSOLUTION DE 
CONCORDANCE 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément aux règlements d’emprunt 
suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun d’eux, la 
Ville de Joliette souhaite émettre une série d’obligations, soit une 
obligation par échéance, pour un montant total de 12 844 000 $ : 

Règlements d'emprunt # Pour un montant de $ 
131 829 700 $ 

131 933 300 $ 

132 98 100 $ 

132 110 100 $ 

134 56 100 $ 

134 70 000 $ 

146 1 084 400 $ 

146 1 347 900 $ 

157 1 017 100 $ 

178 700 000 $ 

160 2 642 900 $ 

183 721 000 $ 

168 313 200 $ 

184 1 254 700 $ 

173 1 665 500 $ 

 
CONSIDÉRANT QUE, pour les fins de ladite émission, il est nécessaire 
de modifier les règlements en vertu desquels ces obligations sont 
émises; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
QUE les règlements d’emprunt indiqués précédemment soient 
amendés, s’il y a lieu, afin qu’ils soient conformes à ce qui est stipulé ci-
dessous, et ce, en ce qui a trait au montant d’obligations spécifié 
antérieurement en regard desdits règlements compris dans l’émission 
de 12 844 000 $. 

21 
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QUE les obligations, soit une obligation par échéance, soient datées du 
21 septembre 2016. 
 
QUE ces obligations soient immatriculées au nom de Services de dépôt 
et de compensation CDS inc. (CDS) et soient déposées auprès de 
CDS. 
 
QUE CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d’inscription 
en compte, agent détenteur de l’obligation, agent payeur et responsable 
des transactions à effectuer à l’égard de ses adhérents, tel que décrit 
dans le protocole d’entente signé entre le ministre des Affaires 
municipales du Québec et CDS. 
 
QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences 
légales de l’obligation, à cet effet, le conseil autorise la trésorière à 
signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
« Autorisation pour le plan de débits pré-autorisés destinée aux 
entreprises ». 
 
QUE pour effectuer les paiements aux adhérents par des transferts 
électroniques de fonds, CDS soit autorisée à faire des prélèvements 
directs, pour le paiement du principal et des intérêts, dans le compte de 
l’institution financière suivante : 
 

C.D. DE JOLIETTE 
SIÈGE SOCIAL 
575, RUE NOTRE-DAME 
JOLIETTE, QC  J6E 3H8 
 

QUE les intérêts soient payables semi-annuellement, le 21 mars et le 
21 septembre de chaque année. 
 
QUE les obligations ne soient pas rachetables par anticipation; 
toutefois, elles pourront être rachetées avec le consentement des 
détenteurs conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts 
municipaux (L.R.Q., c. D-7). 
 
QUE les obligations soient signées par le maire et la trésorière. La Ville 
de Joliette, tel que permis par la Loi, a mandaté CDS afin d’agir en tant 
qu’agent financier authentificateur et les obligations entreront en vigueur 
uniquement lorsqu’elles auront été authentifiées. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-427 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 10 AU 23 AOÛT 2016 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
488 452,60 $ pour la période du 10 au 23 août 2016 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 10 au 23 août 2016 et d'autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la Ville 
de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 10 au 23 août 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 1 586 473,76 $ 

b. Liste des transits émis :  329 590,57 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 337 532,01 $ 

Total 2 253 596,34 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-428 – HYDRO-JOLIETTE – LISTE DES MAUVAISES CRÉANCES 
– APPROBATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER la liste des mauvaises créances d’Hydro-Joliette pour 
la période s’étendant du 1er mai au 31 août 2016, lesquelles créances 
totalisent 53 097,96 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
REVÊTEMENT ASPHALTIQUE 2016 – BOULEVARD MANSEAU – 
9306-1380 QUÉBEC INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 1 
– ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
Ce point des retiré. 
 
 

22 
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16-429 – POSE D’UNE CLÔTURE – G. DAVIAULT LTÉE – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 1 FINAL – ACCEPTATION 
DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
29 août 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 1 final, des travaux de pose d’une clôture entre les 
lots 3 329 180 et 3 329 181 tels que décrétés par la résolution 16-371 et 
d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer 
à l’entreprise G. Daviault ltée la somme de 53 726,14 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-430 – PISTE CYCLABLE DANS LE PARC SAINT-JEAN-
BAPTISTE – SINTRA INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 2 
FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
22 août 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 2 final, des travaux de construction d’une piste 
cyclable dans le parc Saint-Jean-Baptiste tels que décrétés par la 
résolution G2015-01-83 et d’autoriser la directrice des Opérations 
financières et trésorière à payer à Sintra inc. la somme de 1 742,80 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-431 – TRAVAUX DE GÉNIE CIVIL – AGRANDISSEMENT DU 
POSTE ALPHA – MVA POWER INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 3 – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
Mme Marie-Claude Gagnon, ingénieur et directrice adjointe au service 
d’Hydro-Joliette, en date du 29 août 2016; 
 

25 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 3, des travaux de génie civil pour l’agrandissement 
du poste Alpha et d’autoriser la directrice des Opérations financières et 
trésorière à payer à MVA Power inc. la somme de 75 310,81 $ à même 
le Règlement d’emprunt 181. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-432 – RÉFECTION DU STATIONNEMENT ET AMÉNAGEMENT 
PAYSAGER – CENTRE RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN – 
SINTRA INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 4 – 
ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Jean-
François Bilodeau, architecte pour Bilodeau Baril associés architectes, 
en date du 18 août 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 4, des travaux de réfection du 
stationnement et l’aménagement paysager au centre récréatif Marcel-
Bonin et d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière 
à payer à Sintra inc. la somme de 48 757,20 $ à même le Règlement 
d’emprunt 178. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-433 – ME ANNIE CHAGNON – EMBAUCHE D’UNE ASSISTANTE-
GREFFIÈRE – GREFFE ET AFFAIRES JURIDIQUES 
 
CONSIDÉRANT la création du poste d’assistante-greffière au sein du 
service du Greffe et la nécessité de le combler; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection 
exprimées dans le mémoire numéro 16-337; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 

28 
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QUE la Ville de Joliette embauche Me Annie Chagnon au poste 
d’assistante-greffière au sein du service du Greffe et des affaires 
juridiques et que l’assistante-greffière bénéficie des pouvoirs prévus à 
l’article 96 de la Loi sur les cités et villes. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 7 septembre 2016. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période d’essai de six mois, 
débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une 
permanence à ce poste, le tout, conformément au protocole d’entente 
du personnel cadre et non syndiqué. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-434 – ACHAT REGROUPÉ DE SEL DE DÉGLAÇAGE DES 
CHAUSSÉES – SAISON 2016-2017 – MINES SELEINE – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution G2013-03-00 mandatait l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ) pour un terme de cinq ans de procéder, 
au nom de la Ville de Joliette, à un appel d’offres pour l’achat regroupé 
de sel de déglaçage des chaussées couvrant les saisons 2013-2014 à 
2017-2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE, le 1er juin dernier, M. Gilbert Ouellet de l’UMQ a 
procédé à l’ouverture des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois entreprises ont répondu à l’appel d’offres et 
ont déposé une soumission conforme aux exigences; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’adjudication du contrat a été entérinée par le 
conseil d’administration de l’UMQ lors de son assemblée régulière du 
16 juin 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ENTÉRINER le contrat pour l’achat regroupé de sel de déglaçage 
des chaussées pour la saison 2016-2017 à l’entreprise « Mines 
Seleine, une division de K+S Sel Windsor » laquelle a offert la plus 
basse soumission conforme, soit 83,64 $ la tonne métrique livrée, avant 
taxes, pour une quantité approximative de 2 500 tonnes métriques. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-435 – LA JOUJOUTHÈQUE FARFOUILLE – FÊTE DE QUARTIER 
– UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – SUBVENTION – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme des Fêtes de quartier permet aux 
organismes d’être éligibles à l’obtention d’une subvention pouvant 
atteindre 2 500 $ pour la réalisation d’une fête communautaire; 
 
CONSIDÉRANT la demande de Mme Nancy-Jacinthe Racicot, 
animatrice à la Joujouthèque Farfouille; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-345; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER Mme Nancy-Jacinthe Racicot à tenir l’événement 
« Mystère et Os Court » qui aura lieu au parc Antonio-Barrette le 
29 octobre 2016 de 14 h à 19 h. En cas de pluie, l’activité sera remise le 
30 octobre 2016. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une subvention de 2 500 $ à La Joujouthèque Farfouille pour la 
tenue de l’événement. 
 
D’AUTORISER l’installation des équipements, la diffusion de spectacles 
et autres animations, le prêt de matériel, l’accès à l’électricité et, si 
possible, la présence d’un camion de pompier. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-436 – DÉMARCHE COMBINÉE MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS 
ET POLITIQUE FAMILIALE – DEMANDE DE SUBVENTION – 
DÉSIGNATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution 16-343 désignant le directeur du service 
des Loisirs et de la culture comme responsable de la démarche 
combinée de la Municipalité amie des aînés et de la politique familiale 
municipale; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-346; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 

31 
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DE DÉSIGNER M. Luc Beauséjour, conseiller, comme élu responsable 
du dossier famille dans le cadre de la démarche combinée 
« Municipalité amie des aînés » et « Politique familiale municipale ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-437 – ASSOCIATION DE HOCKEY MINEUR JOLIETTE-
CRABTREE – 12E ÉDITION DU TOURNOI DE HOCKEY NOVICE-
ATOME JOLIETTE-CRABTREE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de M. Bruno Ducharme, président de 
l’association de hockey mineur Joliette-Crabtree; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-348; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER l’Association de hockey mineur Joliette-Crabtree à tenir 
la 12e édition du tournoi Novice-Atome Joliette-Crabtree qui aura lieu au 
centre récréatif Marcel-Bonin du 1er au 11 décembre 2016. 
 
D’AUTORISER l’Association de hockey mineur Joliette-Crabtree à 
bénéficier des revenus reliés à la vente d’alcool lors de l’événement, et 
ce, conditionnellement à ce qu’elle détienne un permis de vente d’alcool 
valide, et lui permettre d’exiger des frais d’entrée. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière de 3 000 $ à l’Association de hockey mineur 
Joliette-Crabtree. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-438 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière aux organismes suivants : 
 
- Mme Marianne St-Aubin, athlète en volley-ball s’illustrant sur la 

scène nationale : 1 000 $; 

- Réseau des Femmes Élues de Lanaudière : 100 $. 
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D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement de l’organisme suivant 
et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Centre de pédiatrie sociale en communauté de Lanaudière – Bal 

des p’tits Loups – 23 septembre 2016 : 2 billets. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-439 – DÉPÔT DE RAPPORT 
 
La greffière dépose aux membres du conseil le document suivant : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 6 septembre 2016. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 
19 septembre 2016, à 19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de 
Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 08. 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière

36 
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66e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 
19 septembre 2016 à 19 h 30 à la salle du conseil située au 
614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
Est absente :   Mme Danielle Landreville, conseillère 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-440 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant :  
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 6 septembre 2016 – Approbation du 
procès-verbal 

AMÉNAGEMENT 
4. Dérogation mineure – 1011, rue Albert-Lussier 

5. Dérogation mineure – 1032, rue J.-A.-Desormiers 

6. Règlement 79-371 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

7. Règlement 79-371 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 

1 
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8. Agence de sécurité – Services de Sécurité Neptune inc. – 
Nomination et autorisation 

ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 
9. Règlement 101-2011-2 – Code d’éthique et de déontologie 

révisé des élus de la Ville de Joliette – Amendant le 
Règlement 101-2011 – Adoption 

10. Règlement 114-2012-1 – Code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux de la Ville de Joliette – Amendant le 
Règlement 114-2012 – Adoption 

11. Règlement d’emprunt 167-3 Amendant le Règlement 
d’emprunt 167 relatif à l'exécution de travaux d’aqueduc, 
d’égouts, de pavage, de bordures et autres travaux divers pour 
le prolongement de la rue Gustave-Guertin et décrétant un 
emprunt et une dépense de 1 600 000 $ – Avis de motion 

12. Règlement d’emprunt 188 – Réfection de la rue J.-F.-Kennedy 
– Adoption 

13. Résolution 16-305 – Vente d’un terrain – Amendement 

14. Office municipal d’habitation – Programme de supplément au 
loyer – Entérinement 

15. Vente d’immeubles pour défaut de paiement de taxes 
municipales 

16. Responsable de l’accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels – Nominations 

17. Destruction d’archives – Autorisation 

18. Liste des déboursés du 24 août au 6 septembre 2016 – 
Approbation 

19. M. Richard Proulx – Permanence – Journalier – Travaux 
publics et services techniques 

20. M. Éric Blouin – Permanence – Opérateur-concierge – Service 
des Loisirs et de la culture 

21. M. Hugues Desaulniers – Permanence – Opérateur-concierge 
– Service des Loisirs et de la culture 

APPROVISIONNEMENT 
22. Soumission AP16-077 – Annulation 

23. Soumission AP16-081 – Annulation 

24. Soumission numéro AP16-096 – Transformateurs aériens – 
Siemens transformateurs Canada inc. – Attribution de contrat 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
25. Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux usées – 

Réfection des infrastructures de la rue Notre-Dame – 
Autorisation 

26. Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux usées – 
Réfection des infrastructures de la rue J.-F.-Kennedy – 
Autorisation 

27. Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux usées – 
Chemisage de la conduite d’eau potable de la rue Bordeleau – 
Autorisation 
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28. Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux usées – 
Chemisage de la conduite d’égout sanitaire de la rue Frenette 
– Autorisation 

29. Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux usées – 
Installation d’un débitmètre aux points de rejet des 
municipalités voisines – Autorisation 

LOISIRS ET CULTURE 
30. Activités de financement d’organismes – Représentations 

diverses 

31. Divers 

32. Dépôt de rapports 

33. Période de questions 

34. Date et heure de la prochaine assemblée 

35. Levée de l’assemblée 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-441 – SÉANCE ORDINAIRE DU 6 SEPTEMBRE 2016 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 6 septembre 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
6 septembre 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-442 – DÉROGATION MINEURE – 1011, RUE ALBERT-LUSSIER 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Dominic Girard; 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-08-11 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 

3 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 1011, rue 
Albert-Lussier, afin de régulariser l’implantation d’une résidence 
unifamiliale présentant une marge avant de 7,43 mètres (24,38 pieds) 
au lieu de 7,50 mètres (24,60 pieds) et régulariser l’implantation d’une 
piscine creusée présentant une marge arrière de 1,90 mètre 
(6,23 pieds) au lieu de 2 mètres (6,56 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-443 – DÉROGATION MINEURE – 1032, RUE J.-A.-DESORMIERS 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Stéphane Tellier; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-08-12 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 1032, rue 
J.-A.-Desormiers, afin de régulariser l’implantation d’une piscine 
creusée présentant une marge arrière de 1,86 mètre (6,10 pieds) au 
lieu de 2 mètres (6,56 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-444 – RÈGLEMENT 79-371 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-371 
amendant le Règlement de zonage 79 de manière à autoriser, à 
l’intérieur de la zone P04-11, l’usage « centre multisport – complexe 
récréatif » (p2) comme usage principal et les usages commerciaux 
« bureaux de professionnels sportifs ou de la santé », « bureau 
d’organismes ou d’associations sportifs » et « service de restauration » 
en usage additionnel à l’usage principal « centre multisport – complexe 
récréatif ». 
 
 
16-445 – RÈGLEMENT 79-371 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 79-371 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à autoriser, à l’intérieur de la zone 
P04-11, l’usage « centre multisport – complexe récréatif » (p2) comme 
usage principal et les usages commerciaux « bureaux de professionnels 
sportifs ou de la santé », « bureau d’organismes ou d’associations 
sportifs » et « service de restauration » en usage additionnel à l’usage 
principal « centre multisport – complexe récréatif ». 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-446 – AGENCE DE SÉCURITÉ – SERVICES DE SÉCURITÉ 
NEPTUNE INC. – NOMINATION ET AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution 16-403 attribuant le contrat à l’agence de 
sécurité « Services de Sécurité Neptune inc. »; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
DE NOMMER M. Danick Pontbriand-Giguère au titre d’agent de 
stationnement pour la Ville de Joliette. 
 
D’AUTORISER M. Danick Pontbriand-Giguère à faire l’application de la 
réglementation municipale relative au stationnement et à la circulation 
et à émettre des constats d’infraction. 
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D’ABROGER les résolutions 16-197 et 16-287. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-447 – RÈGLEMENT 101-2011-2 – CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE RÉVISÉ DES ÉLUS DE LA VILLE DE JOLIETTE – 
AMENDANT LE RÈGLEMENT 101-2011 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-413, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 6 septembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 101-2011-2 amendant le 
Règlement 101-2011 relatif au code d’éthique et de déontologie révisé 
des élus de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-448 – RÈGLEMENT 114-2012-1 – CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DE LA VILLE DE 
JOLIETTE – AMENDANT LE RÈGLEMENT 114-2012 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-415, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 6 septembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 114-2012-1 amendant le Règlement 
114-2012 relatif au code d’éthique et de déontologie des employés 
municipaux de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-449 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 167-3 AMENDANT LE 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT 167 RELATIF À L'EXÉCUTION DE 
TRAVAUX D’AQUEDUC, D’ÉGOUTS, DE PAVAGE, DE BORDURES 
ET AUTRES TRAVAUX DIVERS POUR LE PROLONGEMENT DE LA 
RUE GUSTAVE-GUERTIN ET DÉCRÉTANT UN EMPRUNT ET UNE 
DÉPENSE DE 1 600 000 $ – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Patrick Lasalle donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement d’emprunt 167-3 
amendant le Règlement d’emprunt 167 relatif à l'exécution de travaux 
d’aqueduc, d’égouts, de pavage, de bordures et autres travaux divers 
pour le prolongement de la rue Gustave-Guertin et décrétant un 
emprunt et une dépense de 1 600 000 $. Le règlement permet des 
travaux d’enfouissement des réseaux techniques urbains de la rue 
Gustave-Guertin. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-450 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 188 – RÉFECTION DE LA RUE 
J.-F.-KENNEDY – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement d’emprunt 188 relatif à l’exécution de 
travaux de réfection des réseaux d’aqueduc, d’égout sanitaire, du 
pavage, des bordures, des trottoirs, ainsi qu’un nouveau réseau d’égout 
pluvial sur la rue J.-F.-Kennedy et décrétant un emprunt et une dépense 
de 1 825 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-451 – RÉSOLUTION 16-305 – VENTE D’UN TERRAIN – 
AMENDEMENT 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrick Lasalle et unanimement résolu : 
 
D’AMENDER la résolution 16-305 afin que le lot numéro 3 327 285 soit 
remplacé par le lot numéro 3 327 269. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-452 – OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION – PROGRAMME DE 
SUPPLÉMENT AU LOYER – ENTÉRINEMENT 
 
CONSIDÉRANT la demande du directeur général de l’Office municipal 
d’habitation pour la reconduction de deux ententes de gestion dans le 
cadre du programme de supplément au loyer; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux ententes ont été tacitement 
reconduites; 
 
CONSIDÉRANT QUE les renouvellements portent sur des périodes 
fixées par la Société d’habitation du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ENTÉRINER la reconduction de l’entente de gestion 1073 concernant 
le programme de supplément au loyer pour la période du 
1er janvier 2012 au 31 décembre 2017 et de l’entente de gestion 1938 
concernant le programme d’Accès-Logis pour la période du 
1er avril 2013 au 31 mars 2018. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-453 – VENTE D’IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE 
TAXES MUNICIPALES 
 
CONSIDÉRANT QUE la trésorière a, en date du 17 janvier 2016, 
conformément à l’article 503 de la Loi sur les cités et villes, donné un 
avis public dans lequel elle annonçait que le rôle général de perception 
était déposé à son bureau; 
 
CONSIDÉRANT QUE la trésorière a déposé la liste des immeubles 
dont les taxes foncières municipales exigibles avant le 6 mars 2015 et 
les intérêts afférents n’ont pas été entièrement payés; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’ordonner à la greffière de vendre ces 
immeubles pour défaut de paiement de taxes municipales, à la salle du 
conseil de la Ville de Joliette, en la manière prescrite aux articles 511 et 
suivants de la Loi sur les cités et villes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la date retenue par le conseil pour ce faire est le 
22 novembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville peut enchérir et acquérir les immeubles 
mis en vente à cette occasion par l’entremise d’une personne nommée 
à cette fin, sur l’autorisation du conseil, sans être tenue de payer 
immédiatement le montant de l’adjudication, tel que le prévoit 
l’article 536 de la Loi sur les cités et villes; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ORDONNER à la greffière de vendre les immeubles dont les taxes 
foncières municipales exigibles avant le 6 mars 2015, les intérêts 
afférents et les frais engagés par la procédure requise pour ce faire 
n’ont pas été entièrement payés, à la salle de conseil de l’hôtel de ville 
de la Ville de Joliette située au 614, boulevard Manseau, en la manière 
prescrite aux articles 511 et suivants de la Loi sur les cités et villes. 
 
D’ÉTABLIR que la vente d’immeubles pour défaut de paiement de 
taxes municipales se tiendra à 10 h le 22 novembre 2016 à la salle de 
conseil de l’hôtel de ville de la Ville de Joliette située au 614, boulevard 
Manseau. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières à enchérir, pour 
et au nom de la Ville, sur tout immeuble mis en vente lors de la vente 
d’immeubles pour défaut de paiement de taxes municipales, ainsi qu’à 
se porter acquéreur de tout immeuble, pour et au nom de la Ville, 
advenant le cas où aucune offre ne serait faite lors de la vente pour 
défaut de paiement de taxes municipales ou si l’enchère n'est pas 
suffisante pour couvrir les taxes et les intérêts dus sur tel immeuble. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières à acquitter le 
prix d’adjudication requis à l’acquisition d’un immeuble visé par la vente 
d’immeubles pour défaut de paiement de taxes municipales à même le 
fonds général. 
 
DE MANDATER M. Benoît Gauthier de l’entreprise « Gauthier 
Montpetit inc. » pour conduire la vente pour défaut de paiement de 
taxes municipales. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-454 – RESPONSABLE DE L’ACCÈS AUX DOCUMENTS ET DE 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS – 
NOMINATIONS 
 
CONSIDÉRANT QUE les résolutions G2004-02-24-000 et G2013-04-55 
faisaient état des personnes responsables de l’accès aux documents et 
à la protection des renseignements personnels de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de mettre à jour ces nominations; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D’ABROGER la résolution G2013-04-55. 
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DE NOMMER, en surplus de la personne désignée à la 
résolution G2004-02-24-000, Mme Mélanie Brousseau, technicienne 
juridique et assistante-greffière, à titre de responsable de l’accès aux 
documents et de la protection des renseignements personnels et 
Mme Annie Chagnon, assistante-greffière, à titre de substitut 
responsable de l’accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-455 – DESTRUCTION D’ARCHIVES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la durée de conservation de plusieurs documents 
est venue à échéance conformément avec le calendrier de conservation 
de la Ville de Joliette approuvé par Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’article 88 de la Loi sur les cités 
et villes, le conseil doit autoriser la destruction desdits documents; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER la destruction des documents indiqués à la liste jointe à 
la présente résolution et dont la durée de conservation est venue à 
échéance en accord avec le calendrier de conservation de la Ville de 
Joliette, approuvé par Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 
par une firme spécialisée dans la destruction de documents 
confidentiels. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-456 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 24 AOÛT AU 
6 SEPTEMBRE 2016 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
2 525 713,71 $ pour la période du 24 août au 6 septembre 2016 et la 
liste des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 24 août au 6 septembre 2016 et d'autoriser la directrice 
des Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la 
Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 24 août au 
6 septembre 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 764 216,39 $ 

b. Liste des transits émis :  154 588,75 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 2 394 199,23 $ 

Total 3 313 004,37 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-457 – M. RICHARD PROULX – PERMANENCE – JOURNALIER – 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 16-275, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Richard Proulx au poste de 
journalier au sein du service des Travaux publics et services 
techniques; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 90 jours de travail à compter du 18 mai 2016, date de son 
entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du 
service des Travaux publics et services techniques exprimées dans le 
mémoire numéro 16-363; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE NOMMER M. Richard Proulx au poste permanent de journalier au 
sein du service des Travaux publics et services techniques, à compter 
du 30 septembre 2016, le tout conformément aux dispositions de la 
convention collective des cols bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-458 – M. ÉRIC BLOUIN – PERMANENCE – OPÉRATEUR-
CONCIERGE – SERVICE DES LOISIRS ET DE LA CULTURE 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 16-271, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Éric Blouin au poste 
d’opérateur-concierge au sein du service des Loisirs et de la culture; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 90 jours de travail à compter du 17 mai 2016, date de son 
entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-364; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE NOMMER M. Éric Blouin au poste permanent d’opérateur-concierge 
au sein du service des Loisirs et de la culture, à compter du 
28 septembre 2016, le tout conformément aux dispositions de la 
convention collective des cols bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-459 – M. HUGUES DESAULNIERS – PERMANENCE – 
OPÉRATEUR-CONCIERGE – SERVICE DES LOISIRS ET DE LA 
CULTURE 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 16-272, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Hugues Desaulniers au poste 
d’opérateur-concierge au sein du service des Loisirs et de la culture; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 90 jours de travail à compter du 23 mai 2016, date de son 
entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-365; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE NOMMER M. Hugues Desaulniers au poste permanent d’opérateur-
concierge au sein du service des Loisirs et de la culture, à compter du 
28 septembre 2016, le tout conformément aux dispositions de la 
convention collective des cols bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-460 – SOUMISSION AP16-077 – ANNULATION 
 
CONSIDÉRANT l’ouverture de l’appel d’offres AP16-077; 
 
CONSIDÉRANT l’écart important entre la soumission la plus basse et 
l’estimation des coûts réalisée par la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt de la Ville de Joliette d’annuler 
ledit appel d’offres; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ANNULER l’appel d’offres AP16-077. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-461 – SOUMISSION AP16-081 – ANNULATION 
 
CONSIDÉRANT l’ouverture de l’appel d’offres AP16-081; 
 
CONSIDÉRANT l’écart important entre la soumission la plus basse et 
l’estimation des coûts réalisée par la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt de la Ville de Joliette d’annuler 
ledit appel d’offres; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ANNULER l’appel d’offres AP16-081. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-462 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-096 – TRANSFORMATEURS 
AÉRIENS – SIEMENS TRANSFORMATEURS CANADA INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour l’achat de transformateurs 
aériens a été publié sur le Système électronique d’appel d’offres 
(SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE sept soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 7 septembre 2016; 
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ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

CONFORME 
Plus bas soumissionnaire 
après le calcul des pertes 
à vide et des pertes dues 

à la charge calculée 
selon l’article 8 du cahier 

des charges 
OUI NON 

1 
MVA Power inc. – 
1

ère
 offre 

227 158,00 $  X  

2 
Surplec inc. – 
SHV – 1

ère
 offre 

233 749,00 $  X  

3 
Siemens 
Transformateurs 
Canada inc. 

240 625,00 $
(1)

 X  X 

4 Lumen 264 704,79 $  X  

5 
Surplec inc. – 
SHV – 2

e
 offre 

266 231,00 $  X  

6 Anixter 266 511,62 $ X   

7 
MVA Power inc. – 
2

e
 offre 

271 009,58 $  X  

(1) Voir tableau joint « Étude transformateurs aériens » 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-373; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-096, le contrat pour l’achat de transformateurs aériens, au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit à « Siemens Transformateurs 
Canada inc. », au montant de 240 625,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-463 – FONDS POUR L’EAU POTABLE ET LE TRAITEMENT DES 
EAUX USÉES – RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES DE LA RUE 
NOTRE-DAME – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du Guide 
sur le programme Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux 
usées (FEPTEU); 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit respecter les modalités de 
ce guide qui s’appliquent à elle pour obtenir une aide financière au 
programme FEPTEU et pour recevoir le versement de cette aide 
financière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à être la seule responsable et à 
dégager le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant 
aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes 
sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, 
le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de 
biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement 
ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 
financière obtenue dans le cadre du programme FEPTEU. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser les travaux selon les 
modalités du programme. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles 
et d’exploitation continue du projet. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à assumer tous les coûts non 
admissibles au programme FEPTEU associés à son projet, y compris 
tout dépassement de coûts et directives de changement. 
 
D’AUTORISER le directeur du service des Travaux publics et services 
techniques à déposer une demande d’aide financière au programme 
FEPTEU pour la période 2016-2017 pour la réfection des infrastructures 
de la rue Notre-Dame entre les rues Saint-Charles-Borromée Sud et 
Saint-Paul. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-464 – FONDS POUR L’EAU POTABLE ET LE TRAITEMENT DES 
EAUX USÉES – RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES DE LA RUE 
J.-F.-KENNEDY – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du Guide 
sur le programme Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux 
usées (FEPTEU); 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit respecter les modalités de 
ce guide qui s’appliquent à elle pour obtenir une aide financière au 
programme FEPTEU et pour recevoir le versement de cette aide 
financière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à être la seule responsable et à 
dégager le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant 
aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes 
sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, 
le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de 
biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement 
ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 
financière obtenue dans le cadre du programme FEPTEU. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser les travaux selon les 
modalités du programme. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles 
et d’exploitation continue du projet. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à assumer tous les coûts non 
admissibles au programme FEPTEU associés à son projet, y compris 
tout dépassement de coûts et directives de changement. 
 
D’AUTORISER le directeur du service des Travaux publics et services 
techniques à déposer une demande d’aide financière au programme 
FEPTEU pour la période 2016-2017 pour la réfection des infrastructures 
de la rue J.-F.-Kennedy entre les rues Ladouceur et Fontaine. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-465 – FONDS POUR L’EAU POTABLE ET LE TRAITEMENT DES 
EAUX USÉES – CHEMISAGE DE LA CONDUITE D’EAU POTABLE 
DE LA RUE BORDELEAU – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du Guide 
sur le programme Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux 
usées (FEPTEU); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit respecter les modalités de 
ce guide qui s’appliquent à elle pour obtenir une aide financière au 
programme FEPTEU et pour recevoir le versement de cette aide 
financière; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à être la seule responsable et à 
dégager le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant 
aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes 
sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, 
le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de 
biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement 
ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 
financière obtenue dans le cadre du programme FEPTEU. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser les travaux selon les 
modalités du programme. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles 
et d’exploitation continue du projet. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à assumer tous les coûts non 
admissibles au programme FEPTEU associés à son projet, y compris 
tout dépassement de coûts et directives de changement. 
 
D’AUTORISER le directeur du service des Travaux publics et services 
techniques à déposer une demande d’aide financière au programme 
FEPTEU pour la période 2016-2017 pour le chemisage de la conduite 
d’eau potable de la rue Bordeleau entre les rues Juge-Guibault et 
Sainte-Anne. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-466 – FONDS POUR L’EAU POTABLE ET LE TRAITEMENT DES 
EAUX USÉES – CHEMISAGE DE LA CONDUITE D’ÉGOUT 
SANITAIRE DE LA RUE FRENETTE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du Guide 
sur le programme Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux 
usées (FEPTEU); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit respecter les modalités de 
ce guide qui s’appliquent à elle pour obtenir une aide financière au 
programme FEPTEU et pour recevoir le versement de cette aide 
financière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
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QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à être la seule responsable et à 
dégager le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant 
aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes 
sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, 
le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de 
biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement 
ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 
financière obtenue dans le cadre du programme FEPTEU. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser les travaux selon les 
modalités du programme. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles 
et d’exploitation continue du projet. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à assumer tous les coûts non 
admissibles au programme FEPTEU associés à son projet, y compris 
tout dépassement de coûts et directives de changement. 
 
D’AUTORISER le directeur du service des Travaux publics et services 
techniques à déposer une demande d’aide financière au programme 
FEPTEU pour la période 2016-2017 pour le chemisage de la conduite 
d’égout sanitaire de la rue Frenette entre les rues Lépine et Raoul-
Charette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-467 – FONDS POUR L’EAU POTABLE ET LE TRAITEMENT DES 
EAUX USÉES – INSTALLATION D’UN DÉBITMÈTRE AUX POINTS 
DE REJET DES MUNICIPALITÉS VOISINES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du Guide 
sur le programme Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux 
usées (FEPTEU); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit respecter les modalités de 
ce guide qui s’appliquent à elle pour obtenir une aide financière au 
programme FEPTEU et pour recevoir le versement de cette aide 
financière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle. 
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QUE la Ville de Joliette s’engage à être la seule responsable et à 
dégager le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant 
aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes 
sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, 
le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de 
biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement 
ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 
financière obtenue dans le cadre du programme FEPTEU. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser les travaux selon les 
modalités du programme. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles 
et d’exploitation continue du projet. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à assumer tous les coûts non 
admissibles au programme FEPTEU associés à son projet, y compris 
tout dépassement de coûts et directives de changement. 
 
D’AUTORISER le directeur du service des Travaux publics et services 
techniques à déposer une demande d’aide financière au programme 
FEPTEU pour la période 2016-2017 pour l’installation d’un débitmètre 
aux points de rejet des municipalités voisines dans les réseaux d’égouts 
de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-468 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière aux organismes suivants : 
 
- La Sinfonia de Lanaudière : 500 $; 
- Souper de la solidarité 2016 : 300 $. 
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D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement des organismes 
suivants et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- La Maison populaire de Joliette – Concert-bénéfice – 

24 septembre 2016 : 2 billets; 

- Culture Lanaudière – Grands prix Desjardins de la culture – 
23 septembre 2016 : 2 billets. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-469 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 
19 septembre 2016; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois d’août 2016. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 3 octobre 2016, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 02. 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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67e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 3 octobre 2016 
à 19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à 
Joliette 
 

 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
 
Est absent :    M. Alain Beaudry, maire 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire suppléant 
Richard Leduc 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Richard Leduc, maire suppléant. Sont 
également présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de 
secrétaire et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-470 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant :  
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 19 septembre 2016 – Approbation du 
procès-verbal 

AMÉNAGEMENT 
4. Bâtiments patrimoniaux cités 

5. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

6. Règlement 79-371 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 
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ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 
7. Règlement 94-2010-10 – Amendant le Règlement 94-2010 

décrétant la tarification pour le financement de certains biens, 
services et activités de la Ville de Joliette – Avis de motion 

8. Règlement 101-2011-3 – Code d’éthique et de déontologie 
révisé des élus de la Ville de Joliette – Amendant le 
Règlement 101-2011 – Avis de motion 

9. Règlement 101-2011-3 – Code d’éthique et de déontologie 
révisé des élus de la Ville de Joliette – Amendant le 
Règlement 101-2011 – Projet – Adoption 

10. Règlement 114-2012-2 – Code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux de la Ville de Joliette – Amendant le 
Règlement 114-2012 – Avis de motion 

11. Règlement 114-2012-2 – Code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux de la Ville de Joliette – Amendant le 
Règlement 114-2012 – Projet – Adoption 

12. Règlement 116-2015-1 – Amendant le Règlement 116-2015 
concernant la tarification des activités et services en loisirs – 
Avis de motion 

13. Règlement 121-2014-2 – Amendant le Règlement 121-2014 
régissant les commerces temporaires – Avis de motion 

14. Règlement d’emprunt 167-3 Amendant le Règlement 
d’emprunt 167 relatif à l'exécution de travaux d’aqueduc, 
d’égouts, de pavage, de bordures et autres travaux divers pour 
le prolongement de la rue Gustave-Guertin et décrétant un 
emprunt et une dépense de 1 600 000 $ – Ajout d’un emprunt 
et d’une dépense de 511 000 $ – Adoption 

15. Municipalité régionale de comté – Substitut 

16. Soumission numéro 14-109 – Entretien ménager de la caserne 
– Résiliation 

17. Liste des déboursés du 7 au 20 septembre 2016 – Approbation 

18. Réparation des murs et remblai du bassin du Moulin Gohier – 
Construction Arcade – Certificat de paiement numéro 3 – 
Acceptation provisoire 

19. Construction et installation d’une passerelle flottante – Poralu 
Marine inc. – Certificat de paiement numéro 4 final – 
Acceptation définitive 

20. Réfection de la station de pompage Saint-Joseph – Plomberie 
Brébeuf inc. – Certificat de paiement numéro 5 final – 
Acceptation définitive 

21. Régime de retraite – Arbitrage – Me Richard Coutu – Mandat 
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22. M. Serge Morin – Embauche d’un journalier – Travaux publics 
et services techniques 

23. M. Guillaume Brosseau – Embauche d’un journalier – Travaux 
publics et services techniques 

LOISIRS ET CULTURE 
24. Société pour les enfants handicapés du Québec – Tournoi de 

baseball annuel, 2e édition – Utilisation de l’espace public – 
Autorisation 

25. Activités de financement d’organismes – Représentations 
diverses 

26. Divers 

27. Dépôt de rapports 

28. Période de questions 

29. Date et heure de la prochaine assemblée 

30. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-471 – SÉANCE ORDINAIRE DU 19 SEPTEMBRE 2016 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 19 septembre 2016 a été remise à chacun des membres du conseil 
à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
19 septembre 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-472 – BÂTIMENTS PATRIMONIAUX CITÉS 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées dans le cadre du 
Règlement 136-2016 sur la citation des biens patrimoniaux; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du conseil local du patrimoine 
concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER les demandes de rénovation ou restauration sur un 
immeuble patrimonial cité; à savoir : 
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1. RRBP-2016-09-09 – M. Jocelyn-Thomas Laporte – Arcand-

Laporte-Klimpt, Architectes – 2, rue Saint-Charles-Borromée 
Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Jocelyn-Thomas Laporte, 
architecte, afin d’autoriser la restauration des fenêtres extérieures 
en bois ornant la section du bâtiment qui est recouvert de pierres. 
 

2. RRBP-2016-09-10 – M. Yann-Paul Guindon – 490, rue 
Saint-Thomas 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Yan-Paul 
Guindon afin d’autoriser plusieurs travaux de restauration et de 
rénovation extérieurs, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation RRBP-2016-09-10 du conseil local du 
patrimoine. 
 

3. RRBP-2016-09-11 – Mme Marie-Josée Saint-Louis – 693, 
boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Marie-Josée 
Saint-Louis afin d’autoriser plusieurs travaux de rénovation 
extérieurs. 

 
D’APPROUVER la demande d’installation d’une enseigne sur un 
immeuble patrimonial cité; à savoir : 
 
1. ENS-2016-09-02 – Monseigneur Raymond Poisson – 2, rue 

Saint-Charles-Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise par Monseigneur Poisson afin 
d’autoriser l’installation d’une nouvelle enseigne détachée sur 
socle, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation ENS-2016-09-02 du conseil local du patrimoine. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-473 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
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1. PIIA-2016-09-61 – Mme Lucie Lemay – Les Enseignes Amtech 
– Un Beau Jour – 490, rue Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Lucie Lemay 
des Enseignes Amtech, afin d’autoriser l’installation d’une 
enseigne projetante à l’immeuble situé au 490, rue Saint-Viateur, 
le tout selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2016-09-61 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

2. PIIA-2016-09-62 – Mme Liette Hélie – Boutique Joliette 
Fashion – 530, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Liette Hélie, 
afin de régulariser l’installation d’une enseigne murale à 
l’immeuble situé au 530, boulevard Manseau. 
 

3. PIIA-2016-09-64 – M. Alain Archambault – Les Enseignes 
Amtech – Stéphane Côté, Denturologiste – 39, rue 
Saint-Charles-Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Alain 
Archambault des Enseignes Amtech, afin d’autoriser le 
remplacement des facettes de deux enseignes murales existantes 
à l’immeuble situé au 39, rue Saint-Charles-Borromée Nord, et ce, 
conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à 
modifier une des deux facettes des enseignes murales de manière 
à ce que l’inscription « denturologiste » apparaissant sur cette 
dernière présente un relief minimal d’un demi-pouce. 
 

4. PIIA-2016-09-65 – M. François Allard – Fiducie exclusive 
Pauline Morin – 70 à 72, place Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise par M. François Allard et illustrée 
par l’Agence Ax Design, afin d’autoriser le recouvrement du 
parement d’acrylique existant par un enduit d’acrylique de couleur 
gris chaud à l’immeuble situé aux 70 à 72, place Bourget Nord. 
 

5. PIIA-2016-09-66 – Mme Nancy Malo – 521, rue Saint-Louis 
D’accepter la demande soumise par Mme Nancy Malo et illustrée 
par Lettrage Astral, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne 
murale de type « identification » à l’immeuble situé au 521, rue 
Saint-Louis, et ce, conditionnellement à ce que la requérante 
s’engage et s’oblige à retirer l’enseigne murale localisée à gauche 
de l’entrée du 521, rue Saint-Louis ainsi que l’enseigne sur vitrage. 
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6. PIIA-2016-09-67 – M. Jean-Sébastien Devost – Tomahawk 
communication – 13, rue Baby 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jean-Sébastien 
Devost, afin d’autoriser l’installation de deux enseignes murales et 
d’une enseigne murale de type « directionnelle » à l’immeuble 
situé au 13, rue Baby, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2016-09-67 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

7. PIIA-2016-09-68 – Mme Anastassiya Dyomina – Média Solution 
Lighting and Signs – Albi Nissan – 800, boulevard de la Base-
de-Roc 
D’accepter la demande soumise par Mme Anastassiya Dyomina et 
illustrée par Architectural Graphics inc., afin d’autoriser le 
remplacement d’une enseigne murale existante par une enseigne 
de même type. 
 

8. PIIA-2016-09-69 – M. Michel Chartier – Les Excavations Michel 
Chartier – 800, place des Prairies 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Michel Chartier, 
afin d’autoriser l’aménagement d’un centre de recyclage de 
granulat bitumineux concassé sur une partie du lot 3 329 090, le 
tout selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2016-09-69 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

9. PIIA-2016-09-70 – M. Martin Généreux – 315 à 319, rue 
Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Martin 
Généreux, afin d’autoriser plusieurs travaux de rénovation 
extérieurs à l’immeuble situé aux 315 à 319, rue Saint-Viateur, le 
tout selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2016-09-70 du comité consultatif d’urbanisme. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-474 – RÈGLEMENT 79-371 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’ADOPTER le second projet de règlement 79-371 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à autoriser, à l’intérieur de la zone 
P04-11, l’usage « centre multisport – complexe récréatif » (p2) comme 
usage principal et les usages commerciaux « bureaux de professionnels 
sportifs ou de la santé », « bureau d’organismes ou d’associations 
sportifs » et « service de restauration » en usage additionnel à l’usage 
principal « centre multisport – complexe récréatif ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-475 – RÈGLEMENT 94-2010-10 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 94-2010 DÉCRÉTANT LA TARIFICATION POUR LE 
FINANCEMENT DE CERTAINS BIENS, SERVICES ET ACTIVITÉS DE 
LA VILLE DE JOLIETTE – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 94-2010-10 
amendant le Règlement 94-2010 décrétant la tarification pour le 
financement de certains biens, services et activités de la Ville de 
Joliette. 
 
 
16-476 – RÈGLEMENT 101-2011-3 – CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE RÉVISÉ DES ÉLUS DE LA VILLE DE JOLIETTE – 
AMENDANT LE RÈGLEMENT 101-2011 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Normand-Guy Lépine donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 101-2011-3 
amendant le Règlement 101-2011 relatif à au code d’éthique et de 
déontologie révisé des élus de la Ville de Joliette. 
 
 
16-477 – RÈGLEMENT 101-2011-3 – CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE RÉVISÉ DES ÉLUS DE LA VILLE DE JOLIETTE – 
AMENDANT LE RÈGLEMENT 101-2011 – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 101-2011-3 amendant le 
Règlement 101-2011 relatif au code d’éthique et de déontologie révisé 
des élus de la ville de joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-478 – RÈGLEMENT 114-2012-2 – CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DE LA VILLE DE 
JOLIETTE – AMENDANT LE RÈGLEMENT 114-2012 – AVIS DE 
MOTION 
 
Le conseiller Normand-Guy Lépine donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 114-2012-2 
amendant le Règlement 114-2012 relatif au code d’éthique et de 
déontologie des employés municipaux de la Ville de Joliette. 
 
 
16-479 – RÈGLEMENT 114-2012-2 – CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DE LA VILLE DE 
JOLIETTE – AMENDANT LE RÈGLEMENT 114-2012 – PROJET – 
ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 114-2012-2 amendant le 
Règlement 114-2012 relatif au code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-480 – RÈGLEMENT 116-2015-1 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 116-2015 CONCERNANT LA TARIFICATION DES 
ACTIVITÉS ET SERVICES EN LOISIRS – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Luc Beauséjour donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 116-2015-1 
amendant le Règlement 116-2015 concernant la tarification des activités 
et services en loisirs. 
 
 
16-481 – RÈGLEMENT 121-2014-2 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 121-2014 RÉGISSANT LES COMMERCES 
TEMPORAIRES – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 121-2014-2 
amendant le Règlement 121-2014 régissant les commerces temporaires 
sur le territoire de la Ville de Joliette de manière à y assujettir les 
usages « centre familial d’amusement intérieur » et « foire et salon 
d’exposition intérieur ». 
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16-482 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 167-3 AMENDANT LE 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT 167 RELATIF À L'EXÉCUTION DE 
TRAVAUX D’AQUEDUC, D’ÉGOUTS, DE PAVAGE, DE BORDURES 
ET AUTRES TRAVAUX DIVERS POUR LE PROLONGEMENT DE LA 
RUE GUSTAVE-GUERTIN ET DÉCRÉTANT UN EMPRUNT ET UNE 
DÉPENSE DE 1 600 000 $ – AJOUT D’UN EMPRUNT ET D’UNE 
DÉPENSE DE 511 000 $ – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement d’emprunt 167-3 amendant le Règlement 
d’emprunt 167 relatif à l'exécution de travaux d’aqueduc, d’égouts, de 
pavage, de bordures et autres travaux divers pour le prolongement de 
la rue Gustave-Guertin et décrétant un emprunt et une dépense de 
1 600 000 $. Le règlement permet des travaux d’enfouissement des 
réseaux techniques urbains de la rue Gustave-Guertin et porte le total 
de l’emprunt à 1 965 729 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-483 – MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ – SUBSTITUT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 56 de la Loi sur les cités et villes L.R.Q. c. 
C-19 stipule que le maire suppléant possède et exerce les pouvoirs du 
maire lorsque celui-ci est absent du territoire de la municipalité ou est 
empêché de remplir les devoirs de sa charge; 
 
CONSIDÉRANT la résolution n°G2015-05-37; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 210.24 de la Loi sur l’organisation 
territoriale municipale L.R.Q. c. 0-9 prévoit qu’en cas d'absence, 
d'empêchement ou de refus d'agir du maire, ou de vacance de son 
poste, il est remplacé au conseil de la municipalité régionale de comté 
par un substitut que le conseil de la municipalité locale désigne parmi 
ses membres; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
QUE M. Richard Leduc, conseiller du district no 7 et maire suppléant, 
soit désigné comme substitut pour siéger au conseil de la MRC de 
Joliette et remplacer le maire, M. Alain Beaudry, en son absence, et ce 
jusqu’au 24 décembre 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-484 – SOUMISSION NUMÉRO 14-109 – ENTRETIEN MÉNAGER 
DE LA CASERNE – RÉSILIATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution G2014-04-44 attribuait le contrat de 
l’entretien ménager de la caserne pour un terme de cinq ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 15 du cahier des charges de la 
soumission numéro 14-109 permet à la Ville de Joliette de résilier le 
contrat; 
 
CONSIDÉRANT la volonté mutuelle des parties de résilier le contrat; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
DE RÉSILIER le contrat avec l’entreprise « Ménagez-Vous inc. » pour 
l’entretien ménager de la caserne. 
 
D’ABROGER la résolution G2014-04-44. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-485 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 7 AU 20 SEPTEMBRE 2016 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
243 269,39 $ pour la période du 7 au 20 septembre 2016 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 7 au 20 septembre 2016 et d'autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la Ville 
de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
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Liste des déboursés pour la période du 7 au 20 septembre 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 1 005 950,38 $ 

b. Liste des transits émis :  6 819,61 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 178 588,95 $ 

Total 1 191 358,94 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-486 – RÉPARATION DES MURS ET REMBLAI DU BASSIN DU 
MOULIN GOHIER – CONSTRUCTION ARCADE – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 3 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Simon Harnois, ingénieur pour la firme « Les Services exp inc. », en 
date du 6 septembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 3 provisoire, des travaux de réparation 
des murs et remblai du bassin du Moulin Gohier tels que décrétés par la 
résolution 16-102 et d’autoriser la directrice des Opérations financières 
et trésorière à payer à Construction Arcade la somme de 37 898,44 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-487 – CONSTRUCTION ET INSTALLATION D’UNE PASSERELLE 
FLOTTANTE – PORALU MARINE INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 4 FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. David 
Beauséjour, directeur au sein du service des Travaux publics et 
services techniques, en date du 19 septembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 4 final, des travaux de construction et d’installation 
d’une passerelle flottante tels que décrétés par la résolution 
G2015-01-35 et d’autoriser la directrice des Opérations financières et 
trésorière à payer à Poralu Marine inc. la somme de 9 372,59 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-488 – RÉFECTION DE LA STATION DE POMPAGE SAINT-
JOSEPH – PLOMBERIE BRÉBEUF INC. – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 5 FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Jean-Paul Drolet, ingénieur pour la firme « Les Services exp inc. », 
en date du 21 juillet 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 5 final, des travaux de réfection de la station de 
pompage Saint-Joseph tels que décrétés par la résolution G2014-04-72 
et d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à 
payer à Plomberie Brébeuf la somme de 4 503,12 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-489 – RÉGIME DE RETRAITE – ARBITRAGE – ME RICHARD 
COUTU – MANDAT 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
DE MANDATER Me Richard Coutu, pour représenter la Ville de Joliette 
dans le dossier no 21486 – Régime de retraite des employés de la Ville 
de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-490 – M. SERGE MORIN – EMBAUCHE D’UN JOURNALIER – 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT le départ à la retraite d’un employé régulier au poste 
de journalier au sein du service des Travaux publics et services 
techniques; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Travaux publics et services techniques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-386; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
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QUE la Ville de Joliette embauche M. Serge Morin au poste de 
journalier au sein du service des Travaux publics et services 
techniques. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 4 octobre 2016. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 
90 jours de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-491 – M. GUILLAUME BROSSEAU – EMBAUCHE D’UN 
JOURNALIER – TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT le départ à la retraite d’un employé régulier au poste 
de journalier au sein du service des Travaux publics et services 
techniques; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Travaux publics et services techniques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-386; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Guillaume Brosseau au poste de 
journalier au sein du service des Travaux publics et services 
techniques. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 11 octobre 2016. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 
90 jours de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-492 – SOCIÉTÉ POUR LES ENFANTS HANDICAPÉS DU 
QUÉBEC – TOURNOI DE BASEBALL ANNUEL, 2E ÉDITION – 
UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-384; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER M. François Saint-Louis, directeur du développement de 
la Société pour les enfants handicapés du Québec, à tenir la 2e édition 
du tournoi de baseball annuel qui aura lieu au parc Saint-Jean-Baptiste 
le 15 octobre 2016 de 8 h à 23 h. 
 
D’AUTORISER l’installation des équipements, le prêt de matériel, 
l’accès à l’électricité la vente de nourriture et d’alcool, la diffusion de 
musique et l’utilisation de BBQ. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-493 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière à l’organisme suivant : 
 
- CARA – Gala Conserv’eau : 200 $. 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement de l’organisme suivant 
et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Société d’histoire de Joliette – Souper bénéfice – 14 octobre 2016 : 

2 billets. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-494 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil le document suivant : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 3 octobre 2016; 

- Certificat de la greffière relatif au déroulement de la procédure 
d’enregistrement des personnes habiles à voter sur le 
Règlement 188. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 17 octobre 2016, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 19 h 59. 
 
 
 
 
 RICHARD LEDUC, 
 Maire suppléant 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière 
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68e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 
17 octobre 2016 à 19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard 
Manseau à Joliette 
 

 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
 
Est absent :    M. Alain Beaudry, maire 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire suppléant 
Richard Leduc 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Richard Leduc, maire suppléant. Sont 
également présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de 
secrétaire et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-495 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant :  
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 3 octobre 2016 – Approbation du procès-
verbal 

AMÉNAGEMENT 
4. Usage conditionnel – 800, chemin des Prairies 

5. Dérogation mineure – 712, rue Albert-Beaulieu 

6. Dérogation mineure – 1440, rue Raoul-Charette 

7. Dérogation mineure – 990, chemin des Prairies 

8. Règlement 79-371 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 
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ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 
9. Règlement 94-2010-10 – Amendant le Règlement 94-2010 

décrétant la tarification pour le financement de certains biens, 
services et activités de la Ville de Joliette – Adoption 

10. Règlement 101-2011-3 – Code d’éthique et de déontologie 
révisé des élus de la Ville de Joliette – Amendant le 
Règlement 101-2011 – Adoption 

11. Règlement 114-2012-2 – Code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux de la Ville de Joliette – Amendant le 
Règlement 114-2012 – Adoption 

12. Règlement 116-2015-1 – Amendant le Règlement 116-2015 
concernant la tarification des activités et services en loisirs – 
Adoption 

13. Règlement 121-2014-2 – Amendant le Règlement 121-2014 
régissant les commerces temporaires – Adoption 

14. Calendrier des séances du conseil pour l’année 2017 – 
Adoption 

15. Partie du lot 3 328 083 – Achat d’une bande de terrain en 
bordure de la rivière L’Assomption – Autorisation 

16. Lot 5 495 115 – Acquisition d’un terrain – Autorisation 

17. Entente relative à l’opération des ouvrages d’assainissement 
des eaux – Renouvellement – Autorisation 

18. Liste des déboursés du 21 septembre au 4 octobre 2016 – 
Approbation 

19. Revêtement asphaltique 2016 – Rue Saint-Pierre Sud – 
9306-1380 Québec inc. – Certificat de paiement numéro 3 – 
Acceptation provisoire 

20. Réfection de toiture du garage municipal – Gagné & Roy inc. – 
Certificat de paiement numéro 3 final – Acceptation définitive 

21. M. Simon Roy – Permanence – Monteur de lignes – Hydro-
Joliette 

22. M. Philippe Béland – Permanence – Électricien – Hydro-
Joliette 

APPROVISIONNEMENT 

23. Soumission numéro 16-031 – Réfection de la rue 
Saint-Thomas – Mode de financement – Utilisation des surplus 
affectés 

24. Soumission numéro AP16-043 – Achat de produits chimiques 
pour l’année 2017 – Regroupement d’achats Rive-Nord – 
Attribution de contrats 

25. Soumission numéro AP16-104 – Cloisons vitrées – Bernard 
Malo inc. – Attribution de contrat 
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LOISIRS ET CULTURE 
26. Société canadienne du cancer – Relais pour la vie – Marche 

de nuit annuelle – Utilisation de l’espace public – Autorisation 

27. Représentation diverse 

28. Divers 

29. Dépôt de rapports 

30. Période de questions 

31. Date et heure de la prochaine assemblée 

32. Levée de l’assemblée 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-496 – SÉANCE ORDINAIRE DU 3 OCTOBRE 2016 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 3 octobre 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
3 octobre 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-497 – USAGE CONDITIONNEL – 800, CHEMIN DES PRAIRIES 
 
CONSIDÉRANT la demande d’usage conditionnel formulée par 
M. Michel Chartier pour le compte de l’entreprise Les Excavations 
Michel Chartier; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation UC-2016-09-02 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’ACCEPTER la demande d’usage conditionnel afin d’autoriser l’usage 
« usine de recyclage de granulat bitumineux concassé » sur une partie 
du lot 3 329 090. 
 

LE TOUT conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige 
à : 

 Obtenir du ministère de Développement Durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les Changements 
Climatiques (MDDELCC) un certificat d’autorisation permettant 
l’exploitation « d’un centre de recyclage de granulat bitumineux 
concassé », et ce, avant l’obtention du permis d’autorisation 
émanant de la Ville de Joliette; 

 Ce que les sites d’entreposage extérieurs aient une hauteur 
maximale de 7,60 mètres (25 pieds); 

 Délimiter, sauf le long du talus, le site d’exploitation à l’aide 
d’une clôture opaque en maille d’acier ayant une hauteur 3,05 
mètres (10 pieds). Cette clôture ne pourra être installée à 
l’intérieur de la bande de protection riveraine; 

 Asphalter les voies d’accès, les aires de circulation ainsi que les 
aires de travail et arroser au besoin les matériaux entreposés 
avec de l’eau afin d’éviter la formation de poussière; 

 Aménager le long de la ligne latérale une bande tampon ayant 
une largeur minimale de 3 mètres à l’intérieur de laquelle des 
arbres devront être plantés; 

 Planter un total de vingt-cinq arbres à grand déploiement le long 
de la ligne latérale droite et à l’intérieur de la bande de 
protection riveraine; 

 Planter au sommet des talus une haie arbustive de manière à 
ce que le centre de recyclage de granulat bitumineux ne soit 
pas visible des voies de circulations; 

 Recouvrir le talus d’un couvre-sol nécessitant peu d’entretien; 

 Ce que le centre de recyclage de granulat bitumineux concassé 
soit en opération uniquement du lundi au vendredi de 8 h à 
18 h. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-498 – DÉROGATION MINEURE – 712, RUE ALBERT-BEAULIEU 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Robert Levasseur pour le compte de SDC Le Château d’Albert-
Beaulieu; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-09-13 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
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CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 712, rue 
Albert-Beaulieu, afin d’autoriser l’aménagement de six cases de 
stationnement en cour avant et de réduire à 4 mètres (13,12 pieds) une 
portion de l’allée de circulation localisée enter le bâtiment principal et la 
ligne latérale. 
 

LE TOUT conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige 
à : 

 Planter au pourtour du stationnement situé en cour avant, sauf 
à l’accès, une haie de cèdres d’une hauteur de 1,20 mètre 
(4 pieds) de manière à réduire la visibilité dudit stationnement. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-499 – DÉROGATION MINEURE – 1440, RUE RAOUL-CHARETTE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. David Lespérance pour le compte des Entreprises Christian 
Arbour inc.; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-09-14 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 1440, rue 
Raoul-Charette, afin d’autoriser l’agrandissement d’un bâtiment 
industriel ayant une superficie d’implantation de 557,42 mètres carrés 
(6 000 pieds carrés) et présentant une hauteur totale de 15 mètres 
(50 pieds) au lieu de 11 mètres (36 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-500 – DÉROGATION MINEURE – 990, CHEMIN DES PRAIRIES 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
M. Éric Lascelle pour le compte de Agro-100 ltée; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-09-15 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 990, 
chemin des Prairies, afin d’autoriser l’agrandissement d’un entrepôt 
industriel présentant une marge latérale de 4,11 mètres (13,48 pieds) 
au lieu de 6 mètres (19,68 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-501 – RÈGLEMENT 79-371 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-371 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à autoriser, à l’intérieur de la zone P04-11, 
l’usage « centre multisport – complexe récréatif » (p2) comme usage 
principal et les usages commerciaux « bureaux de professionnels 
sportifs ou de la santé », « bureau d’organismes ou d’associations 
sportifs » et « service de restauration » en usage additionnel à l’usage 
principal « centre multisport – complexe récréatif ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-502 – RÈGLEMENT 94-2010-10 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 94-2010 DÉCRÉTANT LA TARIFICATION POUR LE 
FINANCEMENT DE CERTAINS BIENS, SERVICES ET ACTIVITÉS DE 
LA VILLE DE JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-475, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 3 octobre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 94-2010-10 amendant le Règlement 94-
2010 décrétant la tarification pour le financement de certains biens, 
services et activités de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-503 – RÈGLEMENT 101-2011-3 – CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE RÉVISÉ DES ÉLUS DE LA VILLE DE JOLIETTE – 
AMENDANT LE RÈGLEMENT 101-2011 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-476, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 3 octobre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 101-2011-3 amendant le Règlement 
101-2011 relatif au code d’éthique et de déontologie révisé des élus de 
la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-504 – RÈGLEMENT 114-2012-2 – CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DE LA VILLE DE 
JOLIETTE – AMENDANT LE RÈGLEMENT 114-2012 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-478, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 3 octobre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 114-2012-2 amendant le Règlement 
114-2012 relatif au code d’éthique et de déontologie des employés 
municipaux de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-505 – RÈGLEMENT 116-2015-1 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 116-2015 CONCERNANT LA TARIFICATION DES 
ACTIVITÉS ET SERVICES EN LOISIRS – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-480, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 3 octobre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 116-2015-1 amendant le Règlement 
116-2015 concernant la tarification des activités et services en loisirs. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-506 – RÈGLEMENT 121-2014-2 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 121-2014 RÉGISSANT LES COMMERCES 
TEMPORAIRES – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-481, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 3 octobre; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 121-2014-2 amendant le Règlement 
121-2014 régissant les commerces temporaires sur le territoire de la 
Ville de Joliette de manière à y assujettir les usages « centre familial 
d’amusement intérieur » et « foire et salon d’exposition intérieur ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-507 – CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL POUR 
L’ANNÉE 2017 – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le calendrier des séances ordinaires du conseil pour 
l’année 2017 tel que décrit dans le tableau suivant : 
 

Jour Date Heure 

Lundi 23 janvier 2017 à 19 h 30 

Lundi 6 février 2017 à 19 h 30 

Lundi  20 février 2017 à 19 h 30 

Lundi  13 mars 2017 à 19 h 30 

Lundi  27 mars 2017 à 19 h 30 

Lundi 10 avril 2017 à 19 h 30 

Lundi 24 avril 2017 à 19 h 30 

Lundi 8 mai 2017 à 19 h 30 

Lundi 29 mai 2017 à 19 h 30 

Lundi 12 juin 2017 à 19 h 30 

Lundi 26 juin 2017 à 19 h 30 

Lundi 17 juillet 2017 à 19 h 30 

Lundi 21 août 2017 à 19 h 30 

Mardi 5 septembre 2017 à 19 h 30 

Lundi 18 septembre 2017 à 19 h 30 

Lundi 2 octobre 2017 à 19 h 30 

Lundi 20 novembre 2017 à 19 h 30 

Lundi 4 décembre 2017 à 19 h 30 

Lundi 18 décembre 2017 à 19 h 30 

 
QUE la greffière donne avis public des dates prévues ci-haut. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-508 – PARTIE DU LOT 3 328 083 – ACHAT D’UNE BANDE DE 
TERRAIN EN BORDURE DE LA RIVIÈRE L’ASSOMPTION – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’offre de vente déposée pour une bande de terrain en 
bordure de la rivière L’Assomption d’une superficie approximative de 
2 044,70 mètres carrés (22 008,97 pieds carrés); 
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CONSIDÉRANT QUE cette acquisition rencontre parfaitement l’objectif 
d’acquisition des berges de la rivière L’Assomption visant à améliorer la 
qualité de vie des citoyens et des utilisateurs de la Ville de Joliette en 
redonnant accès à la rivière L’Assomption, notamment par le 
prolongement du parc riverain; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ACCEPTER l’offre de vente pour une partie du lot 3 328 083, soit une 
bande de terrain de 64,52 mètres (211,68 pieds) de profondeur par 
33,95 mètres (111,39 pieds) de largeur pour une superficie 
approximative de 2 044,70 mètres carrés (22 008,97 pieds carrés) en 
bordure de la rivière L’Assomption au montant de 25,75 $ le mètre carré 
(2,39 $ le pied carré) pour un total de 52 651,03 $. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, l’offre de vente, de même que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 
DE MANDATER Me Allen Ducharme pour la préparation et la 
publication de l’acte de vente. 
 
QUE M. Claude Labrecque, arpenteur-géomètre, soit, et il est par les 
présentes, mandaté pour procéder à toutes demandes requises à cette 
fin au service du cadastre relativement à l’acquisition de la partie de lot 
visée par la présente résolution, à produire tous plans d’arpentage et 
toutes modifications cadastrales requises au service du cadastre, 
notamment la préparation des plans comportant une nouvelle 
numérotation, le cas échéant, la préparation de la description technique 
de la partie du lot visée par la présente résolution et le dépôt des plans 
officiels au service du cadastre. 
 
QUE la Ville de Joliette utilise le surplus affecté par la résolution 
numéro G2015-02-50 pour financer l’acquisition du lot 3 328 083 situé 
en bordure de la rivière L’Assomption pour un montant de 52 651,03 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-509 – LOT 5 495 115 – ACQUISITION D’UN TERRAIN – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-395; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D’AUTORISER la Ville de Joliette à acquérir le lot 5 495 115 au 
montant de 1 317 940 $. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, les documents jugés nécessaires ou utiles relatifs à ces 
transactions afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 
QUE Me Josée Perreault, notaire, soit, et elle est par les présentes, 
mandatée pour préparer l’acte de vente. 
 
QUE la firme Castonguay, Robitaille, Harnois, arpenteurs-géomètres, 
soit, et elle est par les présentes, mandatée pour procéder à toutes 
demandes requises à cette fin au service du cadastre relativement à 
l’acquisition du lot visé par la présente résolution, à produire tous plans 
d’arpentage et toutes modifications cadastrales requises au service du 
cadastre, notamment la préparation des plans comportant une nouvelle 
numérotation, le cas échéant, la préparation de la description technique 
du lot visé par la présente résolution et le dépôt des plans officiels au 
service du cadastre. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 1 317 940 S, soit financé par le 
fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en 10 
versements annuels égaux et consécutifs de 131 794 $, puisés à même 
le fonds général durant les 10 prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-510 – ENTENTE RELATIVE À L’OPÉRATION DES OUVRAGES 
D’ASSAINISSEMENT DES EAUX – RENOUVELLEMENT – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entente relative à l’opération des ouvrages 
d’assainissement des eaux du Grand Joliette arrivera à échéance le 
31 décembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT l’intention de la Ville de Joliette de reconduire ladite 
entente pour les cinq prochaines années; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER la reconduction de l’entente relative à l’opération des 
ouvrages d’assainissement des eaux du Grand Joliette pour les années 
2017 à 2021 avec une majoration annuelle de 2,5 %, le tout assujetti à 
des frais de gestion de 15 %, soit : 
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  2017 : 169 520 $; 

  2018 : 173 758 $; 

  2019 : 178 102 $; 

  2020 : 182 554 $; 

  2021 : 187 118 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-511 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 21 SEPTEMBRE AU 4 
OCTOBRE 2016 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
6 113 376,05 $ pour la période du 21 septembre au 4 octobre 2016 et la 
liste des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 21 septembre au 4 octobre 2016 et d'autoriser la 
directrice des Opérations financières et trésorière à payer pour et au 
nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 21 septembre au 
4 octobre 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 3 073 646,18 $ 

b. Liste des transits émis :  159 958,33 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 5 977 672,96 $ 

Total 9 211 277,47 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-512 – REVÊTEMENT ASPHALTIQUE 2016 – RUE SAINT-PIERRE 
SUD – 9306-1380 QUÉBEC INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 3 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
28 septembre 2016; 

18 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 3, des travaux de revêtement asphaltique 
pour l’année 2016 tels que décrétés par la résolution 16-345 et 
d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer 
à 9306-1380 Québec inc. la somme de 11 350,68 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-513 – RÉFECTION DE TOITURE DU GARAGE MUNICIPAL – 
GAGNÉ & ROY INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 3 
FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Alain 
Bellehumeur, architecte pour le compte de Hétu-Bellehumeur 
architectes inc., en date du 28 septembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 3 final, des travaux de réfection de la toiture du 
garage municipal tels que décrétés par la résolution G2014-05-17 et 
d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer 
à Gagné & Roy inc. la somme de 4 772,09 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-514 – M. SIMON ROY – PERMANENCE – MONTEUR DE LIGNES 
– HYDRO-JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 16-311, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Simon Roy au poste de 
monteur de lignes au sein du service d’Hydro-Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 90 jours de travail à compter du 27 juin 2016, date de son 
entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
d’Hydro-Joliette exprimées dans le mémoire numéro 16-399; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
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DE NOMMER M. Simon Roy au poste permanent de monteur de lignes 
au sein du service d’Hydro-Joliette, à compter du 28 octobre 2016, le 
tout conformément aux dispositions de la convention collective des cols 
bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-515 – M. PHILIPPE BÉLAND – PERMANENCE – ÉLECTRICIEN – 
HYDRO-JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 16-312, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Philippe Béland au poste 
d’électricien au sein du service d’Hydro-Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 90 jours de travail à compter du 28 juin 2016, date de son 
entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du 
service d’Hydro-Joliette exprimées dans le mémoire numéro 16-400; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
DE NOMMER M. Philippe Béland au poste permanent d’électricien au 
sein du service d’Hydro-Joliette, à compter du 21 octobre 2016, le tout 
conformément aux dispositions de la convention collective des cols 
bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-516 – SOUMISSION NUMÉRO 16-031 – RÉFECTION DE LA RUE 
SAINT-THOMAS – MODE DE FINANCEMENT – UTILISATION DES 
SURPLUS AFFECTÉS 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro G2014-02-44 par laquelle la Ville 
de Joliette affecte une somme de 1 000 000 $ à même le surplus 
accumulé au 31 décembre 2013 pour la construction et la réhabilitation 
des infrastructures locales; 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 16-276 par laquelle la Ville de 
Joliette attribue le contrat pour la réfection de la rue Saint-Thomas à 
l’entreprise « Les Excavations Michel Chartier inc. »; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
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QUE la Ville de Joliette utilise le surplus affecté par la résolution numéro 
G2014-02-44 pour financer la réfection de la rue Saint-Thomas pour un 
montant de 1 000 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-517 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-043 – ACHAT DE PRODUITS 
CHIMIQUES POUR L’ANNÉE 2017 – REGROUPEMENT D’ACHATS 
RIVE-NORD – ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a procédé à un appel d’offres 
public pour et au nom du « Regroupement d’achats de la Rive-Nord » 
pour la fourniture des produits chimiques requis au traitement de l’eau 
potable pour l’année 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE 14 soumissions ont été reçues dans les délais et 
ouvertes en date du 8 septembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT l’avis juridique relatif à la conformité de deux 
soumissions; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-402; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
DE RECOMMANDER aux villes et régies participantes du 
« Regroupement d’achats de la Rive-Nord » d’attribuer les contrats pour 
l’achat de produits chimiques 2017 aux plus bas soumissionnaires 
conformes par item, tel qu’indiqué au tableau joint à la présente 
résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-518 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-104 – CLOISONS VITRÉES – 
BERNARD MALO INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la construction de deux cloisons vitrées au deuxième étage de 
l’hôtel de ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 7 octobre 2016, 11 h; 
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ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Bernard Malo inc. 26 065,00 $ 

2 Construction Julien Dalpé 27 695,00 $ 

3 Gilles Malo inc. Non soumissionné 

4 Entreprises Christian Arbour inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-403; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-104, le contrat pour la construction de deux cloisons 
vitrées au deuxième étage de l’hôtel de ville, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à « Bernard Malo inc. », au montant de 
26 065,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-519 – SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER – RELAIS POUR LA 
VIE – MARCHE DE NUIT ANNUELLE – UTILISATION DE L’ESPACE 
PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-397; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER le comité organisateur du Relais pour la vie à tenir la 
marche de nuit annuelle qui aura lieu au stade municipal à partir de 
18 h le vendredi 16 juin 2017 jusqu’au samedi 17 juin 2017 à 7 h. 
 
D’AUTORISER l’installation des équipements et des panneaux 
promotionnels, l’utilisation d’un poêle au gaz propane, le prêt de 
matériel, l’accès à l’électricité, la prestation d’artistes jusqu’à 23 h et 
l’animation à bruit réduit (sans amplification) toute la nuit. 
 
D’AUTORISER la gratuité de la salle de l’aréna pour deux rencontres et 
de la salle polyvalente de l’Arsenal pour la conférence de presse en 
avril, si disponible. 
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D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière de 100 $ par inscription d’employé de la Ville 
de Joliette. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-520 – REPRÉSENTATION DIVERSE 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement de l’organisme suivant 
et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Aféas Cathédrale de Joliette – 22e Souper de la Faim – 

22 octobre 2016 : 1 billet. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-521 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 
17 octobre 2016; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de septembre 2016; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel des mois de mai, 
juin et juillet 2016. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
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DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 7 novembre 2016, 
à 19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 12. 
 
 
 
 
 
 RICHARD LEDUC, 
 Maire suppléant 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
 Greffière 
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69e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 
7 novembre 2016 à 19 h 30 à la salle du conseil située au 
614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
 
Est absent :    M. Alain Beaudry, maire 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire suppléant 
Richard Leduc 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Richard Leduc, maire suppléant. Sont 
également présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de 
secrétaire et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-522 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour déposé, tel que modifié par l’ajout du point 
35 A, lequel se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 17 octobre 2016 – Approbation du procès-
verbal 

AMÉNAGEMENT 

4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5. Bâtiments patrimoniaux cités 

6. Règlement 79-372 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

7. Règlement 79-372 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 

1 
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8. Règlement 79-373 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

9. Règlement 79-373 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 

10. Règlement 79-374 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

11. Règlement 79-374 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Premier projet – Adoption 

ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 

12. Règlement 80-2008-7 – Amendant le Règlement 80-2008 
concernant la paix et l’ordre dans la Ville de Joliette et 
décrétant certaines nuisances – Avis de motion 

13. Règlement 97-2011-9 – Amendant le Règlement 97-2011 
concernant la circulation, le stationnement des véhicules et la 
sécurité publique de la Ville de Joliette – Avis de motion 

14. Règlement d’emprunt 189 – Travaux de réfection sur le 
boulevard de la Base-de-Roc – Avis de motion 

15. Assurances générales 2017 – Autorisation 

16. Entente de partenariat pour le déploiement de bornes de 
recharge rapide pour véhicules électriques – Autorisation 

17. Liste des déboursés du 5 au 25 octobre 2016 – Approbation 

18. Revêtement asphaltique 2016 – Boulevard Manseau – 9306-
1380 Québec inc. – Certificat de paiement numéro 1 – 
Révision – Acceptation provisoire 

19. Construction d’un chalet – Parc Antonio-Barrette – 
Construction Julien Dalpé inc. – Certificat de paiement 
numéro 4 – Acceptation provisoire 

20. Bibliothèque Rina-Lasnier – Prévisions budgétaires 2017 – 
Paiement de la quote-part 

21. Office municipal d’habitation de Joliette – Prévisions 
budgétaires 2016 révisées 

22. Mme Alexanne Moreau – Permanence – Agent de 
communication – Service des communications 

23. M. Philippe Marion – Embauche d’un émondeur – Hydro-
Joliette 

APPROVISIONNEMENT 
24. Soumission numéro AP16-078 – Transport de neige – 

Hiver 2016-2017 – Attribution de contrats 

25. Soumission numéro AP16-091 – Mobilier urbain – 
Equiparc inc. – Attribution de contrat 

26. Soumission numéro AP16-092 – Déneigement des trottoirs – 
Attribution de contrats 

27. Soumission numéro AP16-093 – Bouilloire sur remorque – 
Multi Pression L.C. inc. – Attribution de contrat 

28. Soumission numéro AP16-102 – Horodateurs à énergie solaire 
– Cale Systems inc. – Attribution de contrat 
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29. Soumission numéro AP16-105 – Produits chimiques 2017 – 
Regroupement d’achats de la Rive-Nord – Recommandation 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
30. Demande de subvention – Programme Nouveau Fonds 

Chantiers Canada-Québec, Volet Fonds des petites 
collectivités – Chemisage d’aqueduc – Rue Bordeleau 

31. Demande de subvention – Programme Nouveau Fonds 
Chantiers Canada-Québec, Volet Fonds des petites 
collectivités – Chemisage d’égout – Rue Frenette 

32. Demande de subvention – Programme Nouveau Fonds 
Chantiers Canada-Québec, Volet Fonds des petites 
collectivités – Infrastructures – Rue Notre-Dame 

33. Demande de subvention – Programme Nouveau Fonds 
Chantiers Canada-Québec, Volet Fonds des petites 
collectivités – Infrastructures – Rue John-F.-Kennedy 

34. Activités de financement d’organismes – Représentations 
diverses 

35. Divers 

35a) Matricule 0998-43-5188 - Mandat à Bélanger Sauvé 

36. Dépôt de rapports 

37. Période de questions 

38. Date et heure de la prochaine assemblée 

39. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-523 – SÉANCE ORDINAIRE DU 17 OCTOBRE 2016 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 17 octobre 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
17 octobre 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-524 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
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CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2016-10-71 – M. Jean-Philippe Marion – Restaurant Élan – 

136, rue Lajoie Sud 
D’accepter la demande soumise par et illustrée par M. Jean-
Philippe Marion, afin d’autoriser l’installation de deux enseignes 
murales, de deux enseignes de type « menu » et de plusieurs 
enseignes sur vitrage à l’immeuble situé au 136, rue Lajoie Sud, le 
tout selon les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-
2016-10-71 du comité consultatif d’urbanisme. 

 
2. PIIA-2016-10-72 – M. Mario Laurin – 31 à 33, boulevard Sainte-

Anne 
D’accepter la demande soumise par M. Mario Laurin et illustrée 
par Kiwigraphik, afin d’autoriser le remplacement du balcon et du 
perron localisés en cour avant à l’immeuble situé aux 31 à 33, 
boulevard Sainte-Anne, le tout selon les conditions apparaissant à 
la recommandation PIIA-2016-10-72 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

3. PIIA-2016-10-73 – M. Jean-Pierre Boucher – 357, boulevard 
Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jean-Pierre 
Boucher, afin d’autoriser le remplacement des fenêtres qui ornent 
le bâtiment principal situé au 357, boulevard Manseau, et ce, 
conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à 
remplacer les fenêtres existantes par de nouvelles fenêtres qui 
reprennent la forme, la couleur et les détails des fenêtres d’origine, 
le tout sur approbation du service d’Aménagement du territoire. 
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4. PIIA-2016-10-74 – M. Alain Archambault – Les Enseignes 
Amtech – Les Immeubles A.R.T. – 428, rue Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Alain 
Archambault, afin d’autoriser le remplacement d’une enseigne 
murale existante par une nouvelle enseigne murale à l’immeuble 
situé au 428, rue Notre-Dame, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2016-10-74 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

5. PIIA-2016-10-75 – Mme Bianca Picard-Turcot – Dettes.ca 
syndics – 435, boulevard Dollard 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Bianca 
Picard-Turcot, afin d’autoriser le remplacement d’une facette d’une 
enseigne murale existante par une nouvelle facette à l’immeuble 
situé au 435, boulevard Dollard, et ce, conditionnellement à ce que 
la requérante s’engage et s’oblige à modifier la facette proposée 
de manière à ce que les inscriptions « dette.ca » et le logo (deux 
lignes courbes) aient un relief minimal de trois quarts de pouce. 
 

6. PIIA-2016-10-76 – Mme Linda Coutu – Club entrepôt – 939, 
boulevard Firestone 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Linda Coutu, 
afin d’autoriser le remplacement d’une enseigne murale existante 
par une nouvelle enseigne murale à l’immeuble situé au 939, 
boulevard Firestone. 
 

7. PIIA-2016-10-77 – M. Philippe Allaire – Surplus RD – 1075, 
boulevard Firestone 
D’accepter la demande soumise par M. Philippe Allaire et illustrée 
par Lettrage Griffon, afin d’autoriser l’installation d’une nouvelle 
enseigne murale à l’immeuble situé au 1075, boulevard Firestone, 
le tout selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2016-10-77 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

8. PIIA-2016-10-78 – Mme Caroline Thuot – Gestion des 
Hirondelles inc. – Techno Diesel – 1260, chemin des Prairies 
D’accepter la demande soumise par Mme Caroline Thuot, afin 
d’autoriser le remplacement de deux facettes d’une enseigne sur 
poteau existante par de nouvelles facettes à l’immeuble situé au 
1260, chemin des Prairies. 
 

9. PIIA-2016-10-79 – M. Jean Gonthier – Supérieur VR – 1080, 
chemin des Prairies 
D’accepter la demande soumise par M. Jean Gonthier et illustrée 
par Fleur-O-Pavé, afin d’autoriser la réalisation d’aménagements 
paysagers ainsi que l’aménagement d’une aire de stationnement 
et d’une aire d’entreposage extérieure à l’immeuble situé au 1080, 
chemin des Prairies, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2016-10-79 du comité consultatif 
d’urbanisme. 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

07-11-2016 

350 
 

10. PIIA-2016-10-80 – M. Jean Gonthier – Supérieur VR – 1080, 
chemin des Prairies 
D’accepter la demande soumise par M. Jean Gonthier et illustrée 
par Posimage, afin d’autoriser l’installation de plusieurs enseignes 
murales et d’une enseigne sur poteau à l’immeuble situé au 1080, 
chemin des Prairies. 
 

11. PIIA-2016-10-81 – M. Stéphane Bisson – Buro Plus Lanaudière 
& Laurentides – 144, rue Baby 
D’accepter la demande soumise par M. Stéphane Bisson et 
illustrée par M. Alain Archambault des Enseignes Amtech, afin 
d’autoriser l’installation de deux enseignes murales et de deux 
nouvelles facettes sur l’enseigne sur poteau à l’immeuble situé au 
144, rue Baby, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2016-10-81 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

15-525 – BÂTIMENTS PATRIMONIAUX CITÉS 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées dans le cadre du 
Règlement 136-2016 sur la citation des biens patrimoniaux; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du conseil local du patrimoine 
concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER les demandes de rénovation ou restauration sur un 
immeuble patrimonial cité; à savoir : 
 
1. RRBP-2016-10-12 – M. Jocelyn-Thomas Laporte – Arcand-

Laporte-Klimpt, Architectes – l’Évêché – 2, rue Saint-Charles-
Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Jocelyn-Thomas Laporte, 
afin d’autoriser la restauration des garde-corps et des colonnes 
des balcons arrière ornant la section du bâtiment qui est 
recouverte de pierres. 
 

2. RRBP-2016-10-13 – M. Jocelyn-Thomas Laporte – Arcand-
Laporte-Klimpt, Architectes – Cathédrale – 2, rue Saint-
Charles-Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Jocelyn-Thomas Laporte, 
afin d’autoriser la restauration des portes et des fenêtres 
localisées sur les murs latéraux de la cathédrale. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-526 – RÈGLEMENT 79-372 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Luc Beauséjour donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le Règlement 79-372 
amendant le Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille 
des usages et normes applicable à la zone H06-030 (localisée le long 
de la portion nord de la rue du Père-Gaston-Bibeau) afin de hausser le 
rapport espace plancher/terrain (c.o.s.) maximal. 
 
 
16-527 – RÈGLEMENT 79-372 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 79-372 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicable à la zone H06-030 (localisée le long de la portion 
nord de la rue du Père-Gaston-Bibeau) afin de hausser le rapport 
espace plancher/terrain (c.o.s.) maximal. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-528 – RÈGLEMENT 79-373 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Luc Beauséjour donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-373 
amendant le Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille 
des usages et normes applicable à la zone I02-062 afin d’ajouter 
l’usage industriel « atelier de métier spécialisé » à la liste des usages 
déjà autorisés. 
 
 
16-529 – RÈGLEMENT 79-373 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 79-373 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicable à la zone I02-062 afin d’ajouter l’usage industriel 
« atelier de métier spécialisé » à la liste des usages déjà autorisés. 

6 
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DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-530 – RÈGLEMENT 79-374 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 79-374 
amendant le Règlement de zonage 79 de manière à modifier le plan de 
zonage de manière à créer la zone H02-067 au détriment d’une partie 
de la zone C02-011 (localisée le long du boulevard De l’Industrie et de 
la voie ferrée appartenant au Canadien National) et d’une partie de la 
zone H02-009 (localisée le long de la rue Saint-Viateur) et de manière à 
créer la grille des usages et normes applicable à la zone H02-067 à 
l’intérieur de laquelle l’usage « habitation multifamiliale (h3) » sera 
uniquement autorisé. 
 
 
16-531 – RÈGLEMENT 79-374 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 79-374 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage de 
manière à créer la zone H02-067 au détriment d’une partie de la 
zone C02-011 (localisée le long du boulevard de l’Industrie et de la voie 
ferrée appartenant au Canadien National) et d’une partie de la 
zone H02-009 (localisée le long de la rue Saint-Viateur) et de manière à 
créer la grille des usages et normes applicable à la zone H02-067 à 
l’intérieur de laquelle l’usage « habitation multifamiliale (h3) » sera 
uniquement autorisé. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-532 – RÈGLEMENT 80-2008-7 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 80-
2008 CONCERNANT LA PAIX ET L’ORDRE DANS LA VILLE DE 
JOLIETTE ET DÉCRÉTANT CERTAINES NUISANCES – AVIS DE 
MOTION 
 
Le conseiller Patrice Trudel donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le Règlement 80-2008-7 
amendant le Règlement 80-2008 concernant la paix et l’ordre dans la 
Ville de Joliette et décrétant certaines nuisances afin d’actualiser 
certains articles sur la collecte des déchets et les bâtiments vétustes. 
 
 
16-533 – RÈGLEMENT 97-2011-9 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 97-
2011 CONCERNANT LA CIRCULATION, LE STATIONNEMENT DES 
VÉHICULES ET LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DE LA VILLE DE 
JOLIETTE – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 97-2011-9 
amendant le Règlement 97-2011 concernant la circulation, le 
stationnement des véhicules et la sécurité publique de la Ville de 
Joliette pour modifier la tarification du parc de stationnement du Musée 
d’art de Joliette. 
 
 
16-534 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 189 – TRAVAUX DE 
RÉFECTION SUR LE BOULEVARD DE LA BASE-DE-ROC – AVIS 
DE MOTION 
 
Le conseiller Patrick Lasalle donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement d’emprunt 189 
relatif à l’exécution de travaux de réfection du revêtement asphaltique 
du boulevard de la Base-de-Roc, entre la route 158 et la rue 
Châteauguay et décrétant un emprunt et une dépense de 1 493 405 $. 
 
 
16-535 – ASSURANCES GÉNÉRALES 2017 – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE les polices d’assurance générales et 
complémentaires viendront à échéance le 31 décembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
payer à Groupe Ultima inc. la prime totale pour la police d’assurance 
générale au montant de 233 112,00 $ plus les taxes applicables. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-536 – ENTENTE DE PARTENARIAT POUR LE DÉPLOIEMENT DE 
BORNES DE RECHARGE RAPIDE POUR VÉHICULES 
ÉLECTRIQUES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la proposition de partenariat d’Hydro-Québec 
confirmant l’attribution d’une subvention qui couvre 50 % des frais reliés 
à l’achat et à l’installation d’une borne de recharge rapide; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
d’Hydro-Joliette exprimées dans le mémoire numéro 16-415; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER l’entente de partenariat à intervenir entre la Ville de 
Joliette et Hydro-Québec relative au déploiement de bornes de 
recharge rapide (400V) pour des véhicules électriques. 
 
D’AUTORISER le directeur du service d’Hydro-Joliette à signer, pour et 
au nom de la Ville de Joliette, ladite entente, de même que tout 
document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la 
présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-537 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 5 AU 25 OCTOBRE 2016 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
462 877,96 $ pour la période du 5 au 25 octobre 2016 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 5 au 25 octobre 2016 et d'autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la Ville 
de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
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Liste des déboursés pour la période du 5 au 25 octobre 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 936 989,82 $ 

b. Liste des transits émis :  3 912,08 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 294 496,99 $ 

Total 1 235 398,89 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-538 – REVÊTEMENT ASPHALTIQUE 2016 – BOULEVARD 
MANSEAU – 9306-1380 QUÉBEC INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 1 – RÉVISION – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
28 octobre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 1, des travaux de revêtement asphaltique 
2016 sur le boulevard Manseau tels que décrétés par la résolution 
16-340 et d’autoriser la directrice des Opérations financières et 
trésorière à payer à 9306-1380 Québec inc. la somme de 164 753,20 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-539 – CONSTRUCTION D’UN CHALET – PARC ANTONIO-
BARRETTE – CONSTRUCTION JULIEN DALPÉ INC. – CERTIFICAT 
DE PAIEMENT NUMÉRO 4 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Pierre Hétu, architecte, en date du 14 octobre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 4, des travaux de construction d’un chalet 
au parc Antonio-Barrette tels que décrétés par la résolution 16-138 et 
d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer 
à Construction Julien Dalpé inc. la somme de 33 040,50 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-540 – BIBLIOTHÈQUE RINA-LASNIER – PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES 2017 – PAIEMENT DE LA QUOTE-PART 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est partie à l’Entente relative à 
l’exploitation d’une bibliothèque intermunicipale; 
 
CONSIDÉRANT QUE la bibliothèque intermunicipale Rina-Lasnier a 
transmis à la Ville de Joliette ses prévisions budgétaires pour 
l’année 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE du budget de la bibliothèque pour l’année 2017 
au montant de 1 564 278 $. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières à payer, à 
même les sommes prévues au budget 2017, et selon les modalités 
prévues à l’entente susmentionnée, la quote-part de la Ville de Joliette, 
laquelle s’élève à 859 202 $, soit 55 182 $ pour l’achat de documents et 
804 020 $ pour le fonctionnement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-541 – OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE JOLIETTE – 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2016 RÉVISÉES 
 
CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires révisées de l'Office 
municipal d'habitation de Joliette, telles que présentées à la Ville de 
Joliette dans une correspondance datée du 19 octobre 2016 et signée 
par Mme Patricia Nya, conseillère en gestion à la Société d’habitation 
du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE des prévisions budgétaires 2016 révisées de 
l’Office municipal d’habitation de Joliette, lesquelles prévoient des 
revenus de 1 840 818 $, des dépenses de 2 761 973 $, ainsi qu’un 
déficit d’exploitation de 921 155 $ absorbé à 90 % par les 
gouvernements fédéraux et provinciaux et à 10 % par la Ville de 
Joliette, ce qui représente une contribution municipale de 92 116 $. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
payer la contribution de la Ville de Joliette au déficit d’exploitation de 
l'Office municipal d'habitation de Joliette pour l’année 2016, laquelle 
contribution s’élève à 92 116 $. 
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QUE la présente résolution abroge et remplace la résolution 16-364. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-542 – MME ALEXANNE MOREAU – PERMANENCE – AGENT DE 
COMMUNICATION – SERVICE DES COMMUNICATIONS 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 16-274, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de Mme Alexanne Moreau au poste 
d’agent de communication au sein du service des Communications; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 120 jours de travail à compter du 17 mai 2016, date de son 
entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la conseillère du 
service des Communications exprimées dans le mémoire 
numéro 16-421; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
DE NOMMER Mme Alexanne Moreau au poste permanent d’agent de 
communication au sein du service des Communications, à compter du 
22 novembre 2016, le tout conformément aux dispositions de la 
convention collective des cols blancs. 
 
QUE sa rémunération soit établie à la classe 8 de la convention 
collective des cols blancs. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-543 – M. PHILIPPE MARION – EMBAUCHE D’UN ÉMONDEUR – 
HYDRO-JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT le départ à la retraite d’un employé régulier au poste 
d’émondeur au sein du service d’Hydro-Joliette; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection 
exprimées dans le mémoire numéro 16-439; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Philippe Marion au poste 
d’émondeur au sein du service d’Hydro-Joliette. 
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QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 8 novembre 2016. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 
90 jours de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 10 
de la convention collective des cols bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-544 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-078 – TRANSPORT DE 
NEIGE – HIVER 2016-2017 – ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour le transport de neige pour la 
saison hivernale 2016-2017 a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE 22 soumissions ont été reçues dans les délais et 
ouvertes en date du 18 octobre 2016; 
 
CONSIDÉRANT le tirage au sort effectué séance tenante pour établir 
l’ordre de classement des soumissions déposées pour un prix identique; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 
TAXES AU M3 

NOMBRE DE 
CAMIONS 

1 Entreprises Sébastien Grégoire inc. 1,339 $ 2 

2 Dominic Beaulieu inc. 1,400 $ 2 

3 Ferme Sylvain Brouillette inc. 1,432 $ 2 

4 Excavations Alain Hétu inc. 1,444 $ 1 

5 Ferme Daniel Faust S.E.N.C. 1,450 $ 2 

6 Entreprises Michel Alary inc. 1,450 $ 1 

7 Entreprises Faust et fils inc. 1,450 $ 1 

8 Construction Dominic Alary inc. 1,451 $ 1 

9 Asphalte Lanaudière inc. 1,460 $ 3 

10 BLR Excavation 1,469 $ 5 

11 Bellerose Asphalte inc. 1,476 $ 1 

12 Groupe Lussier inc. 1,480 $ 2 
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ENTREPRISES 
PRIX AVANT 
TAXES AU M3 

NOMBRE DE 
CAMIONS 

13 Transport DLMD enr. 1,480 $ 1 

14 ACI inc. 1,485 $ 2 

15 Transport Éric St-Georges 1,490 $ 2 

16 Gestion Gérard Boutin inc. 1,490 $ 3 

17 Laurentien Malo inc. 1,499 $ 3 

18 Généreux Construction inc. 1,535 $ 3 

19 Asphalte Général inc. 1,570 $ 8 

20 Les Entreprises Bourget inc. 1,588 $ 1 

21 9246-2084 Québec inc. 1,589 $ 1 

22 
Entreprises de terr. et d’excavation 
Lafond inc. 

Non conforme 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-434; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-078, les contrats pour le transport de neige pour la saison 
hivernale 2016-2017, aux entreprises ci-dessus, par ordre croissant du 
taux au mètre cube, lesquelles ont toutes déposé des soumissions 
conformes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-545 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-091 – MOBILIER URBAIN – 
EQUIPARC INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation 
écrite pour la fourniture de mobilier urbain pour le boulevard Manseau, 
soit : 

 10 bancs; 

 5 supports à vélo; 

 6 paniers à rebuts; 

 6 paniers à recyclage. 
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CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais, 
soit avant le 21 octobre 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Equiparc inc. 57 764,00 $ 

2 Maglin Site Furniture Non soumissionné 

3 Atmosphäre Non soumissionné 

4 TechSport inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-437; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-091, le contrat pour la fourniture de mobilier urbain pour 
le boulevard Manseau, au seul soumissionnaire conforme, soit à 
« Equiparc inc. », au montant de 57 764,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-546 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-092 – DÉNEIGEMENT DES 
TROTTOIRS – ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour le déneigement des trottoirs 
répartis en neuf secteurs pour une durée de deux ans a été publié sur le 
Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal 
local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 17 octobre 2016; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-433; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
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D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-092, les contrats pour le déneigement des trottoirs, par 
secteur, pour une durée de deux ans (2016-2017 et 2017-2018) avec 
option de renouvellement pour un an (2018-2019), aux entreprises 
mentionnées à l’annexe jointe à la présente résolution, lesquelles 
représentent les plus bas soumissionnaires conformes sur la base des 
prix unitaires inscrits au formulaire de soumission et selon les quantités 
estimées, pour un montant total de 571 203,96 $ avant taxes et/ou de 
856 805,94 $ si la Ville de Joliette se prévaut de l’option de 
renouvellement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-547 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-093 – BOUILLOIRE SUR 
REMORQUE – MULTI PRESSION L.C. INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’achat d’une bouilloire sur remorque deux essieux pour le service 
des Travaux publics et services techniques; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais, 
soit avant le 21 octobre 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Multi Pression L.C. inc. 33 136,25 $ 

2 Boyaux Plus Lanaudière inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-436; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-093, le contrat pour l’achat d’une bouilloire sur remorque 
deux essieux pour le service des Travaux publics et services 
techniques, au seul soumissionnaire conforme, soit à « Multi-Pression 
L.C. inc. », au montant de 33 136,25 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-548 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-102 – HORODATEURS À 
ÉNERGIE SOLAIRE – CALE SYSTEMS INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour l’achat de quatre 
horodateurs pour le boulevard Manseau, entre la place Bourget et la rue 
Saint-Charles-Borromée, incluant l’entretien des horodateurs pour une 
période de cinq ans, a été publié sur le Système électronique d’appel 
d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 14 octobre 2016; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 
CONFORME 

OUI NON 

1 Cale Systems inc. 35 120,00 $ X  

2 Precise Parklink inc. 75 200,00 $  X 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-432; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-102, le contrat pour l’achat de quatre horodateurs pour le 
boulevard Manseau, entre la place Bourget et la rue Saint-Charles-
Borromée, incluant l’entretien des horodateurs pour une période de cinq 
ans, au seul soumissionnaire conforme, soit à « Cale Systems inc. », 
au montant de 35 120,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-549 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-105 – PRODUITS 
CHIMIQUES 2017 – REGROUPEMENT D’ACHATS DE LA RIVE-
NORD – RECOMMANDATION 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la fourniture de produits 
chimiques requis au traitement de l’eau pour et au nom du 
« Regroupement d’achats de la Rive-Nord » a été publié sur le Système 
électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 18 octobre 2016; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-435; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
DE RECOMMANDER aux villes et régies participantes du 
« Regroupement d’achats de la Rive-Nord » d’attribuer les contrats pour 
l’achat de produits chimiques 2017 aux plus bas soumissionnaires 
conformes par item, tel qu’indiqué au tableau joint à la présente 
résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-550 – DEMANDE DE SUBVENTION – PROGRAMME NOUVEAU 
FONDS CHANTIERS CANADA-QUÉBEC, VOLET FONDS DES 
PETITES COLLECTIVITÉS – CHEMISAGE D’AQUEDUC – RUE 
BORDELEAU 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du Guide 
relatif au programme Nouveau Fonds Chantiers Canada-Québec, volet 
Fonds des petites collectivités (FPC); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire présenter une demande 
d’aide financière au ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire (MAMOT) pour le projet de chemisage 
d’aqueduc sur la rue Bordeleau; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a réalisé les mesures prévues 
dans le cadre de la Stratégie d’économie d’eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette réalise présentement son 
programme d’élimination des raccordements croisés à l’égout; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Joliette autorise la présentation 
d’une demande d’aide financière dans le cadre du volet Fonds des 
petites collectivités (FPC) du Programme Nouveau Fonds Chantiers 
Canada-Québec pour le projet de chemisage d’aqueduc sur la rue 
Bordeleau. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser un seuil minimal 
d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant 
par année de réalisation de travaux. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles 
et des coûts d’exploitation continus du projet. 
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QUE le directeur des Travaux publics et services techniques soit, et il 
l’est par les présentes, autorisé à signer les documents de demande 
d’aide financière relatifs à ce projet ou tout document conforme en 
substance de même que tout document requis pour donner pleinement 
effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-551 – DEMANDE DE SUBVENTION – PROGRAMME NOUVEAU 
FONDS CHANTIERS CANADA-QUÉBEC, VOLET FONDS DES 
PETITES COLLECTIVITÉS – CHEMISAGE D’ÉGOUT – RUE 
FRENETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du Guide 
relatif au programme Nouveau Fonds Chantiers Canada-Québec, volet 
Fonds des petites collectivités (FPC); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire présenter une demande 
d’aide financière au ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire (MAMOT) pour le projet de chemisage d’égout 
sur la rue Frenette; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a réalisé les mesures prévues 
dans le cadre de la Stratégie d’économie d’eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette réalise présentement son 
programme d’élimination des raccordements croisés à l’égout; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Joliette autorise la présentation 
d’une demande d’aide financière dans le cadre du volet Fonds des 
petites collectivités (FPC) du Programme Nouveau Fonds Chantiers 
Canada-Québec pour le projet de chemisage d’égout sur la rue Frenette. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser un seuil minimal 
d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant 
par année de réalisation de travaux. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles 
et des coûts d’exploitation continus du projet. 
 
QUE le directeur des Travaux publics et services techniques soit, et il 
l’est par les présentes, autorisé à signer les documents de demande 
d’aide financière relatifs à ce projet ou tout document conforme en 
substance de même que tout document requis pour donner pleinement 
effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-552 – DEMANDE DE SUBVENTION – PROGRAMME NOUVEAU 
FONDS CHANTIERS CANADA-QUÉBEC, VOLET FONDS DES 
PETITES COLLECTIVITÉS – INFRASTRUCTURES – RUE NOTRE-
DAME 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du Guide 
relatif au programme Nouveau Fonds Chantiers Canada-Québec, volet 
Fonds des petites collectivités (FPC); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire présenter une demande 
d’aide financière au ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire (MAMOT) pour le projet de réfection des 
infrastructures de la rue Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a réalisé les mesures prévues 
dans le cadre de la Stratégie d’économie d’eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette réalise présentement son 
programme d’élimination des raccordements croisés à l’égout; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Joliette autorise la présentation 
d’une demande d’aide financière dans le cadre du volet Fonds des 
petites collectivités (FPC) du Programme Nouveau Fonds Chantiers 
Canada-Québec pour le projet de réfection des infrastructures de la rue 
Notre-Dame. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser un seuil minimal 
d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant 
par année de réalisation de travaux. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles 
et des coûts d’exploitation continus du projet. 
 
QUE le directeur des Travaux publics et services techniques soit, et il 
l’est par les présentes, autorisé à signer les documents de demande 
d’aide financière relatifs à ce projet ou tout document conforme en 
substance de même que tout document requis pour donner pleinement 
effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-553 – DEMANDE DE SUBVENTION – PROGRAMME NOUVEAU 
FONDS CHANTIERS CANADA-QUÉBEC, VOLET FONDS DES 
PETITES COLLECTIVITÉS – INFRASTRUCTURES – RUE JOHN-F.-
KENNEDY 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du Guide 
relatif au programme Nouveau Fonds Chantiers Canada-Québec, volet 
Fonds des petites collectivités (FPC); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire présenter une demande 
d’aide financière au ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire (MAMOT) pour le projet de réfection des 
infrastructures de la rue John-F.-Kennedy; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a réalisé les mesures prévues 
dans le cadre de la Stratégie d’économie d’eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette réalise présentement son 
programme d’élimination des raccordements croisés à l’égout; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Joliette autorise la présentation 
d’une demande d’aide financière dans le cadre du volet Fonds des 
petites collectivités (FPC) du Programme Nouveau Fonds Chantiers 
Canada-Québec pour le projet de réfection des infrastructures de la rue 
John-F.-Kennedy. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser un seuil minimal 
d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant 
par année de réalisation de travaux. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles 
et des coûts d’exploitation continus du projet. 
 
QUE le directeur des Travaux publics et services techniques soit, et il 
l’est par les présentes, autorisé à signer les documents de demande 
d’aide financière relatifs à ce projet ou tout document conforme en 
substance de même que tout document requis pour donner pleinement 
effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-554 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
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D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière à l’organisme suivant : 
 
- Opération Nez rouge – Soirée du 2 décembre 2016 : 300 $; 

- Les Dames de Cœur de Lanaudière : 200 $. 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement des organismes 
suivants et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- Réseau des Femmes Élues de Lanaudière – Premier rendez-vous 

régional – 18 novembre 2016 : 1 billet; 

- Centre d’action bénévole Émilie-Gamelin – 26e brunch-bénéfice – 
27 novembre 2016 : 5 billets. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-555 – MATRICULE 0998-43-5188 – MANDAT À BÉLANGER 
SAUVÉ 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
DE MANDATER Me Yves Chaîné, du cabinet Bélanger Sauvé, pour 
entreprendre les procédures judiciaires nécessaires dans le dossier de 
l’immeuble portant le matricule numéro 0998-43-5188. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-556 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 
7 novembre 2016; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel du mois 
d’août 2016. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
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DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 
21 novembre 2016, à 19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de 
Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 23. 
 
 
 
 
 
 RICHARD LEDUC, 
 Maire suppléant 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
 Greffière 
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70e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 
21 novembre 2016 à 19 h 30 à la salle du conseil située au 
614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
 
Est absent :    M. Alain Beaudry, maire 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire suppléant 
Richard Leduc 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Richard Leduc, maire suppléant. Sont 
également présents Me Annie Chagnon, assistante-greffière, laquelle 
agit à titre de secrétaire et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-557 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant :  
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Rapport du maire 

4. Séance ordinaire du 7 novembre 2016 – Approbation du 
procès-verbal 

AMÉNAGEMENT 

5. Dérogation mineure – 1594 à 1600, rue Saint-Pierre Sud et 
934 à 940, rue Albert-Beaulieu 

6. Usage conditionnel – 105, rue Saint-Paul 

7. Règlement 35-2002-41 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale – Avis de 
motion 
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8. Règlement 35-2002-41 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale – Projet 
– Adoption 

9. Règlement 79-372 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 

10. Règlement 79-373 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 

11. Règlement 79-374 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Second projet – Adoption 

12. Règlement 79-375 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Avis de motion 

13. Règlement 79-375 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Projet – Adoption 

14. Règlement 81-23 – Amendant le Règlement de construction 81 
– Avis de motion 

15. Règlement 81-23 – Amendant le Règlement de construction 81 
– Projet – Adoption 

ADMINISTRATION – FINANCES 
16. Règlement 80-2008-7 – Amendant le Règlement 80-2008 

concernant la paix et l’ordre dans la Ville de Joliette et 
décrétant certaines nuisances – Adoption 

17. Règlement 97-2011-9 – Amendant le Règlement 97-2011 
concernant la circulation, le stationnement des véhicules et la 
sécurité publique de la Ville de Joliette – Adoption 

18. Règlement 116-2015-2 – Amendant le Règlement 116-2015 
concernant la tarification des activités et services en loisirs – 
Avis de motion 

19. Règlement d’emprunt 189 – Travaux de réfection sur le 
boulevard de la Base-de-Roc – Adoption 

20. Valorisation du bois de frênes – Carrefour jeunesse-emploi de 
D’Autray-Joliette – Don des planches – Autorisation 

21. Entente forfaitaire relativement à l’accès aux ressources 
juridiques du cabinet Bélanger Sauvé – Renouvellement 

22. Centre multisport – Comité conjoint – Désignation 

23. Liste des déboursés du 26 octobre au 8 novembre 2016 – 
Approbation 

24. Réfection du boulevard Manseau entre la rue Saint-Charles-
Borromée et la place Bourget – Généreux Construction inc. – 
Certificat de paiement numéro 2 

25. Prolongement des services de la rue Gustave-Guertin – 
Généreux Construction inc. – Certificat de paiement numéro 3 
– Acceptation provisoire 

26. Fourniture et installation de variateurs de vitesse sur des 
pompes d’eau brute – Entreprises LM – Certificat de paiement 
numéro 5 final – Acceptation définitive 
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27. Réfection des infrastructures sur les rues Saint-Marc, Saint-
Joseph et Saint-Barthélemy Nord – Généreux Construction inc. 
– Certificat de paiement numéro 9 – Acceptation définitive 

28. Réfection des filtres d’eau potable – Turcotte (1989) inc. – 
Certificat de paiement numéro 10 – Acceptation provisoire 

APPROVISIONNEMENT 
29. Soumission numéro AP16-019 – Réparation des cheminées 

des pompes – Gilles Malo inc. – Attribution de contrat 

30. Soumissions numéro AP16-043 et AP16-105 – Produits 
chimiques 2017 – Regroupement d’achats de la Rive-Nord – 
Attribution de contrats 

31. Soumission numéro AP16-052 – Fourniture et installation 
d’équipements ludiques – Parc Robert-Quenneville – 
Techsport inc. – Attribution de contrat 

32. Soumission numéro AP16-082 – Disposition des neiges usées 
– Les Carrières B.G.R. inc. – Attribution de contrat 

33. Soumission numéro AP16-095 – Services professionnels – 
Réfection de la rue Notre-Dame – Efel Experts-conseils inc. – 
Attribution de contrat 

34. Soumission numéro AP16-097 – Services professionnels – 
Étude environnementale phase II et étude géotechnique – Parc 
des Dalles – Groupe ABS inc. – Attribution de contrat 

LOISIRS ET CULTURE 
35. Fondation de la Commission scolaire des Samares – La 

Course aux mille pieds – Utilisation de l’espace public – 
Autorisation 

36. Activité de financement d’organisme – Représentation diverse 

37. Divers 

38. Dépôt de rapports 

39. Période de questions 

40. Date et heure de la prochaine assemblée 

41. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-558 – RAPPORT DU MAIRE 
 
Madame et messieurs les conseillers, 

Chers citoyennes et citoyens, 

Nous voilà déjà rendus au moment de l’année où la Ville de Joliette 
vous trace un portrait de sa situation financière. 

Avant tout, je vous précise que les états financiers consolidés ont été 
audités par la firme DCA comptable professionnel agréé et qu’ils 
présentent fidèlement la situation financière de la Ville de Joliette, en 
date du 31 décembre 2015. 

L’exercice financier 2015 s’est terminé avec un excédent de 6,6 M$ 
représentant 10 % du budget adopté. La part de l’excédent attribuable 
au réseau électrique est de 4,4 M$ et la part de l’excédent pour les 
activités municipales est de 2,2 M$. Pour plus de détails, vous pourrez 
vous référer à l’annexe jointe à cette présentation. 

Avec ce surplus, la Ville a pu augmenter le fonds de roulement de 4 M$, 
ce qui le fait maintenant passer à 16 M$ au total. Cet important levier 
financier, qui a été créé au fil des années, nous permet de financer 
beaucoup de projets sans devoir affecter notre dette. Peu de villes 
bénéficient d’un tel outil. 

Cet énoncé sur la situation financière se veut aussi une belle occasion 
de dresser le bilan des réalisations 2016. Tel qu’annoncé au 
programme quinquennal d’immobilisations que la Ville de Joliette a 
adopté en décembre 2015, la Ville a procédé à divers travaux, dont les 
suivants : 
 

 La réfection du boulevard Manseau; 

 Le développement de la rue Gustave-Guertin; 

 La réfection de la rue Saint-Thomas; 

 La réfection des filtres à l’usine de filtration; 

 La finalisation de la modernisation du Centre récréatif Marcel-
Bonin; 

 La poursuite de la restauration et de la mise en valeur de l’Île 
Vessot et du parc Riverain; 

 La poursuite de la réfection du poste Alpha; 

 Les travaux de mise en valeur de la place des Moulins. 
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Je poursuis cette présentation en vous précisant maintenant les 
indications préliminaires de l’exercice en cours. L'exercice 
financier 2016 se dirige vers un surplus d’environ 2,2 M$. Les revenus 
ont été revus à la hausse, dû notamment, aux ajouts de valeur au rôle 
et aux droits de mutation plus élevés que prévu. Par ailleurs, la 
contribution financière du Groupe CRH de 356 000 $ relativement à 
l’aménagement de la réserve naturelle Marie-France-Pelletier contribue 
à la hausse de nos revenus. Quant aux dépenses, nous croyons 
pouvoir terminer l’année avec des économies, expliquées 
principalement par des projets et programmes de subventions reportés. 
 

En cette fin d’année qui approche, il est aussi de mise de vous 
présenter les orientations générales du budget 2017. C’est le 
19 décembre prochain que le conseil adoptera le nouveau budget. Bien 
que la compilation des données ne soit pas encore finalisée, nous 
pouvons confirmer que l’exercice demeure toujours aussi complexe et 
que la marge de manœuvre de l’administration municipale reste 
toujours aussi limitée. La démarche « ÉcoJoliette » entamée en 2015 
nous a confirmé la pertinence de poursuivre nos efforts de renforcement 
de la Ville comme capitale régionale tout en encouragent le milieu à se 
doter d’une vision globale. Plus concrètement, voici les 6 objectifs qui 
serviront de guide dans l’élaboration du budget 2017 : 
 

 Favoriser l’implantation d’un centre des congrès; 

 Compléter le réseau de pistes cyclables; 

 Améliorer significativement le service à la clientèle; 

 Valoriser les abords de la rivière L’Assomption; 

 Promouvoir l’électrification des transports; 

 Positionner Joliette parmi les villes intelligentes. 

 
Quant au programme quinquennal d’immobilisations pour les années 
2017 à 2021, comme chaque année, la Ville procédera à l’amélioration 
de certaines de ses infrastructures. Voici celles qui seront priorisées en 
2017 : 
 

 La réfection de la rue Notre-Dame et de la rue J-F Kennedy; 

 La réfection du pavage du boulevard Base-de-Roc; 

 L’aménagement du parc des Dalles; 

 La mise aux normes et la rénovation de certains bâtiments 
municipaux; 

 La poursuite de la réfection des bâtiments dans les parcs. 
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Pour ce qui est de la rémunération et de l’allocation de dépenses des 
membres du conseil, conformément à l’article 11 de la Loi sur le 
traitement des élus municipaux, la rémunération annuelle pour la 
fonction de maire s’établit à 59 354 $ pour l’année 2016. Son allocation 
de dépenses étant fixée à 16 216 $, le total se porte à 75 570 $. À cela, 
s’ajoute la rémunération accordée par la MRC de Joliette qui est de 
8 636 $. Quant à la rémunération des conseillers, celle-ci s’établira à 
16 561 $ et l’allocation de dépenses à 8 280 $, pour un total de 
24 841 $ chacun. La rémunération mensuelle attribuée au maire 
suppléant durant la convalescence de M. Beaudry est de 4 946 $ et 
l’allocation de dépenses attachée à la fonction de maire suppléant est 
de 1 351 $ par mois. 
 
Enfin, tel que requis à la Loi sur les cités et villes, je dépose la liste de 
tous les contrats comportant une dépense supérieure à 25 000 $ et des 
contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ conclus avec un 
même fournisseur lorsque l’ensemble de ces contrats totalise une 
dépense totale de plus de 25 000 $, et ce, pour la période du 
1er novembre 2015 au 31 octobre 2016. Cette liste est disponible pour 
consultation au service des Opérations financières. 

Voilà qui complète la présentation de la situation financière de la Ville 
de Joliette. 

Je termine en vous invitant cordialement à la séance spéciale 
d’adoption du budget 2017 qui se tiendra le 19 décembre 2016. 
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ANNEXE 1 –Exercice financier 2015 

 
 

 BUDGET 

$ 

RÉEL 

$ 

Total des revenus  59 996 400 62 824 079 

Total des dépenses  (63 358 579) (58 889 964) 

Excédent (déficit) de l’exercice  (3 362 179) (3 934 115) 

Conciliation à des fins fiscales   

Amortissement des immobilisations 7 944 509 7 604 224 

Remboursement de la dette à long terme (4 638 710) (6 457 348) 

Remboursement au fonds de roulement (1 135 120) (1 092 555) 

Activités de fonctionnement financées à long 
terme 

0 138 007 

Affectation des réserves financières et fonds 
réservés  

(104 500) (82 067) 

Affectation au montant à pourvoir dans le futur 0 3 300 

Affectations provenant des surplus  6 350 000 4 098 317 

Produit sur cession d’actif 0 229 939 

Activités d’investissement financées par le 
fonds général 

(5 054 000) (1 697 279) 

Total des éléments de conciliation aux fins 
fiscales 

3 362 179 2 744 538 

Excédent de fonctionnement à des fins 
fiscales 

0 6 678 653 
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16-559 – SÉANCE ORDINAIRE DU 7 NOVEMBRE 2016 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 7 novembre 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait l’assistante-greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
7 novembre 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-560 – DÉROGATION MINEURE – 1594 À 1600, RUE SAINT-
PIERRE SUD ET 934 À 940, RUE ALBERT-BEAULIEU 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par 
Messieurs Luc Marsolais et Pierre Arbour pour le compte de SDC aux 
quatre jardins et SDC aux chardonnerets; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2016-10-16 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé aux 1594 à 
1600, rue Saint-Pierre Sud et 934 à 940, rue Albert-Beaulieu, visant 
uniquement à réduire la marge de recul arrière des deux 
stationnements existants à 0 mètre au lieu d’un mètre (3,28 pieds). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-561 – USAGE CONDITIONNEL – 105, RUE SAINT-PAUL 
 
CONSIDÉRANT la demande d’usage conditionnel formulée par 
Mme Marjorie Landry pour le compte de « Le Barbu Sportif »; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation UC-2016-10-03 du comité 
consultatif d’urbanisme; 

4 
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CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ACCEPTER la demande d’usage conditionnel afin d’autoriser l’usage 
« salon de coiffure pour homme » comme usage complémentaire à la 
rue Saint-Paul pour l’immeuble situé au 105, rue Saint-Paul. 
 

LE TOUT conditionnellement à ce que la requérante s’engage et 
s’oblige à : 

 Organiser au moins trois événements extérieurs 
pendant la période estivale (la coupe de barbe 
stylisée et la création de coiffures à l’extérieur, 
sessions de photos extérieures sur une chaise de 
barbier, kiosque extérieur de produits et conseils de 
la barbière, etc.) le tout sur approbation du service 
d’Aménagement du territoire; 

 Ce que les activités liées à l’usage conditionnel ne 
nuisent pas au bien-être des résidents habitant le 
secteur visé par la demande ainsi qu’à l’attractivité 
et au dynamisme de la rue piétonne. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-562 – RÈGLEMENT 35-2002-41 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d’une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 35-2002-41 
amendant le Règlement 35-2002 sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de manière à assujettir la zone H02-067 au 
P.I.I.A. PROLONGEMENT DE LA RUE SAINT-VIATEUR. 
 
 
16-563 – RÈGLEMENT 35-2002-41 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 

7 
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D’ADOPTER le projet de règlement 35-2002-41 amendant le 
Règlement 35-2002 sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A.) de manière à assujettir la zone H02-067 au 
P.I.I.A. PROLONGEMENT DE LA RUE SAINT-VIATEUR. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-564 – RÈGLEMENT 79-372 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 79-372 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicable à la zone H06-030 (localisée le long de la portion 
nord de la rue du Père-Gaston-Bibeau) afin de hausser le rapport 
espace plancher/terrain (c.o.s.) maximal. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-565 – RÈGLEMENT 79-373 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 79-373 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et 
normes applicable à la zone I02-062 afin d’ajouter l’usage industriel 
« atelier de métier spécialisé » à la liste des usages déjà autorisés. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-566 – RÈGLEMENT 79-374 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 79-374 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage de 
manière à créer la zone H02-067 au détriment d’une partie de la 
zone C02-011 (localisée le long du boulevard De l’Industrie et de la voie 
ferrée appartenant au Canadien National) et d’une partie de la 
zone H02-009 (localisée le long de la rue Saint-Viateur) et de manière à 
créer la grille des usages et normes applicable à la zone H02-067 à 
l’intérieur de laquelle l’usage « habitation multifamiliale (h3) » sera 
uniquement autorisé. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-567 – RÈGLEMENT 79-375 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Yves Liard donne avis de motion que lors d'une prochaine 
séance du conseil sera adopté le règlement 79-375 amendant le 
Règlement de zonage 79 de manière à remplacer le libellé de 
l’article 6.5.3.12 prescrivant les dispositions applicables pour les 
bâtiments d’élevage porcin. 
 
 
16-568 – RÈGLEMENT 79-375 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard, appuyé par le conseiller 
Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 79-375 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à remplacer le libellé de l’article 6.5.3.12 
prescrivant les dispositions applicables pour les bâtiments d’élevage 
porcin. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-569 – RÈGLEMENT 81-23 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION 81 – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d’une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 81-23 amendant 
le Règlement de construction 81 de manière à ajouter ou à remplacer 
des dispositions relatives aux installations d’élevages. 
 
 
16-570 – RÈGLEMENT 81-23 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION 81 – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 81-23 amendant le Règlement de 
construction 81 de manière à ajouter ou à remplacer des dispositions 
relatives aux installations d’élevages. 
 
DE MANDATER la greffière pour fixer, conformément à la loi, la date et 
le lieu d'une assemblée publique de consultation où sera discuté ce 
projet de règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-571 – RÈGLEMENT 80-2008-7 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 80-
2008 CONCERNANT LA PAIX ET L’ORDRE DANS LA VILLE DE 
JOLIETTE ET DÉCRÉTANT CERTAINES NUISANCES – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-532, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 7 novembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 80-2008-7 amendant le Règlement 80-2008 
concernant la paix et l’ordre dans la Ville de Joliette et décrétant 
certaines nuisances afin d’actualiser certains articles sur la collecte des 
déchets et les bâtiments vétustes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-572 – RÈGLEMENT 97-2011-9 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 97-
2011 CONCERNANT LA CIRCULATION, LE STATIONNEMENT DES 
VÉHICULES ET LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DE LA VILLE DE 
JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-533, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 7 novembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 97-2011-9 amendant le Règlement 97-2011 
concernant la circulation, le stationnement des véhicules et la sécurité 
publique de la Ville de Joliette pour modifier la tarification du parc de 
stationnement du Musée d’art de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-573 – RÈGLEMENT 116-2015-2 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 116-2015 CONCERNANT LA TARIFICATION DES 
ACTIVITÉS ET SERVICES EN LOISIRS – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Luc Beauséjour donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 116-2015-2 
amendant le Règlement 116-2015 concernant la tarification des activités 
et services en loisirs. 
 
 
16-574 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 189 – TRAVAUX DE 
RÉFECTION SUR LE BOULEVARD DE LA BASE-DE-ROC – 
ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement d’emprunt 189 relatif à l’exécution de 
travaux de réfection du revêtement asphaltique du boulevard de la 
Base-de-Roc, entre la route 158 et la rue Châteauguay et décrétant un 
emprunt et une dépense de 1 493 405 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-575 – VALORISATION DU BOIS DE FRÊNES – CARREFOUR 
JEUNESSE-EMPLOI DE D’AUTRAY-JOLIETTE – DON DES 
PLANCHES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire valoriser le bois 
provenant des frênes abattus ou à abattre en raison de l’agrile du frêne; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER le service des Travaux publics et services techniques à 
faire don des planches résultant de l’abattage des frênes publics et 
privés au Carrefour jeunesse-emploi de D’Autray-Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-576 – ENTENTE FORFAITAIRE RELATIVEMENT À L’ACCÈS AUX 
RESSOURCES JURIDIQUES DU CABINET BÉLANGER SAUVÉ – 
RENOUVELLEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette souhaite maintenir l’entente de 
services forfaitaire qui existe présentement avec le cabinet Bélanger 
Sauvé de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE le cabinet Bélanger Sauvé nous a fait parvenir 
une proposition, datée du 31 octobre 2016, valide pour toute 
l’année 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette retienne la proposition du cabinet Bélanger 
Sauvé de Joliette pour les services juridiques suivants, relativement à 
l’entente de type forfaitaire mensuel, telle que décrite dans l’offre du 
31 octobre 2016 pour un montant de 500,00 $ par mois, et ce, pour 
toute l’année 2017; 
 

- Les communications téléphoniques avec la Ville de Joliette, qu’il 
s’agisse du maire ou du directeur général et de l’inspecteur en 
bâtiment, et ce, dans quelque dossier que ce soit impliquant la 
Ville de Joliette, qu’il s’agisse de dossiers généraux ou de 
dossiers spécifiques; 

- Toute opinion verbale fournie par l’un des avocats du cabinet, 
dans les domaines courants, qui n’impliquent pas l’analyse de 
documents ou de dispositions légales ou jurisprudentielles 
particulières; 
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- La préparation du rapport annuel auprès des vérificateurs de la 
Ville de Joliette, en conformité avec les dispositions du Code 
municipal et la pratique établie entre l’Ordre des comptables 
professionnels agréés et le Barreau du Québec; 

- Le support légal requis par le personnel de la Ville de Joliette en 
période électorale, incluant l’accès à un avocat du cabinet à 
l’occasion de la journée du vote par anticipation et lors de la 
tenue du scrutin; 

- Tout autre service mineur dans le domaine juridique suivant la 
pratique habituelle qui existe dans le cadre d’une entente de ce 
type (forfaitaire), tel que référence à des documents ou 
informations relatives à des points sur lesquels nous croyons 
qu’il y a intérêt à attirer l’attention de la Ville de Joliette, incluant 
la transmission de certains textes, lorsqu’ils sont disponibles. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-577 – CENTRE MULTISPORT – COMITÉ CONJOINT – 
DÉSIGNATION 
 
CONSIDÉRANT le protocole d’entente pour le centre multisport avec la 
commission scolaire signé le 14 avril 2010 et ses amendements; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 6.3 dudit protocole d’entente prévoit la 
formation d’un comité conjoint afin d’assurer la bonne exécution de 
l’entente de location où siègera un représentant désigné par chacune 
des villes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE NOMMER M. Marc-André Derome, directeur du service des Loisirs 
et de la culture, comme représentant de la Ville de Joliette au sein du 
comité conjoint du centre multisport. 
 
QU’une copie conforme de la présente résolution soit transmise à 
Mme Nancy Lapointe, directrice générale de la Commission scolaire 
des Samares, à Mme Marie-Andrée Breault, directrice générale de la 
Ville de Notre-Dame-des-Prairies et à M.  Claude Crépeau, directeur 
général de la municipalité de Saint-Charles-Borromée. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-578 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 26 OCTOBRE AU 
8 NOVEMBRE 2016 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
1 761 134,45 $ pour la période du 26 octobre au 8 novembre 2016 et la 
liste des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 26 octobre au 8 novembre 2016 et d'autoriser la directrice 
des Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la 
Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 26 octobre au 
8 novembre 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 1 289 246,16 $ 

b. Liste des transits émis :  155 029,08 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 1 580 305,82 $ 

Total 3 024 581,06 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-579 – RÉFECTION DU BOULEVARD MANSEAU ENTRE LA RUE 
SAINT-CHARLES-BORROMÉE ET LA PLACE BOURGET – 
GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 2 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Francis Lacasse, ingénieur pour la firme Beaudoin Hurens, en date 
du 14 novembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER le certificat de paiement numéro 2 des travaux de 
réfection du boulevard Manseau entre la rue Saint-Charles-Borromée et 
la place Bourget et d’autoriser la directrice des Opérations financières et 
trésorière à payer à Généreux Construction inc. la somme de 
353 452,57 $ à même le Règlement d’emprunt 185. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-580 – PROLONGEMENT DES SERVICES DE LA RUE GUSTAVE-
GUERTIN – GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 3 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
Mme Virginie Landreville de la firme Les Services exp inc., en date du 
14 novembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 3, des travaux de prolongement des 
services de la rue Gustave-Guertin tels que décrétés par la 
résolution 16-281 et d’autoriser la directrice des Opérations financières 
et trésorière à payer à Généreux Construction inc. la somme de 
125 294,70 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-581 – FOURNITURE ET INSTALLATION DE VARIATEURS DE 
VITESSE SUR DES POMPES D’EAU BRUTE – ENTREPRISES LM – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 5 FINAL – ACCEPTATION 
DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement approuvée par 
M. Simon Cardin, ingénieur pour Énaircomp, en date du 
27 octobre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 5 final, pour la fourniture et l’installation de 
variateurs de vitesse sur des pompes d’eau brute telles que décrétées 
par la résolution G2015-00-98 et d’autoriser la directrice des Opérations 
financières et trésorière à payer à les Entreprises LM la somme de 
31 538,69 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-582 – RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES SUR LES RUES 
SAINT-MARC, SAINT-JOSEPH ET SAINT-BARTHÉLEMY NORD – 
GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 9 – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Antoine Basbous, ingénieur pour la firme Stantec Experts-conseils 
ltée, en date du 3 novembre 2016; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 9, des travaux de réfection des infrastructures sur 
les rues Saint-Marc, Saint-Joseph et Saint-Barthélemy Nord tels que 
décrétés par la résolution G2015-02-56 et d’autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer à Généreux 
Construction inc. la somme de 269 716,84 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-583 – RÉFECTION DES FILTRES D’EAU POTABLE – TURCOTTE 
(1989) INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 10 – 
ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Patrick Tremblay, ingénieur pour la firme Beaudoin Hurens, en date 
du 2 novembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 10, des travaux de réfection des filtres 
d’eau potable tels que décrétés par la résolution G2015-04-50 et 
d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer 
à Turcotte (1989) inc. la somme de 102 943,75 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-584 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-019 – RÉPARATION DES 
CHEMINÉES DES POMPES – GILLES MALO INC. – ATTRIBUTION 
DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la réparation des cheminées des pompes à l’usine de filtration; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 8 novembre 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Gilles Malo inc. 40 688,00 $ 

2 Bernard Malo inc. 44 700,00 $ 

3 Les Entreprises Christian Arbour inc. Non soumissionné 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-459; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-019, le contrat pour la réparation des cheminées des 
pompes à l’usine de filtration, au plus bas soumissionnaire conforme, 
soit à « Gilles Malo inc. », au montant de 40 688,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-585 – SOUMISSIONS NUMÉRO AP16-043 ET AP16-105 – 
PRODUITS CHIMIQUES 2017 – REGROUPEMENT D’ACHATS DE LA 
RIVE-NORD – ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 16-139 mandatait la Ville de Joliette 
afin de procéder, au nom du regroupement d’achats de la Rive-Nord, à 
un appel d’offres public pour l’ensemble des produits chimiques servant 
notamment au traitement de l’eau potable et requis pour l’année 2017; 
CONSIDÉRANT QUE deux appels d’offres publics ont été faits dont une 
première recommandation a été adoptée par la résolution 16-517 et une 
deuxième recommandation par la résolution 16-549; 
 
CONSIDÉRANT les résultats concernant les produits utilisés par la Ville 
de Joliette sont les suivants :  
 

PRODUITS FOURNISSEURS 
PRIX 

UNITAIRE 
QUANTITÉ 

TOTAL 
AVANT TAXES 

A2 - Sulfate d’aluminium 
48.8 % 

Kemira inc. 0,1750 $ / kg 450 000 kg 78 750,00 $ 

B1.5 - Polymère eau 
potable 

Aquasan ltée 3,6900 $ / kg 3 000 kg 11 070,00 $ 

C3.3 - Hypochlorite de 
sodium 7500l 

Lavo inc. 0,2270 $ / l 75 000 l 17 025,00 $ 

C3.4 - Hypochlorite de 
sodium 10000l 

Lavo inc. 0,2270 $ / l 30 000 l 6 810,00 $ 

E1.2.3 - Chaux hydratée Graymont inc. 441,10 $ / t.m. 40 t.m. 17 644,00 $ 

E2 - Hydroxyde de 
sodium 

Brenntag inc. 0,6850 / kg 60 000 kg 41 100,00 $ 

F1.2 - Chlore gazeux Brenntag inc. 2,2200 / kg 544 kg 1 207,68 $ 

   T O T A L 173 606,68 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-456; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appels 
d’offres AP16-043 et AP16-105, les contrats pour la fourniture de 
produits chimiques 2017 aux entreprises ci-haut mentionnées, 
lesquelles ont déposé les plus basses soumissions conformes aux taux 
unitaires inscrits au formulaire de soumission et pour un montant total 
estimé de 173 606,68 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-586 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-052 – FOURNITURE ET 
INSTALLATION D’ÉQUIPEMENTS LUDIQUES – PARC ROBERT-
QUENNEVILLE – TECHSPORT INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture et l’installation d’équipements ludiques au parc 
Robert-Quenneville; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’attribution de ce contrat est assujettie au 
système d’évaluation et de pondération des offres; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 1er novembre 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
POINTAGE 

FINAL 
PRIX AVEC 

TAXES 

1 Techsport inc. 23,645 56 672,27 $ 

2 Jambette 21,547 56 620,59 $ 

3 Simexco 20,056 59 833,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-457; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-052, le contrat pour la fourniture et l’installation 
d’équipements ludiques au parc Robert-Quenneville, au 
soumissionnaire ayant atteint le plus haut pointage et dont la 
soumission est conforme, soit à « Techsport inc. », au montant de 
49 290,95 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 

31 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

21-11-2016 

389 
 

 
16-587 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-082 – DISPOSITION DES 
NEIGES USÉES – LES CARRIÈRES B.G.R. INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la location d’un site servant 
au déversement des neiges usées a été publié sur le Système 
électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais 
et ouverte en date du 13 octobre 2016; 
 

ENTREPRISES 
PRIX ANNUEL 

AVANT 
TAXES 

PRIX POUR 
DEUX ANS 

AVANT 
TAXES 

1 
Les Carrières B.G.R. 
inc. 

334 500,00 $ 669 000,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-431; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-082, le contrat pour la location d’un site servant au 
déversement des neiges usées, pour une période de deux ans, au seul 
soumissionnaire conforme, soit à « Les Carrières B.G.R. inc. », au 
montant total de 669 000,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-588 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-095 – SERVICES 
PROFESSIONNELS – RÉFECTION DE LA RUE NOTRE-DAME – 
EFEL EXPERTS-CONSEILS INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture de services professionnels d’ingénierie pour la gestion 
du projet de réfection de la rue Notre-Dame entre la rue Saint-Charles-
Borromée et la place Bourget; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’attribution de ce contrat est assujettie au 
système d’évaluation et de pondération des offres; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 8 novembre 2016, 11 h; 
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ENTREPRISES 
POINTAGE 

FINAL 
PRIX AVEC 

TAXES 

1 Efel Experts-conseils inc. 22,365 56 337,75 $ 

2 Services exp 16,353 82 552,05 $ 

3 Beaudoin Hurens 14,443 94 854,38 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-460; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-095, le contrat pour la fourniture de services 
professionnels d’ingénierie pour la gestion du projet de réfection de la 
rue Notre-Dame entre la rue Saint-Charles-Borromée et la place 
Bourget, soit notamment la confection de plans et devis, au 
soumissionnaire ayant atteint le plus haut pointage et dont la 
soumission est conforme, soit à « Efel Experts-conseils inc. », au 
montant de 49 000,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
16-589 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-097 – SERVICES 
PROFESSIONNELS – ÉTUDE ENVIRONNEMENTALE PHASE II ET 
ÉTUDE GÉOTECHNIQUE – PARC DES DALLES – GROUPE ABS 
INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture de services professionnels concernant la production 
d’une étude environnementale phase II et d’une étude géotechnique 
pour le parc des Dalles; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’attribution de ce contrat est assujettie au 
système d’évaluation et de pondération des offres; 
 
CONSIDÉRANT QUE six soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 2 novembre 2016, 11 h; 
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ENTREPRISES 
POINTAGE 

FINAL 

PRIX AVEC 
TAXES 

1 Groupe ABS inc. 18,532 75 545,01 $ 

2 Solmatech 17,332 79 045,31 $ 

3 Englobe 11,621 111 870,68 $ 

4 GHD 10,539 120 505,30 $ 

5 
Terrapex Environnement 
Ltée 

Non-conforme 

6 Geninovation 
Non-conforme et dont le pointage 
intérimaire était inférieur à 70 % 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-458; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-097, le contrat pour la fourniture de services 
professionnels concernant la production d’une étude environnementale 
phase II et d’une étude géotechnique pour le parc des Dalles, au 
soumissionnaire ayant atteint le plus haut pointage et dont la 
soumission est conforme, soit à « Groupe ABS inc. », au montant de 
65 705,60 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-590 – FONDATION DE LA COMMISSION SCOLAIRE DES 
SAMARES – LA COURSE AUX MILLE PIEDS – UTILISATION DE 
L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande d’événement majeur doit obtenir le 
consentement du conseil; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-449; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER la Fondation de la Commission scolaire des Samares à 
tenir la quatrième édition de « La Course aux mille pieds » qui aura lieu 
dans les pistes cyclables et les rues de Joliette le 7 mai 2017 de 7 h à 
14 h. 
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D’AUTORISER la fermeture des rues afin de sécuriser le parcours des 
courses de 6 h 30 à 11 h 30. 
 
D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques 
à installer la signalisation requise pour la fermeture desdites rues. 
 
D’AUTORISER l’utilisation du parc Louis-Querbes et des pistes 
cyclables, le prêt et l’installation d’équipement et la vente de nourriture 
sur le site pour la tenue de l’événement. 
 
D’AUTORISER l’utilisation des outils de la Ville pour les 
communications à l’égard de la fermeture de rues. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière pour l’inscription des employés de la Ville de 
Joliette désirant participer. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-591 – ACTIVITÉ DE FINANCEMENT D’ORGANISME – 
REPRÉSENTATION DIVERSE 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière à l’organisme suivant : 
 
- L’Ensemble Vocal de Lanaudière : 100 $. 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement de l’organisme suivant 
et d’autoriser l’achat de billets à cette fin : 
 
- L’Ensemble Vocal de Lanaudière – Concert de Noël – 

11 décembre 2016 : 2 billets. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-592 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
L’assistante-greffière dépose aux membres du conseil les documents 
suivants : 
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- Liste de la correspondance reçue en date du 
21 novembre 2016; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de d’octobre 2016; 

- Rapports des revenus et des dépenses au 
30 septembre 2016; 

- Liste des contrats de 2 000 $ totalisant 25 000 $ et plus; 

- Liste des contrats de 25 000 $ et plus. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 5 décembre 2016, 
à 19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 30. 
 
 
 
 
 
 RICHARD LEDUC, 
 Maire suppléant 
 
 
 
 
 
 ANNIE CHAGNON, 
 Assistante-Greffière 
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71e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 
5 décembre 2016 à 19 h 30 à la salle du conseil située au 
614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
   M. Richard Leduc 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-593 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour déposé, tel que modifié par le retrait du 
point 32, lequel se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 21 novembre 2016 – Approbation du 
procès-verbal 

AMÉNAGEMENT 
4. Bâtiments patrimoniaux cités 

5. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

6. Règlement 35-2002-41 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) 
– Adoption 

7. Règlement 79-372 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

1 

2 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

05-12-2016 

395 
 

8. Règlement 79-373 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

9. Règlement 79-374 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

10. Règlement 79-375 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Adoption 

11. Règlement 81-23 – Amendant le Règlement de construction 81 
– Adoption 

ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 

12. Règlement administratif 116-2015-2 – Amendant le 
Règlement 116-2015 concernant la tarification des activités et 
services en loisirs – Adoption 

13. Règlement 120-2016 – Pourvoyant à l’imposition des taxes sur 
les propriétés immobilières, à l’imposition des compensations 
et tarifs pour la fourniture de services municipaux, le tout aux 
fins de l’exercice financier 2017 – Avis de motion 

14. Règlement administratif 146-2016 – Programme de 
revitalisation réno-Joliette – Avis de motion 

15. Règlement d’emprunt 191 – Réfection de la rue Saint-Charles-
Borromée entre le boulevard Manseau et la voie ferrée – Avis 
de motion 

16. Résolution 16-483 – Municipalité Régionale de Comté – 
Abrogation 

17. Entente de partenariat – Chambre de Commerce du Grand 
Joliette – Autorisation 

18. Entente d’alimentation temporaire de clients d’Hydro-Québec – 
Autorisation 

19. Contrat de service d’entretien des logiciels – ACCEO 
Solutions inc. – Attribution de contrat 

20. Liste des déboursés du 9 au 22 novembre 2016 – Approbation 

21. Affectation de surplus à la réserve naturelle Marie-France-
Pelletier – Autorisation 

22. Réaménagement du rez-de-chaussée – Hôtel de ville – Gilles 
Malo inc. – Certificat de paiement numéro 5 – Acceptation 
provisoire 

23. Office municipal d’habitation de Joliette – Prévisions 
budgétaires 2016 révisées – Abrogation 

24. Défi 12 h Val Saint-Côme – Autorisation 

25. M. Mario Guérette – Embauche d’un opérateur-concierge – 
Loisirs et culture 

APPROVISIONNEMENT 

26. Résolution 16-587 – Soumission numéro AP16-082 – 
Disposition des neiges usées – Les Carrières B.G.R. inc. – 
Amendement 

27. Soumission numéro AP16-106 – Rapiéçage d’asphalte en 
saison froide – Bellerose Asphalte inc. – Attribution de contrat 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

05-12-2016 

396 
 

28. Soumission numéro AP16-108 – Pierre concassée – Carrières 
B.G.R. inc. – Attribution de contrat 

29. Soumission numéro AP16-111 – Fourniture de produits 
pétroliers – Annulation 

LOISIRS ET CULTURE 
30. Fêtes de quartier – Demandes 2017 – Autorisation 

31. 35e Festi-Glace de la MRC de Joliette – Utilisation de l’espace 
public – Autorisation 

32. Société nationale des Québécoises et des Québécois de 
Lanaudière – Fête nationale du Québec – Volet régional – 
Autorisation – Retiré 

33. Famille au jeu – Inscription – Autorisation 

34. Divers 

34 a Produits utilisés en sécurité incendie – Regroupement 
d'achats 2017 – Union des municipalités du Québec – Mandat 

35. Dépôt de rapports 

36. Période de questions 

37. Date et heure de la prochaine assemblée 

38. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-594 – SÉANCE ORDINAIRE DU 21 NOVEMBRE 2016 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 21 novembre 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
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D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
21 novembre 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-595 – BÂTIMENTS PATRIMONIAUX CITÉS 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées dans le cadre du 
Règlement 136-2016 sur la citation des biens patrimoniaux; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du conseil local du patrimoine 
concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER les demandes de rénovation ou restauration sur un 
immeuble patrimonial cité; à savoir : 
 
1. RRBP-2016-11-14 – Mme Francine Ouellet – Hébergement 

d’urgence Lanaudière – 864, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Francine 
Ouellet, afin d’autoriser le remplacement d’une porte d’entrée 
existante localisée en cour latérale. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-596 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 

CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 

4 
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1. PIIA-2016-11-82 – Mme Liette Hélie – Boutique Joliette fashion 
– 530, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Liette Hélie, 
afin d’autoriser l’installation d’une enseigne projetante à 
l’immeuble situé au 530, boulevard Manseau, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2016-11-82 du 
comité consultatif d’urbanisme. 
 

2. PIIA-2016-11-83 – M. Alain Archambault – Les enseignes 
Amtech inc. – 134, rue Baby 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Alain 
Archambault, afin d’autoriser l’installation de deux facettes sur une 
enseigne sur poteau existante à l’immeuble situé au 134, rue 
Baby, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2016-11-83 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

3. PIIA-2016-11-84 – M. Jean-Sébastien Devost – Tomahawk 
communication – 13, rue Baby 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jean-Sébastien 
Devost, afin d’autoriser la modification d’une porte d’entrée 
existante et l’installation d’une enseigne sur vitrage à l’immeuble 
situé au 13, rue Baby. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

16-597 – RÈGLEMENT 35-2002-41 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à 
l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D'ADOPTER le Règlement 35-2002-41 amendant le Règlement 35-
2002 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de 
manière à assujettir la zone H02-067 au P.I.I.A. PROLONGEMENT 
RUE SAINT-VIATEUR. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-598 – RÈGLEMENT 79-372 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-372 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et normes 
applicable à la zone H06-030 (localisée le long de la portion nord de la 
rue du Père-Gaston-Bibeau) afin de hausser le rapport espace 
plancher/terrain (c.o.s.) maximal. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-599 – RÈGLEMENT 79-373 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-373 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier la grille des usages et normes 
applicable à la zone I02-062 afin d’ajouter l’usage industriel « atelier de 
métier spécialisé » à la liste des usages déjà autorisés. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-600 – RÈGLEMENT 79-374 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-374 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage afin de créer la 
zone H02-067 au détriment d’une partie de la zone C02-011 (localisée 
le long du boulevard De l’Industrie et de la voie ferrée appartenant au 
Canadien National) et d’une partie de la zone H02-009 (localisée le long 
de la rue Saint-Viateur) et de manière à créer la grille des usages et 
normes applicable à la zone H02-067 à l’intérieur de laquelle l’usage 
« habitation multifamiliale (h3) » sera uniquement autorisé. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-601 – RÈGLEMENT 79-375 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-375 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à remplacer le libellé de l’article 6.5.3.12 
prescrivant les dispositions applicables pour les bâtiments d’élevage 
porcin. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-602 – RÈGLEMENT 81-23 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION 81 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 81-23 amendant le Règlement de 
construction 81 de manière à ajouter ou à remplacer des dispositions 
relatives aux installations d’élevages. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-603 – RÈGLEMENT ADMINISTRATIF 116-2015-2 – AMENDANT 
LE RÈGLEMENT 116-2015 CONCERNANT LA TARIFICATION DES 
ACTIVITÉS ET SERVICES EN LOISIRS – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-573, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 21 novembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 116-2015-2 amendant le Règlement 
116-2015 concernant la tarification des activités et services en loisirs. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-604 – RÈGLEMENT 120-2016 – POURVOYANT À L’IMPOSITION 
DES TAXES SUR LES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES, À 
L’IMPOSITION DES COMPENSATIONS ET TARIFS POUR LA 
FOURNITURE DE SERVICES MUNICIPAUX, LE TOUT AUX FINS DE 
L’EXERCICE FINANCIER 2017 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Yves Liard donne avis de motion que lors d'une prochaine 
séance du conseil sera adopté le règlement 120-2016 pourvoyant à 
l’imposition des taxes sur les propriétés immobilières, à l’imposition des 
compensations et tarifs pour la fourniture de services municipaux, le 
tout aux fins de l’exercice financier 2017. 
 
 
16-605 – RÈGLEMENT ADMINISTRATIF 146-2016 – PROGRAMME 
DE REVITALISATION RÉNO-JOLIETTE – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 146-2016 relatif 
à un programme de revitalisation visant à encourager la revitalisation 
des vieux quartiers de la Ville de Joliette. 
 
 
16-606 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 191 – RÉFECTION DE LA RUE 
SAINT-CHARLES-BORROMÉE ENTRE LE BOULEVARD MANSEAU 
ET LA VOIE FERRÉE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Patrick Lasalle donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement d’emprunt 191 
décrétant la réfection de la rue Saint-Charles-Borromée entre le 
boulevard Manseau et la voie ferrée ainsi qu’un emprunt et une 
dépense de 3 334 434 $. 
 
 
16-607 – RÉSOLUTION 16-483 – MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 
COMTÉ – ABROGATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 16-483 nommait M. Richard Leduc à 
titre de substitut pour siéger au conseil de la MRC de Joliette en 
remplacement de monsieur le maire Alain Beaudry; 
 
CONSIDÉRANT le retour de M. Alain Beaudry; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ABROGER la résolution 16-483. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-608 – ENTENTE DE PARTENARIAT – CHAMBRE DE 
COMMERCE DU GRAND JOLIETTE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur général 
exprimées dans le mémoire numéro 16-442; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER l’entente de partenariat à intervenir entre la Ville de 
Joliette et la Chambre de Commerce du Grand Joliette relative à 
l’implantation d’un « mini service » d’information touristique et à la 
fourniture d’un agent d’information touristique. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, ladite entente, de même que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-609 – ENTENTE D’ALIMENTATION TEMPORAIRE DE CLIENTS 
D’HYDRO-QUÉBEC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la réalisation d’un réseau aérien temporaire alimenté 
par le poteau situé derrière le 590, rue Albert-Beaulieu (LCL W4X0D); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’entente d’alimentation temporaire de clients d’Hydro-
Québec à intervenir entre la Ville de Joliette et Hydro-Québec relative 
aux travaux de déploiement temporaire et d’enlèvement du réseau 
électrique sur le territoire où Hydro-Québec a la responsabilité d’être 
distributeur. 
 
D’AUTORISER M. Robert Parent, directeur du service d’Hydro-Joliette, 
à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, ladite entente de même 
que tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à 
la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-610 – CONTRAT DE SERVICE D’ENTRETIEN DES LOGICIELS – 
ACCEO SOLUTIONS INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE, depuis de nombreuses années, le fournisseur 
ACCEO Solutions inc. fournit à la Ville de Joliette des logiciels et 
progiciels financiers et assure leur mise à jour et leur entretien; 
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CONSIDÉRANT QUE cette firme est la seule à détenir et gérer les 
codes sources reliés à ces logiciels et progiciels; 
 
CONSIDÉRANT l’article 573.3, alinéa 6), paragraphes a) et b) et 
alinéa 9) de la Loi sur les cités et villes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, pour l’année 2017, à ACCEO Solutions inc. le contrat 
pour la mise à jour et l’entretien des logiciels et progiciels financiers 
fournis par cette entreprise au coût de 66 331,53 $ plus les taxes 
applicables. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, le contrat soumis par cette firme ou tout contrat 
conforme en substance de même que tout document jugé nécessaire 
ou utile pour donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-611 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 9 AU 22 NOVEMBRE 2016 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et 
trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
1 138 282,47 $ pour la période du 9 au 22 novembre 2016 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 9 au 22 novembre 2016 et d'autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer pour et au nom de la Ville 
de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 9 au 22 novembre 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 1 162 366,26 $ 

b. Liste des transits émis :  - $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 837 156,86 $ 

Total 1 999 523,12 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-612 – AFFECTATION DE SURPLUS À LA RÉSERVE NATURELLE 
MARIE-FRANCE-PELLETIER – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le Groupe CRH a versé un montant de 356 000 $ 
à titre de contribution financière à une réserve naturelle; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux prévus en lien avec ce projet auront 
lieu en 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières à affecter une 
somme de 356 000 $ à même les surplus accumulés au 
31 décembre 2016 à la réserve naturelle Marie-France-Pelletier. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-613 – RÉAMÉNAGEMENT DU REZ-DE-CHAUSSÉE – HÔTEL DE 
VILLE – GILLES MALO INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 5 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Pierre Hétu, architecte pour Hétu-Bellehumeur architectes inc., en 
date du 15 novembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 5, des travaux de réaménagement du 
rez-de-chaussée de l’hôtel de ville tels que décrétés par la 
résolution 16-171 et d’autoriser la directrice des Opérations financières 
et trésorière à payer à l’entreprise Gilles Malo la somme de 20 570,95 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-614 – OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE JOLIETTE – 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2016 RÉVISÉES – ABROGATION 
 
CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires révisées de l'Office 
municipal d'habitation de Joliette, telles que présentées à la Ville de 
Joliette dans une correspondance datée du 18 novembre 2016 et 
signée par Mme Patricia Nya, conseillère en gestion à la Société 
d’habitation du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
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DE PRENDRE ACTE des prévisions budgétaires 2016 révisées de 
l’Office municipal d’habitation de Joliette, lesquelles prévoient des 
revenus de 1 840 818 $, des dépenses de 2 811 973 $, ainsi qu’un 
déficit d’exploitation de 971 155 $ absorbé à 90 % par les 
gouvernements fédéraux et provinciaux et à 10 % par la Ville de 
Joliette, ce qui représente une contribution municipale de 97 116 $. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
payer la contribution de la Ville de Joliette au déficit d’exploitation de 
l'Office municipal d'habitation de Joliette pour l’année 2016, laquelle 
contribution s’élève à 97 116 $. 
 
QUE la présente résolution abroge et remplace la résolution 16-541. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-615 – DÉFI 12 H VAL SAINT-CÔME – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le « Défi 12 h Val Saint-Côme » est une activité 
de financement de la Fondation pour la Santé du Nord de Lanaudière; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la conseillère en 
communication exprimées dans le mémoire numéro 16-482; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une aide financière pour l’inscription d’une équipe composée 
d’employés de la Ville de Joliette désirant participer à l’activité « Défi 
12 h Val Saint-Côme », et ce, jusqu’à concurrence de deux équipes, 
pour un maximum de 1 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-616 – M. MARIO GUÉRETTE – EMBAUCHE D’UN OPÉRATEUR-
CONCIERGE – LOISIRS ET CULTURE 
 
CONSIDÉRANT le départ d’un opérateur-concierge au sein du service 
des Loisirs et de la culture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le processus de recrutement suivi est conforme à 
la politique de dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection 
exprimées dans le mémoire numéro 16-478; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
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QUE la Ville de Joliette embauche M. Mario Guérette au poste 
d’opérateur-concierge au sein du service des Loisirs et de la culture. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 12 décembre 2016. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 
90 jours de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 5 
de la convention collective des cols bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-617 – RÉSOLUTION 16-587 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-082 – 
DISPOSITION DES NEIGES USÉES – LES CARRIÈRES B.G.R. INC. 
– AMENDEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 16-587 attribuait le contrat pour la 
location d’un site servant au déversement des neiges usées à 
l’entreprise « Les Carrières B.G.R. inc. »; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AMENDER la résolution 16-587 afin que le dernier paragraphe se lise 
comme suit :  
 
« D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-082, le contrat pour la location d’un site servant au 
déversement des neiges usées, pour une période de deux ans, à 
l’entreprise « Les Carrières B.G.R. inc. », laquelle a déposé la seule 
soumission conforme sur la base des prix forfaitaire et unitaire annuel 
inscrit au formulaire de soumission, suivant les quantités estimées soit, 
244 500,00 $ pour l’exploitation du site et 300 000 mètres cubes à 
0,30 $ / m.c., pour un montant total estimé de 669 000,00 $, avant 
taxes. ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-618 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-106 – RAPIÉÇAGE 
D’ASPHALTE EN SAISON FROIDE – BELLEROSE ASPHALTE INC. 
– ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour le rapiéçage d’asphalte en saison froide pour la saison hivernale 
2016-2017; 
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CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais, 
soit avant le 22 novembre 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX UNITAIRE / M2 

1 Bellerose Asphalte inc. 48,20 $ 

2 Asphalte Lanaudière Non soumissionné 

3 Marion Asphalte inc. Non soumissionné 

4 Vincent Asphalte inc. Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-489; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-106, le contrat pour le rapiéçage d’asphalte en saison 
froide pour la saison hivernale 2016-2017, à l’entreprise « Bellerose 
Asphalte inc. », laquelle a déposé la plus basse soumission conforme 
sur la base du prix unitaire au taux de 48,20 $ inscrit au formulaire de 
soumission, pour un montant total estimé de 57 840,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-619 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-108 – PIERRE CONCASSÉE 
– CARRIÈRES B.G.R. INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture de pierre concassée nécessaire pour divers travaux 
au cours de l’année 2017; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais, 
soit avant le 22 novembre 2016, 11 h; 
 

CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-488; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
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D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-108, le contrat pour la fourniture de pierre concassée 
nécessaire pour divers travaux au cours de l’année 2017, à l’entreprise 
« Les Carrières B.G.R. inc. », laquelle a déposé la seule soumission 
conforme aux prix unitaires suivants, pour un montant total estimé de 
63 625,00 $, avant taxes : 
 

LES CARRIÈRES B.G.R. INC. 

QUANTITÉ 
ESTIMÉE 

DESCRIPTION PRIX UNITAIRE PRIX TOTAL 

500 t.m. Pierre 0-5 mm  9,50 $ 4 750,00 $ 

500 t.m. Pierre 0-14 mm  10,00 $ 5 000,00 $ 

2500 t.m. Pierre 0-20 mm (municipal) 11,00 $ 27 500,00 $ 

500 t.m. Pierre 0-56 mm (municipal) 10,75 $ 5 375,00 $ 

500 t.m. Pierre 10-14 DB 14,50 $ 7 250,00 $ 

1000 t.m. Pierre 14-20 DB 13,75 $ 13 750,00 $ 

PRIX TOTAL AVANT TAXES 63 625,00 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-620 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-111 – FOURNITURE DE 
PRODUITS PÉTROLIERS – ANNULATION 
 
CONSIDÉRANT l’ouverture de l’appel d’offres AP16-111 le 
21 novembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT l’imprécision du cahier des charges quant à la date de 
référence de l’Oil Buyer’s Guide pour le calcul des prix unitaires; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ANNULER l’appel d’offres AP16-111 et de reprendre le processus 
avec un nouvel appel d’offres corrigé. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-621 – FÊTES DE QUARTIER – DEMANDES 2017 – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme des Fêtes de quartier permet aux 
organismes d’être éligibles à l’obtention d’une subvention pouvant 
atteindre 2 500 $ pour la réalisation d’une fête communautaire; 
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CONSIDÉRANT les demandes de Fêtes de quartier reçues pour 
l’année 2017; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la commission des 
Loisirs et de la culture lors de sa réunion du 2 novembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER la tenue des fêtes de quartier suivantes pour 
l’année 2017 : 
 

- Fête givrée / Maison des jeunes La Piaule; 

- Famille en fête / Maison Parent-Aise; 

- Fête de la famille / Chevaliers de Colomb; 

- Famili-arts / Joémi Verdon; 

- Sports et blé d’Inde / Robert Thiffault – Comité des citoyens; 

- Halloween / Joujouthèque Farfouille. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à 
verser une subvention de 2 500 $ à chacun des organismes ci-dessus 
mentionnés pour la tenue de leur événement respectif. 
 
D’AUTORISER l’installation des équipements, les repas populaires, la 
tenue de spectacles musicaux, artistiques et autres animations, les 
prêts d’équipements et l’accès à l’électricité. 
 
LE TOUT, conditionnellement à l’approbation du service des Loisirs et 
de la culture de la Ville de Joliette, à ce que les organisateurs se 
conforment aux différents règlements en vigueur (municipaux, MAPAQ, 
SOCAN, RBQ, RACJ, fédérations sportives, etc.) et à ce que les 
organisateurs avisent au préalable la Sûreté du Québec de la tenue de 
l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-622 – 35E FESTI-GLACE DE LA MRC DE JOLIETTE – 
UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande d’événement majeur doit obtenir le 
consentement du conseil; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-450; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
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D’AUTORISER l’utilisation du parc Louis-Querbes et de la rivière 
L’Assomption pour la tenue de la 35e édition du Festi-Glace de la MRC 
de Joliette qui aura lieu du 3 au 12 février 2017. 
 
D’AUTORISER l’installation d’un chapiteau, conditionnellement à 
l’approbation du service de l’Aménagement du territoire et l’utilisation 
des feux d’artifice conditionnellement à l’approbation du service des 
Incendies. 
 
D’AUTORISER l’installation d’un mur de glace de 8 pieds par 21 pieds 
annonçant l’événement à l’entrée de la Ville autour du carrefour turbo 
giratoire. 
 
D’AUTORISER la tenue de prestations musicales et de divers numéros 
d’animation, la vente de nourriture, d’alcool et de produits dérivés sur le 
site, la présence de « Food truck » le prêt d’équipements, le soutien 
technique et l’accès à l’électricité pour la tenue de l’événement. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
SOCIÉTÉ NATIONALE DES QUÉBÉCOISES ET DES QUÉBÉCOIS 
DE LANAUDIÈRE – FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC – VOLET 
RÉGIONAL – AUTORISATION 
 
Ce point est retiré 
 
 
16-623 – FAMILLE AU JEU – INSCRIPTION – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre intégré de santé et de services sociaux 
de Lanaudière offre un service d’accompagnement pour le programme 
de développement d’activités « Famille au jeu »; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-451; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur du service des Loisirs et de la culture à 
procéder à l’inscription au programme de développement d’activités 
« Famille au jeu » pour l’année 2016-2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-624 – PRODUITS UTILISÉS EN SÉCURITÉ INCENDIE – 
REGROUPEMENT D’ACHATS 2017 – UNION DES MUNICIPALITÉS 
DU QUÉBEC – MANDAT 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a reçu une proposition de 
l’Union des municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et 
au nom de plusieurs autres organisations municipales intéressées, un 
document d’appel d’offres pour un achat regroupé de différents 
équipements et produits utilisés en sécurité incendie; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes 
permet à une organisation municipale de conclure avec l’UMQ une 
entente ayant pour but l’achat de matériel; 
 
CONSIDÉRANT QUE la proposition de l’UMQ est renouvelée, à chaque 
appel d’offres du regroupement, sur une base volontaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire participer à cet achat 
regroupé pour se procurer différents équipements et produits utilisés en 
sécurité incendie dans les quantités nécessaires pour ses activités; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
DE MANDATER l’Union des municipalités du Québec (UMQ) à 
préparer, au nom de la Ville de Joliette, un document d’appel d’offres 
visant à adjuger un contrat d’achats regroupés de différents 
équipements et produits utilisés en sécurité incendie nécessaires aux 
activités de la Ville de Joliette. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à fournir à l’UMQ les types et 
quantités de produits dont elle aura besoin en remplissant la fiche 
d’inscription SI-2017 requise et en retournant ces documents à la date 
fixés. 
 
QUE la Ville de Joliette confie à l’UMQ la responsabilité de l’analyse des 
soumissions déposées relativement à l’appel d’offres public numéro 
SI-2017. 
 
QUE, si l’UMQ adjuge un contrat, la Ville de Joliette s’engage à 
respecter les termes de ce contrat comme si elle avait contracté 
directement avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé. 
 
QUE la Ville de Joliette procède à l’achat de tous les différents produits 
inscrits aux contrats, auprès des fournisseurs adjudicataires désignés et 
selon les termes établis aux contrats résultant du processus d’appel 
d’offres numéro SI-2017. 
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QUE la Ville de Joliette reconnaît que l’UMQ lui facturera des frais pour 
la gestion du processus d’appel d’offres public de ce regroupement. 
Ces frais de gestion représentent un pourcentage du montant total des 
achats réels faits, tel que rapporté dans les rapports de ventes fournis 
par les fournisseurs adjudicataires. Pour le présent appel d’offres 
numéro SI-2017, ce pourcentage est établi à 1,00 % (ou 250,00 $ 
minimum) pour les organisations municipales membres de l’UMQ et à 
2,00 % (ou 300,00 $ minimum) pour les non-membres. 
 
QU’UN exemplaire de la présente résolution soit transmis à l’UMQ. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-625 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 
5 décembre 2016; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel du mois de 
septembre 2016; 

- Certificat de la greffière relatif au déroulement de la procédure 
d’enregistrement des personnes habiles à voter sur le 
Règlement 189. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
Une assemblée extraordinaire aura lieu le lundi 19 décembre à 19 h et 
concernera uniquement le budget 2017. La prochaine assemblée 
ordinaire se tiendra le lundi 19 décembre 2016, à 19 h 30, à la salle du 
conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 05. 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière
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72e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance extraordinaire du conseil tenue le 
19 décembre 2016 à 19 h à la salle du conseil située au 614, boulevard 
Manseau à Joliette 
 

 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
   M. Richard Leduc 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-626 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant :  
 

1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 
quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Présentation des prévisions budgétaires et du programme 
quinquennal d’immobilisations 

4. Adoption du budget pour l’année 2017 

5. Adoption du programme quinquennal d’immobilisations pour les 
années 2017-2018-2019-2020-2021 

6. Période de questions 

7. Date et heure de la prochaine assemblée 
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8. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
PRÉSENTATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ET DU 
PROGRAMME QUINQUENNAL D’IMMOBILISATIONS 
 
Monsieur le maire présente une allocution concernant le budget 2017 
ainsi qu’une rétrospective de l’année 2016. 
 
Monsieur le conseiller Yves Liard, président de la commission des 
Finances, informe les personnes présentes des principales données 
budgétaires pour l’année 2017, ainsi que du programme quinquennal 
d’immobilisations 2017 à 2021. 
 
 
16-627 – ADOPTION DU BUDGET POUR L’ANNÉE 2017 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
QU’UN montant de 2 500 000 $ provenant du surplus libre au 
31 décembre 2016 soit affecté aux activités financières pour 
l’année 2017. 
 
D’ADOPTER le budget pour l’année 2017 tel que plus amplement décrit 
dans le document intitulé « Prévisions budgétaires 2017 » annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
DE PUBLIER le budget 2017 conformément à l’article 474.3 de la Loi 
sur les cités et villes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-628 – ADOPTION DU PROGRAMME QUINQUENNAL 
D’IMMOBILISATIONS POUR LES ANNÉES 2017-2018-2019-2020-
2021 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard, appuyé par le conseiller 
Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le programme quinquennal d’immobilisations pour les 
années 2017-2018-2019-2020 et 2021, au montant de 86 337 000 $ 
selon le document annexé à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra ce soir à 19 h 30, à la salle 
du conseil de l'hôtel de ville de Joliette.  
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 19 h 27. 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière
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73e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 
19 décembre 2016 à 19 h 30 à la salle du conseil située au 
614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
   M. Richard Leduc 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également 
présents Me Mylène Mayer, greffière, laquelle agit à titre de secrétaire 
et M. François Pépin, directeur général. 
 
 
16-629 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que modifié par l’ajout du point 38 b : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 5 décembre 2016 – Approbation du 
procès-verbal 

AMÉNAGEMENT 
4. Bâtiments patrimoniaux cités 

5. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

ADMINISTRATION – FINANCES 
6. Règlement 94-2010-11 – Amendant le Règlement 94-2010 

décrétant la tarification pour le financement de certains biens, 
services et activités de la Ville de Joliette – Avis de motion 

7. Règlement 120-2016 – Pourvoyant à l’imposition des taxes sur 
les propriétés immobilières, à l’imposition des compensations 
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et tarifs pour la fourniture de services municipaux, le tout aux 
fins de l’exercice financier 2017 – Adoption 

8. Règlement d’emprunt 190 – Réaménagement du parc des 
Dalles – Avis de motion 

9. Règlement d’emprunt 191 – Réfection de la rue Saint-Charles-
Borromée entre le boulevard Manseau et la voie ferrée – 
Adoption 

10. Règlement d’emprunt 192 – Réfection du garage municipal – 
Avis de motion 

11. Résolutions G2014-00-62 et G2014-03-99 – Amendement 

12. Liste des déboursés du 23 novembre au 6 décembre 2016 – 
Approbation 

13. Affectation de surplus – Engagements de l’année 2016 

14. Réfection du boulevard Manseau entre la rue Saint-Charles-
Borromée et la place Bourget – Option A – Généreux 
Construction inc. – Certificat de paiement numéro 3 – 
Acceptation provisoire 

15. Marquage de la chaussée 2016 – Marquage Traçage Québec 
– Certificat de paiement numéro 4 final – Acceptation définitive 

16. Réfection de la rue Saint-Thomas entre le boulevard Dollard et 
le chemin des Prairies – Les Excavations Michel Chartier inc. – 
Certificat de paiement numéro 6 – Acceptation provisoire 

17. Office municipal d’habitation de Joliette – Prévisions 
budgétaires 2017 

18. Régie d’assainissement des eaux du Grand Joliette – 
Budget 2017 – Paiement de la quote-part 

19. Les 24 heures de TM – 2e édition – Autorisation 

APPROVISIONNEMENT 
20. Soumission numéro AP16-101 – Services d’utilités publiques – 

Rue Gustave-Guertin – Environnement Routier NRJ inc. – 
Attribution de contrat 

21. Soumission numéro AP16-103 – Projet multimédia de mise en 
valeur de l’histoire de la musique à Joliette – Blanko – 9254-
3685 Québec inc. – Attribution de contrat 

22. Soumission numéro AP16-107 – Fleurs annuelles 2017 – 
Serres Y.G. Pinsonneault – Attribution de contrat 

23. Soumission numéro AP16-112 – Entretien ménager – Caserne 
– Practica inc. – Attribution de contrat 

24. Soumission numéro AP16-117 – Mécanismes de parcomètre – 
J.J. MacKay Canada ltée – Attribution de contrat 

25. Soumission numéro AP16-119 – Fourniture de produits 
pétroliers 2017 – Harnois Groupe pétrolier – Attribution de 
contrat 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

26. Demande de subvention – Programme Nouveau Fonds 
Chantiers Canada-Québec, Volet Fonds des petites 
collectivités – Chalet de services – Parc Saint-Jean-Baptiste 
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27. Demande d’autorisation auprès du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques – Articles 22 et 32 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement – Autorisation 

28. Renouvellement des conduites d’eau potable, d’égouts et des 
chaussées – Plan d’intervention – Approbation 

LOISIRS ET CULTURE 
29. Centre récréatif Marcel-Bonin – Prolongement de la 

saison 2016-2017 – Projet pilote – Autorisation 

30. Tableau des événements récurrents – Autorisation 

31. Club JET Triathlon – Triathlon de Joliette – Utilisation de 
l’espace public – Autorisation 

32. Démarche Municipalité amie des aînés – Formation du comité 
de pilotage – Autorisation 

33. Démarche politique familiale municipale – Formation du comité 
de pilotage – Autorisation 

34. Club de patinage artistique Les Étoiles d’argent – Demande de 
commandite – Autorisation 

35. Le Grand défi Pierre Lavoie – Autorisation 

36. Service des Loisirs et de la culture – Plein air en ville ! – 
Utilisation de l’espace public – Autorisation 

37. Activité de financement d’organisme 

38. Divers 

38a) Vente d'immeubles pour défaut de paiement de taxes 
municipales 2015 – Expiration du droit de retrait – Mandat et 
autorisation 

38b) Soumission numéro AP16-115 – Déneigement des patinoires et 
sentiers pédestres – 2972-9993 Québec inc. – Attribution de 
contrat 

39. Dépôt de rapports 

40. Période de questions 

41. Date et heure de la prochaine assemblée 

42. Levée de l’assemblée 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-630 – SÉANCE ORDINAIRE DU 5 DÉCEMBRE 2016 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 5 décembre 2016 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
5 décembre 2016. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-631 – BÂTIMENTS PATRIMONIAUX CITÉS 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées dans le cadre du 
Règlement 136-2016 sur la citation des biens patrimoniaux; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du conseil local du patrimoine 
concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER les demandes de rénovation ou restauration sur un 
immeuble patrimonial cité; à savoir : 
 
1. RRBP-2016-12-15 – M. Jocelyn-Thomas Laporte – Arcand-

Laporte-Klimpt, Architectes – 2, rue Saint-Charles-Borromée 
Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Jocelyn-Thomas Laporte 
afin d’autoriser la démolition de l’aile arrière, la relocalisation des 
entrées électriques, la construction d’une cage d’escalier fermée et 
l’installation d’une rampe d’accès pour personnes à mobilité 
réduite, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation RRBP-2016-12-15 du conseil local du 
patrimoine. 
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2. RRBP-2016-12-16 – Mme Claudette Martel – Carrefour des 
Organismes de Lanaudière – Carré Saint-Louis de Joliette – 
144, rue Saint-Joseph 
D’accepter la demande soumise par Mme Claudette Martel afin 
d’autoriser la démolition et la reconstruction des balcons localisés 
en cour avant donnant sur la rue Saint-Joseph, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation RRBP-2016-12-16 
du conseil local du patrimoine. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-632 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 

CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Danielle Landreville et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
 
1. PIIA-2016-12-86 – M. Hajar Abid – Au Safran – 45, place 

Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Hajar Abid et illustrée par 
M. Maxime Fournier des Enseignes Amtech, afin d’autoriser le 
remplacement d’une enseigne murale existante par une nouvelle 
enseigne murale à l’immeuble situé au 45, place Bourget Nord, et 
ce, conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à 
procéder au retrait des enseignes sur vitrage annonçant « Le 
Baroque restaurant et bistro ». 
 

2. PIIA-2016-12-87 – M. Joël Racine Fournier – Groupe GPI / 
Tribaux gestion immobilière – 141, rue Saint-Marc 
D’accepter la demande soumise par M. Joël Racine Fournier afin 
d’autoriser l’installation de deux enseignes murales de type 
directionnelles à l’immeuble situé au 141, rue Saint-Marc. 
 

3. PIIA-2016-12-88 – M. Paskal Guilban – Aménagement du 
territoire – 560, boulevard Dollard 
D’accepter la demande soumise par M. Paskal Guilban et illustrée 
par Mme Marilyn Charbonneau, afin d’autoriser le remplacement 
de deux enseignes murales existantes par une nouvelle enseigne 
murale à l’immeuble situé au 560, boulevard Dollard. 
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4. PIIA-2016-12-89 – M. Claude Lépine – Fondation Yvan Morin – 

Unité point de départ – 220, rue Lajoie Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Claude Lépine 
afin d’autoriser des travaux de rénovation extérieurs à l’immeuble 
situé au 220, rue Lajoie Sud, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2016-12-89 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 

16-633 – RÈGLEMENT 94-2010-11 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 94-2010 DÉCRÉTANT LA TARIFICATION POUR LE 
FINANCEMENT DE CERTAINS BIENS, SERVICES ET ACTIVITÉS DE 
LA VILLE DE JOLIETTE – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 94-2010-11 
amendant le Règlement 94-2010 décrétant la tarification pour le 
financement de certains biens, services et activités de la Ville de 
Joliette. 
 
 
16-634 – RÈGLEMENT 120-2016 – POURVOYANT À L’IMPOSITION 
DES TAXES SUR LES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES, À 
L’IMPOSITION DES COMPENSATIONS ET TARIFS POUR LA 
FOURNITURE DE SERVICES MUNICIPAUX, LE TOUT AUX FINS DE 
L’EXERCICE FINANCIER 2017 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro 16-604, donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 5 décembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 120-2016 pourvoyant à l’imposition des 
taxes sur les propriétés immobilières, à l’imposition des compensations 
et tarifs pour la fourniture de services municipaux, le tout aux fins de 
l’exercice financier 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-635 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 190 – RÉAMÉNAGEMENT DU 
PARC DES DALLES – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Luc Beauséjour donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement d’emprunt 190 
relatif à l’exécution du réaménagement du parc des Dalles et décrétant 
un emprunt et une dépense de 3 719 182 $. 
 
 
16-636 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 191 – RÉFECTION DE LA RUE 
SAINT-CHARLES-BORROMÉE ENTRE LE BOULEVARD MANSEAU 
ET LA VOIE FERRÉE – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement d’emprunt 191 décrétant la réfection de la 
rue Saint-Charles-Borromée entre le boulevard Manseau et la voie 
ferrée ainsi qu’un emprunt et une dépense de 3 334 434,00 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-637 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 192 – RÉFECTION DU GARAGE 
MUNICIPAL – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Patrick Lasalle donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement d’emprunt 192 
décrétant l’exécution de travaux de réfection du garage municipal et 
décrétant un emprunt et une dépense de 8 782 729 $. 
 
 
16-638 – RÉSOLUTIONS G2014-00-62 ET G2014-03-99 – 
AMENDEMENT 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’AMENDER la résolution G2014-00-62 afin d’ajouter les mots « et 
greffière » à la fin du 6e paragraphe. 
 

D’AMENDER la résolution G2014-03-99 afin d’ajouter les mots « et 
greffière » entre les mots « juridiques, » et « à compter » dans le 5e 
paragraphe. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-639 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 23 NOVEMBRE AU 6 
DÉCEMBRE 2016 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice adjointe des Opérations financières 
et trésorière de la Ville de Joliette a déposé et remis à chacun des 
membres du conseil son rapport détaillant les dépenses autorisées par 
délégation du conseil en vertu du Règlement 127-2014 au montant de 
9 577 577,90 $ pour la période du 23 novembre au 6 décembre 2016 et 
la liste des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période 
s’étendant du 23 novembre au 6 décembre 2016 et d'autoriser la 
directrice adjointe des Opérations financières et trésorière à payer pour 
et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé 
à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 23 novembre au 
6 décembre 2016 
 

a. Liste des chèques émis : 1 947 109,29 $ 

b. Liste des transits émis :  84 861,13 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 8 943 686,32 $ 

Total 10 975 656,74 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
16-640 – AFFECTATION DE SURPLUS – ENGAGEMENTS DE 
L’ANNÉE 2016 
 
CONSIDÉRANT QUE certains engagements financiers ont été 
contractés en 2016, mais que les biens et services n’ont pu être livrés 
avant la fin de l’exercice en cours; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’affecter une partie des surplus de 
l’exercice en cours afin de défrayer en 2017 les dépenses afférentes à 
ces engagements; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
DE CONFIRMER les affectations ci-après énumérées, lesquelles 
totalisent la somme de 668 940 $ : 
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No commande 
ou 

d’engagement 
Descriptions Montant 

15-04223 
Les Services EXP inc. – Études des mesures 
compensatoires pour la séparation de réseaux 
unitaires 

16 741 $ 

16-00741 
D.M. Valve et contrôles inc. – Remplacement de 
robinet papillon à l’usine 

12 515 $ 

16-01734 
Université du Québec à Montréal – Étude pour 
plan de foresterie urbaine 

12 074 $ 

16-03983 
Hétu-Bellehumeur architectes inc. – Honoraires 
professionnels en architecture pour le vestiaire 
de la Sureté du Québec 

22 782 $ 

16-04308 
Beaudoin Hurens – Étude de relevés des 
passages à niveau ferroviaire 

20 158 $ 

16-04514 
DCA comptable agréé inc. – mandat de révision 
des contrôles internes 

22 575 $ 

16-05050 
N. Harris Computer Corporation – 
Développement du module transformateur dans 
le logiciel 

12 000 $ 

16-05284 
Groupe ABS inc. –Honoraires professionnels 
pour l’étude environnementale phase II et 
l’étude géotechnique au parc des Dalles 

68 983 $ 

16-05307 
Option aménagement inc. – Honoraires 
professionnels pour le réaménagement du 
boulevard Base-de-Roc 

18 457 $ 

16-05380 
Gilles Malo inc. – Réparation des cheminées 
des pompes à l’usine 

42 717 $ 

AP16-107 Achat de fleurs et végétaux pour 2017 36 750 $ 

16CD00010 
16CD00011 
16CD00013 
16CD00015 
16CD00016 
16CD00017 

Demandes dans le cadre du programme de 
rénovation d’immeubles patrimoniaux 

251 850 $ 

16CD00018 
16CD00019 

Demandes dans le cadre du programme de 
restauration des façades 

131 338 $ 

 TOTAL 668 940 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-641 – RÉFECTION DU BOULEVARD MANSEAU ENTRE LA RUE 
SAINT-CHARLES-BORROMÉE ET LA PLACE BOURGET – 
OPTION A – GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 3 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Francis Lacasse, ingénieur pour la firme Beaudoin Hurens, en date 
du 7 décembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 3, des travaux de réfection du boulevard 
Manseau entre la rue Saint-Charles-Borromée et la place Bourget, 
option A, tels que décrétés par la résolution 16-316 et d’autoriser la 
directrice adjointe des Opérations financières et trésorière à payer à 
Généreux Construction inc. la somme de 659 692,16 $ à même le 
Règlement d’emprunt 185. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-642 – MARQUAGE DE LA CHAUSSÉE 2016 – MARQUAGE 
TRAÇAGE QUÉBEC – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 4 
FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. David Beauséjour, directeur du service des Travaux publics et 
services techniques, en date du 8 décembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 4 final, des travaux de marquage de la 
chaussée 2016 tels que décrétés par la résolution 16-242 et d’autoriser 
la directrice adjointe des Opérations financières et trésorière à payer à 
Marquage Traçage Québec la somme de 3 699,21 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-643 – RÉFECTION DE LA RUE SAINT-THOMAS ENTRE LE 
BOULEVARD DOLLARD ET LE CHEMIN DES PRAIRIES – LES 
EXCAVATIONS MICHEL CHARTIER INC. – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 6 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
1er décembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 6, des travaux de réfection de la rue 
Saint-Thomas entre le boulevard Dollard et le chemin des Prairies tels 
que décrétés par la résolution 16-276 et d’autoriser la directrice adjointe 
des Opérations financières à payer à « Les excavations Michel 
Chartier inc. » la somme de 160 523,21 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-644 – OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE JOLIETTE – 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2017 
 
CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires de l'Office municipal 
d'habitation de Joliette soumises à la Ville de Joliette pour l’année 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE des prévisions budgétaires de l’Office municipal 
d’habitation de Joliette pour l’année 2017, lesquelles prévoient des 
revenus de 1 837 682 $, des dépenses de 2 833 985 $, ainsi qu’un 
déficit d’exploitation de 996 303 $ absorbé à 90 % par le gouvernement 
du Québec et du Canada et à 10 % par la Ville de Joliette, ce qui 
représente une contribution municipale de 99 630 $. 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières et 
trésorière à payer ladite contribution de la Ville de Joliette au déficit 
d’exploitation de l'Office municipal d'habitation de Joliette pour 
l’année 2017. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-645 – RÉGIE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX DU GRAND 
JOLIETTE – BUDGET 2017 – PAIEMENT DE LA QUOTE-PART 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est partie à l’entente 
intermunicipale de la Régie d’assainissement des eaux du Grand 
Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie a transmis à la Ville de Joliette ses 
prévisions budgétaires pour l’année 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE du budget de la Régie d’assainissement des eaux 
du Grand Joliette pour l’année 2017, au montant de 3 105 195 $. 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières à 
payer, à même les sommes qui seront disponibles au budget 2017, et 
selon des modalités à prévoir, la quote-part de la Ville de Joliette, 
laquelle s’élève à 674 985 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-646 – LES 24 HEURES DE TM – 2E ÉDITION – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le « Les 24 heures de TM » est une activité de 
financement organisée par les élèves de 5e secondaire de l’école 
Thérèse-Martin au profit de la Fondation du Centre de cancérologie 
Charles-Bruneau; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur général 
exprimées dans le mémoire numéro 16-516; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières et 
trésorière à verser une aide financière pour l’inscription d’une équipe de 
cinq coureurs composée d’employés de la Ville de Joliette désirant 
participer à l’activité « Les 24 heures de TM », à raison de 50 $ pour 
chaque sortie de cinq kilomètres qu’elle effectuera dans le but 
d’amasser des fonds pour la Fondation du Centre de cancérologie 
Charles-Bruneau. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-647 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-101 – SERVICES D’UTILITÉS 
PUBLIQUES – RUE GUSTAVE-GUERTIN – ENVIRONNEMENT 
ROUTIER NRJ INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la construction des 
canalisations et structures civiles des réseaux d’utilités publiques pour 
la rue Gustave-Guertin a été publié sur le Système électronique d’appel 
d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 14 novembre 2016; 
 

ENTREPRISES 
PRIX AVANT 

TAXES 

1 Environnement Routier NRJ inc. 289 328,00 $ 

2 Bruneau Électrique inc. 333 435,00 $ 

3 Transelec / Common inc. 416 475,00 $ 

4 Construction N.R.C. inc. 502 820,00 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-486; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-101, le contrat pour la construction des canalisations et 
structures civiles des réseaux d’utilités publiques pour la rue Gustave-
Guertin, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
« Environnement Routier NRJ inc. », au montant de 289 328,00 $, 
avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-648 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-103 – PROJET MULTIMÉDIA 
DE MISE EN VALEUR DE L’HISTOIRE DE LA MUSIQUE À JOLIETTE 
– BLANKO – 9254-3685 QUÉBEC INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la mise en place d’un projet multimédia de mise en valeur de 
l’histoire de la musique à Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’attribution de ce contrat est assujettie au 
système d’évaluation et de pondération des offres; 
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CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais, 
soit avant le 1er décembre 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
POINTAGE 

FINAL 
PRIX AVEC 

TAXES 

1 Blanko – 9254-3685 Québec inc. 46,505 28 168,88 $ 

2 Rodéo 30,504 39 666,38 $ 

3 Global Mind 30,130 39 827,34 $ 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-103, le contrat pour la mise en place d’un projet 
multimédia de mise en valeur de l’histoire de la musique à Joliette, au 
soumissionnaire ayant atteint le plus haut pointage et dont la 
soumission est conforme, soit à « Blanko – 9254-3685 Québec inc. », 
au montant de 24 500,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-649 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-107 – FLEURS ANNUELLES 
2017 – SERRES Y.G. PINSONNEAULT – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’achat de fleurs annuelles pour la saison estivale 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais, soit avant le 14 décembre 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Serres Y.G. Pinsonneault 36 211,88 $ 

2 Willy Haeck et fils inc. 43 122,21 $ 

3 Les Serres France Bélanger 48 464,90 $ 

4 Les Serres de la Montée 59 921,95 $ 

5 Les Serres Lavoie Non soumissionné 

6 Ferme Vaillancourt Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le rapport 
daté du 15 décembre 2016; 

22 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE JOLIETTE 

19-12-2016 

432 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-107, le contrat pour l’achat de fleurs annuelles pour la 
saison estivale 2017, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
« Serres Y.G. Pinsonneault », au montant de 36 211,88 $, avant 
taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-650 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-112 – ENTRETIEN 
MÉNAGER – CASERNE – PRACTICA INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’entretien ménager des locaux de la caserne, principalement ceux 
occupés par la Sûreté du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais, soit avant le 1er décembre 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES 
PRIX 

AVANT 
TAXES 

CONFROME 

OUI NON 

1 Practica inc. 48 357,56 $ X  

2 Entretien GPM 62 400,00 $  X 

3 
Luxi Entretien Commercial 
& Industriel 

70 695,60 $ X  

4 Ent. Pierre Mayer 78 199,92 $  X 

5 Entretien Mira-Sol Non soumissionné 

6 Epic Entretien Ménager Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-513; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-112, le contrat pour l’entretien ménager des locaux de la 
caserne, principalement ceux occupés par la Sûreté du Québec, au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit à « Practica inc. », au montant de 
48 357,56 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-651 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-117 – MÉCANISMES DE 
PARCOMÈTRE – J.J. MACKAY CANADA LTÉE – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture de 100 mécanismes de parcomètre; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais, 
soit avant le 8 décembre 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 J.J. MacKay Canada ltée 26 000,00 $ 

2 Électroméga Non soumissionné 

 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le mémoire 
numéro 16-514; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-117, le contrat pour la fourniture de 100 mécanismes de 
parcomètre, au seul soumissionnaire conforme, soit à « J.J. MacKay 
Canada ltée », au montant de 26 000,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-652 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-119 – FOURNITURE DE 
PRODUITS PÉTROLIERS 2017 – HARNOIS GROUPE PÉTROLIER – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la fourniture de produits 
pétroliers a été publié sur le Système électronique d’appel d’offres 
(SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 13 décembre 2016; 
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CARBURANT DIESEL COLORÉ (120 000 LITRES) 

SOUMISSIONNAIRE 
PRIX AU 

LITRE 
TOTAL 

CONFORME 

OUI NON 

Harnois Groupe pétrolier  
(St-Thomas) 

0,7693 $ 92 316,00 $ X  

Groupe Énergie BDL inc. (Montréal) 0,7820 $ 93 840,00 $ X  

CST Canada Co. (Ultramar) 
(Montréal) 

0,7870 $ 94 440,00 $  X (1) 

Énergies Sonic RN s.e.c. 
(L’Assomption) 

0,7920 $ 95 040,00 $ X  

 

CARBURANT DIESEL CLAIR DE TYPE A (90 000 LITRES) 

SOUMISSIONNAIRE 
PRIX AU 

LITRE 
TOTAL 

CONFORME 

OUI NON 

Harnois Groupe pétrolier  
(St-Thomas) 

0,9729 $ 87 561,00 $ X  

Énergies Sonic RN s.e.c. 
(L’Assomption) 

0,9800 $ 88 200,00 $ X  

Groupe Énergie BDL inc. (Montréal) 0,9840 $ 88 560,00 $ X  

CST Canada Co. (Ultramar) 
(Montréal) 

0,9890 $ 89 010,00 $  X (1) 

 

CARBURANT DIESEL CLAIR DE TYPE B (70 000 LITRES) 

SOUMISSIONNAIRE 
PRIX AU 

LITRE 
TOTAL 

CONFORME 

OUI NON 

Harnois Groupe pétrolier  
(St-Thomas) 

0, 9379 $ 65 653,00 $ X  

Énergies Sonic RN s.e.c. 
(L’Assomption) 

0,9450 $ 66 150,00 $ X  

Groupe Énergie BDL inc. (Montréal) 0,9490 $ 66 430,00 $ X  

CST Canada Co. (Ultramar) 
(Montréal) 

0,9540 $ 66 780,00 $  X (1) 

 

ESSENCE ORDINAIRE SANS PLOMB (75 000 LITRES) 

SOUMISSIONNAIRE 
PRIX AU 

LITRE 
TOTAL 

CONFORME 

OUI NON 

Harnois Groupe pétrolier  
(St-Thomas) 

0,8850 $ 66 375,00 $ X  

Énergies Sonic RN s.e.c. 
(L’Assomption) 

0,8900 $ 66 750,00 $ X  

Groupe Énergie BDL inc. (Montréal) 0,8910 $ 66 825,00 $ X  

CST Canada Co. (Ultramar) 
(Montréal) 

0,8960 $ 67 200,00 $  X (1) 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la directrice du 
service du Greffe et des affaires juridiques exprimées dans le rapport 
daté du 14 décembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-119, le contrat pour la fourniture de produits pétroliers 
pour l’année 2017, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
« Harnois Groupe pétrolier », au montant de 311 905,00 $, avant 
taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-653 – DEMANDE DE SUBVENTION – PROGRAMME NOUVEAU 
FONDS CHANTIERS CANADA-QUÉBEC, VOLET FONDS DES 
PETITES COLLECTIVITÉS – CHALET DE SERVICES – PARC 
SAINT-JEAN-BAPTISTE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du Guide 
relatif au programme Nouveau Fonds Chantiers Canada-Québec, volet 
Fonds des petites collectivités (FPC); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire présenter une demande 
d’aide financière au ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire (MAMOT) pour le projet de construction d’un 
chalet de services dans le parc Saint-Jean-Baptiste; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Joliette autorise la présentation 
d’une demande d’aide financière dans le cadre du volet Fonds des 
petites collectivités (FPC) du Programme Nouveau Fonds Chantiers 
Canada-Québec pour le projet de construction d’un chalet de services 
dans le parc Saint-Jean-Baptiste. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser un seuil minimal 
d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant 
par année de réalisation de travaux. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles 
et des coûts d’exploitation continus du projet. 
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QUE le directeur du service des Travaux publics et services techniques 
soit, et il est par les présentes, autorisé à signer les documents de 
demande d’aide financière relatifs à ce projet ou tout document conforme 
en substance de même que tout document requis pour donner 
pleinement effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-654 – DEMANDE D’AUTORISATION AUPRÈS DU MINISTÈRE DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA 
LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES – 
ARTICLES 22 ET 32 DE LA LOI SUR LA QUALITÉ DE 
L’ENVIRONNEMENT – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, lors de travaux de prolongement des 
infrastructures municipales ou de modifications augmentant leur 
capacité, il est requis par l’article 32 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (LQE) de déposer auprès du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) une demande d’autorisation; 
 
CONSIDÉRANT QUE, lors de travaux réalisés à l’intérieur de la bande 
riveraine ou du littoral, il est requis par l’article 22 de la LQE de déposer 
auprès du MDDELCC une demande d’autorisation; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’obtention de ces certificats d’autorisation 
n’engage pas la Ville de Joliette à faire les travaux, mais nécessite tout 
de même qu’elle se conforme aux obligations des articles 22 et 32 de la 
LQE; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle 
Landreville, appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
DE MANDATER le directeur du service des Travaux publics et services 
techniques pour l’année 2017, à soumettre au MDDELCC toute 
demande d’autorisation, selon les articles 22 et 32 de la LQE et à 
présenter tout engagement en lien avec ces demandes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-655 – RENOUVELLEMENT DES CONDUITES D’EAU POTABLE, 
D’ÉGOUTS ET DES CHAUSSÉES – PLAN D’INTERVENTION – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT la version révisée du « Guide d’élaboration d’un plan 
d’intervention pour le renouvellement des conduites d’eau potable et 
d’égouts » diffusée par le ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire (MAMOT) à l’ensemble des municipalités du 
Québec en 2013; 
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CONSIDÉRANT la mise à jour du plan d’intervention pour le 
renouvellement des conduites d’eau potable et d’égouts et des 
chaussées de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit plan a été transmis au MAMOT le 
10 décembre 2015; 
 
CONSIDÉRANT l’approbation dudit plan par le MAMOT en date du 
18 novembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER le plan d’intervention 2015 pour le renouvellement des 
conduites d’eau potable d’égouts et des chaussées. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-656 – CENTRE RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN – 
PROLONGEMENT DE LA SAISON 2016-2017 – PROJET PILOTE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT les demandes de différents groupes ayant un intérêt à 
louer la patinoire du centre récréatif Marcel-Bonin après la saison 
régulière; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-495; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER un projet pilote pour la saison 2016-2017 afin de 
prolonger la saison régulière du centre récréatif Marcel-Bonin de six 
semaines, c’est-à-dire du 10 avril au 21 mai 2017. 
 
DE fixer la tarification du service à 150 $ de l’heure plus les taxes 
applicables. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-657 – TABLEAU DES ÉVÉNEMENTS RÉCURRENTS – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la politique d’utilisation de l’espace public, 
adoptée à la séance du 4 mars 2013, stipule que le service des Loisirs 
et de la culture dépose le tableau des événements récurrents pour 
l’année 2017; 
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CONSIDÉRANT QUE ledit tableau a été remis et que les membres du 
conseil en ont pris connaissance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER la mise en place de l’ensemble des événements 
présentés dans le tableau des événements récurrents pour l’année 
2017 joint à la présente résolution. 
 
D’AUTORISER les demandes qui sont reliées à la tenue de ces 
événements. 
 
LE TOUT conditionnellement à l’approbation des lieux, des heures et de 
l’aménagement des sites par le service des Loisirs et de la culture et 
que les requérants se conforment aux différents règlements en vigueur 
(municipaux, MAPAQ, SOCAN, RBQ, RACJ, fédérations sportives) et 
toute autre réglementation applicable. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-658 – CLUB JET TRIATHLON – TRIATHLON DE JOLIETTE – 
UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande d’événement majeur doit obtenir le 
consentement du conseil; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-496; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER le club JET Triathlon à tenir l’événement « Triathlon de 
Joliette » qui aura lieu au parc Louis-Querbes le 4 juin 2017 de 6 h à 
14 h. 
 
D’AUTORISER la fermeture des rues Saint-Charles-Borromée et 
Monseigneur Forbes et du boulevard de la Base-de-Roc de 6 h à 
14 h 30. 
 
D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques 
à installer la signalisation requise pour la fermeture desdites rues. 
 
D’AUTORISER l’installation des équipements, le prêt de matériel, 
l’accès à l’électricité, l’utilisation de BBQ et la vente de nourriture pour la 
tenue de l’événement ainsi que l’installation de toilettes chimiques, au 
coût de 1 100 $ avant taxes, aux frais de la Ville de Joliette. 
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D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières et 
trésorière à verser une subvention de 2 500 $ au club JET Triathlon 
pour la tenue de l’événement « Triathlon de Joliette ». 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-659 – DÉMARCHE MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS – 
FORMATION DU COMITÉ DE PILOTAGE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT les démarches pour l’élaboration de la politique 
« Municipalité amie des aînés » entreprises par le service des Loisirs et 
de la culture; 
 
CONSIDÉRANT la résolution G2015-05-96; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de former un comité; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE DÉSIGNER les personnes suivantes comme membres du comité de 
pilotage pour représenter le volet « aîné » en vue de l’obtention de 
l’accréditation « Municipalité amie des aînés », soit :  
 

- Mme Danielle Perreault; 

- Mme Ginette Gagnon; 

- M. René Gauvreau; 

- M. Bernard Laforest. 
 
QUE le mandat du comité soit de participer à l’ensemble des travaux 
relatifs à l’élaboration de la politique « Municipalité amie des aînés ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-660 – DÉMARCHE POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE – 
FORMATION DU COMITÉ DE PILOTAGE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT les démarches pour l’élaboration de la « Politique 
familiale municipale » entreprises par le service des Loisirs et de la 
culture; 
 
CONSIDÉRANT la résolution G2015-05-96; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de former un comité; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
DE DÉSIGNER les personnes suivantes comme membres du comité de 
pilotage pour représenter le volet « famille » en vue de la création de la 
« Politique familiale municipale », soit :  
 

- Mme Sylvie Côté; 

- M. Benoît Rivest; 

- M. Robert Tremblay. 
 
QUE le mandat du comité soit de participer à l’ensemble des travaux 
relatifs à l’élaboration de la « Politique familiale municipale ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-661 – CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE LES ÉTOILES 
D’ARGENT – DEMANDE DE COMMANDITE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de commandite datée du 
17 novembre 2016 du Club de patinage artistique de Joliette « Les 
Étoiles d’argent » dans le cadre de la tenue de la 36e revue sur glace; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture dans le mémoire numéro 16-498; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ACCORDER une commandite équivalente à 50 % des coûts de 
location de glace pour la tenue de la 36e revue sur glace qui aura lieu 
les 9 et 10 avril 2017 ainsi qu’un prêt d’équipement, l’accès à l’électricité 
et un soutien technique. 
 
D’AUTORISER l’organisme à exiger des frais d’entrée et de bénéficier 
de ces revenus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-662 – LE GRAND DÉFI PIERRE LAVOIE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisation du 1 000 km du Grand défi Pierre 
Lavoie a sollicité la Ville de Joliette afin d’accueillir les participants à une 
étape de l’événement faisant partie de la 9e édition qui se déroulera du 
15 au 18 juin 2017; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-499; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette accueil l’événement « Le Grand défi Pierre 
Lavoie de 1 000 km » qui se tiendra le 16 juin 2017 de 20 h à minuit au 
parc Louis-Querbes. 
 
D’AUTORISER un budget de 25 000 $ pour la réalisation de 
l’événement. 
 
QUE le directeur du service des Loisirs et de la culture soit le répondant 
avec l’organisation du Grand défi Pierre Lavoie. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-663 – SERVICE DES LOISIRS ET DE LA CULTURE – PLEIN AIR 
EN VILLE ! – UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon la politique de l’utilisation de l’espace 
public, toute demande d’événement majeur doit obtenir le 
consentement du conseil; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
des Loisirs et de la culture exprimées dans le mémoire numéro 16-521; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Patrice Trudel et résolu : 
 
D’AUTORISER le service des Loisirs et de la culture de la Ville de 
Joliette, en collaboration avec Para’S’cool et A. Vincent, à tenir 
l’événement « Plein air en ville ! » qui aura lieu près du lac Laporte le 18 
février 2017 de 9 h à 16 h. 
 
D’AUTORISER l’installation des équipements, le prêt de matériel, 
l’accès à l’électricité, le soutien technique, la vente de nourriture et la 
présence de « foodtruck » pour la tenue de l’événement. 
 
D’AUTORISER l’installation d’un braséro conditionnellement à 
l’approbation du service des Incendies. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment 
aux exigences de la Ville de Joliette et avisent au préalable la Sûreté du 
Québec de la tenue de l’événement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-664 – ACTIVITÉ DE FINANCEMENT D’ORGANISME 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières et 
trésorière à verser une aide financière à l’organisme suivant : 
 
- Orignal tatoué, café de rue : 500 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
16-665 – VENTE D’IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE 
TAXES MUNICIPALES 2015 – EXPIRATION DU DROIT DE RETRAIT 
– MANDAT ET AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution G2015-04-75 ordonnant la vente pour 
défaut de paiement des taxes municipales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la vente pour taxes a eu lieu le 
17 novembre 2015; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 524 de la Loi sur les cités et 
villes, si dans l’année qui suit le jour de l’adjudication, le droit de retrait 
en faveur de l’immeuble adjugé n’est pas exercé, l’adjudicataire en 
demeure propriétaire irrévocable; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine, appuyé par le conseiller Yves Liard et résolu : 
 
QUE Me Marie-France Ostiguy, notaire, soit mandatée afin de rédiger 
l’acte de vente définitif en faveur de la Ville de Joliette. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, l’acte de vente pour les lots 3 699 913, 3 474 353, 
3 438 060 et 3 474 354 du cadastre du Québec de même que tout 
document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la 
présente résolution. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, l’acte de vente en faveur de Mme Stéphanie Ayotte 
pour le lot 3 329 245 du cadastre du Québec, de même que tout 
document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la 
présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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16-666 – SOUMISSION NUMÉRO AP16-115 – DÉNEIGEMENT DES 
PATINOIRES ET SENTIERS PÉDESTRES – 2972-9993 QUÉBEC INC. 
– ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour le déneigement des patinoires et sentiers pédestres; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais, 
soit avant le 16 décembre 2016, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 9272-9993 Québec inc. 33 000,00 $ 

2 Marion Asphalte inc. Non soumissionné 

3 Clôture Joliette inc. Non soumissionné 

4 Les équipements Denis Préville Non soumissionné 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Normand-Guy Lépine et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP16-115, le contrat pour le déneigement des patinoires et 
sentiers pédestres, au seul soumissionnaire conforme, soit à « 9272-
9993 Québec inc. », au montant de 33 000,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
16-667 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière dépose aux membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 19 décembre 2016; 

- Procès-verbal de correction – Résolution 16-596; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de novembre 2016; 

- Déclaration d’intérêts pécuniaires des membres du conseil. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
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DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 23 janvier 2017, à 
19 h 30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 17. 
 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 
 MYLÈNE MAYER, 
  Greffière
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